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OTTAWA;
IMPRIMÉS PAR I. B. TAYLOR, 29, 31 et 33 RUE RIDEAU

1874.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
/

BE LA

CHAMBRE DES COMMUNES,
/

PUISSANCE DU CANADA.

SESSION 1874.
r

\\PREMIERE SESSION DU TROISIEME PARLEMENT,

Du 26 Mars au 26 Mai, inclusivement.
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INDEX.

A.
-Acte 29 Yictoma, Chapitre 57 :_Bill No. 144, pour amender cet acte, M. Mackenzie {Montréal), 238. La

2me lois et renvoyé à un comité spécial, 261.

Actionnaires de différentes banques, Liste des Voir Banques, Rapport des.

Administration de la Justice en matières criminelles, Province de Manitoba:—Bill No. 135,—Hon. 
M. Dorion, 222. Lu 2me fois, examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 261. Passé par le Sénat, 281. Sanc
tion royale, 287.—37 Victoria, chap. 39.

Adultération des substances alimentaires, boissons et drogues:—La Chambre en comité sur certaines 
résolutions à ce sujet,—Hon. M. Cartwright, 139. Résolutions adoptées eu comité, rapportées, adoptées, et 
bill Ro. 118 présenté, 196. Deuxième lecture ; examiné; rapporté; 3me lecture et passé, 248. Passé par le 
Sénat, 279. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 8.

Agences mercantiles:—Comité spécial.—M. Domville, 85. Premier rapport—réduction de quorum—motion 
retirée, 112.

Agriculture :—Rapport du ministre de F—pour 1873, page 33.

Agriculture:—Comité spécial—M. Orton, 33. Premier rapport et quorum réduit, 52. Membres ajoutés avec 
autorisation de la Chambre, et quorum augmenté au nombre de sept, 85. Deuxième rapport, 213. Motiom 
pour le faire adopter— Objection soulevée—M. l’Orateur décide que le rapport est hors d’ordre, 252.

Ajournements:—Pâqu s, 19. Ascension, 215. Jusqu’à 8 p. m., 270. Jusqu’à 10.30 a. m., lundi prochain,, 
279. J.usquà 2.30 p. ni., demain, 283.

Albion Mines, Banq e l’Epargne d:- -Bill No. 52—M. Carmichael, 112. Lu 2me fois et renvoyé au comit# 
des banques, vie. i 7 0. R ;pporté, 237. Ex imiaé, rapporté, lu 3me fois et passé, 253. Passé par le Sénat, 282,. 
Sanction roy .lv, 287.—"i7 1 icioria, chap. U4.

Algoma, Dihtrict d : - C.il pour lever Ds doutes quant à l’application d’une loi à ce district—,Nol34—Hon. M. 
Dorion, 222. Lu 2mc lbi i, examiné, rapport '', lu 3me fois et passé, 261. Passé par le Sénat, 281. Sanction 
royale, 287.—ô1 1 <a ori i, eh i >. H.

Aliénés de Quebec. Asile d’: - Adresse demandant la correspondance relative au transport de certaines propriétés, 
pour l’établissemeuut d'un mile,—- M.Bourrassa, 85. Réponse, 153. Pas imprimée, 222.

Alliance, Assurance ru Canada dite:—Bill No. 119,—M. Ryan, 200. Lu 2me fois et renvoyé au comité des 
banques, etc., 226. Rapporté amendé, 243. Examiné, rapporté, lu 3me fois et passé sous un nouveau titre, 
254. Passé par le Sénat avec des amendements; 1er et 3me amendements adoptés ; 2me amendement rejeté6 
278. Le Sénat n’insiste pas sur sou 2me amendement, 282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 93.

Améliorations locales:—La chambre devant se former en comité sur une résolution à l'effet d’autoriser le gouver
neur en conseil à avancer aux provinci s des sommes pour ces améliorations,—Hon. M. Mackenzie, $18. En 
comité; résolution adoptée, rapportée, aloptée et renvoyé au comité général du bill No. 131, page 260.

x
Animaux transportés par ch. i e fer, Cruautés envers les:—Bill Nr. 7, M. Charltcn, 30. Lu 2me fois et 

renvoyé au comité des chemins de fur, etc., 131.

Articles de provenance canadienne :—La chambre devant se former en comité sur une résolution concernant. 
1 inspection des principaux articles de production canadienne,— TTon, M. Fournier, 139. En comité; résolu
tion adoptée, rapportée, adoptée, et bill (No- 67) présenté, 173. Lu 2me fois et renvoyé au comité des 
banques, etc., 195. Rapporté amendé, 221. Examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3mc fois et passé, 254. 
Passé par le sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap, 45»
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assurance de - l’Oüest :—Bill No. 123,—M. O'Donahue, 205. Lu ome fois rt rpnvn . ... , ,
«te.. «49. Rapporté .««dé, 266. Ordre rescindé, bill Miré «.

f;r 5^,2 n t ^
Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap 87. F ’ °' Passu Par ie Sénat, 261.

Assurance Mutuelle du Canada sur la vie : — Etat a muel, 83.

MAR,T™E “ »“«"*• » ««**». Co..r, »• ■—Voir Avance d, la Marin, du Canada.

Assurance Maritime Comp d’:_Bill No. 17-M. Mackenzie {Montréal), 56 Lu 2,ne foL 
des banques, etc., 101. Rapporté amendé, 154. Examiné '
rag orté, lu •'me fois et passé, 170. Passé par le Sénat 
-38. Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap. 90.

ïrîiiw rM -1»le Sénat, 273. S.rctL r„,aie, 286.-37 ‘S‘ ThlpMK " “ “J”*5 333' •’«* I»

... et renvoyé au comité
et rapport de progrès, 174. Examiné de nouveau 

des amendements, 227. Amendements adoptés’avec

Assurance, Compagnies d’ .-—Etats exigés par l’acte 31

Assurance Mutuelle Maritime du Canada:—Bill No 30 —M Domnin 7« T o , •

ST- <f°: WM « !" hé foi,, 179. Lu 2me
Smdiou roplo. 28li. 37 ^ »**«* '» 254.

Victoria, chap. 43, section 14, page 154.

Assurance Agricole, Comp. Fédérale d’:—Bill No 48—M Blaiv 106 Tu 9mo e • *
banques, etc.. K 4. Rapporté amendé et titre changé, 238. Examiné wppo^S h, w"f ^ ”” deS 
g?* P.;',r le seu ;t avec des amendements ; amendements rejetés Pl ’ foia

g. Message du Sénat, annonçant qu’il n’insiste pas sur ses 
«o J Victoria, chap. 89.

. et passé, 254.
et message au sénat en donnant la raison, etc 
amendements, 282. Sanction royale, 237.—

Assurance sur la Vie de Maris et Parents 
118. Ordre rescindé et bill retiré, 217.

Assurance sur la 1 ie, Association Fédérale d’:—Bill No 5__M Tonna 37 r ,, o c •

comité des banques, etc., 79. Rapporté, 130. Examiné ’ J’ 37‘ Lu 2œe fois
Sénat, avec des amendements, 224

Auteur, Hroit d’: —Adresse au sujet du bill intitulé “
M Dymond, 215.

garanties aux Veuves et Enfants Bill No. 57, M. Posert

et renvoyé au
a -, . rapporté, lu Sine fois et passé, 148 Passé nar le
Amendements adoptés, 232. Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap. S3.

Acte pour amender l’acte concernant la propriété littéraire

B
Baie du Tonnerre et Fort-Garry :—Adresse demandant les soumissions oTertes 

et du fret entre la,—M. Higginbotham, 239. pour le transport des voyageurs

Banques et Commerce :—Comité spécial à nommer, 5. Rapporté 26 Comité aeeenié ot i„ i ai h, , 
— substitué à celui de 31. Irving, 28. MM Rouleau, Harper et Vameron (Ont Sud) aLtéT 56 ) £

ajoutés, 62 Premier rapport, 130. Deu iême rapport, 154. Troisième raLrt 54 olf a K Aèbott 
177. Cinquième rapport, 199. Sixième rapport, 205. Septième rapport, 22L Huitième rapport” rt’

Banques et Commerce de Banque :-Motion (M. Laflamme) pour permisâm de présenter 
—- e® actes y relatifs, objection—qu un bill de eitte nature devait être basé 

général ; décision de M. l’Orateur, 139.
un bill pour amender 

de* résolutions adoptées en comitésur

Banque DE la Nouvelle-Écossï; :—Bill No. 91,—M. Jones fHalifaxi 159 T „ c ■ *
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Banques, Listes D’Actionnaires de :—Banque métropolitains et, banque de la Nouvelle-Écosse, 27. B anque On
tario et banque de St. Jean, 35. Banque de la cité, Montréal, et banque Maritime, 48. Bmïpie du Peuple, 
banque des Marchands, banque du district, de Niagara, banque du Peuple, (Halifax) banque de Pictou. banque 
Union, (Halifax) et banque Union, Bas-Canada, 83. Banque de Québec, banque des Marchands, Halifax, ban
que de St. HyacinU.e et banque Nationale, 117, Banque de Montréal, 153. Banque de St. Stephen, 199. 
Pas imprimées, 277.

Banque fédérale du Canada :—Bill No. 49,—M. Kirkpatrick, 100. Lu 2me fois et renvoyé au comité des ban
ques, etc., 118. Rapporté, 199. Examiné, rapporté, 3:ue lecture et passé, 21U. Passé par le Sériât, 251- 
Sanction royale, 2SG.—37 Victoria, chap. 57.

Banque impériale :—Bill du Sénat, No. 121, reçu et lu Ire fois, '201. Lu 2me fois et renvoyé au comité des banques,*, 
etc , 21 i. Rapporté, 237. Examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 253. Sanction royale, 28o—37 Victoria,, , 
chap. 61.

Banque des manufacturiers du Canada:—Voir Banque Victoria.

Banque d’Hochelaga : —Bill No. 21,—M. Jcftê, 5G, Lu 2me fois et renvoyé au comité des banques, etc., 84. Rap
porté amendé, 130. Examiné, rapporté, lu 3mc fois et pissé, 148. Passé par le Sénat, 203. S tue do î royale, 235.— 
37 Victoria, chap. 58.

Banque de Londres et du Canada:—Bill No. 9,—M./fo.ss, (Durham), 40. Lu 2me fois et renvoyé au comité 
des banques, etc., 79 Rapporté amendé, 151. Examiné, rapporté lu 3me fois et passé, 174. P tssé parle 
Sénat, avec des amendements, lesquels sont lus une Ire fois, 224. Les deux premiers amendements, adoptés ; 
troisième amendement rejeté, et message au Sénat pour en faire connaître le motif, 233. Message du Sénat, 
annonçant qu’il n’insiste p is sur sou 3me amendement, 252. Sirrstiou roy de, 236.—37 Victoria, chip. 55.

Baptêmes, mariages et sépultures—Etats généraux des—3e nice, Beauhirnois, Bedford, Baribin-, Chicoutimi. 
Iberville, Campton, Kamouraska, Montmagny, Ottawa, Québec, Richelieu, Saguenay, St Hyacinthe, Terre- 
bonne, Riniouski, 15. Arthabaski, St. François et Bonaventurc, et Beauharnois (supplémentaire; 83. Juliette, 
265. Pas imprimés, 277.

Bateaux a vapeur, Inspection di s :—La Chambre en comité sur une résolution à ce sujet ; résolution a.loptée, 
rapportée adoptée et bill (No. 102) présenté,—Hon. M. Smith (Westmoreland), 174. ' Lu 2 ne fois, examiné, 
rapporté, lu 3 me fois et passé, 195. Passé parle Sénat, avec des amendements, lesquv s sont adoptés, 238. 
Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap. 30.

“ Bavarian Vapeur Adresse demandant les instinotions données aux inspecteurs de b.ifcatx à vapeur, etc., 
concernant l’incendie de ce vapeur,—M. Kirkpatrick, 239.

Beaver, Comp, d’assurance-- mutuelle contre le feu dite :—Rapport annuel, 1873, page 153.

Bibliothécaire, Rapport du :—P ige 5. Imprimé seulement comme document de ’a session, 154.

Bibliothèque du Parlement:—Comité spécial nommé et message au Sénat, lui demandant de contribuer à 11 
formation d un comité collectif, 23. Message du Sénat, désignant ceux de ses membres qui en feront partie. .33.
R apport, 241. «

Billets fédéraux et provinciaux :—Adresse demandant un état du montant de ces billets,—M. Wilkes, 2 l'I 
Réponse, 257. Imprimée, 277.

Bills amendés par le Sénat, et amendements rejetés par les Communes :—Messages au Sénat f-vismt 
connaître le motif pour rejeter l’amendement à la section 2 du bill No. 127 concernant les travaux publics il t 
Canada, 274. Le 2me amendement au bill No. 119. relatif à l’association canadienne d’assurance dite Allians 
278. b

Au bill No. 48—Comp. d’assurance agricole d’Ottawa, idem. Au bill No. 54,—lettres de change, etc., 
idem. Message du Sénat, annonçant qu’il n’insiste p is sur les amendements auxquels les Communes s’opposent, 282.

Bills Privés :—Comité spécial à nommer, 5. Rapporté, 21. Adopté, 28. Premier rapport, 55. (Prolongation 
du temps pour la réception de pétitions à l’égard de bills privés.) M. Ouimet ajouté, 68. Deuxième rapport, 

% 17 i. Troisième rapport, 192. (Temps de l’affichage réduit à 3 jours.) Quatrième rapport, 238. Sixième 
rapport, 261. TRDmm

Blais, C., et autres, Commis Marchands, Membres de la Société -de Fermeture de Bonne Heure:—Sa 
pétition ; devant être imprimée, 238.

Bois. Inspection et Mesurage des :—Comité spécial chargé de s’ouquérir à cet égard auprès du bureau de 
Québec,—M. McDougall, (Renfrew), 62. Rapport, 199. Devant être imprimé seulement dans les journaux, 222. 
Motion pour faire adopter le rapport—Débats en résultant, motion retirée, 251.
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’Exportation SUR LES : —Comité spécial nommé,—M. Charlton, 40.Bois en grume, Bardeau, etc., Droit î> - 
Rapport, 138.

Bois de Construction Adresse demandant un état des bois exportés des comtés de Chicoutimi et Saguenay — 
M. Tremblay, 40. Réponse, 193, Imprimée, 2JJ, =

Borron, E. B. : Certificat d’é)^^ Algoma> 27

Bossé, J uge :— > '
imprimé^, 23g_

presse demandant ses comptes pour frais de route,—M. Taschereau, 85. Réponse, *216. Pas

Boucler, C. : — Sa pétition ; renvoyée au comité de l’immigration,—Hon M. Holton, 130.

Brevets, Acte concernant les (1872) :—Bill du Sénat, No. 159, reçu et tu Ire fois, 269. Lu 2me et 3me fois 
et passé,-75. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 44.

Budget :—De l’année 1874-75, avec message de Son Excellence, 36. Renvoyés au comité des subsides, 37. Budget 
supplémentaire pour l’année expirée le 30 juin 1874, avec message de Son Excellence, renvoyés au comité des 
subsides, 194. Deuxième budget supplémentaire pour l’année expirant le 30 juin 1875, avec message de Son 
Excellence, renvoyés au comité des subsides, 227.

Bureau de poste, Green view et Bremson :—Adresse relative à l’établissement de ces b iraaux,—M. Boioell, 85. 
Réponse, 120. Pas imprimée, 154.

Burke, H. W. :—Certificat d’élection pour la division ouest de Durham, 31. Il prête serment et prend son siège, 43.

c.
Canada Ouest, Société permanente de construction dû:—Bill du Sénat (No. 136) reçu et lu Ire fois, 224 

Lu 2me lois et renvoyé a comité des bar ues, etc., 233. Rapporté amendé, 266. Examiné, amendé, rapporté, 
adopté, lu 3me fois et assé, 278. A endements adoptés par le Sénat, 281. Sanction royale, 28/. — 37 
Victoria, chap. 101.

Capitaines et seconds, Certificats de :—La Chambre en comité sur une résolution à ce sujet ; résolution 
adoptée, rapportée, adoptée, et bill (No. 103) présenté,—Hon. M. Smith (Westmoreland), 174. Lu 2me fois, 
examiné et rapporté, 227. Ordre rescindé et bill retiré, 259.

Oaüghnawaga. Comp. du canal de:—Bill No. 4, — Hon. M. Holton, 40. Lu 2me fois et renvoyé au comité des 
chemins de fer, etc., 56. Rapporté amendé, 123. Examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 131. Passé par 
le Sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 195. Sanction royale, 285.-37 Victoria, chap. 79.

Chaloner, H. J. :—Sa démission comme préposé à l’engagement desm itelots à Québec ;—Adresse,—M. Caron, 278.

Chambres de Commerce de i.a Puissance : -Bill No. 106,—Hon. M. Blahe, 106.—Lu 2me fois et renvoyé au 
comité des banques, 196. Rapporté amendé, 243. Examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 254. Passé par 
le Sénat, 281. Sanction royale, 285.—37 Victoria, chap. 104. ' >

Chambre des Communes :—Le greffier- de la Chambre chargé de déposer sur le bureau un état des officiers et 
employés permanents, sessionnels et surnuméraires, des sommes payées aux témoins devant les comités, aux 
sténographes, etc., 240. Cet état est transmis et renvoyé à la commission administrative des Communes, 282.

Chambre des Communes :—Nomination des membres de la commission administrative de la, 11.

Change, de prêt et de dépôt de Manitoba, Compagnie de:—Bill No. 62, —M. Schultz, 123. Lu 2me fois 
et renvoyé au comité des banques, etc., 254.

Chars de chemin de fer :—Bill (No. 31) pour en faciliter la sortie dans le cas d’incendie,—M. Thompson 
(Haldimand), 78. Lu 2me fois et renvoyé au comité des chemins de fer, 196. Résolution concernant l’acte 
général des chemins de fer rapportée par le dit comité, 231.

Chars de chemin de fer :—Adresse demandant un état du nombre de chars importés des Etats-Unis par les 
compagnie canadiennes depuis le 1er janvier 1873,—M. Walker, 85. Réponse, 231. Imprimée, 277.

Chatham, Emplacementde caserne de :—Adresse à ce sujet,—M. Stephenson, 100. Réponse, 139. Pas 
imprimée, 277.

Chemin de fer de Calais a St. Stephen :—Bill No. 42,—M. Appleby, 91. Lu 2me fois et renvoyé au comité 
des chemins de fer, etc., 118. Honoraire remis, moins les frais d’impression, 234.
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ikmin de fer de Brockville a Ottawa, Compagnie du: — Bill du Sénat (No.. 141) regu et lu la Ire fois, 
233. Lu la 2me fois et renvoyé au comité des chemin de fer, etc., 233. Rapporté,. 245. Examiné, rapporté, 
lu 3me fois et passé, 254. Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap. 69.

feu des comtés de l’Ouest :—La Chambre devant se former en comité- sur une résolution concernant
le transfert à cette’compagnie de la voie ferrée d’Halifax à Truro, etc.,—Hon. 3$. Mackenzie, 2-46» En comité ; 
résolution adoptée, rapportée, adoptée, et bill (No. 148) présenté, 260. Lu 2:iie foi5, examiné, amendé, rapporté, 
adopté; motion pour 3me lecture,—Amendements de MM. Goudje et Oaken, rejetés,— et bill lu 3me fois et 
passé. 274. Passé parle Sénat. 282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 16.

if.min de feu neutre Bill No. 61,—M. Trving, 123. Lu 2ms fois et renvoyé au comité des chemin de fer, etc., 
195. Rapporté amendé, 215. Examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3ane fois et passé, 226. Passé par le 
Sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 261. Sanction royale, 236.—37 Victoria-, chap. 76.

iEMi.x de fer, Cartes des:—Rapport du dessinateur et estimation de la dépensa de cc service-pour 1874-75, page
215.

ie'mins de fer en Canada :—Adresse demandant un état du nombre de personnes tuées, eu blessées sur les,—M. 
Delorme, 15.

1EMINS de fer en Canada :—Bill (No. 26) pour mieux protéger la vie sur les, — M. Delorme, 78. Lu 2me fois 
et renvoyé au comité des chemins de fer, etc., 179. Rapport, que différents bills à lui renvoyés ont pour objet 
la protection de la vie des voyageurs, etc., 3t que le temps est venu de reviser complètement l’aite général des 
chemins de fer, 231.

îemins de fer, Actes concernant les:—Bill (No. 47) pour amender l’acte général des,—M. Oliver, 106. Lu 
2me fois et renvoyé au comité des chemins de fer, etc., 193. Résolution relative à cet acte rapporté par le dit 
comité, 23..

temins de fer, Canaux et Télégraphes:—Comité permanent des,—à nommer, 5. Rapporté, 21. Adopté, 
28. MM. Hurteau, GUI, et Cameron, ajoutés, 56. MM. Norris et Domville, ajoutés, 62. M. McCallum, 
ajouté, 79. Premier rapport, 123. Deuxième rapport, 145. Troisième rapport, 183. Quatrième rapport, 
215. Cinquième rapport renfermant une résolution à l’égard de certains bills à lui renvoyés et recommandant 

revision de l’acte général des chemins defer, 231. Sixième rapport, 245. Septième rapport, 265.

HEMINS DE FER, Commerce de transport par :—Comité spécial à ce sujet,—M. Oliver, 28. Plusieurs membres 
ajoutés, 85.

hemins de fer, Créanciers des Compagnies de:—Bill (No 80) pour favoriser les arrangements entre eux,—M 
MacDonnell (Inverness), 139. Lu 2me fois et renvoyé au comité des chemins de fer, etc., 240.

hemin DE FER de prolongement, Halifax :—Adresse demandant copie de rapports, arrêtés du conseil, etc., y 
relatifs, —lion. M. Tapper, 119. Réponse, 213. Pas imprimée, 277.

prolongement entre Shediac et St. Jean :—Adresse demandant un état de la dépense pour 
cette voie ferrée, —M. Palmer, 120.

hemin DF. FER deWTruro a PiCTOU:—La Chambre devant se former en comité sur une résolution autorisant le 
Gouvernement à transporter ce chemin à quelque compagnie, etc.,— Hon. M. Mackenzie, 240. En Comité ; 
résolution adoptée, rapportée, adoptée 249.

hemin de fer de Windsor a la ligne du Grand Tronc:—Voir Comtés de T Ouest, chemin defer des.

hemin de fer du Pacifique et agrandissement des canaux :—La chambre devant se former en comité sur 
une résolution relative à un emprunt pour ces entreprises,—Hon. M. Cartwright,, 121. En comité; résolution, 
aloptée, rapportée, adoptée, et bill zNo. 98) présenté, 172. Lu 2me fois, examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 
195. Passé par le Sénat, 232. Sanction royale, 285.—37 Victoria, chap. 2.

hemin de fer du Sud du Canada:—Bill No. 71,—Hon. M. MacKenzie, 130. Lu 2me fois, 208. Examiné et 
rapport de progrès, 226. Examiné de nouveau, amendé, rapporté, adopté, lu3me fois et passé, 270. Passé par 
le Sénat, 281. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap, 68.

hemin de fer canadien du Pacifique:—La chambre devant se former en comité sur certaines résolutions relatives
au,__Hon. M. Mackenzie, 1$4. En comité; résolutions adoptées, rapportées, adoptées et bill y relatif présenté
(No. 68), 206, 207 et 208. Motion pour 2me lecture et motion d’ajournement, rejetée, bill lu 2me fois, exa- 
minée et rapporté, 249. Motion pour 3me lecture et amendements de MM. Kirkpatrick et Bunster rejetés ; bill 
lu 3mo fois et passé sur divisions, 255. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 14.

hemin de fer CANADIEN du Pacifique: —Motion pour l’adoption d’une résolution déclarant nécessaire une nou
velle exploration de cette route entre Camloops et Fort Hope, etc.,—M. Dewdney ; débats en résultant et motion 
retirée, 201.

une

HEMIN DE FER DE

1



VIII

Clarke, Hon, H. J., procureur général de la province de M vmtori • j „ " P
11 II comparait etc., «^interrogé, 16 et 17. Il so retire en attendant no, J] exmeî à M C
parution remis à mercredi prochain, 23. Remis de nouveau to - / °rdre de corn-
Motion pour le faire comparaître davantage, '/8. ’ t e n0UVJau) 37. Il se retire, 40. .

z^m ix:li-r-TTo"' "•*-(«-
Collin s Bay, Comp. de transport et de flottage de • tïjiî va q \i z> 7 7

renvoyé au comité des banques, etc., 84. Rapporté amendé no " F ' ^occ‘urn’ 36- Lu 2me fois et 1 
148 Passé par le Sénat, avec des Amendements, 227?“ *“ et ^
37 Victoria, chap. 108. ^menuemcnts rdoptis, 233. Sanction royale, 286.—

Colombie Britannique, Dette - 
périodes,—M. DeCosmos, 130.

(
et revenu de la Adresse demandant un état à ce sujet pour certaines

c>TMs3:',5rK ârâsM- “* -
Colombie Britannique, Intérêts 

tarif actuel concernant 
objection—M. l’Orutei

Commerce

rapport du Surintendant

commerciaux et agricoles de la Comité 
s Munster, 36. Rapport,ces

Motion pour faire adopter
201

et navigation T .b’e ux p, Ur 1373, page 18.

“E-BC!‘NV «-» 140. L. 2m. foi.
Passé parle Sénat, 231. Snctiu rcy.Ie, 286.-37 VictZiâ, etp Oô!"’ “ 3“e fois Sîé> 253-

de douane a Syiney Nord :—Adresse__

Commission Royale : - Adresse demandant 
Réponse, 258. Imprimée, 276.

Comités Spéciaux :

état des dépenses en iésultant,-M. Ross (M Jdlesex,) 202.un

— Domination de, 4 et 5. Rapport, 21. Adopté, 28.

Comptes Publics, 1873:—Page 11 ‘ Eenv°jés au comité permanent des comptes publics, 103.
Comptes Publics Comité permanent à nommer, 5 R m. br<é r2 4 W i ■ o < n

et état des recettes et dépenses du 30 juin 1873 au -l! ‘ •<- , f f te’ “**• ComPtes publics pour 1873 
(Marquette), ajouté, 106. MM. Fiset et 1), Veber , iô„tl“ \ m ' M !'eny^é\ 103- Cunningham, 
8, 13, 14, etc., du chemin de fer intercolonial, à lui Livovés 8 t r' '‘ ymXS\ 15o? Comptes des sections 
à 1m renvoyés, 206. Premier rapport, L66. Di“

aux BilPNo. 92,-M. Ciginh tlam, 159. Ordre rescindé et bill retiré, 261.
Construction, Sociétés Permanentes de :—Bill N0 - 5 _ v z rr r * r ■

banques, etc., 155. Rapporté amendé 99p i ('K Lu .mo fois et renvoyé au comité des
lecture et motion pour amender le bill,’ adoptée - bd n nvrv'^' "l’1''*^ .a‘lr»,W« 24 °- Motion pour 3me 
amendé, rapporté et adopté, 253. Ordre , oui- l ut lec , re“ ie- , V^Tiï “ U" comi,t<$ ^nAal» examiné et 
général, [examiné, amendé et adopté, 261 Moti. n i ' ' l'’ 1,11 r'1UVoJC do nouveau à un comité

*«•

fois et renvoyd dêl bm "«s) ck“™"' “.r?8.1 N”' I04.-M. Mois, ITS.

Construction et de placement a« a,„. _T„,
renvoyé au comité des banques, etc., 249. ‘ Rapporté'an end125>~*L Jetlé> 205- Lu 2me fois et 
270. Passé par le Sénat, 282. Sanction royaîê, 387.-37 vSor'ia, chape 96.’ b 3me fois et ?***>

Communes, Représentation

I

ILu 2me
rapporté, lu 3me fois et

1

Corporations et institutions étrangères «n r
Kte u,°'

i.

faire des prêts et placement d'argent en 
®'°js Çt renvoyé au comité des banques, 

fois et passé, 278. Amende-
Lu

me
chap. 49.

N

I
\

a »

■7i 
(D

• CO
O
 P

4*

-o
 S?

o' 
-



*

IX

Coupes de bois, Manitoba :-Voir Manitoba, Coupes de bois de.

Coùr D’Appel. Québec Adresse demandant la correspondance relative à sa réorganisation,—Hon. M. Kobitaille, 
40. Réponse, 216. Pas imprimée, 277.

r „ Bav Tftéf ou brise-lame de La Chambre en comité sur une résolution relative à un havre à,—Hon.

Crédit foncier du Bas-Canada :—Bill du Sénat (No. 130) reçu et lu Ire fois, 208. Lu 2me fois et renvoyé an 
comité des banques, etc., 216. Rapporté amendé 2431 Examiné, amendé, rapporté adopte, lu 3me fois et 
passé, 254. Amendements adoptés par le Sénat, -T 3. Sanction royale, ^8b. 3. 1 ictoria, chap, d t.

dépensés le 15 mai. Adresse,—Hon M. Tapper, 239.Crédits votés pour 1873-i 4, non

D-
État de la dépense portée à ce compte, 62. Pas imprimée, 154. 

Dépenses pour certains services : —État des,—du 1er juillet 1873, au 31 mars 1874, page 178. 

Députés prenant leurs sièges:—Pages 1, 43 et 285.

Députés devant se retirer-en certains cas :—Voir Ordres session.ids, 5.

Defenses imprévues

Dfshfrfnce et confiscations:—Adresse demandant copie de l’acte-y relatif passé par la législature d’Ontario,—
Réponse, 139. Imprimée, 222.. Sir John A. Macdonald, 118.

Discours du Trone:-^Lu par M. l’Orateur, 4. Devant être pris en délibéré, idem. Résolution pour une adresse, 
9 Adoptée, 10. Renvoyée à un comité spécial chargé de faire un projet d’adresse — Rapport de l’adresse, la
quelle es. lue et adoptée, et ordre est donné qu’elle soit grossoyée et présentée, 10 et 11. Réponse de Son Ex
cellence, 31.

Douane Droit de :_Bill No. 88, pour amender l'acte 31 Victoria, chip 44, et les acte qui l’amendent et le tarif
douanier (basé sur des résolutions adoptées en comité des voies et moyens), Hon. M. Cartwright, 149. Lu 2me 
foi g examiné en comité général ;— M. l’Orateur quitte le fauteuil à 6 heures p. m , 195. Examiné de nouveau 
amendé rapporté, adoptée, 196 Motion pour 3me lecture et amendciflfent de M. De St. George, rejeté, 222. 
Amendement de M Baby, rejeté, 223. Amendement de M. By an, auquel il est fait objection ; M. l’Orateur 
le déclare hors d’ordre. Bill lu 3me fois et passé, 224. Passé par le Sénat, 261. Sanction royale, 286.-37 
Victoria, chap. 6.

Douane et d’Excise, Droits de, Vente et Fabrication de Liqueurs dans les Territoires du Nord Ouest: — 
La chambre devant se former en comité sur une résolution à ce sujet,—Hon.- M. Cartwright, 206. En comité ; 
résolution adoptée, rapportée, adoptée, et bill (No. 151) présenté, 248. Lu 2ma fois, examiné, amendé, rapporté, 
adopté, ltfgme fois et passé, 261. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 287.-37 Victoria, chap. 7.

Douane Montréal:—Adresse demandant un état des nominations à des emplois dans cette douane depuis le
1er janvier,__M. Ryan, 119. Réponse, 185. Imprimée, 222. Rapport supplémentaire à l’adresse, imprimé
sous forme tabulaire, 277.

E.
Eaux Navigables :—Enlèvement des obstructions provenant de naufrages, etc., Bill No. 78,—Hon. M. Smith, 

(Westmoreland), 132. Lu 2me.fois, examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 194. Passé par le Sénat, avec 
des amendements, lesquels sont adoptés, 2-52. Sanction royale, 286—37 Victoria, chap. 29.

Echantillons d’Article de Fabrique Importés chaque mois depuis le 1er septembre dernier, etc.,—M. 
Young, 36.

Elections protestées :—Bill (No. 39) pour établir de meilleure; dispositions concernant les,—Hon. M. Fournier, 
91. Lu 2me fois, 131. Examiné et rapport de progrès, 157. Résolution adoptée en comité général renvoyée 
au comité du bill, 184. Examiné de nouveau, amendé, lu 3me fois et passé, 246. Passé par le Sénat 
des amendements, lesquels sont lu la Ire fois, 261. Lus 2me fois et adoptés, 269. Sanction royale, 288.—- 
i 7 Victoria, chap. 10.

avec
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Elections fédérai es : — Adresse demandant un état du nombre de votes inscrits aux dernières élections,__
M. Delorme, 15. Réponse, 231. Imprimée, 276.

Elections fédérales : —Adresse demandant un état des dépenses faites pour les dernières élections __M. Youna
28. Réponse, 258. Imprimée, 276.

Elections, Règles générales des covrs des:—Division de Montréal, 31. Nouveau-Brunswick 35. 
Division de Québec, 40. Nouvelle-Ecosse, 77. Celles de Montréal, Québec et Nouveau-Brunswick, renvoyées- 
au comité des privilèges et élections, 85, 86. Correspondance relative à l’établissement de cours des élections 
Nouvelle-Ecosse, 112. Ras imprimées, 277.

Çlection des députés aux Communes : — Bill No 2, — Hon. M. Dorion, 32. Motion pour 2em lecture __
débats en résultant ajournés, 91. Lu 2me fois, 107. Examiné en comité général et rapport de progrès, 113, 114. 
Examiné de nouveau et Bouveau rapport de progrès, 125. Résolutions adoptées en comité général renvoyées 
au comité générai du bill, 185 et 186. Examiné de nouveau en comité, amendé, rapporté, °adopté et ordonné 
qu’il soit réimprimé, idem. Ordre pour 3me lecture, rescindé, et sur proposition de l’hon. M. Dorion, le 
bill est renvoyé de nouveau à un comité général, examiné et amendé de nouveau, rapporté et adopté ; motion 
pour troisième lecture ; amendement de M. Bowel!, rejeté, bill lu 3me fois et passé, 264. Pÿissé par le Sénat, 

des amendements, lesquels sont adoptés, 282. Sanction royale, 287. — 37 Victoria, chap 9.

Elections au scrutin des députés aux communes : — Bill No 59, — M. Tremblay, 123. Ordre rescindé et 
bill retiré, 254.

Elections, Votation compulsoire aux :— Bill No 112,— M. McDougall (Renfrew), 194. Ordre rescindé et. 
bill retiré, 254.

Election, Certificat d’: — ~D'E. B. Borron, 27. De W. II. Burk, 31. Rapport supplémentaire à l’é^ari 
d'E. Dewdney, 111. De J. S. Thompson, 129, et de J. A. Skinner, 285.

Emigrants voiturés sur la route dawson : — Adresse demandant un état du nombre d’, — M. Horion, 86.

Enployés du service civil:—Adresse demandant un état du nombre de ces employés dans chaque département__
M. Walker, 202. -

Entrepot et de dock, Comp, maritime .d:—Bill No. 29—M. Domville, 78. Lu 2mefoiset renvoyé au comité, 
des banques, etc., 113. Rapporté amendé; honoraire remis, 159. Examiné, rapporte, lu 3me fois et passé, 179. 
Passé par le Sénat, 232. Sanction royale, 285.—37 Victoria, chap. 109.

Esquimalt, Bassin de carrénage d’:—La chambre devant se former en comité sur une résolution à ce sujet,__
Hon. M. Mackenzie, 194. En cofcité ; résolution adoptée, rapportée, adoptée, et bill (biij (No. 131) présenté, 
208. Lu 2me fois, examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3me fois et passé, 270. Passé par le Sénat, 281.’ 
Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 17-

Explorations géographique et géologique:—De la zone fertile des territoires du Nord-Ouest,—Résolution, M.
Charlton. Motion retirée à la suite de débats, 49.

Explorations géologiques du Canada:—Rapport des opérations pour 1872—73,page 18. z

Explorations géologiques et arpentàges, territoire du N.-O., par le professeur Bell :— Adresse deman
dant copie de ce rapport,—M. Stephenson—Motion retirée à la suite de débats, 202.

Extincteurs chimiques, Comp. royale canadienne d’:—Bill No. 93—M. Jette, 158. Lu 2me fois et renvoyé 
au comité des bills privés, 216. Rapporté amendé, 238. Examiné, amendé, rapporté, adopté, lij 3me fois et 
passé, 254. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 118.

Extradition, Loi, 1873.—Bill No. 96,—Hon. M. Dorion, 166. Lu 2me fois, examiné, rapporté, lu 3me fois et 
passé, 233. Passé parle Sénat, 261. Réservé à la signification du bon plaisir de Sa Majesté, 288.

<

Faillite, Acte de :—Bill No. 129—Hon. M. Dorion, 206. Ordre rescindé et bill retiré, 275.

Faillite, Acte de, de 1869 :—Bill du Sénat (No. L62) reçu et lu Ire 2me et 3me fois, titre amendé, et passé, 
275. Amendement adopté par le Sénat, 281. Sanction royale, 287.-37 Victoria, chap. 46.

Farrar, E. J. :—Adresse demandant la correspondance échangée avec lui comme* agent de l’émigration en Irlande 
—M. Bowell, 239. Réponse, 268.

Fil électrique et ferronnerie, Comp. manufacturière de :—Bill No. 32—M. Madennan, 78. Lu 2me fois 
et renvoyé au comité des bills privés, 118. Rapporté amendé, 177. Examiné, amendé, rapporté, adopté, 195. 
Lu 3me fois et passé, 200. Passé par le Sénat, 251. Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap. 85.

avec

X



—s- 31 mm; *w ^

:__Transférés au gouvernement canadien—Adresse, M WiU. es, 119.
page 79. Renvoyé au

matériel de guerre, etc.Fortifications,

G.
Ga„d„h du dort deSS: tSSfiSP. uW5S par le Sénat, 233.’ L.uc.i.u roy.k, «A-**

Victoria, chap. 33.
zinrr . r Ohflmhre en comité sur une résolution concernant la nomination de,—résolution adoptée,, 

Gardiens de port --La Ci a - té _Hon M Smith (Westmoreland), 254. Lu 2me fois, examiné*

r„r:,ti»s.2 « p,ür^:) & ûsu *«. l*. w ««-•« ^ «-
chancellerie, appelé à produire le rapport de la dernière

etc-, lus, idem.

_ Bill No 22, — M. Sca'ckerd,' 56- 
Examiné, rappoité, lu 3meGomme imperméable, dite de Lamb, Compagnie de faerd-lchon de la :

Lu 2me fois et renvoyé au comité des banques, etc., lin. Rapporté, amende. 7.
Lu Aine Fassé par le Sénat, 232. Sanction royale, 2S5. 37 Victoria, chap. 117.
fois et passé,. 19">.

— ad-esse, —-Devant occuper le premier dans la milice actii e,Gouverneur-Général, Gardes a pied du,
Walker, 86. Réponse, 130. Imprimée, 154.

Gouverneur-Général, Gardes a pied du : 
de milice du 8 juin 1872, etc., M. Walker.

Gouvbrnrur-Général, Messages du : -1™,.ut les ***%«■
ü eD^ô^l^ReTlutio^doS B„yd= i” comité*SjU, lejud^2”,.

mettart le budget, 20. Transmettant le budget supp enien • Transmettant le deuxième budget supplé- 
une adresse à la Reine au sujet des traites de naturalisation,^06. “ ,e à diffévents bills ; sco
mentaire, 227. Invitant les députés à se rendre au Sénat - 11 donne to sanction royale 
discours aux deux Chambres, à la suite du quel il proroge le Parlement, pages 8So, b, 7 e .

__Motion pour une adresse demandant la révocation de l’ordre générai.
Motion retiré à la suite de déb its, 179.

se

Bill No. 108,—M. O'Donohue, 184. Lu 2me fois et renvoyé au comité
Grand Nord-Ouest, Comp. du ch. de fer :— 

des chemins de fer, etc., 227.

le Sénat, 281. Sanction royale, 287.—37 Victoria, enap. <o.passé,)?7 8. .Amendements adoptés par

comité desGrand Occidental, Comp. du ch. de fer:—Bill No.90,—M. Moss, loo. Lu -.me foiset passé 254k
chemins de fer, etc., 216. Rapporté amendé, È45. Examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3me P »
Passé par le Sénat, 279. Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap. bb.

Greffier de la chambre :—Chargé de mettre sur le bureau un état des officiers e eu P J 1 24Q y transmet
sion et surnuméraires, des sommes payées aux témoins devant les comités, sténoGrap , 
cet état, lequel est renvoyé à la commission administrative des Communes, 28^.

Greffier de la Couronne en Chancellerie Il remet un cahier contenant une liste des ^15'
ment, 1. Ordre de se présenter avec le rapport, etc., de la div. électorale de Provenc , • Cornière élection
Oulro lui es. d,„=é de dresse, ,» État du uo»bre de «“.pÆ' ï‘°e préseule, %. CMri

la div. électorale- de 11 ale, l->4. il sesidem. Ordre de se présenter avec le rapport, etc , 
de se présenter avec le premier rapport et le rapport supplémentaire de 
présente, 130.

Grève, Droits de:—Adresse à ce sujet—M. Tremblay, 119.
Hamilton, M. : — Sa démission comme maître de poste de Sydney-Nord (C.-B); adresse concernant la o "

de commissaires des pilotas et la démission de M. amilton, — M. McDonald (Cap- re on),

S
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Hamilton, L’agent de police :___ . • 00 , — Sommd de comparaître à la barre, 19. Son interrogatoire différé à mercredi
prochain, „3. Différé de nouveau, 32. Il est interrogé, 40 et 4L. Dispensé de comparaître davantage, 78

'ÏÏANf,v;Rr> aCA:'ADI-!N’ xP,ublication D(J Comité spécial,—M. Young, 119. Question de sténographier les délibéra
tions des comités a ui renvoyée, 137. Premier rapport, 191. Deuxième rapport, 192. L’examen du premier
dement ÏT P*,j 6 pi'?Tr 0rdre du jour lundi- 3j2- Motion pour faire adopter le premier rapport* amendement de M. Lillam rejete, et rapport adopté, 238. Deuxième rapport adopté, 239. * ’

Hawkesbüry

145. Examiné, rapporté, lu 3me fois, titre changé et passé, 155. Passé par le Sénat 
lesquels sont adoptés, 224. Sanction royale, 285. 37 Victoria, chap. 76. des amendements,avec

Havres et chenaux, Amélioration des : — Voir Tonnage, Droits de.

Ma\re de Montréal, Commissaires du : — Adresse au sujet de la démission de MM. Delisle, Workman Hudon 
etByan, — M. Ryan, 101, Réponse, 201. Pas imprimée, 277.

Havres, Amélioration de : — Etat des perceptions et dépenses pour ce service, 37. Pas imprimé, 154.

, . , — La Chambre en comité sur une résolution pourvoyant à la nomination de • — résolution

Havres, jetées et brises-lames : — Adresse demandant 
juillet 1867, — Hon. M. Cameron (Ontario-Sud). 45.

Havres^ Amherst et^aüx Maisons Adresse au sujet de ces havres,—Hon. M. Rohitaüle, 179. Réponse, 243-

Honoraires remis Pour le bill No. 29. page 159. Pour le bill No. 42, page £34. Pour le bill No 82 pa»e 269 
1 our le bill Ao.J9, page, 274. Pour le bill No. 123, page 278. Et pour le bill No. 66, page 282. P °

Hopewell, Comp. de construction de navires d’:—Bill du Sénat No. 160, r*çu et lu 2me fois et renvoyé au comité 
des banques, etc 2o9. Rapporté amendé et devant êlre mis sur l’ordre de ce jour, 274. Examiné amendé 
rapporté, adopte, lu Mme fois et passé, 278. ’ ’

Huron (Dn. Nord de), Officier-rapporteur de la.—Motion pour une adresse demandant la correspondance
entre le gouvernement et Thomas Holmes, officier-rapporteur do cette division, relative à la dernière élection__
M. Farrow,—motion retirée à la suite de débats, 118.

Huron et Ontario, Canal de :—Motion pour faire adopter une résolution au sujet de ce projet de canal etc. • 
objection,—-rejetée par M. l’Orateur ; et la question étant mise aux voix, des débats s’ensuivent et la motion est 
retirée,—M. Blam, 200.

Huron et vallée de la Trent, Canal de Bill No. 24,—M. Hall, 56. Lu 2me fois et renvoyé au comité 
des chemins de fer, etc., 131. Rapporté amendé, 183. Examiné, amendé, rapporté et adopté, 238. Motion 
pour 3 me lecture ; amendement de M. B lain pour renvoyer de nouveau le bill à un comité général, rejeté : bill 
lu 3me fois et passe, 253. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 80.

Huron et 4 allée de la Trent, Canal de:—La Chambre devant se former en comité sur une résolution auto- 
nsant le gouvernement à négocier avec cette compagnie, pour 1&- transport de certaines constructions appartenant 
a 1 Etat, etc.,—Hon. M. Mackenzie, 240. En comité, résolution adoptée, rapportée, adoptée, 249.

-Havres, Maîtres de :

état des dépenses faites pour ce service avant et depuisun

L
Indemnité a payer aux députés suivants A J. S. Thompson, Caribou; A. H. Torron, Algoma ; L G. 

Harper, Uaspéq et N. F. Perry, Prince (Ile du P.-E.) Motion de Sir John A. Macdonald, 274.

Indemnité au président de la commission du havre de Montréal :—La Chambre devant se former en 
comité sur une résolution à ce sujet—Hon. M. Mackenzie, 232. En comité; résolution adoptée, rapportée, 
adoptée et renvoyée au comité du bill No. 61, page 260.

• Indemnité au président 
sur une ... DE. LA commission du HAyRE de Québec :—La Chambre devant se former en comité 

résolution à ce sujet,—Hon. M. Smith (Westmoreland), 232. Ordre rescindé, 269.



xiii

Immigration et colon:: at.cn Comité spécial à noœm r, 5 Rapporté, 23. Adopté 't M Trow ajouté, 28. 
M. Barthe aiouté. 5t>. Pétition de Constant Bong er à lui renvoyée, 130. Rapport. L68.

Impressions —Adresse demandant un état des sommes payées par le gouvernement pour impressions du Parlement 
et "des départements à toute autre personne qua l’entrepreneur de ces impressions,—M. Stephenson, 2J9.

Impressions lu parlement : — Comité collectif a nommer, 5. ivapporié, A copte, - x Message au Sénat, 
Message du Sénat, 36. Premier rapport, — réduction de quorum, 44. Adopté, 52. Deuxième rapport, 

adopté 55'° Troisième rapport, 154. Réponse à une adresse, — havre de Faspébiae, — à lut renvoyé, 160. 
Message du Sénat annonçant que M. Work remplacera M. Mul-hcad, 179. Troisième rapport, adopté, 202. 
Qnatriènr rapport, 222. Cinquième rapport, 238. Quatrième rapport, adopté, 239. Sixième rapport, 245. 
Septième rapport ’( Résolutions relatives aux votes et délibérations ), idem. Cinquième rapport, adopté. 252. 
Cette mr.ie du cinquième rapport, qui a trait à celui du comité spécial des intérêts manufacturiers, lui est ren
voyée pour nouvelle décision, 261.' Sixième rapport adopté, idem Motion pour faire adopter le septième rap
port, amendement, rejeté, et rapport adopté, 261, 262. Huitième rapport y compris ceux des sous-comités et 
du greffier du eomité collectif ), 267. Neuvième rapport, 276 ; adopté, 279.

31.

Ingersoll Chambre de commerce d’ : — Bill No 19, — M. Oliver, 60. Lu 2nn fois et renvoyé au comité des 
banque® etc 101. Rapporté, 154. Examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 179. Passé par le Sénat avec 
dés amendements, 227, ‘ Amendements adoptés, 232. Sanction royale, 286. 37 Victoria, chap. 54.

Ingonish. Havre t>’ (C.-B.) : — Adresse demandant le nombre de ses habitants, et le chiffre de tes importa-
Réponse, 178. Pas imprimée, 222.tions, etc., — E. T aimer, 119.

Ingonish. Havre i>’ (C. B.) : — Adresse au sujet de ses améliorations, — M. Palmer, 119. Réponse, 201. 
Pas imprimée, 222.

— Adresse concernant la nomination d’un, — M. Cameron (TTu-Inspecteu r de compagnies d assurance : 
ron), 119.

Intercolonial. Chemin de fer : - Bill No 13, — Hon. M. Mackenzie, 44. Lu 2me fois, examiné et rapporté, 
79 Lu 3me fois et passé, 91., Passé par le Sénat, 149. Sanction royale, 285.-37 Victoria, chap. 15.

Intercolonial, Chemin de fer, section 13 : — Adresse demandant un état y relatif, — M. Ross (Midleseex), 
24. Réponse, 123. Imprimée, 154.

Intercolonial, Chemin de fer, sections de 1 a 7 : — Adresse demandant la correspondance relative aux 
réclamations des entrepreneurs de ces sections, — Hon. M. Tapper. 119. Réponse, renvoyée au comité des 
comptes publics, 206. Pas imprimée, 277.

Intercolonial, Chemin de fer, section 12 : — Adresse demandant la correspondance y relative, — M. Mac- 
Donald (Inverness), 119. Réponse, 258. Pas imprimée, 27 i.

Intercolonial, Chemin defer, sections 8, 13, 14, 17,.18 et 19 : — Adresse demandant un état des récla
mations faites contre les entrepreneurs de ces sections, — M. Taschereau, 120. Réponse, 153. Réponse ren
voyée au comité des comptes publics, 184.

Intercolonial, Chemin de fer : — Adresse demandant les documents et la correspondance relatifs au contrat de 
la section 1 2, — M. McKay (Colchester), 202.

Intercolonial, Chemin de fer : — Adresse demandant les comptes du charbon acheté pour le, —
Brunswick, etc.,—M. McLeod, 202.

Intercolonial, Chemin de fer : — Adresse demandant un état du prix de revient des ponts, etc., M. Blains 
239. Réponse, 269.

Intérêt et usure (N.-B.) : — Bill No 63, — M. Palmer, 123. Ordre rescindé et bill retiré, 254.

Intérêts manufacturiers :—Comité spécial,—M. Wood, 20. Rapport, 244. Devint être imprimé sans les témoi
gnages, 238. Rapport renvoyé au comité des impressions, 261. Témoignages devant être imprimés, 277.

Inverness, Sections de Votation d’:—Bill No. 44,—M, MacDonald (Inverness), 96. Ordre re c.ndé et bill 
retiré, 217.

au Nouveau-

J-
Jenkins, E :—Adresse demandant copie de tous les ordres en conseil relatifs à sa nomination comme agent d’émi

gration à Londres, et comme agent général pour le Canada, etc.,—Sir J. -4, Macdonald, 24. Réponse, 103. 
Pas imprimée, 154.

4



Jeu, Suppression des Maisons de :-B ill No. 73,—M. Mon, 130. Ordre rescindé et bill retiré, 254.

Johnson, M. le Juge de Paix :—Sa lettre à l’orateur, renfermant copie 4’un ordre de prohibition

Juges des Cours de Comté La chambre en comité sur une résolution relative à leur pension —H 
resolution adoptee, rapportée, adoptée et renvoyée" au comité général du bill No. 99, page 232

Juges de la Cour Supérieure, Québec u— Adresse demandant les comptes, etc. présentés 
de route,—M. Béchard, 119. Réponse partielle, 257. Imprimée, 277.

Juges de la Cour Suprême N.-E. et N.-B. Adresse demandant la correspondance relative à l’inégalité de 
leurs .traitements, etc.,—M. Palmer, 84. Réponse, 178. Imprimée, 222. g UW de

Justice criminelle, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse :—Bill No. 14—Hon M Dorian 44 T„ 
2me fois, examiné et rapporté, 79. Lu 3me fois et passé, 91. Passé par le Sénat ' '
lesquels sont adoptés, 149. Sanction royale. 285.-37 Victoria chap 40

etc., 43.

. Dorion

par eux pour frais

des amendements,avec

K
Kamloops et Fort Hope, Exploration Voir Pacifique, Chemin de fer Canadien du, 201.ENTRE :

L.
Lac Supérieur a Manitoba, Comp.

Lanark,_ Demi.-. : 'y du Maître de Poste de :—Adresse demandant copie de tous documents, e/c., relatifs aux 
démissions v. - au J. Munro et Robertson du même emploi,—M. Haggart, 45. Réponse, 90. Pas imprimée, 154.

Larcin :—Bill No. 30,—M. McDougall (Trois-Rivières), 84. Lu 2me fois 

LÉGïSLATiONePROViNdALE :—Adresse demandant la correspondance à ce sujet,—M. Masson, 28. Réponse, 84.
et renvoyé à un comité spécial. 217.

Lettres de change etuinnBB
Libelle, Lois concernant le:—Bill No. 50.—M. Brools, 106. Ordre rescindé et bill retiré, 196.

Lhîelle, Crime de :-Bill du Sénat (N 117) reçu et lu Ire fois, 195. Lu 2me et renvoyé ù 
Rapporte amendé, 238. Exa mé, amendé, rapporté, adopté, lu 3me fois et passé, 25 

adoptes par le- Sénat, 273. Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap, 38.
comité spécial, 
Amendements

eltenants-Gol \ erneurs, Juges et autres :—La Chambre devant se former en comité sur une résolution
6Ur TeZDt’7Hr M-?orion> 1U6- En comité; résolution adoptée, rapportée, adoptée, et bill 

(No. 99) présenté, Il-. Lu 2me fois, examiné et rapporté, 227. Ordre pour 3me lecture et bill renvoyé de
UD C°T\ ^eral„R S0lUtl°n COUCCrüiiüt la ljeusi0Q dtiS juges de cours de comté, adoptée et renvoyée 

au comité général du bill. Bill de nouveau examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3me fois et passé 232 
Passé par le Sénat, 2,3. Sanction royale, 286.-37 Victoria, ehap 4. 1 ’

Liqueurs enivrantes :—Résolution—que M. l’Orateur émette un ordre défendant de vendre de 
1 enceinte de cette Chambre,—M. Chisholm, 33.

Loueurs enivrantes Loi prohibitive DES:_Comité spécial auquel ont été renvoyées toutes les pétitions à ce 
mimC:; / f’ 31\. Jenner rapport-réduction de quorum, 51. Message du Sénat désignant ceux de ses 
membres qui feront partie du comité collectif, 62. Membres ajoutés, idem. Deuxième rapport, 96. Motion 
désignant les membres qui constitueront le comité collectif, retirée, 112. -Motion pour faire adopter le 2me 

r 3,'’t;-a“endem®nt de M. Farrow, retiré,—celui de M. Bunster, rejeté ; les débats interrompus par M 
1 orateur, qui qmtte R fauteuil a ôq^.m., !3L Deuxième rapport, adopté, 155. Troisième rapport) 265 Ce" 
dernier imprime au meme nombre d’exemplaires qu’à la dernière session, 277.

ces liqueurs dans
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XV

Hawkesbury, Ch. de fer de jonction de :—Voir Hawkesbury et Lochiel, Ch. de fer de jonction de.Lochiel et

Lois Criminelles appliquées a la CoLOMBiE-BRiTANNrqu.E :—Bill No. 161,—Hon. M. Horion; lu deux fois, 
examiné, rapporté, Sème lecture et passé, 269. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, 
chip. 42.

relative a la violence, etc. :—Comité spécial chargé d’examiner quelles modifications il est à,I,OI criminelle
propos de lui faire,—M. Irving, 202. Rapport, 246.

Lois expirantes :_Comité permanent de ces lois à nommer, 4. Rapporté. 24. Adopté, 28. Bill pour continuer
certains actes. 257. Bill No. 156, présenté par M. Prévost, 269. Examiné en comité, et le comité se lève sans 
faire rapport, 275.

1

Loi Municipale, Ontario : Adresse demandant la correspondance relative à certaines dispositions de cette loi, 
etc.,—M. mis, 202.

M
McVeity. agent de police: — Sommé do comparaître à la berre, 17. Ordre rescindé, 27. Nouvel ordre de cotn- 

paraît, est interrogé et reçoit ordre de se retirer, 45. Dispensé de comparaître davantage, 78.
, •

Maître de poste. GreenvilleAdresse demandant la correspondance relative à la nomination de M. W. J, 
Warden à cet emploi,—M. Plain, 239.

Maîtres de poste. Lanark :—Adresse demandant copie de tous documents, etc., concernant la démission de MM. 
Munro et Robertson comme tels.—M. Haggart, 49. Réponse, 96. Pas imprimée, 154 _

Manitoba, Terres fédérales dans :—La chambre devant se former en comité sur une résolution concernant la 
disposition de ces terres,—Hon. M. Laird, 113. • En comité ; résolution adoptée, rapportée, adoptée et bill 
(No. 51) présenté, 149. Lu 2ème fois, examiné, rapporté, lu 3ème fois et passé, 195. Passé par le Sénat, avec 
des amendements, lesquels sont examinés ; Résolution, déclarant que les Communes n’insistent pas sur le main
tien de leurs privilèges ; Amendements adoptés ensuite, 278. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 20.

Manitoba. Coupes de bois :—Adresse demandant un état des baux et ventes de coupes de bois,—M. Cunningham 
Réponse, 258. Pas imprimée, 277.

Marchands de Bois de St. Jean. N.-B.. Bourse des :—tsill No. 139,—M. DeVeler, 232. Lu 2me fois et renvoyé 
comité des banques etc., 249. Rapporté amendé, 226. Examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3me fois et 

p:,ssé, 270. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 53.

parution ; il com

i

(Marquette), 201.

: U

Marine, Acte concernant la (1873) :—La chambre devant se former en comité sur une résolution à l’effet d’ap-
dispositions" aux navires desservant le commerce à l’intérieur,—Hou. M. Smith (West-pliquer certaines de ses

moreland, 206. En comité ; résolution adoptée, rapportée, adoptée, et bill (No. 150) présenté, 243. Ordre 
rescindé et bill retiré, 275. «

Marine et des Pêcheries, Ministère de l\ :—Bill No. 85,—Hon. M. Smith, (Westmoreland), 146, Lu 2me 
fois, examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 149. Passé par le Sénat, 233. Sanction royale, 285.—37 Victoria, 
chap. 23.

Marine et des Pecheries :—Sixième rapport annuel du ministère de la,—pour 1873, page 282.

Marins Malades, infirmes, etc :—Etat des recettes et dépenses de ce fends, 37. Pas imprimé, 154.

Mécaniciens Bill (No. 45) pour pourvoir à l’examen et à l’octroi de diplômes aux mécaniciens,—M. Coolc, 96 
Ordre rescindé et bill retiré, 196.

Mécanismes de Moulins et fabrique, Importation de : —Adresse,—M. Delorme, 15. Réponse, 41. Impri
mée, 154.

Mécanismes admis francs de droits :—Adresse demandant un état du nombre de mécanismes ainsi admis,— 
M. Young, 28. Réponse, 217. Réponse supplémentaire, 231. Pas imprimées, 277.

Membres des comités spéciaux, Listes des :—Page 11. Rapport 21. Adopté (nom de M Wood substitué à celui 
de M. Irving pour 1» comité des banques, et nom de M. T row ajouté au comité de l’immigration et colonisation
2§.

Ménoxistes de Russie :—Adresse demandant les arrêtés du conseil, etc., relatifs à 1 ur immigration en Canada, etc., 
—M. Sco.tchei-d, 86.

/



XVI

Ml SSA GE DU SÉNAT Demandant; qu’il soit permis à l’hon. M. Letellier de St. .Just de comparaître devant le comité 
des comptes pubacs, 200. Message du Sénat, accordant cette permission, 21 Idem à l’égard de l’hon 4 IV 
McLelan, 222, 227.

f

MIS3AGERIES internationales, Comp. de Bill No. 124, M. Jette, 205. Lu ’me fois et renvoyé au comité des 
banques, etc., -19. Rapporte, amendé, 266. Examiné, rapporté, lu 3me fois et pa^sé, 278 Passé Dur le Sénat 
avec des amendements, lesquels sont adoptés, 283. Sanction royale, 287. —37 Victoria, chap. 115.

\

Milice et défense :—Bill No. 153, pour appliquer la loi y relative à l’île du P.-E.,—Hon. AI. Ross (Victoria) (N F V
ooo re o 2me f01S) e^ami,pé> amendé-, rapporté et adopté, 261. Lu 3me fois et passé, 269. Passé par le Sénat 
282. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 35. *

i

f
Milice:—Rapport sur l’état de la, pour 1872, page 85.

Milice, Service de la :—Adresse demandant 
* Cam.ron (Ont. Sud), 216.

Mines d’argent, C'omp de :—Bill No. 53, (présenté sous un autre titre) AI. Scotcherd, 112. Lu 2mc fois et vPn 
voye au comité des banques, etc., 195.. Rapporté, amendé, 221 Examiné, rappel té. lu 3me fois, titre changé 
et passe, -33. Passe par le Sénat, 273. Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap. 114. ° ’

Montréal, Compagnie de Crédit de —Bill du Sénat (No. 133), reçu et lu Ire fois, 216 Lu ome fois et 
voyé au comité des banques, etc, 227. Rapporté amendé, 257. Examiné, reporté, lu 3më fois 
“°' • Examiné, rapporté, lu 3me et passé, 269. Amendements adoptés parle Sénat 279 
287.-37 Victoria, Chip. 98.

état des dépenses pour ce service en 1870-71-72 et 73,—Hon. Alun
f

î

ren-
, et passé, 

Sanction royale,
0

Montréal, Chemin de fer de Colonisation du Nord,. . , . —Bill No. 122.—Hon M. Abbott, 205
tois et renvoyé au comité des chemins de fer, etc., 238. Rapporté amendé, 266. Examina 
porté, lu 3me fois et passé. 2,8. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 287. — 37 Victoria, chap 71

t>DE : Lu 2me- 
rap-

'0
Montréal, Gardien du fort de Voir Gardien du port de Montréal.

Montréal, Compagnie des bacs a vapeur de :—Bill No. 72.—M. Jetté, 130. Lu 2me fois et
comité des bills privés, 179.

«
renvoyé au

Montréal, Compagnie du Télégraphe de :—Motion pour une adresse demandant copie de la pétition narl nuelle 
cette compagnie demande de nouveaux pouvoirs, etc., M. Gondge; —retirée à la suite des débats, 179. 4

0

Mouvements militaires, Niagara, en 1866 Adresse demandant les rapports, etc., à ce sujet AI. Cook ^01
I

Naturalisation, Traités de :—Message de Son Excellence, transmettant copie d’une dépêche 
adresse à la Reine à ce sujet, 206. Imprimé, 238.

Navires des lacs et rivières :—Voir Navires, Créances contre les.

en réponse à une 1

6
Navires Canadiens :—Adresse demandant copie de la correspondance à l’effet d’obliger les navires à faire escale 3, 

Duncan City avant d’entrer dans le lac Michigan, etc., M. Norris; débats

Navires, Créances contre les La Chambre devant se former en comité sur une résolution à ce snict_AT

'dopt&’ “w* * ***“> «bi" <* ») r
Neepigon et Manitoba, Ch.-de

en résultant, et motion retiiée, 86.

: —Voir Supérieur et Manitoba, Ch. defer du, lac.

Neilson et Cie : Adresse demandant la correspondance entre MAI. George Neilson et Cie 
suj. t de 1 approfondissement du havre de Port Colborne,—M. McCollum, 45.

FER DE

et le gouvernement au

OiNiagara, Comp. du pont de la Grande Ile —Bill No. 11,—M. Thompson (Welland), 40. Lu 2me fois et
T:ZJéArT°Aea^rd°Jr’ etC ’ 79' EaPPorfé amendé- 123- Examiné, rapporté, lu 3mc fois et 
passé, loi. Passe par le Sénat, 201. Sanction royale, 285.-37 Victoria, chap. 77. " 1 0

Oi
Xc,L Brlnswu:k Loi scolaire du :—Adresse demandant la correspondance relative à la somme votee Pn 

impnmé°eU,r22T ' d’appel aU C0Dseil Privé de Sa etc., M. Jetté, 119/ Réponse, 157 Pas (Ou

Nouvevu-Brunswick, Loi scolaire du:—Alotion pour une adresse à Sa Majesté à ce «uict M Cnstl an • 
c ébats en résultant ajournés, 178. Débats repris, et motion retirée, 240. ' J ; Costigan ,

Norv elld-Ecosse ;—Adresse concernant la subvention de cette province, etc.,—Hon. M. Tupper, 56.



XVII

_ VnnRfiF Subv ention df la ; -La Chambre devant se former en comité sur une résolution relative à l’acte

ESWEmEESESS-" - "
Nord, Chemin de fer du La Chambre devant se former en comité sur 

du gouvernement sur cette voie ferrée,—Hon. M. Mackenzie, 58 Ke 
égard signifié par VHon. M .'Mackenzie. En comité ; résolutio adoptee

Nord du Canada, Comp. du ch. de fer du

Nord-Ouest Troubles do, 1869-70 Adresse demandant la proclamation du 6 décembre 1869 et la correspon
dance, etc., à ce sujet,-M. Smith (Selkirk), 24. Réponse, 67. Réponse supplémentaire, «9. Autres réponses 
supplémentaires, 107 et 130.

Nord-Ouest, Troubles du, 1869-70 .-Comité spécial chargé de s’enquérir de la cause de ces- -M. Smith (Selkirk) 
24. Permission faire rapport de temps a autre, 20 . Rapport, -66.

Nord-Ouest, Conseil des territoires du Adresse demandant copie des actes passés et des nominations faites 
par le—M. Schultz, 120. Réponse, 251.

une résolution concernant l’hypothèque 
command tion de 3ou Excellence à cet 
etc., 27( Rapportée et adoptée, 274.

Bill No. 116,—M. Moss, 194. Ordre rescindé et bill retiré, 239.

O.
O vkville Havre d’ :_Adresse demandant la correspondance y relative,—M. Chisholm, 119.

Omver Pont de péage d'Adresse demandant la correspondance relative à la construction d’un pont sur le canal 
Rideau,—M. H’ggart, 239.

Offenses Capitales, Condamnations pour Adresse demandant un état des,—M. Dymond, 37. Réponse, 84. 
Imprimée, 154.

Pubuc* — Adresse demandant un état de toutes les nominations à des emplois entre le 1er janvier et le 
7 novembre 1873,-M. Geoffrion, 23. Réponse, 105. Imprimée, 154.

Ontario B xnoue d’ —Bill No. 70,—Hon. M. Cameron (Cardwell), 130. Lu 2me fois et renvoyé au comité des 
banques, etc, 174. Rapporté amendé, 205. Eaxminé, rapporté, lu 3me fois et passé, 216. Passé par le Sénat, 

1 Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap. 63.251.

37 Victoria, chap. 74.

Ontario Société d’Epargne et de placement Bill No. 79,-M. Walker, 139 Lu 2me fois et renvoyé au 
comité des banques, etc., 200. Honoraire remis, moins lés frais d’impression, - <4.

Orateur :—Son élection, 2. Annoncée à Son Excellence, 3.

Orateur :_Il donne communication d’une lettre de M. Justice Thompson, 43. D une lettre du secré.aire de Son
Excellence, annonçant la prorogation du parlement, 283.

Orvtf.t r Ses décisions de questions d’ordre A l’égard de questions posées au procureur-génénéral Clark, 
' lors de son interrogatoire dans l’affaire Biel. pages, 16, 17, 37, 38 et 40. Quant à la réception de la requête 

à'Horatio LeBoutillier, 8 t. Sur une motion pour présenter un bill, 139. Sur une motion pour faire adopter 
uue résolution concernant le canal Huron et Ontario, 201. Sur une motion pour faire recevoir le rapport du 
comité fécial du tarif de la Colombie Britannique, idem. A l’égard d’amendements proposés au bill du tarif, 
224. Sur uue motion pour faire recevoir le rapport du comité spécial de l’Agriculture, 252.

Orateur :—Ses dérisions à 1 égard de pétitions, 67, 84, 96, 118.

Orateur-.- -Ses mandats pour de nouveaux brefs d’élection ; Provencher, 70 ; division sud d'Oxford, 105.

Ordres et mesures du Gouvernement :—Devant avoir la préséance le jeudi, 44.

Ordres permanents: —Comité permanent des ordres permanents à nommer, 5. Rapport, 21. Adopté, 28. Second
Cinquième rapport, 112. Sixième rapport, 123. 

ivoyée, 151. Huitième rapport, 156. Deux péti-
p 'ort, 55. Troisième rapport, 78. Ç 

", 146. Pétition de E. r, à
5
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XVIII

ÿhUons de Dà AMSÿl^ f à ‘u‘ renvoyées, 174 Neuvième rapport, 183. Pétitions de J. HamÛton, de 
a' 7 tc,\ 71 , , yuult> eux de L. .4. Jette, de W. Rodden, de A. Hibbard deux de 1) 4 «tï r Jv'ubb0tk 3 U1 rCn,TOyéeS’ 18t' Dixième rapport, 193. Pétitions de la compagnie df'clmmfi de fer 
■de Brockville et Ottawa, de U. MulhoUand,-de l’hon. J. Hamilton, et de la compagnie du chendn detr de 
colonisation Nord de Montréal, à lui renvoyées, idem. Pétitions de W Hodden -2T /l? 1
pagnie de Crédit de Montréal,-et de M. H. Gault lui renvoyées 194 ÎÎhÂ» aT Âu

voyée, 195. Onzième rapport, 200. Douzième rappo ,205. Pétition de J. H. B. De Veber, âTui renvoyee ‘ 217.
• Pétition de J. Wallace, à lui renvoyée, 237. Quinzièmerapp rt 240. Et seizième rapport, 251 

ORDRES sessionskls : —Page 5!.

Ottawa, Assurance Agricole d':—Voir Assurance Agricole fédérale.

Ottawa, N„. 37 M. 81 U 36m«f-l, .. ,..,ÿ , „.i,< do. b„q„„
fonction Z*, 285 37 *"* f““ '* I*«. >»• ras.é par loSdlt/232.'

Ottawa, Cômp. de Prêt et de Placement Bill No. 106,—Hon. M. Cameron fOnt S„d) 1ST , „ 0
2 3 ""it” “tfi“ b7”- m Rapporté amenda, 2C0. Eta’nL, ,me„V4»S, tio,” 
royale, 287.- 37 Victor ta, eha^ loT S ’ ^ *** amendements- les<luelii sont adoptés, 283. Sanction

Ou i aol aïs, Rivière des Adresse demandant les instructions données à M Johnston 
cette riviere entre le pied des Rapides Paquette et la tête de Vile et concernant le relevé de 

Allumettes,—M. White (Renfrew), 252.aux
Outaovais et SES afflüents, R ivière des :—Adresse demandant 

x struction de quais sur la,—M. White (Renfrew), 119.

Oxford (Dïv. Sud) :—Emission d'

un état des sommes dépensées pour la con-

nouveau bref pour l’élection de cette division,—M. Oliver, 105.un

P-
1 ‘“ïtSliK’iZmSoTdW ‘‘’Z' hT4 V mc“T “.’a* ’l8*"- W

gaaut <==,« d. ». membres q„i en feZt parïï eljlfi ' ' *”*•’ ,M' *—* J“ S'”‘

Portage, Ile du Adresse demandant la correspondance relative à 
Hon. M. Mitchell, 119. Réponse, 153. Pas imprimée, 222.

Paspébiac, Havre de Réponse à une adresse du 1er mai 1872,
Kolntaille, 160. Pas imprimée, 238. »

•Pêcheries, Applications^ l’acte

son transfert au gouvernement du Canada,—

renvoyé au comité des impressions,—Hon. M.

u ^ -L «• -

I lu b ries, Ontario et Québec :—Adresse demandant 
M. Kirkpatrick, 239. un rapport, etc., sur le système qui prévaut à leur égard.—

Pénitenciers :_Sixième rapport annuel des directeurs des, pour 1873, page 178. Imprimé comme à l’ordinaire, I
1

des privilèges et Actions ^31 1 Rudd ft iP<5tltl0n .Présentée lue et reçue, 27} renvoyée au comité 
M Scatchard ll‘> % 3Lp .RdPP0lt de ce comité, 51. Rapport adopté, 56. Bill No. 55 présenté —
Sénat, 251, Sanction royale,'Æ “S“ clp^lT’ ad°P*’ lu 3m6 f°18 et passé> 155' Raasé P*r ^

1

Pétitions REJ^ips : - De James A. MaMi, 67. D’Horatio Le Boutülier, 84.
1 ^ort*JHgiD, 96. De la commission du havre de Québec, 118.

""SE ÏKS « '■ 4 O.Mboa, 178, 183 184, et 193.—De la banque d’Epaigne des
al., 23 -t 59’ T tD la compagnie d'Assurance de l’Amérique Britannique, 32 et 59.-De M W
< 118 et lV® üf la ^naue dfl N 84 n W * BeU> « * 84 ct 91-üe * R. Burgee,

De la compagnie du themin de fer de R^V‘ ® iT®’ U81et 159 ~De E T- B™ok», et al., 154 et 159_ 
i83.—De la compagnie Rovale p» *!?• Brockville et Ottawa, 194 et 200.-De la banque de Manitoba, 174 et 

compagnie Royale Canadienne, 31 et 59.-De la Oie du canal de Caughnawaga, 32 et 40,-De il

tDu conseil municipal du villago
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Police corps de, N.-O. :—La Chambre devant se former en comité sur une résolution concernant les^ sommes
commissaires et autres officiers de cette police,—Hon. JVL. Horion, 222. E comité, résolution adoptée,

163, et lu 2me fois, 
:'éaat, 273. Sanction

payer aux
rapportée, adoptée, et renvoyée au comité général du bill No. 94, pi 
page 227. Examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3me fois et passé, 233. 
rayale, 286.— 37 Victoria, chap. 22.

Police de rade, Québec et Montréal :—État des recettes et dépenses, 37. Pas iuq r iré, 154. 

Policé fédérale ;—Rapport en vertu de l’acte 31 Victoria, chap, 73, page 56, Pas imprimé, 154,

I
XIX

Cie canadienne du télégraphe Grand Septentrional, 32 et 40.—De l’assurance fédérale sur la vie, 32 et 40.—De 
la cornp. de fabrication d’appareils de télégraphe, 66 et 78.—De IV. II. Chaffers, et al., 78 et 91.—De la société 
permanente de construction du Canada, 73 et 112.—De IV G. Cassels, et al., 71 et 91.—De la comp. de télé
graphe du Canada Central 178 et li?3.—De la société coloniale de construction et de placement, 184 et 200.— 
l)é A Cushing, et al., 222 et 231.—De J. Carnwalth. et al., 246 et 251.—De G. IL Dartnell, et al., 23 et 
4Q__j)e |y j)nrens A. Torrers, et J. G. Murchie, de Calais, Mé., E.-U., 78 et 91.—De la comp. du télégra
phe de la Puissance 84 et 159. - De J. S. B. De Vrher, 217 et 221.—De la comp. du chemin de for Européen 
et Nord Américan, 137 ai d 146. - De la comp. de prêt et d’épargne des cultivateurs et artisans, 66 et 159.—De 
la comp. du chemin de fer du Grand Tronc du Canada, 23 et 40.—De la comp. du chemin de fer Grand Occi
dental (deux), 66, 78 et 146.—De G. H. Gould, et al., 96 et 112.—De E. Guerney, et al., 112 et 123.—De
1/ B Gault ’et al., 200.__De T. Hart, et al., 32 et 59.—De H. S. Howland, et al., (deux), 55 et 78.—De

Sir Leopold Health, étal., 118 et 159.—Ds J. Hamilton, 184 et 200.—De A. Hibbard, et al., 194 et 200.— 
De la comp. impériale d’épargne et de placement, 84 et 91.—De la comp. de placement et d’agence du Canada, 
96 et 112.—Des directeurs de la banque impériale, et al., 154 et 259.—De L. A. Jette (deux), 184, 186 et
IQ2__De la comp. internationale de messageries. 194 et 200.—De IV Kennedy, étal, (deux), 106 et 146.—De
D H Lamb, et al., 39 et 59.__De la banque d’Hochelaga, 48 et 59.—Du Crédit Foncier du Bas-Canada, 273.
_De ]a comp. ^’assurance mutuelle de la marine, 55 et 78.—De J. Meunier, 55 et 59.—De la comp. maritime

• d’entrepôt et de dock, 66 et 78.—De M. C. Mullarhy, et al., 71, 91 et 112.—De D. Main, et al., 84 et 91.— 
De d A. Mahon, et al, 96 et 112.—De J. Magee, et al., 106 et 123.—De la comp. de Crédit de Montréal,
194 et 200._De la comp. du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal, 200 et 205.—De H. Mnlhol-
land et al., 200 et 205.—De A. Morrison, 195 et 200.—De D. A. Macdonald, et al., 55 et 59.—De J. Mc
Laren et al, 66 et 78.—De G. McMicken, et al, 117 et 123.—De IV. McMaster, et al., 154 et 159.—De J. 
Noxon et cil.. 55 et 59.—De la comp. du chemin de fer de prolongement Nord, 118.—De la comp. du chemiu 
de fer du Nord du Canada, 129 et 183.—De la société d’épargne et de placement d’Ontario, 71 et 112.—De la 
banque d’Ontario, 112 et 123.—De A. Ferry, et al, t’,2 et 146.—De S. F. Ferry et al , M. P., 35 et 55.—De 
la comp. de havre de Port Whitby, 118 et 123.—De la comp. de chemin de fer des frontières Québec, 145 et

^ 5Q__])e j J3 Renaud, et al., 66 et 112.—De la comp. hydraulique et manufacturière de la rivière Richelieu,
y J t 78.__lie TV. Roddèn, et al., 191 et 200.—De IV. B. Scarth, et al., 82 et 49.—De J. C. Schultz, et al., 55
et jg__De D. A. Smith (deux) 174 et 183, (deux autres), 184 et 193.—De la comp. des remorqueurs du St.
Laurent 66 et 78.__De la Chambre de Commerce de St. Jean, 137 et 146.—De la comp. du chetiiin de fer In
ternational de St. Nrançois et Mégantic, 183.—De IV. A. Thomson, et al,, 32 et 40.—De la comp. manufac
turière de Toronto, 66 et 78.—De la banque Victoria du Canada, 96 et 112.—De J. Wallace, 237 et 246.—■ 
De G. Wilson et al., 23. 31 et 40. — De la société permanente de construction et d’épargne du Canada Ouest, 
7.; et 712.__De la comp. du havre de Port Whitby, 118 et 123,—et de la comp. d’assurance de l’Ouest, 200 et
205

Phares, PiiAres flottants, Sifflets d’alarme, etc. : — Etat de leurs dépenses, 37, Pas imprimé, 104.

Pilotage Acte cencernant le, 1873 : — La Chambre en comité sur une résolution pour amender cette loi, — 
lion. M. Smith (Westmoreland), 113. En comité, résolution adoptée, rapportée, adoptée, 101. Bill No. 75 
présenté, 132. Lu 2me fois, 173. Examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 194. Passé par le Sénat,'224. 
Sanction royale, 285. 37 Victoria, chap. 26.

Pilotes invalides, Québec et Montréal, Fonds des : — Etats de ses recettes et dépenses, 37. Pas Imprimé, 
154. ■

— Bill No. 137 du Sénat, reçu et lu Ire fois, 124. Lu 2mePlacement, Compagnie anglo-canadienne
fois et renvoyé au comité des banques, 238. Rapporté amendé, 257. Examiné, amendé, rapporté, adopté, 
lu 2me fois et passé, 270, Amendements des Communes adoptés par le Sénat, 179. Sanction royale, 287. 
37 Victoria, chap. 105. ,

de :

Placement f.t garantie,du Canada, Compagnie de : — Bill No. 66, — M. Jette, 124. Lu 2me fois et renvoyé 
au comité des banques, etc., 155. Rapporté amendé, 221. Ordre rescindé et bill renvoyé au^ même comité, 
233. Rapporté avec de nouveaux îimeudements, 237. Examiné, rapporté, lu 3me lois et passé, 254. Hono
raires remis moins les frais d’impression, 282.

Placement et d’agence du Bas-Canada, Compagnie de : — Bill du Sénat (No. 147) reçu et lu la Ire fois, 238. 
Lu 2me fois et renvoyé au comité des banques, 249. Rapporté amendé, 266. Examiné, amendé, rapporté, 
adopté, lu 3me fois et passé, 278. Amendements adoptés par le Sénat, 281. Sanction royale, 287. 37 Vic
toria, chap. 99.
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Poids et Mesures :—Bill No. 145, M. Mackenzie (Montréal), 238. Lu 2mc fois et renvoyé au comité de» 
banques, etc., 261.

Pont et tunnel d-j Canada et de New York, Oomp. d j :—Bill du Sénat, (No. 132) reçu et lu Ire fois, 216. 
Lu 2me fois et renvoyé au comité des chemins de fer, etc., 227. Rapporté, amendé, 245. Examiné, amendé,
rapporté, adopté, lu. 3me fois et passé, 254. Amendements adoptés par le Sénat, 273. Sanction royale, 286._
37 Victoria, chap. 67.

Pont de péage de Meunier, L’Assomption:—Bill No. 23—M. Jetté, 60. Lu 2me fois et renvoyé au comité 
des bills privés, 1011 Rapporté, amendé, 221. Examiné, rapporté, lu troisième fois et passé, 233. Passé 
par le Sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 261. Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap. 113.

• Port Burwell :—Adresse demandant la correspondance relative à sa constitution en un havre de refuse,_M. Harvey.
86. Réponse, 243. Pas imprimée, 277.

Port Stanley Adresse demandant les derniers rapports y relatifs,—M. Casey, 85. Réponse, 193. Réponse 
supplémentaire, 2 51. Pas imprimée, 277.

Port Stanley:—Comité spécial,—M. Casey, 52. M. Wiüker ajouté, 120. Rapport, 275.

Port Whitby, Comp, du havre de :—Bill du Sénat, (No. 154) reçu et lu Ire fois et renvoyé au comité des banques, 
etc., 252. Rapporté, 257. Examiné, lu 3me fois et passé, 27V. Sanction royale, 286. 37 Victoria, chap. 81.

Postes, Maître-général des :—Rapport du, pour 1873, page 226.

Postes, service intérieur des:—Adresse demandant un état de toutes les nominations à des emplois dans ce 
service depuis le 1er novembre 1873,—Hon. M. lupper, 155. Réponse, 193. Imprimée, 222.

Prêt et d’épargne de cultivateurs et Artisans, Société de: -Bill No. 111,—M. Moss, 184. Lu 2me 
fois et renvoyé au comité des banques, etc., 249. Rapporté amendé, 278. Devant figurer sur l’ordre du jour 
de cette date. Examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, id.m. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale 287 
—37 Victoria, chap. 102.

Prince-Edouard, Ile du :—La Chambie en comité sur une résolution relative à son admission dans l’union,__
Hon. M. Burpee, (St. Jean), 44. En comité; résolution adoptée, rapportée, adoptée et bill (No. 74) présenté, 
131. Lu 7me fois, 173. Examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 194. Passé par le Sénat, 224. Sanction 

-royale, 285.—37 Victoria, chap. 5r

Prince-Edouard, Ile du :—La Chambre en comité sur une résolution pour rendre certains actes applicables à cette 
province,—Hon. M. Smith (Westmoreland) ; résolution adoptée, rapportée, adoptée et bill (No. 158) lu Ire et 
2me fois, examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 275. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 287 —37 
Victoria, chap. 27.

Prince-Edouard, Ile du :—La Chambre en comité sur une résolution pour rendre certains actes applicables à cette 
province,—Hon. M. Smith (Westmoreland); résolution adoptée, rapportée, adoptée et bill (No. 158) lu Ire et 
2me fois, examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 275. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, ? 7.- 37' 
Victoria, chap. 27.

Prince-Edouard, Ch. de fer de l’Ile du :—Adresse concernant le contrat pour sa construction,— Hon. M. 
For ion, 239.

Privilèges :—La Chambre renonce à scs privilèges à l’égard de certains amendements faits par le Sénat au bill (No. 
51) concernant les dispositions des terres fédérales dans Manitoba, 217.

Privilèges" et Élections:—Comité spécial à nommer, 4. Adopté, 28. Pétition de S. F. Perry, M. P., à lui 
renvoyée, 31. Premier rapport, 51. Adopté, 56. Règles des cours des élections, division de Montréal, et du 
Nouveau-Brunswick, à lui renvoyées, 85. Idem de la division de Québec, 86.

Procédure criminelle .-—Bill No. 41,—M. Rohillard, 91. Ordre rescindé et bill retiré, 270.

Provencher, District électoral de :—Greffier de la Couronne en Chancellerie appelé à produire le rapport de la " 
dernière élection de ce district, 11. Il se rend à l’appel, 15. L’Orateur devant émettre un nouveau bref pour 
ce district, 70.
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Quais :—Adresse demandant la correspondance relative à la location de quais en bas de Québec à la compagnie des 
remorqueurs du St. Laurent, M. Tremllay, 118. »

• Quais construits par la com a du ch. de fer du Vermont central ;—.Vis-à-vis la ville de St. -Jean, province 
de Québec,—Adresse, M. Bichard, 252.

i

4



Biel, Louis :—Ordre pour qu’il soit à son siège, 17. Ordre différé à mercredi prochain, 23. Différé de nouveau, 
32. Lecture de l’ordre, après quoi M. l’Orateur appelle ce député à son siège,—et l’appel reste sans réponse, 
40. Motion d’expulsion,—M. Bowell y amendement de l’Hon. M. Holton ; sous-amendement de M. Mousseau ; 

" débatfi en résultant, ajournés, 63. Débats repris,—amendement de M. Mousse lu, rejeté G8. Amendement 
de L’Hon. M. Holton, rejeté, 69. Motion de M. Bowell “ Que Louis Riel soit expulsé”, a optée, 73.

Rivières Navigables Bill No. 28,—-M. Mills, 78. Motion ppur 2me lecture,—amendement de M. McCollum, 
rejeté—bill lu 2me fois et renvoyé au comité des banques, etc., 217.

Rivière Rouge, Troubles de la (1869-70) :—Motion pour une commission royale chargé de s'enquérir des,—M. 
Schultz, motion retirée à la suite de débats, 118.

Rouge Boom, Comp. de :—Bill No. 126,—M. Jetlé, 205. Lu 2me fois et renvoyé au comité des bills privés, 254.
Examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3me fois et pass*, 270. Passé parle Sénat, 28-,Rapporté amendé, 261.

Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 111.
!

Route la plus directe entre le Canada et l’Europe, etc:—Comité spécial,—Hon. M. Rohitaille, 113. 
Premier rapport et réduction de quorum, 124. Deuxième rapport, 269.

6

X

I

/

Rapports, Brochures, etc. :—Adresse demandant un état du nombrS* de ces documents imprimés depuis le 1er 
janvier, 1873,—M. Delorme, 19.

Rj gi.e 51 me amendée :—Avis à publier dans la Gazette Officielle à l’égard de Manitoba devant être dans les deux 
langues, 268. Motion pour faire amender la 51 me règle. Avis concernant le Nouveau-Brunswick—Motion 
retirée à la suite de débats, 269.

Règle 58me amendés r—En substituant les mots “deux cents piastres ’ aux mots : “cent piastres," 268.

Retraite, Fonds de :—Etat des allocations et gratifications accordées en vertu de l’acte relatif au, et du nombre 
de cas où l’on a ajouté au nombre réel d’années de service, 31. Pas imprimé, 154.

Revenus : __Adresse demandant un état des revenus perçus dans les premiers neuf mois de 1872-73 et 1873-1874,
Hon. M. Mitchell, 56. Réponse, 56.

Revenu, Recettes du : — Motion/ pour uue adresse demandant copie des états du revenu jusqu’au 20 avril, etc., 
Hon. M. Tapper', amendement de l’bon. M. Cartwright, adopté, et adresse adoptée telle qu’amendée, 120. ‘ 

Réponse, 137. Imprimée, 154.

Revenu de l’intérieur pour 1873 : —Rapports, états et statistiques, 55.

Richelieu, Compagnie manufacturière de la rivière : — Bill No 43, — M. dodoin, 96. — Lu 2me fois et 
renvoyé au comité des chemins de fer, etc., 118, Rapporté amendé, 21o. Examiné, rapporté, lu 3me fois et 
passé, 226. Passé par le Sénat, 273. Sanction royale, 286. 37 Victoria, chap. 112.

Rp hiboüctou, Havre de : — Adresse demandant copie du contrat pour faire enlever les débtis d un naufrage à 
l’entrée de ce havre, — M.^ McLeod, 202.

Richbmond Hill : — Bill (No 107) pour annexer ce village au district électoral d’York-Ouest, — M. Main, 184. 
Lu 2inc fois 240, Examiné, rapporté, lu 3mc fois et passé, 254. Passé par le Sénat, 27D. Sanction royale, 
286. 37 Victoria, chap. 12.
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SALT>»Z; demaUdaUt “ état <Ie'S ^ k salaire a

SAUpA°e FFAIRES DES :-Rapp°rt annuel de k division des Sauvages du ministère de l’Intérieur

été augmenté,__

pour 1873,

*> des—M. De Cosmcs, 130.

Sauvages Bill (No. 
Britannique,— Hon 
261. Passé par le 
toria, chap. 21.

mmin. Sauvages de Manitoba et de la Colombie- 
, examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 
isquels sont adoptés, 283. Sanction roy

34' rapport. 62. De-mime rapport, 192.

Scrutin, Élections au :-Bilf (No. 59),-M. Tremblay, 123. Ordre rescindé

Sel, Inspection du La Chambre dcva
des inspecteurs de sel,—M. Cameron v , , , ,^> vuimn
(No. 58) présenté, 120. Ordre rescindé et bill retiré, 254.

Statistiques Sanitaires Motion pour faire nommer un comité 
d un bureau de ;—retirée à la suite de débats, 101.

Sénat -Motion pour que la Chambre so forme en comité sur une 
du ken at est incompatible avec le principe fédéral 
siéger de nouveau 56.

les aux
. Laird, 232. 
at, avec des a

.—37 Fie.

et bill retiré, 254.

en comité sur une
nommer 

le *et bill
85.

spécial dans le butjd’arriver à l’établissement

M Mil rësolut.i°n d'-c,:1rant que la constitution actuelle 
-51. Mills, en comité, rapport de progrès, le comité devant

►S un Ml N rs ADMINISTRÉS AUX MEMBRES PAR DEDIMUS POTESTATEM . __ 1.

. -Seraient d’office : — Bill No 1, — Hon. M. Mackenzie, 4.

Serments volontaires __________
2me foi', ] 05. Examiné, rapporté 

* 37 Victoria, chap. 37.

j

ET b Abolition des :. ~ Bi]1 No 95, — Hon. M. Dorion, 166. Lu
121 ■ Pass<î Par le Sénat, 273. Sanction royale, 286,

Service postal par le steamer prince-alfred :
de Victoria (C ' 
mée, 154.

Adresse demandant le mémoire de la chambre de commerce 
ce contrat, - M. De Cosmos, 45. Adresse, 112. Pas“!

*TSÎ ST Sïïï’sr' ’ - Ad’““ “ *. rem,
etc..

Sou-

Service public :P , „ drCSTSe demandant des augmentations de salaire à des
rttpense, 243. Imprimée sous forme de tableaux, 277. employés du, — M. Cameron (Huron), 

— Entre Je 1er janvier et le 7 novembre 1873.

45.

Service public, Nominations A DES emplois dans le : 
M. Geoffnon, 68. Réponse, 105. Imprimée, 154. Adresse.

Service public, Nomination a __
Macdonald, 20. Réponse, 178,

.Skinner, J. A. : _ Certificat de son élection pour la division sud d’Oxford

■Smith, J. B. : — Adresse demandant la correspondance relative à 
du canal Welland, — M. Plum, 239.

DES EMPLOIS DANS LE :Tableaux seuls devant être imprimés,^22. * * *87*’ Sir John A‘

il prête serment et prend son siège, 285. 

sa suspension comme contrôleur de la section sud

I» «i »L*» f;“l P*0;1,2®) "* « M

Standard, Assurance maritime du Canada dite • Bill No. 64, M. Jette, 124. Lu 2me fois-et renvoyé aut
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comité des banques, etc., 179. Rapporté amendé, 221. Examiné, rapporté, lu 3me fois, titre amendé et passé 
233. Passé par le Sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 273. Sanction royale, 2'6.__37* Victoria

Statuts 36 Victoria :—Rapport de leur distribution, 28,. Pas imprimé, 154.

Strange, Dr. Orlando S. : —Adresse relative à sa démission comme chirurgien de la batterie A à Kingston 
M. Boicell, 239. 3 ’

St. Laurent, Débordement du, entre Montréal et Québec —Adresse demandant le rapnort des commi* 
saires à ce sujet,—M. McDougall (Trois-Rivières), 155. Réponse, 268.

Stf. Croix, Comp. d’impression et de publication de Bill No. 40,—M. Palmer, 91. Lu 2me fois efc 
renvoyé au comité des bills privés, 131. Rapporté, 192. Examiné, amendé, rapporté, adopté lu 3me fois et 
passé, 200. Passé par le Sénat, 252. Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap. 116.

St. François et MéganticT, Cie. internationale du ch. de fer de:—Bill No. 115.__M. Brooks, 194 Lu 2me fois
et renvoyé au comité des chemins de fer, etc., 216. Rapporté, 245. Examiné, rapporté, lu 3me fois et nasse 
254. Passé par le Sénat, 279. Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap. 72. y '

St. Jean, P. Q. Chambre de commerce de, Bill No. 100,—M. Donohue, 178. Lu 2me fois et renvoyé au 
comité des banques, etc , 195. Rapporté, 237. Examiné, rapporté, lu Sme fois et passé, 253. Passé par le 
Sénat, 281. Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap, 52. 1

Sr. Jean, Port de:—Adresse demandant un état comparatif des-droits payés pour les importations à ce port dans 
les premiers 15 jours d’avril de 1873 et 1874, etc,'—M. Domville, 119. Réponse, 216. Pas imprimée, 238.

St. Jean, Port de—Etat des marchandises, etc., importées à ce port en mars, 1873, et 1874, pa°-e 67. Pas impri, 
mée, 154. ° t'

St. Jean, Comp. du pont de ch. de fer de :—Bill No. 82,—M .Pickard, 146. Lu 2me fois et renvoyé au 
comité des chemins de fer, etc., 216. Honoraire remis, moins les frais d’impression. 269.

St. Jean, Navigation de la .rivière :—Comité spécial relatif à l’amélioration de cette rivière —-M Gostiaan
1 202. Rapport, 252. ’ •' y

etc.,—..

St. Laurent, Comp. des remorqueurs du:-—Bill No. 27—M.Caron, 78. Lu 2mc fois et renvoyé au comité
des banques, etc., 101. Rapporté, amendé, 139. Examiné, rApporté, lu 3me fois et passé, 179. Passé par le %
Sénat, avec des amendements, 227. Amendements adoptés, 232. Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap. 107.

son agrandissement,—M. Flynn, 85.st. Pierre, Canal :—Adresse demandant copie de rapports, etc., relatifs à 
Réponse, 130. Pas imprimée, 151.

fc
O O
X
 £L

 
o

• *iu

^E.g-i
rl

r.s
îS

SÆ
Î~

|.b
 ê

*|
S 

h
^ 

o.
-d

 §.
g-

o-
o.

s
2 p

 to 
2 P

' o
o ^ S 

t- H. K 
5 ®

 r | * 
“

ï F h
 11

 i-
i h

 E
 î n

 z 
r ?

 i si î
œ

c'
5-̂

.B
'- Er

o'
ÎL

 ro-
§Î

R
1'
' 

4®
 p ,

 1‘■e 
” ro- tfl

CC
 Cn 

U
1 

Ü
 W 

œ ^
 

H
 V 

O
 SB H

*8
$ $

 
S I -

Il 
S

lî*
l*

l2
tîN

' !
„Ï

I8
” -5'

6ï
fc

O
'T

J et- Q 5
 Cnl—

u p
 4-t. 

^ ^
 o ^ 

E ^
 P zp P

P
Q

m
m

®
, ra

i £
 £

£ «
 g 

""
 §■ 

« 
B I"

 l3 "F
 &

■^
F8

gs
|^ 

Sg
,'!-=

 gHPH
g "

 B-
 K

 S
 =-

-§
 • W

 g
 w 

-1 °
;i|

.o
^!

3F
M

8:
L3

M
6l

*5
iH

s!
Ils

 I|.°l = |.^ii
 ü 

J3- 
®

 g 5i
 ! 

g 
$.

 | £
 £

 ! °
 £ 

§F
 g.

 g-
 g

“S
 

g 
St

 5.
 4 | 

g M
 S

 s, g o, 8> 
e œ

 | -g
 e'

S të
 g o

 U ®
 ° "

H
. 0C

-U
 _ 

"Z
 ® 

K
 S B

 5 
ai

 g
•T

2 B
 

ee
®

, â
S,

®
- o-M

®
 ® 

O
° m

. e
 œ, et- 

g p,
 g 

w
 g F

sv
H

jj
.çç 

b

?8
^3

:K
ir?

-5
|!

W
 § 

4 ?
 r*

8 i
d 

®
 I 

S S
 “ g

- -S
 ■** 

§ §
 1 *

Eb
I

o
’n o

 -JO
-M

i m 
S:

 Q.
 ^

 os 
$ -

 CT- B EO 3
®

 œ 
g 

to
-" ^ r- g

- a
i 

®
- O

* <
S 8

gg
.-w

S3
| i 

yf
 8

g,
S 

II
ill

 1 
S-

g'
i^

.l'
jS

isf
 

I
OQ

IIZ 02

C 'œ
 

o «S-I 
cj

K»3FO

a i ” 
e. 

^
2g

 ! ^
 -sl

K
) p

.

1 o'

"So

5-

iis 
■

o -iT
C2 

2̂ 
611
yA "

BoS-.5Fc

CFo
5»

eo 
œ

2 a” co

5t>agg
■gis2 b

 
S ÿ

 
ü

 s
y►
gC6

o
_. e

yO
! -I^ E

|TP

•saEI<ySu►I $s”6 P m œ
 

■ te i§
 ^ 3 1

^ 
R

5 5
-9

c-
3 P 

y
e-

* 5
O

 h-1 
•

Ils

2 
I

S 
C 

=
S .§ og

>

fiÛ

3= s

A

Q
O



XXIV

T.
Taggart, N. Motion pour une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et la veuve —

bat™a252.Une °Cat,0n P°Ur Une mventi0n de son défunt mari,-M. Brouse ; motion retirée à la suite de dd

Tarif douanier Voir Douane, Droits de,—Bill No. 88.

Taschereau, M. le Juge Adresse demandant la correspondance relative à 
vour Supérieure du district de Kamouraska,—M. Pelletier, 215. sa nomination comme juge de la

Télégraphe, Compagnie fédérale de:—Bill No. 110_M Mo™ iSi T r- ,
chemins defer, etc, 195. Rapporté amendé, 245 Exami< rappor'té lu 3me 
le Sénat, ~i9. Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap. 82. P >

au comité des 
254. Passé par

Télégraphe du Canada Central, Comp, de-__Bill No 114 M em;,i, ,q„,i ■ lx .l’impression suspendue ; bill lu 2me fois et renvoyé an comité defchemhm S fStte 23^' 5 
266. Examiné, rapporté, lu 3me fois et na«sé £>78 Passé in s-x f ’’ Apporte amendé,
*P««, 283. Sanction ijele, 287^37 OM chap 84/ ’ ** ™e°de™"“- hpk «*

TiLÉOBAPBK O HA N' Il Sr,.HaTItiM.il,, Coin.. Canafiievnh m Bill No 3 _H.,n s 77,,/io» ai: T 0
=7;,™,Z ‘CtfifSÜ

Télégraphes électriques sous-marins :—Bill No 10 Hon M Rlnl-e or t„o' c ,
des chemins de fer, etc., 101. Rapporté amendé 14R Rv f •' , * ’ Lu 2èmc.fois, et renvoyé au comité 
passé, 155. Passé par ]e Sén^t 251 ((V hilT fi * * a nmc> amcn^> rapporté, adopté, lu Sème fois etVH • « A signfsîîtion du df'sn ‘ “ H» 2»'-, Urn»

%
un rapport de ces stations dans la Nouvelle-Ecosse,-

Tempêtes, Stations signalant,. ,, , _ les :—Adresse demandant
M. Iorb<m, 85. .Réponse, 1.37. Pas imprimée, 154.

T“™S,TpS^e?abmbl>„ TffÜSS STS 1".^”": ?• UMi 1,6' ■***
Mono, pour 3m, ; St S

. Passe par le Sénat, 273. Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap'lï;’ ’ f°1S et Passé> 232-

Thompson, J. S Certificat de

Tm dè°h,Te”°« cl™;;«L,l mo^ltTdrôiL-HoVVsmm^We"! “T'V oJT'T"1 4
rapportée, adoptée, 7, bit, (No. —

son élection comme député de Caribou, 129.

Transport Association internationale de Bill No 15—M Varie,,? tn /Mm + » n K, T „
renwjé ,u comrté do, banque», etc, H)!. Bapporté amendé, 159 LaWni 'rapnôvlé .1. r"','"'? 
8V£g5£ft* ~ *• «• Amemkmeot, adopté,'; STWfcîÿSBS

Transport

Transports exempts de droits de 
fois, 173. Examiné,
Victoria, chap. 24.

passé, 248. Passé parle Sénat, avec fe amendements973 L/ °’> “*ÏTd.’ raPPorté> lu 3me fois et
la raison pour le rejeter est donnée dans un message ausS ‘'"T* MeT^I “ 1 excePtion d’un, dont
pas. sur cet amendement, 282. Sanction royale, 287 - 37 ^^1, chap?3 ’ ann°D$ant <lU’il “’*“«**

Travaux publics .'-Rapport général du ministre des, pour 1873, page 56. '

Réponse, 231. Pa^LprI'm te, 2711 ''dcmandant ,a correspondance à ce sujet,—M. Stephenson, 202.

Bill (No. 81),-Hon. M. Mackenzie, 139. Lu 2me fois,
# r. , uc te, „u«, R^olutioa adoptée en comité général concernant l’indemnité du pré-
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sident de cette commission, renvoyé à ce comité ; ordre pour 3me lecture, rescindé, bill renvoyé de nouveau à un, 
comité général, examiné et amendé de nouveau, rapporté, adopté, lu 3me fois et passé sur division, 260. Passe 
par le Sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 283. Sanction royale, 287.—37 Victoria, chap. 31

Trinité de Québec et de Montréal, Maison de la :—Etat de leurs dépenses, 37. Pas imprimé, 154.

Trinité de Québeo, Maison de la :—La chambre devant se "former en comité sur une résolution abolissant cette
corporation et trausferrant des pouvoirs et devoirs à la commission du havre de Québec,__Hon. M. Smith
(Westmoreland), 218. Ordre rescindé, 269.

Tuckersmith :—Bill (No. 16) pourvoyant à la réparation de ce township de la division centrale du comté der 
Huron,—M. Cameron (Huron), 52. Lu 2me fois, 101. Examiné, amendé, rapporté, 179. 
adoptés et bill lu 3me fois et passé, 196.

:>>

Amendements

U
Usure :—Bill (No. 12),—M. Palmer, 44. Ordre rescindé et bill retiré, 120.

*v.
Vagabonds : Bill (No. 38) concernant les,—M .McDougall (Trois-Rivières), 84. Ordre rescindé et bill retiré 2171

Vagabonds:—Bill (No. 128) concernant les, -Hon, M. Dorion, 206. Lu 2me fois et 3me fois et cassé 248 
Passé par le Sénat, 273. Sanction royale, 286.—37 Victoria, chap. 43. ' ’

Victoria, Banque:—Pour changer son nom pour celui de Banque des Manufacturiers du Canada,—Bill No. 65 
M. Jètté, 124. Lu 2me fois et renvoyé au comité des banques, etc., 155. Rapporté, 205 Examiné 
lu 3me fois et passé, 216. Passé par le Sénat, 251. Sanction royale, 286.-37 Victoria, chap. 60.' rapporté,,,

Vienne. Exposition de Adresse demandant les rapports des commissaires du Canada, etc.,__Sir John A Mac
donald, 155. Réponse, 178. Pas imprimée, 222. Réponse supplémentaire, 231.

Votes et délibérations :—Leur impression, 4.

Voies et Moyens :—La chambre devant se fonder en comité, 53. En comité; résolutions de 1 à 11, relatives ils. 
moJmcahon ues droits de douane, adoptées, 61, 62 et 63. L’ordre pour recevoir le rapport étant lu 
de lion. M. Cartwright, il est renvoyé de nouveau au comité. En comité ; résolutions de 1 à 11 adoptées 
140. Rapportées et adoptées, 147, 148 et 149, et bill (No. 88) présenté, idem. En comité, deux sont adop-- 
tées, accordant certaines sommes a Sa Majesté pour subvenir 4 certaines dépenses du service public etc 27<>. 
Rapport des dites résolutions, sur lesquelles le bill des subsides est basé, 274. '*

sur motion

. w.
"W alton : Adresse demandant la correspondance relative à sa nomination comme gardien de phare,—M. üoudge.. j:
V ashingtqn, Traité de :—Motion pour une adresse demandant copie des dépêches au sujet de la nomination <fe 

commissaires, etc.,—M. Palmer,—retirée à la suite do débats, 178.

WEBSnintoHfJ»— ,fdlN?S2 d?mandant la correspondance relative à son offre d’acheter des terres dans la paroisse de' 
Sainte-Jeanne de Neuville, etc., — M. de Saint-George, 202. Réponse, 274. 1

Welland, Canal ; Adresse demandant une liste des entrepreneurs de travaux

Welland, Canal j —Adresse^demandant un état des dommages soufferts par les propriétaires le long de la Grand». 
mée, 222 C°mtés d H“ld™and et Monck, etc., - M. McCollum, 85. Réponse, 201. Pas imjs*

sur ce canal, — M. Plumb, 85,.

7
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Whitby, Havre de : — Adresse demandant copie de Varrêté du conseil concernant sa vente ou location à la 
pagnie actuelle. — M. Gordon, 56.

Windsor et Annapolis, Chemin de fer de : Adresse demandant l'arrêté du conseil autorisant la récente aug 
mentation de tarif de ce chemin ; aussi les tarifs des divers chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse — M. Gordon 
85. Réponse, 227. Pas imprimée, 277.

corn-

Y.
Yale, District électoral de : —Rapport supplémentaire de la dernière élection de, 111. Le greffier de la 

Couronne en Chancellerie appelé à produire le rapport supplémentaire de cette élection, 124. Il se rend à l’appel 
et donne lecture de ces documents, 130.

Yale et Koutenais : — Adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et l’officier rapporteur de TSe 
district électoral, 155. Réponse. 178. Imprimée, 222.

«
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No. 3.

/)VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

0

OTTAWA, JEUDI, 26 MARS, 1S74.

Ce jour étant le premier jour de ia réunion de la première resdon du troisiôme^parlement pour la dépêche des 
affaires — Alfred Pa’>ic?•, écuyer, greffier de la Chambre des Communes, Dmald William McicJ.oncll, Gustavus 
William wiclcsteed, Eugène Cm-1 Piehê et Henry Mai tney. écuyers, commissaires per dedimas p-Aestate n, nommés 
pour administrer le serment aux membres de la Chambre des Communes, étant présents pour remplir leurs devoirs
en conséquence,__Richard Pope, éeuy-r, greffier de la couronne en chtneallarh, remet audit Al frai Pair ck ua
livre contenant m e liste des membres élus pour servir dans ce présent parlement. Les dits commissures admi
nistrent alors le serment aux membres qui sort présents,—03 qui étant fait, et 'es membres ayant signé le rôle con
tenant le serment, i's «e rendent à, leurs sièges.

Un message est remis par Èéni Kimber, Eer., Gentilhomme, Huissier do la Verge Noire, lequel est comme suit 

Messieurs :
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette Chambre à la salle des séances du

Les membres se rendent en conséquence au Sénat, alors que l’Orateur du Sénat dit :

Honorable* Messieurs du Stunt et Messieurs de la Chambre des Communes :

Son Excellence le Gouverneur-Général ne juge pas à propos de déclarer les raisons pour lesquelles il a convoqué 
e présent Parlement de la Puissance du Canada, avant qu’un Orateur de la Chambre des Communes ait été élu 

Iguivant la loi; mais, demain, à 3 heures, P. M., Son Excellence fera connaître ees raisons.

Sénat.



Et les membres <5tent de retour, Thon. Al. Alexander ackenzie s'adressant, au greffier, propose, secondé par 
l'honorable M. Antoine Aimé Dorion, que l’honorable AI. Timothy Wirren Anglin, député du district électoral do 
Gloucester, (N B.) prenne le fauteuil de la chambre comme orateur. Adopté à l’unanimité.

Et le greffier ayant déel iré l’honorable M. Timothy Wc.rren Anglin dûment élu, il e: t conduit au fauteuil par 
1 bon. M. Ah lcpnsie et l’bon. M. Horion, «lorsqu'il fait ses hunjblcs remerciements à la chambre dans les termes 
suivants :—

Je prie la chambre de vouloir bien agréer mes humbles remerciements pour l’honneur insigne qu’elle vient de 
me conférer en me choisissant à 1 unanimité poui être son orateur. Je prom us à la chambre que je tâcherai de me 
rendre digne de cet honneur et de sa confiance par ma plus stricte impartialité ; par la diligence avec laquelle io 
remplira! les devoirs attachées à m i position, et par mon zèle < estant a maintenir ses droits et privilèges. Quand il

présentant du 1 ute, je suis convaincu que les membres des deux côtés de la 
enambre qui nt de 1 expérience et une grande connaissance de la 1 >i et delà pratique pavlementai.u m’aideront 
volontiers de leurs précieux conseils, et me mettront ainsi en état de bien décider ces questions ; et j’ose espérer 
aussi que tous ics membres de cette chambre s’evpr- «vont de eo-opéror avec moi au maintien de la «i mité et du 
décorum qui conviennent à la chambre ors commune du Gu rida.

ou

Sur motion de l’honorable AI. AlacKc%zic, la Chambre s:ajourne jusqu’à demain, à 3 heures, P.M.
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VOTES
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
z

y

OTTAWA, VENDREDI, 27 MAPS, 1374.

La Chambre s’étant réunie, et M. l’Orateur élu ayant pris le fauteuil, _ _
Un message est remis par Réné Kimber, Eer., Gentilhomme Huissier de la \^erge Noire, lequelest

M. l’Orateur :
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de la Chambre à la salle des séances du

^eIiaEn conséquence, M. l’Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat, et alors M. l’Orateur s’exprime

comme suit —
Qu’il plaise a Votre Excellence,

La Chambre des Communes m’a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que peu capable de remplir les 
devoirs importants qui me sont assignés.

Si dans l’exécution de ces devoirs il m’arrive, en aucun temps, de tomber en erreur, je demande que la faute me 
soit imputée, et non aux Commune, dont je suis le serviteur, et qui, par mou ministère, reclame, pour être en état de 
mieux remplir scs devoirs envers Sa Souveraine et Son Pays, tous ses droits et privilèges incontestables, spécialement 
ceux de la liberté de la parole dans ses débats, le libre accès à la personne de Votre Excellence en tous temps convenable, 
et, de la part de Votre Excellence, l’interprétation la plus favorable de ses délibérations.

Alors, l’Orateur du Sénat dit :

M. l’Orateur,
J’ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu’elle se confie pleinement dans le devoir et l’attachement de la 

Chambre des Communes envers la personne de Sa Majesté et son gouvernement, et ne doutant point que ses délibéra
tions ne soient conduites avec sagesse, modération et prudence,el le accorde, et en toutes les occasions elle reconnaîtra 
permetrra l’exercice üe ses privilèges constitutionnels.

comme suit :

S

3

t
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J’ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt accès auprès de Son ExeelWo „ * t
i‘,t°rprttera ,oujours 4e m"ière - p'-

Et la Chambre étant de retour,
M- 1 Orateur lait rapport que la Chambre des Communes s’est rendue dans la salle des «éinees Un <■

qu il aieclamé pour la dite Chambre, les privilèges accoutumés, et qu’il a plu à Son Excellence Ve les lui ' *’ Ct
L’honorable M. Mackenzie présente un bill (No. 1) intitulé" “Acte relatif à'PadE*,1 ass,,rer- 

d’office ; ” lequel bill est lu pour la première fois. ’ ' 1 adminlstraLon des serments
M. l’Orateur fait rapport du discours d’ouverture de Son Excellence et en donne lecture à la Chambre

1

t

suit : comme
Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

p», ktlZÿâS*"""la Vrapprooi&p“ib1' i* tepi"tb- *•
Durant la présente session, votre attention sera attirée sur des mesures se rattachant à la représentation d„ 

peuple dans le Parlement, au mode de voter par le scrutin secret qui existe maintenant dans la Grande Bretagne et
Générale d’appel^ ^ ^ J°U1SSent du Gouvernetnent constitutionnel, ainsi qu’à l’établissement d’uncV'our

Des mesures pour amender les lois relatives aux élections contestées, à la milice et â la faillite, vous seront aussi
La législation de 1872 au sujet du Chemin de fer Canadien du Pacifique n’ayant pu assurer l’exécution de 

cette grande entreprise vous serez appelés à considérer quel projet fournirait, le mieux et le plus tôt StÏÏTdes 
moyens ae communication a travers le continent avec la Colombie-Britannique. 1 posime, des

Un rapport de l’ingénieur en chef, qui sera mis devant vous, fera voir lés progrès faits dnmnt la •« 
dans les explorations qui ont été faites pour déterminer la ligne projetée. La destruction par le feu des bureaux dt 
chemin de fer a entraîne une peite considérable de cartes, do plans et de papiers dont la 1 bureaux du
rapport plus complet.
tt-ficT ÿSS5Î5ÎT aC‘irem™‘ k b“ d’"Sm=r -tossdre,

p°blics -ie c*“i *■*«—-« **
D’après les travaux déjà faits sur le chemin de fer Intercolonial, il faudra une autre année pour le terminer Un 

rapport faisant connaître son état actuel sera mis devant le Parlement, et une mesure sera présentée pour conférer an 
département des travaux publics les pouvoirs qui sont maintenant exercés par le bureau des commissaires du chenfin

La question de la compensation qui est due à la Puissance pour les privilèges de pêche concédés au Etats Unis 
par le traite de Washington, a amené un renouvellement de négociations de nature à étendre les avantage réciproques 
de nos rapports commerciaux avec ce pays. A la demande de mon gouvernement, les autorités impériales ont donné

d'“"ter CettC Washiugton, et dans =.

possession aurait rendu ce

Messieurs de la Chambre des Communes.
Les comptes de la dernière année fiscale seront mis devant 

l’année courante jusqu’à la date la plus rapprochée possible.

v-tefistt; t ï5£.TSîà sïï: los
tibie ™ *” —■I,s -*'« »■*■* ««• ««= -p-

vous, ainsi qu’un état des recettes et des dépenses de

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes

l’anné!ÏrtvVdtrlT°ni"Crme!;Tle ^ à de °" excePt‘onnelIes, s’est fait sentir jusqu’à un certain point
1 année dermere, il est satisfaisant de savoir ue la prospérité générale n’en a pas été sérieusement affectée. Je ne
, - - , ,, , „ . - ,r- — o------- -------répandue des grandes ressources naturelles de la Puissance ne
donne un nouvel élan à 1 esprit d entreprise et à l’énergie de notre peuple et n’ait pour résultat 
encore plus rapide de notre population. 1

J’ai la confiance que vos délibérations seront guidées par la sagesse et inspirées par la Divine Providence.
tion luudi prochab 1 H°n" M" Mackenzie’ 11 est ordonné (luc le discours de Son Excellence soit pris

M l-oÎturraùrVmrÎ dmSa^ * .<?“,b*e Soient imPrimés- aPrès a™ ^ examinés par
“■il a«.» personne c«„e

suivarnî^ T"PV ,<j®mitL's permanents de cette Chambre, pour la présente session, soient nommés 
suivants .— 1. Pnvileges et élections.—2. Lois expirantes.—3. Chemins de fer,

une augmentation

en considéra-

pour les objets 
canaux et télégraphes.—4. Bills

4

kl



5

-V(-S__5 Ordres permanents.-G. Impressions—7. Dépenses contingentes-8 Comptes publics. -9. Banques et
assurances — 10 ÉnDration et colonisation—et que ces comités soient autorisés a s enquérir de toutes les matières 
et choses qui leur seront soumises par la Chambre, à faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinions
« 7 SS-*"OU .« Rapport * .'É.ectio. d'uo Mem- 
bre ce dernier doit'se retirer pendant les débats qui s’en suivent ; et si deux Membres sont élus pour le même Col-
14ge «SKi* d= *W «hombrc, ou a cherché à RW, par ccr-
ruotion et au moyeu d iatn^iesln de menée,, !» Chambre pmeùde avec I» plu, grande contre toute, per-

, L nui ont nris une part volontaire à cette corruption et à ces menées ou intrigues. _
S0U 3 iténolu que l’offre d’argent ou. de tout autre avantage à un Membre de l’ Assemblée Législative, dans le but 
de faciliter la passation d’une mesure quelconque qui déptnd du Parlement Provincial ou qui doit être décidée, est 

orand crime et un délit, et tend au renversement de la constitution.
° jj l’Orateur met devant la Chambre le rapport du Bibliothécaire de la Chambre des Communes 

Bibliothèque du Parlement, lequel est comme suit :
sur l’état de laun

A LA CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA RÉUNIE EN PARLEMENT. 

Bibliothécaire du Parlement, Expose respectueusement : —Le Rapport du

One les travaux de construction du nouvel édifice destiné à la Bibliothèque du Parlement sont loin d’arriver à 
1n11r qn „t nu’il est à craindre qu’il ne s’écoule au moins deux ans avant que les livres puissent etre enlevés des 

artements incommodes et encombrés qu’ils occupent aujourd’hui. Le Bibliothécaire espère que durant la session 
nui commence on fera des efforts pour faire avancer les travaux et pourvoir d une manière convenable a 1 amenage
ment intérieur de l’édifice. A ce sujet, il prend la liberté d’attirer l’attention des membres sur les recommandations 
nui ont été soumises aux deux Chambres, dans son rapport du 23 octobre dernier.
q Deg additions considérables ont été faites à la Bibliothèque durant l’année dernière. Un catalogue supplémen
taire des nouveaux livres a été imprimé pour être distribué aux membres.

Plusieurs dons précieux ont aussi été re$usv On en trouvera la lisce, ainsi que celle des livres déposés en veitu 
de la loi concernant les droits d’auteur, à la suite'du présent rapport. Parmi les dons reçus, le Bibliothécaire doit 
faire une mention spéciale d’une belle médaille de bronze, récemment frappée par la Corporation de la ville de 
Londres en commémoration de la tête nationale d’actions de grâces (Thanksgiving) célébrée dans la cathédrale de 
Saint-Paul le 27 février 1872, à l’occasion de la convalescence de S. A. R. le prince de Galles. Cette médaillé a été 
-régentée à’ la Bibliothèque par l’entremise du secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour les colonies.
F A la demande du Bibliothécaire, le Gouvernement exécutif a fait l’acquisition d’un certain nombre d exemplaires

Bibliothèques publiques et étrangères avec les quelles nous échan-

app

des ouvrages suivants qui ont été présentés 
geons, savoir :

aux

Status du Canada pour 1873 ;
Scadding.—Toronto of Old.
Gray.—History of the Confederation of Canada, Vol. 1 ; 
Lacroix.—Canadian Guide Book;
Lesbarast.—Canadian Illustrated Port folio.
Lovell.—Gazetteer of British North America.

Cette distribution de quelques ouvrages canadiens faite ainsi chaque année aux Bibliothèques étrangères est 
d’une grande utilité Ce n’e pas seulement une réponse nécessaire et convenable de notre part aux dons généreux 
que nous recevons de l’étranger, c’est encore un moyen de répandre et faire circuler au loin des ouvrages qui honorent 

auteurs canadiens, et souvent à faire mieux connaître et apprécier notre pays.
Le nombre de volumes composant la Bibliothèque était estimé l’année derniere à 69,500. Durant 1 année, 

environ 3,050 volumes ont été ajoutés, ce qui forme un total de 72,550 volumes.
Le tout respectueusement soumis.

nos

ALPIIEÜS TOOD}Bibliothèque du Parlement,
26 Mars 1874.

La Chambre s’ajourne à lundi prochain.

Bibliothécaire.

Thimothy Warren Anglin,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS

M. Chisholm—Mercredi prochain—Comité spécial de 15 
intérêts manufacturiers de la Puissance, 
temps à autre à la Chambre.

. ,, membres chargé de s’enquérir de l’étendue et l’état des
pouvoir d envoyer quérir personnes et papiers et de f ire rapport deavec

ordre prohibant la rente ie li-un

au commence- 
et que le dite

min do fer canadien d^pîdÇ ou^qTand? ^ C°mmenCer la c™stru.tion du

«onformémenmwiTZSZtoïinfEsïZiTromLTr^1 del°°f “l; la “g11® du dit chemin de fer 

fique?-S’il en est ainsi, la ceinturede terres°U!f^U C^m]U do fer canadien du Paci- 
tée et offerte en vente ou soumise au droit de préamption cette annete?’’^ 0Dllt'e ‘ ans ordre en conseü sera-t-elle arpen-
dite ligne de^chemin defertur'k côteTst'de rited^y1611* “ propoS(\tdlde construire un télégraphe le lon.r de la 

la construction du dit chemin de fer ? ancouver, et particulièrement entre Victoria eo Nanaimo? avant

glaise^w^^mhd^^imi^des^hires'des5 sa^^'Seette^rEc'? % ^ danS k CoIombie Anpersonnes formeront ce conseil ? A quels salaires ‘P Le conseil ! ? Sl •°U,1’ <luellÇs personnes et combien de

il. l)ej_ os'mos—Lundi prochain—Le 
géologique de la Colombie Anglaise ?

che-

gou , ornement a-t-il l’intention de continuer cette année l’exploration

Lien entamer des négociations av^e gowwmSumréH tin,e adresf priant Son Excellence de vouloirla Puissance du Canada pourrait êtriTad^eTav^iwt nlÎS ; ^ ^ Ut d? Sav?ir> pelles conditions 
eabilités et privilèges nationaux du Royaume-Uni de la Grande Th- . CI| dlUls tous les droits, pouvoirs, respon- 
ciations soit communiqué au Parlement de bonne heure à la prochaine session. ^ qU® ® résult:lt de ces négo-
sente Chambre des Oommuncs^dîqùant P "'nor brlT 1 f'5>p0rt falt dilprès les archives des élections de
districts électoraux durantTa élection ^ f 7 T°gM poUr cha(luc
■district et la population de ^ *

fre, mportée, « C.n“d»,Pe™ï"^p'“s mM" * ■**"* *

la pré
candidat

les listes électorales de chaqu 
dernier recensement. 1

manufac-

état indiquant les quantités de liqueurs spiritueuses 
payes sur ces importations. 1 88
un

s



-rpf; _

M Delorme Lundi prochain.—Adresse demandant un état indiquant le nombre de rapports, deTpamphlets,
états et formules en blanc qui ont été imprimés depuis l'existence de V “ Acte de l'Amérique du Nord Britannique, 
1867”; aussi, un état des sommes payées pour chacun, indiquant par l’ordre de qui et à qui elles ont été payees.

M Delorme —Lundi prochain.—Adresse demandant un état indiquant le nombre de personnes qui ont été tuées 
ou blessées sur les'différents chemins de fer du Canada, la cause de l’accident, dans chaque cas le montant des réclama
tions payées pour chaque tel accident, et les noms des personnes ainsi tuées ou blessées depuis 1 inauguration de 
oes chemins de fer.

M. Déformé.—Lundi prochain. —Adresse demandant un état des droits d’accise sur les spiritueux et la 
bière reçus depuis la Confédération.

M Masson —Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance 
échangée entre le gouvernement impérial et celui du Canada, et entre le gouvernement du Canada et ceux des autres 
provinces depuis mars 1873, y comprises toutes instructions données à Son Excellence le Gouverneur-tlénéral, au 
sujet de la législation provinciale.
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DE LA»

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDT, 30 MABS, 1874.

Six pétitions sont présentées et déposées sur la table.

La Chambre procède à la considération du discours d’ouverture.

M. Moss propose, secondé par M. Laurier.

1. Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour remercier Son Excellence 
de son gracieux discours prononcé à l’ouverture de la présente session, et de plus pour assurer Son Excellence :

2 Que nous sommes reconnaissants envers Son Excellence d’avoir convoqué le Parlement à l’époque la plus 
rapprochée possible après l’expiration des délais rendus nécessaires par la récente dissolution.

3. Que nous apprenons avec satisfaction que notre attention sera attirée sur des mesures se rattachant à la re
présentation du peuple dans le Parlement, au mode de voter par le scrutin secret, qui existe maintenant dans la 
Grande-Bretagne et dans la plupart des autres pays jouissant du gouvernement constitutionnel, ainsi qu’à l’établisse
ment d’une Cour Générale d’Appel, et que des mesures pour amender les lois relatives aux élections contestées,| à la 
milice et à la faillite, nous seront aussi soumises.

4. Que la législation de 1872, au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique, n’ayant pu assurer l’exécution 
de cette grande entreprise, nous désirons assurer Son Excellence que nous sommes prêts à examiner sérieusement quel 
serait le projet qui fournirait, le mieux et le plus tôt possible, des moyens de communication avec la Colombie Bri
tannique à travers le continent.

5. Que nous recevrons avec plaisir le rapport de l’ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique, 
qui sera mis devant nous, faisant voir les progrès accomplis durant la dernière année dans les explorations qui ont 
été faites au sujet de la ligne projetée, bien que nous regrettions que la destruction par le feu des bureaux du chemin 
de fer ait entraîné une perte considérable de cartes, de plans et de documents dont la possession aurait rendu ce rap
port plus complet.
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G. Que nous sommes aises d’apprenlre que les améliorations des havres et canaux sont poussées activement 
dans le but d’assurer les facilités nécessaires au trafic du pays qui augmente rapidement.

7. Que nous remercions Son Excellence de l’information qu’Elle nous donne que le rapport de l'ingénieur en 
chef du département des Travaux Publics sur le canal -projeté entre le golfe St. Laurent et la baie de Fundy sera 
tournis à notre considération.

8. Qu’il nous fait plaisir d’apprendre que, d’après les travaux déjà faits sur le chemin de fer Intercolonial ce
chemin pourra être terminé dans un an ; aussi qu’un rapport faisant connaître son état actuel sera mis devant le 
Parlement, et qu’une mesure sera présentée pour conférer au département des Travaux Publics les pouvoirs qui 
mainte naut exercés par le Bureau des Commissaires du Chemin de Fer. 4

9. Que nous nous réjouissons d’apprendre de Son Excellence que la question de la compensation qui est due à la 
Puissance pour les privilèges de pêche concédés aux Etats-Unis par le traité de Washington, a amené un renouvelle- 
ment de négociations de nature à étendre les avantages réciproques de nos rapports commerciaux avec ce pays et

‘ que, à la demande du gouvernement, les autorités impériales ont donné instruction au Ministre Ano-lais de discuter 
cette question avec l’Administration de Washington, et dans ce but lui ont adjoint un Commissaire Canadien.

10. Que nous remercions Son Excellence de l’assurance qu’Elle nous donne que les comptes de la dernière année
fiscale seront mis devant 'nous, ainsi qu’un état des recettes et des dépenses de l’année courante iusqu’à h d ite 
la plus récente possible. J “ c

11. Que nous apprenons avec regret que les recettes de l’année courante ne seront pas suffisantes pour couvrir les
dépenses, et que nous serons prêts à examiner quels seront les meilleurs moyens à adopter pour faire face au déficit 
prévu. 01

sont

12. Que nous sommes heureux d’appjendre que les estimés pour l’année prochaine seront mis devant nous et au’ils 
ont été préparés avec toute l'économie compatible avec l’efficacité du service public.

13. Que nou - nous réjouissons de ce qu e les efforts réunis du gouvernement fédéral et des gouvernements locaux 
pour promouvoir l’immigration ont été, dans une certaine mesure, couronnés de succès et ont ajouté à notre nonuk 
tion industrielle un grand nombre d’habitants utiles venant d’autres pays. ^ ^

H. Que nous recevons avec satisfaction la déclaration que, malgré la dépression commerciale qui à raison de 
causes exceptionnelles, s’est fait sentir jusqu’à un certain point l'année dernière, la prospérité générale ffen a pas été 
sérieusement affectée; et nous nous réjouissons que Son Excellence nous assure de sa conviction qu’une connaissance 
plus généralement répandue des grandes ressources naturelles de la Puissance donnera un nouvel élan à l’esprit"d’en 
treprise et à l’énergie de notre peuple et aura pour résultat une-augmentât!on encore plus rapide de notre population*

15. Que nous espérons avec Son Excellence que nos délibérations seront guidées par la sagesse et inspirée 
la divine Providence. ^

Le premier paragraphe et les suivants jusqu’au quinzième inclusivement de la dite adresse étant lus 
fois, sont adoptés.

s par

une seconde

Sur motion de l’honorable M. Mackenzie, la dite résolution est renvoyée à un comité spécial composé des 
honorables^ vlAl. Mackenzie, Dorion et Smith (Westmoreland) et de M. M. Moss et Laurier, chargés de préparer 
le projet d’une adresse conforme à cette même résolution. ° 1 1

L’honorable M. Mackenzie, du dit comité, rapporte le projet d'une adresse, lequel étant lu une seconde fois est 
adopte, et est comme suit : —

‘ A S0" kxcenence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandebove 
de Uandebcye, danslecomté Down, dans la Paierie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidv 
et Killeloagh, dans le comté Down, dans la Paierie d’Irlande, et Baronnet, Cnevalier du Très-Illustre Ordre dé 
Saint 1 atrice et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et 
Gouverneur et Commandant eu Chef de l’Ile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de l’Ue du Prince 
Edouard, etc., etc., etc.

Plaise a Votre Excellnce :
Mous les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assemblées en Parlement, nous 

remeicions humblement Votre Excellence du gracieux discours qu’eile a prononcé à l’ouverure de la présente session.

. . Votre Excellence d’avoir convoqué le Parlement à l’époque la plus rapprochée
possible apres 1 expiration des délais rendus nécessaires par la récente dissolution.

Nous sommes reconnaissants envers

Nous apprenons avec satisfaction que notre attention sera attirée sur des mesures se rattachant à la représentation
du peuple dans le Parlement, au — J---- ’ ■" ... . - - - - -
et dans la plupart des autres p 
générale d’Appel, et que des 
nous seront aussi soumises.

•ne
cour,

mesures

La législation de 1872, au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique, n’ayant pu assurer l’exécution de 
cette gran e emieprise. nous desirons assurer Votre Excellence que nous sommes prêts à examiner sérieusement quel 
serai a pnjet qui fournirait, le mieux et le plus tôt possible, des moyens de communication avec la Colombie Bri
tannique a travers le continent.

" ' rece' °ns avec plaisir le rap(*>rt de l’ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique, qui sera
mu cv.,n nous, .usant voir les progrès accomplis durant la dernière année dans les explorations qui ont été faites au

:
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suiet de la lUne projetée, bien que nous regrettions que la destruction par le feu des bureaux du chemin de fer ait 
entraîné une°pertc considérable de cartes, de plans et de documents dont la possession aurait rendu ce rapport plus 
complet.

Nous sommes aises d’apprendre que les améliorations des havres et canaux sont poussées activement dans le but 
d’assurer les facilités nécessaires au trafic du pays qui augmente rapidement.

Nous remercions Votre Excellence de l’informatiou qu’EUe nous donne que le rapport de l’ingénieur en chef du 
département des Travaux Publics sur le canal projeté entre le golfe St. Laurent et la Baie de Fundy, sera soumis à
notrOj considérait ° ^'appren(jre qUCj d’après les travaux déjà faits sur le chemin de fer Intercolonial, ce chemin 

pourra être terminé dans un an ; aussi qu’un rapport faisant connaître son état actuel sera mis devant le Parlement, 
et d l’une mesure sera présentée [pour conférer ai* département des Travaux Publics les pouvoirs qui sont maintenant 
exercés par le Bureau des Commissaires du Chemin de Ber.

Nous nous réjouissons d’apprendre de Votre Excellence que la ques.ion de la compensation qui est due à la 
Puissance pour les privilèges de pêche concédés aux Etats-Unis par le traité de Washington, a amené un renouvel
lement de négociations de nature à étendre les avantages réciproques de nos rapports commerciaux avec ce pays, et 
que à la demande du gouvernement, les autorités impériales ont donné instruction au Ministre Anglais de discuter 
cette question avec l’administration de Washington, et dans ce but lui ont adjoint un Commissaire Canadien.

Nous remercions Votre Exeelleoce de l’assurance qu’Elle nous donne que les comptes de la dernière année fiscale 
seront mis devant nous, ainsi qu’un état des recettes et.des dépenses de l’année courante jusqu’à la date la plus ré-

661116Nous apprenons avec regret que les recettes de l’année courante ne seront pas suffisantes pour couvrir les dé

prêts à examiner quels seront les meilleurs moyens à adopter pour faire face au déficitpenses, et que 
Drévu.
1 yjous gommes heureux d’apprendre que les estimés pour l’année prochaine seront mis devant nous et qu’ils ont 
été préparés avec toute l’économie compatible avec l’efficacité du service public.

Nous nous réjouissons de ce que les efforts réunis du gouvernement fédéral et des gouvernements locaux pour
une certaine mesure, couronnés de succès et ont ajouté à notre population

nous serons

promouvoir l’immigration ont été, dans 
industrielle un grand nombre d’habitants utiles venant d’autres pays.

Nous recevons avec satisfaction la déclaration que, malgré la dépression commerciale qui, à raison de causes 
exceptionnelles, s’est fait sentir jusqu’à un certain point l’année dernière, la prospérité générale n’en»a pas été sérieu
sement affectée ; et nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence nous assure de sa conviction qu’une connaissance 
plus généralement répandue des grandes ressources naturelles de la Puissance donnera un nouvel élan à l’esprit d’en
treprise et à l’énergie de notre peuple et aura pour résultat une augmentation encore plus rapide de notre population.

Nous espérons avec Votre Excellence que nos délibérations seront guidées par la sagesse et inspirées por la divine 
Providence.

Il est alors ordonné que la dite adresse soit proposée et présentée à Son Excellence par des membres de cette 
Chambre qui font partie de l’honorable Conseil Privé.

Sur motion de l’honorable M. Mackenzie, il est nommé un comité spécial pour préparer et rapporter les listes des 
membres devant composer les comités permanents ordonnés par cette Chambre, vendredi le 27 du courant, le dit 
comité devant se composer des Honorables MM. Mackenzie, Dorion, Burpee (St. Jean), Holton, le Très-Honorable 
Sir J. A. Macdonald, et des honorables MM. Tupper et Robitaille.

Sur motion de M. Bowell, le greffier de la couronne en chancellerie reçoit l’ordre de comparaître à l’ouverture de 
la séance demain, avec le rapport de la dernière élection pour le district électoral de Provancher, et avec les livres de 
poil et tous autres papiers, lettres et documents qui peuvent lui avoir été transmis par l’officier rapporteur du dit 
district.

Sur motion de M. Bowell, il est résolus que l’honorable H. J. Clarke, Procureur Général de la province de 
Manitoba, soit assigné à comparaître, demain, à la barre de cette Chambre, pour répondre aux questions qui pourront 
lui être faites au sujet de l’acte d’accusation contre Louis Riel, député du district électoral de Provancher, dans 
la Province de Manitoba, pour le meurtre de Thomas Scott, soumis au grand jury du Banc de la Reine de Manitoba, 
et au sujet de la déclaration faite par le dit grand jury que la dite accusation est fondée.

L’honorable M. Mackenzie remet un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, lequel est lu par M. l’o
rateur comme suit :

Düfferin.
Le Gouverneur-Général communique à la Chambre des Communes la nomination de l’honorable Alexandre, Mac

kenzie, ministre des travaux publics, de l’honorable Antoine-Ain.é Dorion, ministre de la justice et procureur général, 
l’honorable Isaac Burpee, ministre des douanes, et l’honorable Thomas Coffin receveur général, pour agir conjointe- 
m nt avec l’orateur de la Chambre des Communes comme commissaires pour les fins et en vertu des dispositions de 
l’Acte 31 Vic., chap. 27, intitulé : “ Acte concernant l’économie interne de la chambre des communes, et pour d’au
tres fins ”.

Hôtel du Gouvernement, 
Ottawa 30 mars 1874.

L’honorable M. Cartwright met devant la chambre, par ordre de Son Excellenee, les [comptes publics du Canada 
pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1873.

La chambre alors s’ajourne.

8
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Thimothy Warren Anglin

Orateur.
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M. Cunningham (N. Westminster).—Mardi.—Demandera au ministère pourquoi la somme de $25 000 placée 
dans le budget de 1873 pour la construction d’une partie du pénitencier de la Colombie Anglaise n’a pas été dépensée 
et ëi c'est 1 intention du ministère de procéder à cette construction, et quand? 1 ’

M. Yovng -Mercredi- A dresse demandant un état indiquant en détail la quantité et les espèces de machine» 
admise en Canada, libres de droits, en vertu d un ordre en conseil admettant franches de droits les machines non 
manufacturées dans la Puissance, le dit état embrassant les trois dernières années.

M. Young.—Lundi .—Adresse demandant un état de toutes les sommes payées pour les dernières élections de
oraux de la Puissance, indiquant les officiers rapporteurs et 

et distinguant les différents services pour lesquels ellesdéputés officiers-rapporteurs à qui ces sommes 
ont été accordées.

31. Young.—.Mercredi adresse demandant un état indiquant la valeur totale de chaoue classe d’articles manufac
tures, importés des Etats-Dms en Canada durant chaque mois depuis le commencement de la crise financière récente 
aux dits Etats-Unis, disons depuis le 1er septembre dernier; aussi, des Etats semblables, dans le but de les 
pour les mois correspondants de 1870, 1871 et 1872.

31. Cameron. (Huron)-—Bill pour amender l’Acte 35 Victoria, ch. 1.3.
M. Cameron {Huron).—Adresse demandant un Etat indiquant le nombre d’officiers nommés et denominations 

faites dans le service public entre le 1er janvier et le 7 novembre 1873, indiquant la charge, le salaire attaché à cette 
ohaige, la date de la nomination et le nom et la résidence de la personne ou des personnes nommées

31. Cameeon (Huron).—Adresse demandant copie de tous ordres en Conseil ou de tous ordres départementaux 
rendus entre le 1er janvier et le 7 novembre 1873, à l’effet de donner une augmentation de salaire à des personnes 
employées au service public, indiquant le nom ou les noms de la personne ou des personnes qui ont reçu une telle 
augmentation de salaire, et la date de cette augneritation,

M. Charlton. Jeudi. Bill pour empêcher la cruauté envers les animaux pendant leur transport par chemins de 
fer ou autres moyens de transport dans la Puissance du Canada.

M. Charlton Proposera qu’il soit résolu : Que, dans l’opinion de cette Chambre, une exploration géographique 
et géologique du Territoire du Nord-Ouest devrait être entreprise le plus tôt possible, dans le but d’obtenir des infor
mations correctes sur 1 etendue, les variétés de sol, le caractère général et les limites les plus au nord et les plus à l’est 
de la partie de cette région qui peut être propre à la culture des céréales, sur les mines et la formation géologique de 
cette contrée, sur 1 etendue, le caractère et la valeur commerciale de ses forêts, tant dans les limites qu'en dehors des 
limites de celte partie du pays qui est propre à la culture,—cette exploration devant comprendre des observations sur 
la latitude et la longitude et sur le mesurage des hauteurs,- et que les informations ainsi obtenues soient mises à la 
disposition du peuple du Canada et (le la Grande-Bretagne au moyen de rapports imprimés et mis en circulation aux 
dépens du public; et que 1 emigration vers cette région serait favorisée davantage par la traduction en français en 
allemand et en langue Scandinave, et par la libre circulation de ces rapports en France, en Allemagne, en Danemark 
en Suède et en Norvège. ° ’ >

L honorable JM. 1 upper Mercredi.—Adresse demandant copie de toute correspondance ou de toute commnica- 
tions entre le gouvernement ou tout membre du gouvernement du Canada et celui de la Nouvelle-Ecosse ou tout 
membre de ce dernier gouvernement au sujet de 1’“ Acte pour rajuster les sommes payables, aux diverses Provinces

S&trsTtor 6IC-ch-30- * -* *- “ * !«—”
L’honorable M. Dorion— Mercredi prochain—Bill pourvovant à l’élection des membres de la 

Communes par le vote au scrutin.
M. 1 aimer— Si c est 1 intention du gouvernement de construire le canal de la Baie Veite.et dans 

les travaux commenceront-ils ? ’

comparer

Chambre des

ce cas quand

AVIS DE MOTIONS.
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AT Rodwell— Mercredi prochain—Que les diverses pétitions présentées à, cette Chambre pour demander la pns- 
1 • ' ' comité spécial, et que ce comité ait le

^uvoi^d’envoyer^uérir-' pcTsonnketpapicts, et de faire rapport par'Bill ou autrement, et qu’il soit composé des

état donnant tous les détails nécessaires touchant le progrès des 
13 du chemin de fer intercolonial, et indiquant le coût d’après le premier contrat, le bonus 

ts-iï enAestVpavéTÏ’cntrepreneur, le montant (s’il en est) qui a été payé de trop, le montant nécessaire pour terminer 
k.»____ LL «e.nnl des travaux en voie de progrès sur la dite section ; aussi, un état de toute autre somme

sation d’nne loi contre la vente des liqueurs enivrantes soient renvoyées à un

membres suivants, savoir :
M. Ross (Middlesex)—Adresse demandant 

travaux sur la section
un

l’entreprise et l’état actuel des travaux en voie de progrès sur 
payée par l’ordre des commissaires à compte du dit contrat.

M S'mith (Selkirk)__Adresse demandant copie de la proclamation datée le 6 décembre 1869 relative aux
difficultés qui ont eu lieu dans le Nord-Ouest en 1869 et 1870, et copie de toute correspondance et de toutes commu
nications entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement impérial, et de toutes autres communications, 
en la possession du gouvernement relatives à l’amnistie mentionnée dans la dite proclamation.

M. Smith (Selkirk).—Comité de sept membres chargé de s’enquérir des causes des difficultés qui ont existé 
dans le Nord Ouest en 1869 et 1*70 et des causes qui ont retardé l’octroi de l'amnistié annoncée dans la proclamation 
lancée nar le Gouverneur-Général du Canada, Sir John Young, et de plus de s’enquérir si d’autres promesses d une 
amnistie ont été faites depuis et jusqu’à quel point cette amnistie a été promise, et avec pouvoir d envoyer quérir 
personnes et papiers.

Le très-honorable Sir .7. A. Macdonald— Mercredi prochain- Adresse_ demandant une liste de toutes les nomi
nations faites eu de toutes les charges conférées par le gouvernement depuis le. 1er août dernier jusqu au 26 Mars 
courant •* aussi, copie de tous ordres en conseil recommandant toutes telles nominations; aussi, un état indiquant 
toutes les augmentations de salaire faites ou recommandées entre les dates ci-dessus ; aussi, un état de toutes les 
destitutions faites entre les mêmes dates.

M. Blain.— Mercredi prochain.—Proposera la résolution suivante :—
Attendu que les moyens de transport jusqu’à la mer de l’énorme surplus des prod lits des vastes régions arrosées 

par les "randslacs, et que les moyens de transport vers ces régions des articles manufacturés de l’Est sont entièrement 
disproportionnés aux besoins du commerce, et qu’en conséquence de plus grand' s facilités pour ces objets sontindispen- 
sables : et attendu qu’il paraît que le gouvernement des Etats-Unis, afin de faire face à ces exigences, a nommé un co
mité pour examiner toute la question du transport prompt et à bas prix et que ce comité poursuit maintenant ces. 
travaux ; et attendu que d’après les conditions auxquelles les provinces de l’Amérique du Nord Britannique ont consenti 
à se confédérée, le Gouvernement de la Puissance est tenu d’amélior r la navigation du fleuve St-Lnurent et d agran
dir les canaux le long de ce fleuve de manière à permettre aux navires d’un plus fort tirant d’eau de passer entre le 
a0 Ontario et les endroits où la marée se fait sentir; et qu’il paraît que la construction du canal projeté de Huron et 
Ontario à la baie Géorgienne diminuerait considérablement la distance par eau de l’ouest à l’est et offrirait d’ailleurs 
une meilleure et plus sûre voie de communication;—Résolu : Qu’un comité do sept membres de cette chambre, ayant 
le pouvoir d envoyer quérir peraones et papiers, soit nnmmé pour examiner les sujets ci-dessus mentionnés, et taira 
rapport sur la possibilité de réaliser le projet de la construction du dit canal de Huron et Ontario, et de quelque 
système uniforme d’après lequel des navires plus gros que ceux maintenant employés et d’une capacité de transport 
suffisante pour les besoins actuels et futurs du commerce pourraient passer depuis les endroits où la marée se fait sentir 
jusqu’à la tête des grands lacs.—

Résolu: Qu’il est expédient et qu’il serait dans l’intérêt de la Puissance do nommer des commissaires chargés de , 
conférer avec le comité de transport des Etats-Unis et de discuter la question de la possibilité de réaliser le projet de 
la construction du canal de Huron et Ontaaio et celui de la-communication par eau, améliorée et uniforme, entre les 
lacs Supérieurs et les endroits où la marée se fait sentir ; rendus nécessaires pour faire face aux besoins du commerce 
actuel et futurs, et de faire rapport du résultat de leurs délibérations à cette Chambre et de toute aide que les Etats- 
Unis ou aucun des Etats Unis seraient disposés à accorder pour l’exécution des travaux projetés ou d’aucun de ces 
travaux.

M. Oliver—Mercredi prochain—Comité' chargé de s’enquérir au sujet du commerce de transport par chemins de 
fer dans cette Puissance, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.

M. Dewdney—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement 
de la Puissance et le gouvernement local (ou tout agent du gouvernement local) de la Colombie Anglaise, au sujet de 
la modification des clauses dix et douze des conditions auxquelles s’est effectuée l’union, ou en général, au sujet de 
toute déviation des conditions auxquelles s’est opérée l’union avec la Colombie Anglaise.

M.Dewdney.—Mercredi prochain.—Si VHonorable Premier ou un nombre quelconque du gouvernement a reçu 
un télégramme de M. de Cosmos disant que six membres de la Colombie-Anglaise appuieraient le gouvernement actuel, 
une telle assertion ayant été faite par l’Honorable Secrétaire d’Etat à la dernière élection générale et contredite par 
M. de Cosmos dans la Colombie-Anglaise ? -*

M. Dewdney.—Mercredi prochain.—Si M. Edgar est l’agent accrédité delà Puissance du Canada auprès de la 
Colombie-Anglaise, çt dans ce cas, quelles sont ses instructions ?

M. Oliver.—Mercredi prochain.—Qu’il soit émis un ordre de cette Chambre à l’effet d’obtenir les états suivants
savoir :

lo. Un état indiquant les prix actuels exigés et reçus pour fret par 100 livres, et par charge de char, et aussi 
pour le transport de passagers depuis Sarnia, Windsor ou London, lngc.soll, Woodstock et Paris jusqu’à Hamilton, 
Toronto et le Pont par le grand chemin de fer occidental ;

2o. Un état indiquant les prix actuels exigés et reçus pour fret par 100 livres et par charge de charr, et aussi 
pour le transport de pessagers depuis Sarnia, London, Saint-Marys, Stratford et Guelph ju-qu’à Toronto et 
Montréal par le Grand Tronc de Chemin de fer,
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M. Geoffrion donne avis que mercredi il fera motion qu’une adresse soit présentée tu Gouverneur-Général, priant 
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant celte chambre un état de toutes les nominations qui ont été faites à 
«des emplois pu blics depuis le premier cctcbre jusqu'au sept novembre dernier, avec la date de chaque nomination et 
le salaire et les devoirs attachés à chaque office.
i L’Honorable M. Tvpper.— Mercredi prochain.—Adresse demandant un état donnant tous ordres en conseil 
"relatifs à la nomination à'Edward Jenkins, écr., comme agent d'émigration à Londres, agent général pour le Canada, 
dans le Eoyaume-Uni, ou à sa nomination à toute autre charge qu’il peut occuper sous le gouvernement du Canada, 
avec copie de sa commission ou de ses commissions, et de toutes instructions à lui données en vertu de ces commissions.

M. Wood—Mercredi prochain.—Comité de quinze membres pour examiner les réponses qui auront été faites à 
une série de questions adressées par le greffier de cette chambre, depuis la dernière session, aux manufacturiers de la 
Puissance, touchant leurs intérêts, .conformément à une recommandation d’un comité de cette chambre, et pour faire 
rapport sur ce sujet à cette chambre de temps à autre, et que le quorum du dit comité se compose de sept membres, 
et qu’afin d’obtfnir de plus amples inform : lions sur le sujet, le dit comité ait le pouvoir d’envoyer quérir personnes 
et j apiers.
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No. 4.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DH LÀ

V

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 81 MARS, 1874.

M. l’Orateur met devant la Chambre des Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts 
de Beaûcc Beauliarnois, Bedford, Chicoutimi, Iberville, Kamonraska, Montmagny, Otttawa, Québec, Richelieu, 
Saguenay, Saint-H yacinthe et Terrebonne, pour l’année 1873; dans le district de Rimouski, pour les années 1869, 70, 
71° 72 et’73 • et dans les comtés de Berthier et Campton, pour l’année 1873.

’ Le o-refficr de la Conronne en Chancellerie, conformément à l’o-dre de la Chambre d’hier, se présente avec le 
rapport de la dernière élection pour le district électoral de Proveuclier et avec les livres de poil et tous autres papiers, 
lettres et documents qui lui ont été transmis par l'offictcr rapporteur du dit district, lesquels sont lus à la table.

Vingt-deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Sur “motion de l’hon. M. Cartwright, il est Résolu, que cette Chambre nommera à l’avenir les comités des 

subsides et des voies et moyens au commencement de chaque session, aussitôt que l’adresse en réponse au discours du 
trône aura été adoptée.

Ordonné que la dite résolution soit un ordre permanent de cette Chambre.
Sur motion de l’hon. M. Cartwright, il est Résolu que cette Chambre se formera, demain, en comité pour

examiner les subsides à accorder à Sa Majesté. .
Sur motion «le M. Delorme, il est voté une adresse pour un rapport fait d’après les archives des élections de la 

présente Chambre des Communes indiquant le nombre de votes enregistrés pour chaque candidat dans les différents 
districts électoraux durant la dernière élection générale, le nombre total des votes sur les listes électorales de chaque 
district et la population de chaque collège électoral telle qu’indiquée par le dernier recensement.

Aussi une adresse demandant un état indiquant les machines de moulin,' et de manufactures importées eu Canada, 
et les droits payés sur ces machines depuis 1867.

Et une autre adresse demandant un état indiqant le nombre de personnes qui ont etc tuées ou blessées sur 
les différents chemins de fer du Canada, la cause do l’accident, dans chaque cas, le montant des réclam ition 
payées pour chaque tel accident, et les noms des personnes ainsi tués ou blessées depuis l’inauguration de cos che
mins de fer.

4
5
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_Ll.oaor.ble M. Clarice, Procureur-Ginéral d> 11 Province dc Manitoba, se présente comformément à l’ordre de 
la Chambre d’hier lui enjoignant de eomp iruître à la barre de cette Chimbre pour répondre aux questions qui pour
ront lui être faites au sujet de Vaste d’ac msation couvre fouis Kiel, député d i district électoral de Provcncher. dans 
la Province de Manitoba, pour le meurt e de Thorn s Scott, soumis au grand jury du Banc de la Reine de Manitoba 
et dc l.i déclaration faite par le dit grunl jury que la dite accusation est fondée.

L’iion. II. J. Clarice est alors interrogé comme suit :
Par M. Boicell.

1. Quel est votre nom ? Où rééd «z-vivs et quille esftotré profession ?
Réponse.—Je me nomme Henry Joseph Clarke ; je réside à Winnipag, dans la province de Manitoba • je suis 

avocat. ’J

2. Etes-vous maintenant procureur général de la province de Manitoba, et combien dc temps avez-vous occupé
cette charge ? 1

Réponse. Je suis procurevr g aérai de cette province ; j’occupe cette charge depuis le 10 janvier 1871.
1. Cunningham (Marquette) s’oppose à cette manière de procéder; mais M. l’Orateur met l’objection de côté.

3. Conua:ssez-vous Louis Ilicl, le député du district électoral de Provenchor, dans la Province de Manitoba et 
connaissez-vens son écriture ?

Réponse. Je conna's Louis Riel. le député de Provencher, dans la Province de Manitoba, je connais son écriture.
4. Le nom “ Louis Riel” qui paraît sur le rôle qui vous, est maintenant montré est il de l’écriture de Louis Riel 

le député élu ri la dernrère élection pour le district électoral de Provenchor, dans la Province de Manitoba ?
Réponse. La signature qui rû’est maintenant montrée est celle de Louis Riel, bien que l'écriture en soit plus 

pesante que son écriture culinaire. ^
1. Avez-vous comme procureur général de la province de Manitoba porté une accusation contre Louis Riel devant 

le grand Jury de la cour du Banc de la Reine de la dite province de-Manitoba pour le meurtre d’un nommé lli 
Scott ? Si oui, dites ce qui a été fait dans cette affaire.

Mr. Mousseau s’oppose à cette question.
Mr. l’Orateur maintient l’objection sur le principe que le document auquel il est fait allusion devait être d’a

bord produit. ,
6. A-t il été soumis un acte d’accusation contre Louis Riel à la Cour du Banc de la Reine à Manitoba ?
Réponse._ Au terme extraordinaire du Banc de la Reine de Manitoba, en novembre dernier, il a été soumis un 

acte d’accusation contre Louis Riel.
7 A-t-il été émis un mandat d’arrestation sur cet acte d’accusation ?
Mr. Mousseau s’oppose à cette question. L’objection est mise de côté.
Réponse IJn mandat (Bench Warrant) a été émis par la Cour du Banc de la Reine pour Manitoba sur cet acte, 

d’accusation contre Louis Riel.
8. Avez-vous ce mandat ? Si oui ; Veuillez le produire.
Réponse. J’ai le mandat en question, et je le produis maintenant.

!
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Terme extraordinaire do Novembre 1873.

I IL 1 ORIA pur la grâce de Dieu Reine du Royanme-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande 
Défenseur de la Foi. ’

Au Shérif de noti-e Province de Manitob:1.

DANS LA COUR DU BANC DE LA REINE.
COUR CRIMINELLE.

1

Canada, 
Province de 

Manitoba, 
Winnipeg.

)

!

e
[L. S.] Salut :

Nous vous enjoignons et commandons, sur la vue du présent, d’amener, devant nos juses de Notre Cour du Banc 
de la Reine dans et pour -Notre Province de Manitoba, maintenant tenue au palais de justice dans la cité de Winnipeg- 
dans et pour la dite province de Manitoba, afin de prendre connaissance de tous les crimes cto fie uses criminelles du 
ressort de la dite Cour, commises dans la dite Province, le corps de Louis Riel pour qu’il réponde à l’accusation 
(indictment) qui a ete par devant nous [déclarée être fondée contre le dit Louis Riel pour le meurtre d’un nommé 
Ihomas Scott, si la cour siège alors, si non, devant aucun des Juges dc Paix de Notre dite Cour duIBanc de la Reine 
pour qu il réponde à la dite accusation ainsi qu’à toutes les matières et choses qui seront objectées contre lui en Notre 
nom, et pour qu il soit traité ultérieurement suivant la loi.

F

En foi de quoi, nous avons fait apposer au présent le sceau de Notre dite Cour du Banc de la Reine pour Mani
toba. Daté, Cour siégeante, en la cité de Winnipeg, ce quinzième jour de Novembre, A. D 1873 dans la 
trente-septième année de Notre Règne. Cinq mots rayés (dans l’anglais) sont nuis.

Par la Cour.

P.

J. C. McKeasrncy, 
J. C. B. B

«
te

If
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l’arrestation du dit Louis Riel, député de Provancher ? si oui, dite R9. A-t-il été pris des mesures pour assurer
66 qURérousod— Le Shérif, les officiers de police, et les hommes de la police secréte de la Province ont été à la 
recherche de Louis Riel depuis l’émission du dit mandat à venir jusqu’ù présent, et il s’est soustrait à leurs 
recherches.

10 Savez-vous si un mandat pour l’arrestation de Riel a été mis entre les mains des officiers de la paix de la 
cité d’Ottawa?

Réponse.—Ce n’est pas à ma connaissance personnelle. . . . t ,
U connaissez vous par voua même quelques laits relatifs à la participation de Louis Riel dans le meurtre de

Thomas Scott 1 si oui, veuillez les faire connaître.
L’honorable M. Smith (Westmoreland) s’oppose à cette question.
M. l’Orateur maintient l’objection sur le principe que la Chambre n’est pas appelée à faire une enquête des faits

se rattachant au meutre de Thomas Scott. _ . „ , 1OT1 ,
12. Vous rappelez-vous la menace d’une invasion fénienne de la province de Manitoba en 1 année lb 11 !
M. McDonnell (Inverness) s'oppose à cette question. ^
M. l’Orateur maintient l’objection sur le principe que la question se rapporte à des choses qui ne sont point sous

la considération de la Chambre. . . ,
13 A-t il été pris des mesures par vnus pour procurer la mise hors la loi de Louis Kiel en conséquence de sa 

parution à la Cour du Banc de la Reine pour répondre à l’accusation déclarée être fondée contre lui.
Rénonse. J’ai pris des mesures, comme poursuivant au nom de la Couronne, devant la Cour du Banc de la

Reine, dans la province de Manitoba, pour obtenir la mise hors la loi de Louis Riel parce qu’il s’était soustrait 
à la poursuite en justice et qu’il refusait de venir subir son procès.

14. Le nommé Louis Riel que vous avez mentionné dans votre témoignage est-il le même Louis Riel qui a été 
élu membre pour représenter le district électoral de Provencher, et dont la signature se trouve sur le rôle qui vous a 
.été montré ?

Réponse.—C’est le mênrn individu.
15. Dites d’où vous savez que des mesures, 

officiers de police mentionnés dans 1 une de vos réponses.
Réponse.__Ces informations me viennent du témoignage assermenté du shérif et des officiers en question, et pour

avoir moi-même, dans quelques cas, commandé aux officiers qui cherchaient à faire l’arrestation.

non corn

le mandat produit par vous, ont été prises par le shérif et lessur

Par M. Ouimet.
16__\ ia réquisition de qui vous êtes-vous procuré le mandat mentionné dans vos réponses ?

. Réponse.—Si l’honorable membre veut bien me dire de quel mandat il veut parler, je répondrai.
M. Mousseau. Le Bench warrant. _ . .
Réponse.__Personne ne m’a demandé à lui procurer ce mandat. Je l’ai apporté ici pour le cas ou Louis Riel se

présenterait de lui-même, afin de le faire arrêter suivant le dû cours de la loi comme voulant s’échapper des mains de
la Justice. ...

M. l’Orateur ordonne au témoin de se borner aux questions qui lui sont posées.

Par M. Mousseau.
17. Dites quand et en quelle capacité vous vous êtes mis à la tête des officiers de police de Manitoba pour arrêter

ma qualité de Juge de Paix pour la Province de Manitoba.
Louis Riel.

Réponse.— Dans le mois de Février dernier, en

Par M. Ouimet.
18. L’acte d’accusation en question a-t-il été soumis au Grand Jury avant ou après l’élection de Riel en Octobre 

dernier, ou vers ce temps là, pour représenter le district électoral de Provencher dans les Communes du Canada ?
Réponse__L’acte d’accusation en question fut soumis au Grand Jury, dans le mois de Novembre 1873, au terme

extraordinaire de la Cour du Banc do la Reine. Je ne me rappelle pas quand l’élection a eu lieu dans Provencher.

Par M. Ouimet.
19. D’autres personnes ont-elles été arrêtées dans le même temps que le mandat contre Louis Riel a été émis ? 
L’hon. M. Camcr ou (Cardwell) s’oppose à cette question sur le principe que l’enquête ne doit pas s étendra

personnes qui ne sont point membres de la Chambre.
M. l’Orateur maintient cette objection.

Par M. Mousseau.
20. Savez-vous qn’unc élection s’est faite pour Provencher l’automne dernier ?
Réponse.—Il est à ma connaissance qu’un a élection s’est faite dans Provencher, l’automne dernier..

Sur motion de M. Ouimet, l’interrogatoire de l’honorable II. J Clarice est ajourné jusqu’à demain à 3 heures - 
P. M., et le témoin est requis d’être présent alors à la barre de la Chambre.

Sur motion de INI. Bowell, il est résolu que l’homme de la police nommé McVeily, de la cité d’Ottawa, soit 
assigné à comparaître, demain, à 3 heures P. M., à la barre de cette Chambre pour être interrogé dans l’affaire du 
mandat pour l’arrestation de Louis Riel ; et qu’il apporte le dit mandat avec lui.

Sur motion de M. Bowell, il est ordonné que Louis Riel, député de Provancher, soit à son siège en cette Cham
bre, demain à 3 heures P. M.

aux
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L’honorable M. Burpee (St. Jean), met devant la Chambre par ordre de Son Excellence, les tableaux du Com 
merce ht de la Navigation pour l’année expirée le 30 juin 1873.

L’honorable M. Laird met devant la Chambre le rapport de progrès de l'exploration géologique du Canada par 
JLlfred R. G. Selioin, F. G. S., directeur, pour 1872-73.

La Chambre alors s’ajourne.

Thimothy Warren Anglin,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Bunster—Demain—Si c’est l’intention du gouvernement, d’établir à la place du service hebdomadaire 
actuel, une ligne de communication postale entre Victoria, dans la Colombie Anglaise, et Puget Sound, mettant ainsi 
Victoria en communication avec le service postal des Etats-Unis ? ,

M. Charlton—Jeudi prochain—Qu'il soit nommé un comité de sept membres chargé de s’enquérir du fonc
tionnement de l’Acte 31 Vie., ch. 44, en ce qu’il impose ün droit d’exportation sur les billots de sciage, les billots à 
bardeau et le bois à douves, et de faire rapport sur le sujet, et que le quorum du dit comité soit de sept membres.

M. Bunster — Comité de dix membres chargé de l’agriculture et du commerce dans la Colombie 
Anglaise, et de faire rapport jusqu’à quel point ce tarif est nuisible aux intérêts agricoles et com
merciaux de cette province, dans le but Je le modifier de manière à le lui rendre acceptable jusqu’à ce que le 
chemin de fer du Pacifique ait été construit.

M. Schultz—Vendredi prochain.—Pourquoi i! n’a pas été fait de réponse à l’adresse du 26 mars 1873, deman
dant copie des documents suivants, savoir : Du projet de cession par la compagnie de la Baie d’Hudson à Sa Majesté 
approuvé par le Gouverneur-Général du Canada le 5 juillet 1869; du rapport du comité du Conseil Privé au sujet du 
projet du dit ordre en conseil ; de l’ordre en conseil approuvant le dit projet; de toute correspondance entre la com
pagnie de la Baie d’Hudson et le gouvernement du Canada, relativement à toute réclamation ou demande par la dite 
compagnie de 500 acres de terres autour du Fort Garry Supérieur ; de tous ordres en Conseil relatifs aux dites terres ■ 
de toutes patentes accordant la totalité ou partie des dites terres à la compagnie de la Baie d’Hudson, et s’il y a des 
raisons qui empêchent qui ces papiers soient soumis à la Chambre, et quelles sont ces raisons ?

M. Orton—Mercredi prochain.—Qn’en vue de la modification de notre tarif, un comité de treize membres soit 
nommé pour s’enquérir et faire rapport à cette Chambre sur les moyens à prendre pour mieux favoriser nos intérêts 
agricoles, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers et de faire rapport de temps à autre, et que le dit comité 
se compose de

Mr. Tremblay—Jeudi prochain—adresse—.Etat indiquant le nombre de pièces de bois, bois carré, spars, mats, 
madriers, planches, exportés chaque année depuis le mois d’Avril 1873 jusqu’à la présente date, des comtés de Chi
coutimi et Saguenay, le dit état spécifiant les espèces de bois, la quantité de chaque espèce, les endroits où ce bois a 
été embarqué (Shipped) les noms des propriétaires des établissements d’où ce bois a été exporté.
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No, 5.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 1er AVRIL, 1874,
/

V

Treize pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sent reçues et !uA :
Liste des Pétitions reçues et reçues :—
Le MM. W. E. Storey et Vie. et autres, de la Province d’Ontario, demandant que les intérêts manufacturiers 

de la Puissance soient protégés par l’imposition de certains droits d’importation.
De Charles Wilson et autres, de Montréal, demandant un acte d’incorporation sous le nom de l’Association 

Internationale de Transport.
De M. Boyd et autres, de Peterborough, demandant un acte d’incorporation sous le mm de Comna^nie du 

L'anal Huron de la Vallée de Trent. °

t

De la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, demandant la passation d’un acte pour conso
ler son capital premier privilégié et pour convertir ce capital en debentures perpétuelles ; pour prélever un capital 
idditionnel, et établir un système de pension de retraite et d’assurance au profit de ses employés.

De George E. Eartnell et autres, de Toronto, demandant un acte d’incorporation sous le 
London et du Canada.

/
de Banque de

Du Conseil Municipal de la ville de Brantford, demandant la passation d’une loi pour défendre la vente des. 
iqueurs fortes.

Sur motion de Mr. BoweU, il est résolu que l’agent de police secrète Philip Eamilton, de La Force do Police 
l’Ottawa, soit assigné à comparaître de suite à la barre de la Chambre pour être interrogé dans l’affaire du mandat 
>our l’arrestation de Louis Rid et à apporter avec lui le dit mandat, s’il est en sa possession.

Sur motion de l’honorable Mr. MacKenzie, il est résolu que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle 
oit ajournée jusqu’à mardi prochain à 7.30 P. M.

cur motion de Mr. Delorme, il est voté une adresse demandant un état indiquant le nombre de rapports de 
ïamphicts, états et formules en blanc qui ont été imprimés depuis le 1er Janvier 1873 ; aussi, un état des sommes 
'ayées pour chacun, indiquant par l’ordre de qui et à qui elles ont été payées.

Sur motion de A. Chisholm, il est résolu que M. l’Orateur soit- requis d’émettre un ordre pour défendre la 
ente des liqueurs enivrantes d ms la bâtisse du Parlement.

nom

Sur motion de M. Gcoffrion, il est voté une adresse demandant un Etat indiquant le nombre d’officiers nomméa, 
t denominations faites dans le service public entre le 1er janvier et le 7 novembre 1873, indiquant la charge, le salaire 
i tache a cette charge, la date de la nomination et le nom et la résidence de la personne ou des personnes nommées.
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Sur motion du Très-IIo;.orable Sir John A. Macdt.na’d, il est voté une adresse demandant un état donnant 
tous ordres en conseil relatifs à la nomination à'Edward Jenkins, écr., comme agent d’émigration à Londres, agent 
général pour le Canada, dans le Royaume-Uni, ou à sa nomination à toute autre charge qu’il peut occuper sous le 
gouvernement du Canada, avec copie de sa commission ou de ses commissions, et de toutes instructions à lui données 
•en vertu de ces commissions.

Sur motion de M. Wood, il est nommé comité spécial do vingtet-un membres, avec la permission de la 
Chambre, pour examiner les réponses qui auront été faites à une série de questions adressées par le greffier de cette 
chambre, depuis la dernière session, aux manufacturiers de la Puissance, touchant leurs intérêts, conformément à une 
recommandation d’un comité de cette chambre, et obtenir de plus amples informations sur le sujet, et en faire rapport à 
cette chambre de temps à autre, et que le quorum du dit comité se compose de sept membres, et que le dit comité 
ait le pouvoir d’envoyer quérir personnes et ; apiers, le dit comité devant se composer de MM. Wood, Chisholm 
Irving, Walker, Jettê, Cameron (Huron), Charlton, Colhy, Masson, Ryan, de Cosmos, M. Dougall (Trois Rivières j 
Norris, Bfain, Brouse, Bnell, Pickard, Carmichael, Sinclair, Dymond et Macdonald (Cornwall). '

Sur motion de M. Ross (Middlesex), il est voté une adresse demandant un état donnant tous les détails nécessaires 
touchant le progrès des travaux sur la section 13 du chemin de fer intercolonial, et indiquant le coût d’après le 
•premier contrat, le bonus (s’il en est) payé à l’entrepreneur, le montant (s’il en est) qui a été payé de trop, le montant 
nécessaire pour terminer l’entreprise et l’état actuel des travaux en voie de progrès sur la dite section ; aussi un 
état de toute autre somme payée par l’ordre des commissaires à compte du dit contrat, avec les dates des paiements.

Sur motion de M. Smith (Selkirk), il est voté une adresse demandant copie de la proclamation datée le 
6 décembre 1869 relative aux difficultés qui ont eu lieu dans le Nord-Ouest en 1869 et 1870, et copie de toute corres
pondance et de toutes communications entre le gouvernement de la Puissance, le gouvernement de la Province de 
Manitoba, et le gouvernement impérial, et de toutes autres communications, eu la possession du gouvernement 
-relatives à l’amnistie mentionnée dans la dite proclamation.

un

M. Smith (Seikirk) propose qu’il soit nommé un Comité chargé de s’enquérir des causes des difficultés qui ont 
existé dans le Nord Ouest en 1869 et 1870 et des causes qui ont retardé l’octroi de l’amnistie annoncée dansUa procla
mation lancée par le Gouverneur-Général du Canada, Sir JohnYoung, et de plus de s’enquérir si d’autres promesses d’une 
amnistie ont été faites depuis et jusqu’à quel point cette amnistie 

jpeBonnos et papiers. Adopté sur division.
Ordonné que le dit comité se compose de MM. Smith (Seik'rk), C 

Moss, Geoffrion, Masson et Jones (Halifax.)

Sur motion du trèr-honorable Sir J. A. Macdonald, il est voté une adresse demandant une liste de toutes les no
minations faites eu de toutes les charges conférées par le gouvernement depuis le 1er août dernier jusqu’au 26 Mars 
«ourant ; aussi, copie de tous ordres en conseil recommandant toutes telles nominations ; aussi, un état indiquant 
toutes les augmentations de salaire faites ou recommandées entre les dates ci-dessus ; aussi, un état de toutes les 
destitutions faites entre les mêmes dates.

L honorable M. Mackenzie du comité nommé pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer 
les comités permanents ordonnés par cette Chambre vendredi dernier, le 27 du cour-ut fait rapport comme suit:

été promise, et avec pouvoir d’envoyer quérir

(Cardwell), Bowell. Abbott, Blake,a/meron

1. priYjLéoes et elections. 
Mes. leurs.

\Blake,
Breaks,
Cameron [Cardwell), 
Cameron [Huron), 
Cauchon,
Colby,
Dorion,
Geoffrion,

Holton,
Irving,
Kirkpatrick,
Laflamme 
Langlois,
MacDonald, Sir J. A., 
McDougall ( Troie-Rivières) 
Mclsaac,

MacKay [Cap Breton), 
Mills,
Moss,
Mousseau,
Palmer,
O’Douohoe, et 
Scatcherd.—2.3

\

’

%
2. LOIS EXPIRANTES. 

Messieurs.
Bain,
Brooks,
Brown,
Buell,
Blackburn,
Casey,
-Chisholm,
Cunningham [MarquetU), 
Cimon,
Dawson,
Donohue,
Dewdney,

Ferris,
Fournier,
Gill,
Hall,
Kerr,
Kirk,
Landerkin,
Lanthier,
Little,
Lajoie,
Macdonald [Cornwall), 
Montplaisir,

-Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

McQuude,
Monteith,
Norris,
Ouimet,
Oakes,
Pâquet,
Pettes,
Prévost,
Ray,
Robillard,
Shibley et 
Smith (Peel).—36.

/
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3. chemins de fer, canaux, et télégraphes. 
Messicur'.

M itchell,
Paquet,
Pelletier,
Pickard,
Pozer,
Eay,
Robitaille,
Ross ( Prince-Edouard), 
Ryan,
Rymal,
Schultz,
Sinclair,
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmorland), 
Snic’er,
Stephenson,
Stirton,
Thompson ( Welland), 
Thibuudeau,
Trow,
T upper,
W aiker,
Wallace,
Wilkies,
Wright (Ottawa) et 
Wright (Pontiac)—80.

Ferris,
Flesher,
Fournier,
Gcoffiion,
Gillies,
Hagar,
Haggart,
Holton,
Huntington,
Harwood,
Irving,
Jones l Halifax),
Jones (Leeds),
Killam,
Laflamme,
Langlois,
Lauthier,
Laurier,
Macdonald (Glengarry), 
Macdonald, Sir J. A. 
MacKenzie (Lambton), 
MacKenzie (Montréal), 
Moss.
Mousseau,
Masson,
McGreevy,
Metcalfe,

4. bills” PRIVÉS. 
Messieurs.

Abbott,
Aylmer,
Bechard,
Bertram,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Bowell,
Buell,
Burpee (Saint-Jean),
Cameron (Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Caron,
Cauchon,
Church,
Colby,
Cook,
Costigan,
Cunningham (New Westminster), 
Currier,
De Cosmos,
Delorme,
Dewdney,
Dunohue,
Dorion,
Davis,

MacDonnell (Inverness), 
McDougall (Relfiew), 
McIntyre,
Mac Kay (Cap Breton), 
Maclennan,
Mclsaac,
O’Donohoe,
Oliver,
Pinsonneault,
Prévoit,
Ray,
Rochester,
11 os co e,
Scriyer,
Tremblay,
W allace,
VV hite(Hostings) et 
W„:.m. —54.

Fleming,
Forbes,
Flynn,
Fréchette,
Fournier,
Galbraith,
Gaudet.
Geoffrion,
Gillmor,
Huutington, 
Iliginbotham,
Jetté,
Killam,
Kirkpatrick,
Laurier,
Mills,
Mofiat,
Moss,

Et que le quorum du dit comité se eompose de sept membres.
5. Ordres permvnevts . 

Messieurs.

Baby,
Blain,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brooks,
Brouse,
Burpee (Sunbury), 
Cameron (CarduoeW), 
Casey,
Cheval,
Chisholm,
Church,
Cimon,
Coffin,
Currier,
Dymond,
Fiset,

Pouliot,
Ross (Durham),
Ross ( Victoria),
Rymal,
Schultz,
Scriver,
Shibley,
Smith (Peel),
Stuart,
Wright (Pontiac), efc 
White (Renfrew).—37*

Gaudet,
Gibson,
Hull,
Harvey,
Jodoin,
MaeDcnncll, (Invtvnen) 
McDonald (Cape Breton), 
McKay, (OoUh<st< r,
Orton,
Paterson,
Pozer,
Ptny,
Plumb,

Appley,
Baby,
Bunster,
Caron,
Casgraic,
Charlton,
Cook,
Costigan,
De St. Georges, 
Ferris,
Forbes,
Flesher, / 
Galbraith,

e
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6. impressions. 

Messieurs.

Bowell, 
Bourassa, 
Church, 
Delorme, 
De V cher,

Goudge,
Lanthier,
Laird,
Ross, (Middlesex,)
Ross, (Prince Edouard,')

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

Stephenson,
Stirton,
Thompson (Haldimand,) 
Wilson, et 
Young—15.

7. comptes publics. 

Messieurs.

Archibald,
Blake,
Blain,
Bodwell,
Bourassa,
Boyer,
Bowell,
Bertram,

* Brouse, 
Cartwright, 
Chisholm, 
Colby, 
Davies, 
Desjardins, 
Domville, 
Dugas, 
Fournier, 
Galbraith, 
G illmor, 
Gibson.

Goudge,
Gordon,
Harwood,
Holton,
Higinbotham, 
Huntington,
Jette,
Jones [Halifax),
Little, '
Macdonald (Glengarry), 
Masson,
Metcalfe,
Mills,.
Mitchell,
Macdonald, Sir J. A. 
McDougall (Renfrew), 
McGregor,
Mackenzie (Lambton), 
McGreevy,
Paquet,

Et qui le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

Pelletier,
Plumb,
Pozer,
Richard,
Robitaillc,
Ross, (Brin ce-Edouard), 
Ryan,
Rymra],
Scatcherd,
Scriver,
Smith (Selkirk),

. Snider,
Taschereau,
Thibaudeau.
Thompson (Haldimand), 
Thomson, ( Welland), 
Tupper,
Wright (Ottawa) et 
Young.—59.

8. BANQUES ET COMMERCE.

Messieurs.I

Archibald,
Blain,
Blake,
Brown,
Brouse,
Burpee (St. Jean), 
Boyer,
Béchard,
Cameron (Cardwell), 
Caron,
Cartwright,
Cauchon,
Cockburn,
Currier,
De Cosmos,
De St. Georges 
De Vcher,
Domville,
Dorion,
Fiset,
Fleming,

Forbes,
-Haggart,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Irving,
Jodoin,
Jones (Halifax),
Killam,
Jaaird,
Langlois,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald, Sir J. A., 
Mackenzie (Lambton), 
McDoneld (Cape BretonV 
McGreevey,
McLeod,
Mitchell,
Oliver,
Paterson,

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

Pickard,
Plumb,
Power,
Robillard,
Robitaille,
Rochester,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross, ( Victoria),
Ryan,
Rymal,
Smith (Westmoreland), 
Stirton,
Sluart,
Taschereau,
Thompson (Haldimand), 
Thomson (Welland), 
Tupper,
Walker,
Wilkes, et 
Yeo.—63

:

À

«
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9. Immigration et colonisation. 
Messieurs.

Hagar,
Harvey,
Huntington,
Jetté,
Jones (Leeds),
Little,
Macdonald (Glengarry), 
MacKay (Cap Breton), 
MacKenzie Montréal), 
Moflatt,
O’Donohoe,
Palmer,
Paquet,
Paterson,
Pettesf
Pinsonneault,

Pope,
Pouliot,
Pozer,
Prévost,
Richard,
Rochester,
Smith (Peel),
Stephenson,
St. Jean,
Thompson (Haldimand), 
Tremblay,
White (Hastings), 
Wright (Ottawa), et 
Yeo. 40.

Bain,
Richard,
Bernier,
Biggar,
Burpee (Sunbury),
Caron,
Charlton,
Cockburn,
Cunningham (Marquette), 
Dugas,
Farrow,
Ferris,
Fiset,
Flynn,
Forbes,
Gaudet,

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.
Sur motion de l’honorable Mackenzie, il est nommé un comité composé des honorables MM. Mackenzie, Abbott, 

Cartwright, Cameron (Cardwell), Canchon, Dorian, Holtev, Sir John A. Macdonald, Smith (Westmoreland), Puppet 
et de MM. Baby, Brome, Delorme. Fréchette, Kirkpatrick, La flamme, Mills et Young pour aider M. l’orateur dans 
l'administration dr la bibliothèque du Parlement, en tant que 'les intérêts de cette chambre sont concernés, et pour 
agir coin ni ■ membres d’uu comité conjoint de la bibliothèque ; et il est ordonné qu’il soit envoyé un message au sénat 
pour en informer leurs Honneurs.

L’ordre du jour pour la comparution de l’honorable H. J. Clarke, procureur-général de Manitoba, à la barre de 
la chambre pour répondre ultérieurement à des questions touchant la mise en accusation, devant le grand jury de 
Manitoba, de Louis Riel, Ecr., député de Provencher, pour le meurtre de Thomat Scott, étant lu,__

Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, le dit ordre est remis à mercredi prochain, et M. Clarke 
est requis d’être présent ce jour là à 3 heures, P. M.

Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonatd, l’ordre du jour pour la comparution de l’agent de police 
McVeity, de la Cité d’Ottawa, à la barre, pour être interrogé au sujet du mandat pour l’arrestation de Louis Riel, et 
lui enjoignant d’apporter avec lui le dit mandat, est déchargé.

L’ordre du jour enjoignant à Louis Riel, Ecr.," député de Provencher, d’être à son siège en Chambre aujourd’hui,
étant lu,—

Sur motion de M. Ouimet, le dit ordre est déchargé, et il est ordonné que M. Riel soit à son siège en Chambre, 
mercredi prochain, à l'ouverture de la Chambre.

L’agent de la police secrète Philip Hamilton, de la Force de Police d’Ottawa, comparaît conformément à l’ordre 
de la chambre, aujourd’hui, pour être interrogé à la barre dans l’affaire du mandat pour l’arrestation de Louis Riel et 
cpporter avec lui le dit mandat, s’il est en sa possession.

Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, l’interrogatoire de l’agent de la police secrète Philip 
Hamilton est remis à mercredi prochain et il reçoit l’ordre de comparaître de nouveau ce jour là à 3 heures, P. M .

La chambre alors s’ajourne à mardi prochain à 7.30, P. M.
it .'li

TniMOTIlY W A R FEN A NGUY

Orateur.
y
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M. Wood—Si c’est l’intention du gouvernement d’accorder une subvention pour les steamers naviguant entre 
Sarnia et le lac Supérieur, et ces steamers seront-ils tenus d’arrêter à, Kincardine et Southampton ?

M. Irving—Si c’est l’intention du gouvernement d’abolir le droit de port 
Puissance ?

.M. Irving—Si c’est l'intention du gouvernement d’établir 
et les matières postales dans les cités de la Puissance.

L honorable M. Boss—Que, il proposera que la Chambre se forme en comité alors pour examiner les résolutions 
suivantes :

les journaux publics dans lasur

système à l’effet de faire délivrer gratis les lettresun

1. Qu’il est à propos d’établir un collège militaire dans l’une des villes du Canada où il y a garnison, pour 
1 instruction des jeunes gens dans les branches de connaissances militaires et scientifiques en général qui sont’ néces 
miires pour les qualifier comme officiers ; ce collège devant être sous les soins d’un officier militaire ayant des quali
fications spéciales pour cette charge, comme commandant, aidé de deux professeurs et de tels autres assistants qui 
seront jugés nécessaires et autorisés par le Parlement, lesquels seront payés aux prix qui seront autorisés par la loi et 
votés par le Parlement, et nommés par le gouverneur, et qui occuperont leurs charges durant
institution devant être gouvernée d’après des règlements que fera le gouverneur en conseil de temp; 

cours collégial devant être de quatre années.
2. Qu il est expédient do pourvoir à la création d’un Bureau d’Examinateurs dans chacun des districts militaires 

de la Puissance, pour l’examen des jeunes gens qui désirent devenir élèves ou cadets dans le collège, et s ms le certificat 
de capacité, de bonne santé et de bonne conduite morale duquel bureau aucune personne ne sera admise comme 
cadet; le nombre total à être admis comme cadets durant la première année et chaque année subséquente étant fixé 
par la loi, et le nombre de cadets de chaque district militaire admis annuellement étant égal, si le nombre requis 
de candidats ayant leur certificat se trouve dans chaque tel district ; le choix parmi ces candidats devant être fait 
par le gouverneur en conseil.

• 3. Qu il est à propos de décréter que les personnes qui pourront être admises comme cadets au cours collégial 
devront être âgées de seize à vingt-et-un ans, mais que le gouverneur en conseil pourra, pour des raisons spéciales” et 
dans 1 intérêt du service, admettre comme élèves pendant un temps limité des officiers de la milice active de plus'de 
vingt-et-un ans, en sus du nombre de cadets fixé par la loi, pourvu que ces officiers aient obtenu des certificats de 
première classe en vertu de la 33e clause de l’Acte de lamilice (31 Vie., ch. 40), le nombre d’officiers à être ainsi admis 
étant fixe par la loi.

4. Qu il est à propos de décréter que certains articles pour l’usage des cadets seront fournis par eux-mêmes 
mais que pour faire face aux dépenses ordinaires pour vivre et se procurer un uniforme, une somme fixe par année 
pourra etre payée, et certaines allocations fixes pourront être accordées par le gouverneur en conseil à chaque cadet 
pendant^) u il restera au collège, ces sommes devant être payées à même les deniers qui seront votés pour cet objet

,. 5- Qu il est à propos de décréter que chaque cadet ou officier entrant au collège pour y recevoir 
a instruction sera assujetti pendant qu’il y demeurera pour cela, aux règlements de la Reine, à l’acte appelé Mutiny 
Act, et aux nglements et articles de gume, et à tous autres règlements auxquels les troupes de Sa Majesté sont

M. Delorme.—"Vendredi, 17 avril.—Bill pour amender l’Acte des chemins de fer de 1868, 31 Vie. ch. 68 de 
manière a pourvoir à la plus grande sûreté de la vie et à la protection de la propriété sur les chemins de fer en Canada.

l’intention du gouvernement do demander une amnistie pour toutes offenses ou 
pouv aucune offence, et quelle offense, commises par les personnes engagées dans les troubles du territoire du Nord- 
vJucst en J-Ovv. «

an plaisir ; 
autre, et le

un cours

M. Palmer.—Si c’est ou non

. Domville.—-Adresse demandant copie des rapports de l’inspecteur des bureaux de poste au Nouveau-Bruns
wick, pour les mois de novembre, décembre et janvier derniers.

M- Ha99a) (' Adresse demandant copie des papiers ou de la correspondance concernant la destitution de 
M. Munro de la charge de maître de poste dans Lanark.

M. Kirkpatrick.—Comité général pour examiner la résolution suivante :
. P est a Pr°P0S d établir d’autres dispositions pour la perception des réclamations à faire contre les navires 

naviguant sur certains acs et certaines eaux de l’intérieur du Canada, pour gages des matelots, dettes csntractées 
pour fourniture de provisions, réparations faites à tels navires, pour leur remorquage et pour autres services rendus à
privîlége^ùr3lendits0navires °mU1!l°eS pr°Vtnant de coUisiona Par des navires= et de donner pour ces réclamations un

1
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M. Mills__Comité général pour examiner la résolution suivante :
Due le présent mode de constituer le Sénat est incompatible avec le principe fédéral de notre gouvernement, rend 

le Sénat également indépendant, et du peuple et de la Couronne, et est sous d’autres rapports importants défectueux ; 
Z ” notL constitution devrait être changée de manière à, conférer à chaque province le pouvoir de nommer ses 

q“ “Sénateurs et de définir le mode de les nommer.

M Jones (Halifax)__Bill pour étendre la période d’apprentissage des garçons dans l’école industrielle d’Halifax,
M Palmer__Si c’est ou non l’intention du gouvernement d’insérer dans le budget une somme pour la con

struction d’un hôpital de marine au Port St. Jean, Nouveau-Brunswick?
M FFïï&es__Si c’est l’intention du gouvernement d’insérer dans le budget une somme pour la construction d’un

le magasin pour l’examen des marchandises et un entrepôt dans la cité de Toronto ?
° M Wilkes__Si c’est l’intention du gouvernement de faire revoter l’appropriation de l’année dernière pour faire

une exploration complète du hâvre de la cité de Toronto
M Schultz.__Adresse demandant la nomination d’une commission royale chargée de s'enquérir des causes qui

ont amené les troubles à la Rivière-Bouge en 1869-70, et du prétendu danger de nouveaux troubles dans la vallée de 
Saskatchewan.

M Stephenson.__Si c’est l’intention du gouvernement de nommer l’hon. Arch. McKellar à la charge de commis
saire ou surintendant du canal Welland, ou à toute autre position sur ce canal ?

M. Casey.__Comité chargé de s’enquérir sur l’état et l’administration du hâvre de Port Stanley depuis 1859 in-
clusivement, et de faire rapport à cette chambre sur ce sujet, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.

M. Paterson,—Comité chargé de s’enquérir
comtés de Brant et Haldimand, dans la Province d’Ontario avec pouvoir de faire rapport de temps à autre, et d’en
voyer quérir personnes et papiers.

Mr. Stephenson__Adresse demandant copie de toute correspondance, de tous ordres en conseil, pétitions
résolutions, plans et autres documents relatifs à l’aliénation ou à l’occupation, en tout ou en partie, de cette propriété, 
du gouvernement, dans la ville de Chatham, connue sous le nom de “ Terrain des Casernes.”

Mr. Delorme—Comité Général pour examiner la résolution suivante :
Que la clause 8 de l’Acte 34 Vie., ch. 5, soit biffée, et qu’elle soit remplacée par ce qui suit : “ Le montant des 

billets destinés à la circulation, émis par la banque et en circulation en aucun temps, n’excèdera jamais le chifire de
__ capital intégral versé ; nul tel billet représentant une somme de moins de quatre piastres ne sera émis ou réémis
par la banque pour une somme plus considérable qu’un dixième do son capital versé ; et tout billet pour une somme 

lit de moins de quatre piastres émis ci-devant pour une somme plus considérable qu’un dixième de son capital sera 
rappelé et annulé aussitôt que faire se pourra.

M. Stephenson—Si c’est l’intention du gouvernement de vendre la canonnière “ Prince Alfred ” propre au 
service actif, pour aider aux navires en détresse, et rendre les mêmes services que les cutters, dits Revenue Cutters, 
appartenant aux Etats-Unis, sur les lacs de l’Ouest.
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No. 6.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DK LA

»

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 7 AVRIL, 1874.

7.30, P. M.
M l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la ‘.Banque Métropolitaine en [date du 

6 avril 1874, et de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, en date du 28 mars 1874, conformément aux dispositions de
1 ACt AussiVles règles’ générlL de la Cour d'élection pour la Division de Montréal, conformément aux dispositions de

l’Acte 36 Vie., ch. 28, sec. 32. , ,, . , .
M. l’Orateur informe aussi la Chambre qu’il a reçu du Greffier de la Couronne en chancellerie le certificat de 

l’élection à'Edward Barron Borron, Ecr., comme représentant du. district électoral, du district judiciaire provisoire

°Sur motion de l’hon. M. Cauchon, est reçue et lue la pétition de Stanislaus Francis Perry, M. P-, présentée ce 
jour, demandant la protection de la Chambre afin d’être exempté de toute peine qu il pourrait encourir ten prenant 
son siège dans la Chambre des Communes, par suite de toute informalité dans la manière dont U a résigné son siege 
comme membre de la Législature de 1 île du Prince n,douard.

Vingt-six pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues : — . , .
De la Compagnie d’Assurance Royale Canadienne ; demandant de plus amples pouvoirs afin de faire des affaires 

en fait d'assurances contre le feu et maritimes en dehors de la Puissance, et la permission d augmenter*Son capital.
De l’honorable Charles Wilson, sénateur, et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de : Le Crédit

F0UClDu tonscil municipal du comté d’Haldimand ; demandant qu’aucun acte ne soit passé pour autoriser le louage 
du chemin de fer d’Hamilton et du lac Erié à la compagnie du grand chemin de fer Occidental, a la compagnie du 
Grand Tronc, ou à celle du chemin de fer du sud, ou pour permettre à aucune de ces compagnies d obtenir la posses
sion et le contrôle du dit chemin de fer d’Hamilton et du lac Erié, ou pour délier la dite compagnie de 1 obligation de 
remplir certaines conditions, ou d'accomplir les promesses qu’elle a faites. ,

Du conseil municipal du township d'Augusta; de J. A, Gordon et autres, de la vide de Prescott, comte de 
Grenville; du conseil municmal du township de Lobo, comté de Middlesex ; du conseil municipal du township de 
Bhndford ; de Samuel Burdick et autres, de Nissouri Est, comté d’Oxford ; du Rév. P. G. Moore et autres, de 
Missouri Est, comté d’Oxford; du conseil municipal du township de Monaghan Nord, comté de 1 eterborough; de M. 
Mackenzie et autres, du village de Wardsville, comté de Middlesex ; de R. H. Bain et autres, de h ullarton, comte 
de Perth ; de John A. Vail et autres, de St. Vincent, comté de Grey ; à’Austin Willmott et autres, du township de 
Trafalgar, comté d’Halton ; du conseil municipal du township d’Admiston, comté de Renfrew ; de ll\ 6. Gibson, 
et autres, de Morrisburgli, comté de Dundas ; de S“plorenias Merkley et autres, du township de u illiamsbuighl



comté de Dundas ; de Ezra S. Bunt et autres, du township de Westmins'er, comté de Middlesex ; de James R. Geddes 
et autres, de la ville de Strathroy, comté de Middlesex ; de Joseph H. Flagg et autres, de la ville de Mitchell et 
des environs, comté de Perth ; de James Barris et autres, du township de Innisfil, comté de Simcoe ; et du conseil de 
comté du comté d’Elgin ; demandant la passation d’une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

De Théodore Bart et autres, de la cité de Montréal ; demandant à être incorporés sous le nom de “ La Compa
gnie d’Assurances Maritimes

De la Chambre de Commerce de la cité de London, (Ontario) ; demandant l’abolition du droit d’excice sur le
pétrole.

De la Chambre de Commerce de la cité de London, (Ontario) ; demandant l’abolition du droit de timbre sur 
les billets et les lettres de change de moins de $100.00 ; aussi, sur ks lettres de change tirées et timbrées dans la Grande- 
Bretagne et les pays étrangers et acceptées en Canada.

De la Compagnie d’Assurances Anglo-Américaine ; demandant la passation d’un acte à l’effet de l’autoriser à 
faire des placements dans les institutions monétaires incorporées du Canada, et en effets publics de la Puissance, pro
vinciaux, municipaux et de l’étranger, aussi bien qu’en obligations portant hypothèques assurées sur des propriétés 
foncières, et à en faire le dépôt dans d’autres pays quand la chose sera nécessaire pour permettre à la compagnie d’y 
faire des affaires. «

De la Compagnie du canal à navires de Caughnawaga; demandant que le délai pour commencer le canal devant 
relier le Lac Champlain au St. Laurent soit prolongé de deux autres années, et celui pour le terminer, jusqu’à cinq 
années, et certains autres amendements à sa charte. ’ 1

De la Compagnie du Télégraphe Canadien et Grand Nord ; demandant que le délai pour commencer la pose de 
Bon câble entre le St. Laurent et l’Angleterre soit prolongé de deux autres années, et pour le terminer, jusqu’à cinq 
années.

Du conseil de comté du comté d’Elgin ; demandant qu’un droit d’importation soit imposé sur tous grains et sur 
le bétail vivant importé en Canada (excepté le bétail de race pure).

De William A. Thompson, M. P., et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de “ La Compagnie du 
Pont de la Grande Isle Niagara.” 1 °

De 1 Association d Assurances sur la vie de la Confédération ; demandant certains amendements à son' acte d’in
corporation.

De II. B. Scurth et autres, de la cité de Toronto ; demandant à être incorporés sous le nom de “ La Compa
gnie de Transport et de Flottage en train de la Baie Collins.” 1

D 'Alfred Perry et autres, de la cité de Montréal ; demandant à être incorporés sous le nom de “ La Compa- 
v gnie Royale Canadienne de Pompes à Incendie dites Chimiques.” V

Du conseil de comté du comté d’Elgin ; demandant que la ville de St. Thomas (Ontario) soit constituée 
port d’entrée.

L’honorable M Dorion présente un Bill (No. 2) concernant les élections des membres de la Chambre des 
Communes.—Seconde lecture, vendredi prochain.

en un

Sur motion de 1 honorable M. Mackenzie (Lambton), le rapport du comité spécial nommé pour préparer et 
rapporter les listes des membres des comités permanents ordonnés par cette Chambre, vendredi, le 27 ultimo 
adopté, le nom de M. V> ood étant substitué à celui de M. Irving comme membre du comité des banques et du corn 

erce, et celui de M. Trow ajouté au comité d’immigration et de colonisation.
L honorable M. Mackenzie (Lambton) met devantJa Chambre un état officiel de la distribution des statuts do 

la luissarrce du Canada, 30 hetoria, 1ère session du 2e Parlement, 1873, conformément aux dispositions de l’Acte 
31 Victoria, ch. 1, sec, 14.

est

bur motion de M. Masson, il est voté une adresse demandant copie de tous ordres en conseil et de toute 
correspondance échangée entre le gouvernement impérial et celui du Canada, et entre le gouvernement du Canada 
et ceux des autres provinces depuis mars 1873, y comprises toutes instructions données à Son Excellence le Gouver
neur-Général, au sujet de la législation provinciale.

Sur motion de M. Young, il est voté une adresse demandant un état indiquant en détail la quantité et les es
pèces de machmes_admises en Canada, libres de droits, en vertu d’un'ordro en conseil admettant franches de 
dioits les machines non manufacturées dans la Puissance, le dit état embrassant les trois dernières années.

Aussi, une autre adresse demandant un état de toutes les sommes payées pour les dernières élections de 
membres dp cette chambre dans les différents collèges électoraux de la Puissance, indiquant les officiers-rapport 
deputes-ifeders-rapporteurs à qui ces sommes ont été payées, et distinguant les différents services pour lesquecnrs

I Sur motion de M. Oliver, il est nommé un comité spécial chargé de s’enquérir du commerce de transport d e 
la Puissance par chemins de fer, avec pouvoir de faire rapport de temps à autre, et d’envoyer quérir personnes et
ÏCIÏ^.EÇ Ær06W' a™*™ «,«», ***»,

La Chambre alors s’ajourne.

Timothy Warren Anglin
Orateur.
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M Bouleau__Jeudi prochain—Si cest l'intention du gouvernement de placer le terminus du chemin de
fer Intercolonial dans la ville de Lévis, comté de Lévis, Province de Québec.

L’honorable M. Robitaille-Jeudi prochain-Si c’est l’intention du Gouvernement de nommer un Inspecteur 
des peaux et cuirs pour la Cité de Québec à la place d'Aldèric Fortin qui exerce temporairement les fonctions d Ins
pecteur depuis le 1er septembre 1873 et si le gouvernement se propose de faire prochainement cette nomination ?

L’honorable M. Blake__Bill pour réglementer la construction et l’entretien des télégraphes marins électriques.
L’hon M Robitaille—Jeudi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur- Général priant Son Excel

lence de vouloir bien faire mettre devant cette - Chambre Copie de toutes correspondances échangées entre le 
Gouvernement Fédéral et le Gouvernement de la Province de Québec au sujet de la réorganisation delà Lourd Appel 
dans la Province de Québec.

M. Jones (Halifax)—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolu-

tl0n Qu’ifcst à propos d’amender l’acte 36 Viet., chap. 49, intitulé : “ Acte pour amender et refondre et étendre à 
“ toute la Puissance du Canada les lois concernant l’inspection de certains des principaux articles de provenance du 
« Canada, ” en ce qu’il concerne le poisson salé et les huiles de poisson.

M, Bodweïï—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner les résolutions sui-

i

5

1

t

e
1

i
vantes :—

1. Que le trafic des liqueurs enivrantes est un mal contre lequel les lois de ce pays n’offrent point de remède

2. Qu’il est désirable de défendre l’importation, la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes dans cette 
Puissance, excepté pour les fins médicales et des manufactures.

L’hon. M. Cauchon—Jeudi prochain—Proposera que la pétition de Stanislaus Francis Perry, marchand, comté 
du Prince, Isle du Prince Edouard, soit renvoyée au comité des privilèges et élections lorsque ce comité aura été *" 
nommé par la Chambre.

M. Irving.—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter durant cette session un bill 
pour abroger l’Acte passé dans la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour amender la 
loi criminelle concernant la violence, les menaces et la molestation ”, et généralement connu sous le nom d Acte: 
d amendement de la loi criminelle]

L’honorable M. Mackenzie—Jeudi prochain—Qu’après cette semaine et durant le reste de la session les 
à la charge de membres du gouvernement auront la préséance sur les autres ordïes du jour.

M. Ross (Middlesex)—Lundi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante 
Que le mode actuel de constituer le Sénat ne pourvoit point suffisamment et d’une maniéré équitable a la repré

sentation territoriale du peuple de cette Puissance, ni ne permet l’expression pleine et directe de la volonté du peuple, 
et que notre constitution devrait être modifiée de manière à rendre le Sénat directement responsable au peuple.

M. Palmer—Demain—Bill pour abroger la loi relative à l'usure.
L’honorable M. Fournier—Vendredi prochain—Bill pour établir de meilleures dispositions pour la décision des 

élections contestées des membres de la Chambre des Communes, et concernant les matières s y rattachant.
M. Dymond—Jeudi prochain—Adresse demandant un état de tous les emprisonnements pour offenses capitales 

dans laJPuissance, depuis le 1er juillet 1867, et des condamnations ou acquittements en résultant, ainsi que des puni
tions infligées, des pardons accordés ou des commutations de sentence.
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No. 7.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DH LA

CHAMBRE B ES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 8 AVRIL, ‘,1874.

M vn«w informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier de la Couronne en Chancelle
rie^ certificat de l’électionV Harvey William Bark, écr, représentant du district électoral de la division ouest du

Lffioimrable Id^Ou'iOTiÿ^Tmettlevan^la'^chainbre^un^tat de toutes les allocations et gratifications faites en 

, , « . oo y.,, eh 1 intitulé : “ Acte pour mieux assurer 1 efficacité du service civil du Canada en pourvoyant
Tua fonds de retraite en faveur des personnes qui y sont employées, dans certains cas ; avec aussi un état des cas où 
(depuis le dernier état transmis) des additions ont été faites au nombre réel d’années de service de personnes employées 
dans le service civil qui ont été mises à la retraite.

L’honorable M. Mackenzie (La nbton) remet le message suivant de Son Excellence le gouverneur-général, lequel 
est lu par M. l’Orateur comme suit :—
Messmurede la^Charnlne^d^Communes^e ^ ^ ^ vous m’avez votée> et je suis convaincu que les mesures qui 

seront présentées pour le bien-être du pays recevront toute votre attention. Dvfpbbïn

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 8 avril 1874. L . . . I , , .

Sur motion d» M Young, il est ordonné qu’il soit envoyé un message au Sénat priant leurs Honneurs de vouloir 
bien ?unir à cette Chambre dans la formation d’un comité conjoint des impressions, et informant leurs Honneurs 
nue H membres du comité spécial des impressions, savoir : MM. Bowdl Bourassa,_ Church Delorme De Veber 
Gmidqe Lanlhier, Laird, Ross (Middlesex), Ross (Prince Edouard), Stephenson, Stirton, Thompson (Haldimand), 
Willson et Young agiront comme membres du comité conjoint des impressions.

Sur n otion de l’I o iorablc M. Cauchon, la pétition de [Stanislaus Francis Perry, M. P. présenté, hier, est 
renvoyée au comité des privilèges et élections.

Sur motion de M. Bodweü, il est nommé un comité spécial de quinze membres auquel seront renvoyées toutes 
les pétitions présentées à la Chambre pour demander la passation d’une loi pour défendre la vente des liqueurs 
enivrantes avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers et de faire rapport de temps à autre.—le dit comité, 
devant se composer de M. M. Bodwell, Avpleby, Richard, Bowdl, Burpee (Sunbury) Blake Cameron (Ontario) 
Chisholm, Cunningham (N. Westminster), Davies, Forbes, Carmichael, Ryan, Ross (Middlesex), et Smith 
(Selkirk).’
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Sur motion de M. Bunster, L est nomme5 un comité spécial chargé de s’enquérir du tarif actuel dans'l’intérêt de 
l’agriculture et du commerce dans la Colombie Anglaise, et de faire rapport jusqu’à quel point ce tarif est nuisible 
aux intérêts agricoles et commerciaux de cette province, dans le but de le modifier de manière à le rendre acceptable 
à la dite province, jusqu’à ce que le chemin de fer du Pacifique ait été construit ; le dit comité devant se’composer de 
MM. Bunster, Mc Quads,\ McCallum, Brouse, Dewdney, Cunningham (N. Westminster), Roscoe,' Schultz, De 
Cosmos et Paterson.

L’hon. M. Mackenzie, met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport du ministre de l’agricu- 
ture de la Puissance du Canada, pour l’année de calendrier 1873.

Sur motion de M. Kirkpatrick, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner la résolution 
suivante :

Qu’il est à propos id’établir d’autres dispositions pour la perception des réclamations à faire contre les navires 
naviguant sur certains lacs et certaines eaux de l’intérieur du Canada, pour gages des matelots, dettes contractées 
pour fourniture de provisions, réparations faites à tels navires, pour leur remorquage et pour autres services rendus à 
ces navires, ainsi que pour dommages provenant de collisions par des navires, et de donner pour ces réclamations un 
privilège sur les dits navires.

Sur motion de M. Paterson, il est nommé comité spécial chargé de s’enquérir de la condition et des aflai 
des sauvages des Six-Nations, dans les comtés de Brant et Haldimand, dans la province d’Ontario - avec pouvoir de 
taire rapport de temps à autre, et d’envoyer quérir personnes et papiers ; le dit comité devant se composer de MM Pa
terson, Scatcherd, Oliver, Snider, Thompson (Haldimand), Ross (Middlesex), Fleming, Runted, Charlton White 
(Hastings), et Gillies. ’

L’ordre du jour pour la comparution de l’hon. H. J. Clarke, procureur-général de la province de Manitoba à Ta 
barre de la chambre pour être interrogé de nouveau touchant la mise en accusation, devant le grand jury de Manitoba 

ue L omsRiel, écr., député de Provencher, pour le meurtre de Thomas Scott, et touchant l’accusation trouvée fondée 
par le dit grand jury dans cette affaire, étant lu,__

L’hon. M. Cauchon propose^ que le dit ordre ainsi que les deux ordres du jour subséquents soient ajournés à 
vendredi prochain pour alors avoir la préséance sur les ordres de ce jour-là.

M, Palmer propose pour amendement que tous les mots après “ que ”, dans ladite motion, soient retranchés et 
ordre du^oui-1"^’30^ ^ 63 SlUVants ; “ *e Premicr ordre du j°ur soit ajourné à demain pour être alors le premier

dit amendement que les premier, second et troisième ordres du 
les trois premiers ordres du jour,-—ce qui est adopté

un res

L’hon. M. Holton propose pour amendement 
jour soient remis à demain, pour être considérés alors 
division.

: U
comme sur

La Chambre alors s’ajourne.

Timothy Wabben Anglin,
Orateur.
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L’honorable M. Mackenzie— Demain—Qu’après cette semaine et durant le reste de la session les mesures à la 
charue des membres du gouvernement auront la préséance sur les autres ordres du jour les jeudis.

M. Biggar_Vendredi prochain--Si c’est l’intention du gouvernement d’insérer une somme dans le budget
pour l’amélioration du havre de Presqu’île, sur le lac Ontario. .
1 L’hon. M. Cameron (Ontario)—Vendredi prochain— Adresse demandant un état indiquant les sommes dépen
sées par les divers gouvernements locaux sur tous havres, quais et brise-lames dans la Puissance, antérieurement à 
1867 et depuis juillet 1867, par le gouvernement de la Puissance ; aussi, les sommes dépensées sur tous tels travaux 
par des compagnies locales, par des autorités municipales, par des compagnies de chemin de fer, par des commissaires 
de havre, ou par toutes autres compagnies ou personnes, avant ou depuis le 1er juillet 1867.
» J]. McCollum_Mardi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement et
M. George Neilson et compagnie, entrepreneurs de l’élargissement et du creusement du Havre de Port Colborne, sur 
le lac Erié au sujet du contrat conclu avec ces entrepreneurs; aussi, un état donnant le nombre de verges de roc 
enlevé et la quantité de tout autre ouvrage fait par les entrepreneurs au dit Havre, le montant .de deniers payes aux 
dits entrepreneurs pour cet ouvrage, et l’espace de temps employé par les dits entrepreneurs a faire cet ouvrage ; aussi 
un état donnant le nombre de verges de roc restant à enlever, la somme de tout autre ouvrage à faire pour rendre le 
dit Havre convenable pour entrer dans le dit canal, sur le lac Erié, quand il sera agrandi, et le montant de 1 argent

' requis pour terminer le dit Havre. .
L’hon. M. De Cosmos—Vendredi prochain—Adresse demandant copie du mémoire de la Chambre de commerce 

de Victoria, G. B., relatif à l’annulation du contrat de la malle conclu avec les propriétaires du steamer “ Prmce- 
: I Alfred ”, et au contrat passé subséquemment avec MM. Malcom, Hudson et Cie, par ces derniers se. sont engages à 
: I faire arrêter leurs steamers deux fois par mois à Esquimalt, quand ils feront le trajet de San Francisco a la Chine et 

Japon, et vice versâ.
L’hon. M. Mackenzie—Vendredi prochain—Bill pour amender l’Acte relatif au chemin de fer Intercolonial. 
L’hm. M. Burpee—Vendredi prochain—Proposera que la chambre se forme en comité le mardi suivant pout 

examiner la résolution suivante :—
Qu’il est à propos de continuer en vigueur les clauses deuxième et troisième de l’Acte 36 Vie., ch. 40, concernant 

l’admission do File du Prince-Edouard, jusqu’au 1er juillet 1875, et de là jusqu’à la fin de la session alors prochaine 
du Parlement.

M. Palmer—Adresse demandant copie de toute correspondance qui a été échangée, depuis le 1er juillet 1867, 
entre le Gouvernement de la Puissance et les Juges des Cours Supérieures de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick touchant l’inégalité dès traitements des Juges de la même position dans les différentes provinces, et copie 
de toute protestation à cet égard faite par la société du Barreau dans ia Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick,
respectivement.

M. Mills—Lundi prochain—Bill pour pourvoir à l’enlèvement des obstructions dans les rivières navigables.
M. White (Renfrew)—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du Gouvernement d’insérer une somme dans le 

budget pour la construction d’écluses aux rapides de Paquette, et aux rapides des Allumettes, sur la rivière des 
Outaouais, ou pour améliorer autrement la navigation en ces endroits, de manière à y admettre le passage des stea

ls
«

M
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mers.
M. Dewdney—Mardi prochain—Qu’il est désirable que le gouvernement fasse faire d’autres explorations de la 

route du chemin de fer canadien du Pacifique entre Kamknps et ForiKHope, sur la Rivière Eraser, afin de déterminer 
quelle est la meilleure ligne possible pour un chemin de fer entre ces endroits, et en même temps d’établir au-délà de 
tout doute si cette route n’est pas la plus favorable comme étant la plus courte et conséquemment ia moins dispendieuse 
â construire et à maintenir en opération dans la Colombie Anglaise jusqu’au meilleur port de mer sur la côte Ouest 
de la Puissance.

M. Young—Vendredi prochain—Bill pour amender la charte de l’association d’assurances sur la vie dite de la 
Confédération.

M. McDougall (Renfrew)—Vendredi prochain—Comité spécial chargé de s’enquérir de l’état du Bureau du 
surintendant des inspecteurs et mesureurs de bois à Québec, et de recommander, dans le but de l’efficacité et de 
l’économie, tels changements dans les règlements et le personnel du bureau qui peuvent être requis par les 
circonstances actuelles et l’étendue du commerce de bois de construction à Québec., le dit comité devant se composer 
de MM. et avoir le pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.

M. McDougall (Renfrew)—Vendredi prochain—S’informera du gouvernement de l’état des affaires de la Banque 
du Haut-Canada, quand les affaires de cette institution seront réglées, s’il a été pris quelque décision pour contraindre 
les actionnaires à payer les réclamations du gouvernement qui resteront dues quand l’actif de la Banque aura été 
réalisé.

M. Bourassa—Jeudi prochain—Demandera au gouvernement s’il s’est échangé des correspondances entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement de Québec au sujet du transfert de certaines propriétés à Chambly, 
à Saint-Jean, P. Q., ou ailleurs, pour l’installation de l’asile des aliénés dans la province de Québec, et si quelque 
arrangement a été conclu à cet effet entre les deux gouvernements.



M. Bourassa—Jeudi prochain—Adresse pour copies de toutes correspondances entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de Québec, au sujet du transfert de certaines propriétés situées à Chamblv. à Saint-Jean 
ou ailleurs, pour l’installation de l’asile des aliénés de la province de Québec.

L’hon. M. Dorions-Vendredi prochain—Bill pour amender l’acte concernant l’administration prompte et 
sommaire de la justice criminelle dans certains cas, en ce qui concerne la province du Nouveau-Brunswick 1

M. Stephenson—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toutes lettres, pétitions, résolution* corn ni- 
cations, rapports et autres documents et papiers reçus depuis 1867, relatifs,* de quelque manière que ce soit A la vente 
ou aliénation du lot de terre, situé dans la ville de Chatham, connu sous le nom de terrain des casernes ’ '

M. Gordon.—Adresse demandant un état donnant l’ordre en conseil pour la vente ou le louage du havr’ de 
Whitby à la c mpagnie actuelle ; aussi, un état de toutes les sommes payées au gouvernement par la dite compagnie 
du Havre, depuis la date du dit ordre en conseil jusqu’à présent, à compte du prix d’achat ou de louage du dit havre ■ 
aussi, un état du revenu et de la dépense annuels au dit havre durant l’occupation de ce havre par la dite compagnie • 
aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement et la dite compagnie concernant le dit louage 1 * ’
achat, ou concernant leur renouvellement ou leur permanence ; aussi, un état donnant les noms de toutes les personnes 
formant ladite compagnie, et faisant connaître si c’est l’intention du gouvernement de reprendre la possession dudit havre 

M. Casey —Adresse demandant les papiers en la possession du gouvernement, de date plus récente que celle d"s 
états soumis à la dernière session, relatifs au havre de Port-Stanley. 1

M. Schultz—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire des octrois de terres 
de familles métis et aux anciens colons, dans Manitoba, et si le gouvernement a décidé d’accorder 
actuels les terres à foin dans Manitoba.

M Stephenson—Vendredi prochain—Si des instructions ont été données à quelque personne ou personnes de 
placer des bouees dans le chenal canadien, dans la rivière Détroit, au-dessous et dans les environs de la ville d’Amh’ers 
burg ; si non, est-ce l’intention du gouvernement de prendre des mesures dans cette direction, et sera-t-il entretenu un 
phare durant la présente saison de navigation aux frais du gouvernement, sur le récif dangereux situé sur le lac Erié 
vis-à-vis le township de Colcherter, dans le comté d’Essex 1

M Gostigcm -Vendredi prochain—Proposera qu’il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté représentant. 
Qu il esu essentiel à la paix et a la prospérité de la Puissance du Canada que les diverses religions qui s’y trouveut 
vivent sui le pied d une parfaite harmonie les unes à côté des autres, et que toute loi passée, soit par ce Parlement ou 
par les legislatures locales, méconnaissant les droits ou les usages tolérés cl’une de ces religions, est de nature à rompre 
cette harmonie; que la législature locale du Nouveau-Brunswick, en 1871, a adopté une toi sur les écoles communes 
par laquelle il est défendu de donner dans ces écoles aucune notion de religion aux élèves, et que cette défense est 
contraire auxsentiment» de toute la population de la Puissance en général et aux convictions religeuses de la population 
catholique romaine en particulier ; que les Catholiques Romains du Nouveau-Brunswick ne peuvent, sans a<dr contre leurs 
croyances, envoyer leurs enfants aux écoles créées par la susdite loi, et que cependant ils sont obligés, comme le reste de 
la population de payer les taxes destinées à subvenir à l’entretien de ces écoles; que la susdite loi est injuste et contraire 
à 1 esprit de la constitution, et cause beaucoup de malaise parmi la population Catholique Romaine en général dissé
minée sur toute la surface de la Puissance du Canada, et que cet état de choses, s’il continue, peut avoir des résultats 
désastreux pour toute les provinces confédérées, et priant Sa Majesté de vouloir bien faire passer un Acte à l’effet 
d amender 1 Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, dans le sens que cette Chambre croit avoir été eu vue à 
lépoque de la passation du dit Acte, en décrétant que toute dénomination religieuse, clans la province du Nouveau-
Brunswick, continuera de jouir de tous les droits, avantages et privilèges à l’égard de ses écoles dont elle jouissait
dans cette Piovmce à 1 époque de la passation du dit Acte en dernier lieu mentionné, au même degré que si ces droit* 
avantages et privilèges eussent été alors duement accordés par la loi.

M. Thompson (Haldimand) —Si l’hon. M. Wm. McDougall est 
qualité que ce soit, et, dans ce cas, quel est 
cessé de l’être 1

M. McIntyre Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’abol'r le droit de port sur les journaux 1

ou le dit

aux chefs 
aux occupants
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OTTAWA, JEUDI, 9 AVRIL, 1874.
e
5

8
t

Brunswiuk^'^en^rtu^de^dispodtioas'de l^Acte^^Vict.^cli.^S, seettan 32* et des listes^Jes aetionnaires^le^a Banque 

de St Jean, en date du 4 avril 1874,-et de la banque d’Ontario, en date du 30 mars 1874, en vertu de dispositions 
de l’Acte 34 Vict., ch. 5, sec. 12.

Cent trente et une pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De John Ô. Findlay et autres, de Cayuga Nord, Comté d’Haldimand ; de H S. Cane, et autres de Gmlliinbury 

Est Comté d’York ; de Thomas Nichai et autres, de Walpole et Ramham, Comté de Haldimand ; du Conseil Muni
cipal du Township de Etobicoke, Comté de York ; de John Laycocket autres, du lownship de Camden, Comte de 
Kent-de Richard Wilson et autres, du Township de Euphemia, Comté de Bothwell; du Conseil Municipal du 
Township d’Eramosa, Comté de Wellington ; de Salomon Allen et autres, de New Durham, Girnte d Oxford, du Rév. 
AJ Tramer et autres, de Brockville ; de T. B. Brown et autres, de Nissouri Est, Corn Md Oxford ; de William 
Tuck,yet autres, de Melrose et des environs, Comté de "Middlesex; du Conseil Municipal du village de Seaforth, 
Comé^d'Huron; du Conseil Municipal du Township de Grey, Comté d Huron; de 6. ÛSamiLon, M D et autres, 
de Cornwallis, Comté do King, Nouvelle-Ecosse; de H. W. Perrettet autres du Township de Westmeath, Comté de 
Renfrew ■ de G A. Ellis et autres, du Township de Pembrooke, Coin e de Renfrew ; du Conseil Municipal de 
Derby Comté de Grey ; de John Daziel et autres, de Derby Nord, Comté de Grey; du Révérend Al wander 
McLennan et autres, du Township de Sydenham. Comté de Grey ; du Conseil Municipal de la ville d Owen Sound; 
de William Cooper et autres, du Township de Sydenham, Comté de Grey ; de Robert Walker et autres de Sarawak 
et Keppel, Comté de Grey ; et de William S Mo i et autres, de Lanark,' Comté de Grey, de mandant la passation 
d’une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

De la compagnie des manufactures de coton de Dundas, et autres manufacturiers de la Province d’Ontario ; 
demandant que les intérêts manufacturiers de la Puissance soient protégés par 1 imposition de certains droits d im

portation. _ t
De Daniel Martin Lamb, de la ville de Strathroy, comté de Middlesex, machiniste, et autres, de la cité de Lon

don ; demandant à être^incorporés sous le nom de “ La compagnie pour la fabrication de gomme impermeable.
M. Rjjmal, du comité des Ordres Permanents, présente le premier rapport du dit Comité, lequel est comme suit :

;
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Le Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés, quant aux pétitions suivantes, savoir :—de Charles 
Wilson et autres, demandant l'incorporation de l’association internationale de transport,—de George DartnéU et 
autres, dem -îdant l’incorporation de la Banque de London et du Canada,—de la Compagnie du Grand Tronc # 
de chemin de fer du Canada,—de l’hon. Charles Wilson et autres, demandant à être incorporés sous le nom de “ Le 
Crédit Foncier Royal ’’,—de la Compagnie du Canal de Caughnaw tga,—de la Compagnie du t élégraphe canadien et 
Grand Nord,—de William A. Thomson, M. P., et autres, demandant l’incorporation de la compagnie du pont de la 
Grande I le Niagara,- de W. B. Scarth et autres, demandant l’incorporation de la compagnie fie flottage en train 
et 3e transport de la B ne Collins,—et de l’association d’assurances sur la vie de la Confédération.

L’hon. M. Ilolton présente un bill (No. 3) pour amender l’acte à l’effet d’incorporer la Compagnie du Télégraphe 
Canadien et Grand Nord.—Seconde lecture, demain.

Aussi, un 
Caughnawaga.—Seconde lecture, demain.

M. Young présente u6 bill (No. 5) pour amender l’acte incorporant l’Association d’assurance sur la vie dite de 
la Confédération.—Seconde lecture, demain.

M. living présente un bill (No. 6) pour consolider les hypothèques et autres dettes privilégiées de la compagnie 
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, pour autoriser la dite compagnie à augmenter son capital et à établir un 
fonds de retraite et de prévoyance, et pour d’a itres fins,-—Seconde lecture, demain.

M. Charlton présente un Bill (No. 7) pour empêcher la cruauté envers ]es animaux quand ils sont transportés 
par chemins de fer, ou par d’autres moyens de transport, dans la Puissance du Canada.—Seconde lecture, demain.

M. Ross (Durham) présente un Bill (No. 9) pour incorporer la banque de London et du Canada.—Seconde 
lecture, demain.

L’hon. 31. Ca/rtwriyht remet un message de Son Excellence le gouverneur-général, lequel est In par M. l’Orateur 
comme suit :

Dtjfferin.

Le gouverneur-général transmet le budget des sommes requises pour le service de la Puissance pour l’année 
expirant le 30 juin 1875, et conformément aux dispositions de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, il 
recommande ce budget à la Chambre des Communes.

bill (No. 4) pour amender l’acte à l’effet d’incorporer la Compagnie du Canal à Navires de

Hotel dû Gouvernement,

Ottawa, 9 avril 1874.

L’hon. M. Blake présente un Bill (No. 10; pour régler la construction et l’entretien des télégraphes électriques. 
—Seconde lecture, demain.

31. Scotcher présente un Bill (No. 11) pour incorporer la Compagnie du pont de la Grande Isle' Niagara.— 
Seconde lecture, demain.

Sur motion de M. Charlton, il est nommé un comité chargé de s’enquérir du fonctionnement de l’Acte 31 Vie., 
ch. 44, en ce qu’il impose un droit d’exportation snr les billots de sciage, les billots à bardeau et le bois à douves, et 
de faire rapport sur le sujet, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers ; le dit comité devant se composer de 
MM. Charlton, Currier, McDougall (Renfrew), McCallum, Scriver, Colby et Stuart.

Sur motion de M. Orton, il est nommé un comité spécial chargé de s’enquérir et faire rapport sur les meilleurs 
moyens à prendre-pour promouvoir les intérêts agricoles avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, et de I 
faire rapport de temps à autre ; le dit comité devant se composer de MM. Orton, Chisholm, Willson, Ross (Prince- I 
Edouard), Cameron (Cardwell), McCallum, Colby, McQuade, White (Hastings), Bowman, Stephenson, Richard et i 
Gaudet.

Lin message est reçu du Sénat nommant les Honorables 3131. Allan, Baillargeon, Bellerose, Bourinot, Brown 
Chaffers, Chapais, Cormier, Cornwall, Ferguson, Girard, Gaythorne, Hazen, Holmes, Lacoste, Leonard, Macfar- 
lane, Mailhot, Miller, Montgomery, Odell, Price, Reesor, Scott, Trudel, et Wilmot, pour agir au nom du Sénat 
comme membres du comité conjoint de la Bibliothèque.

Aussi, nommant les honorables M31. Aikens, Brown, Bureau, Carrel, Cochrane, Dumouchel, Ferrier, Glasier, 
Haythorne, Kaulback, Muirhead, Penny, Reesor, Scott, et Simpson, pour agir au nom du Sénat comme membres 
du comité conjoint des impressions.

Sur motion de Mr. Tremblay, il est voté une adresse demandant un état indiquant le nombre de pièces de bois, 
bois carré, spars, mats, madriers, planches, exportés chaque année depuis le mois d’Avril 1873 jusqu’à la présente 
date, des comtés de Chicoutimi et Saguenay, le dit état spécifiant les espèces de bois, la quantité de chaque espèce, 
les endroits où ce bois a été embarqué (Shipped) les noms des propriétaires des établissements d’où ce bois a été ex
porté.

Sur motion de M. Youny, il est voté une adresse demandant un état indiquant la valeur totale de chaque classe, 
d’articles manufacturés, importés des Etats-Unis en Canada, durant chaque mois depuis le commencement de la crise 
financière récente aux dits Etats-Unis, disons depuis le 1er septembre dernier ; aussi, des Etats semblables, dans le i 
but de les comparer pour les mois correspondants de 1870, 1871 et 1872.

Sur motion de l’honorable M. Robitaille, il est voté une adresse priant Son Excellence de vouloir bien faire 
mettre devant cette Cnambre :—Copie de toutes correspondances échangées entre le Gouvernement Fédéral et le 
Gouvernement de la Province de Québec au sujet de la réorganisation de la Cour d’Appel dans la Province de Qué- 
bec, depuis le 1er Janvier 1871.
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I,' I ' L’lion. M. Mackenzie met devant la Chambre un e 1 Québec et Montréal un état de la
réal un état de la dépense-et des recettes en r»' » du ^avrQ .__un état de la dépense en rapport avec la cous- 

. dépense et des perceptions en rappor ' pour ie3 temps de brume, etc., etc.;—un état de la dépense
tmction de phares, de pbares-flottants, de aSLMi \nûrJs> naufragés et en détresse,-et un rapport des recettes et

m”hi“ * m"li?

Chambre ce Jour, sont renvoyés au comité des subsides. ,reur-géaéral de Manitoba, h barre de la
L’ordre du jour pour mis8 „ «omittion. devant le grand jury de M nr.oba, de £«»..

Chambre, pour W» penche? meurtre do Tho,„,„ Scott, étant lu,
mu$£î£2£S<*& —f* « «-V-» - °si “*** •°— :
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u Par il/. Ouimet,

1870 •

de 4, A -- V-.......... »• - V™

date préc.se.^ ^ ^ yu M Rid au palais de l’archevêque

6 is j’ai compris qu’ilma

le U s’était en

Taché ?

i<e Réponse.—Je i’ai vu 
qu’il disparut.
Par M. Schultz,

0. Louis Riel a-t-il ja 
Réponse.—Je n’étais pas 

ment répondre à cette question.
P“ % !Fï S\iié“«S »,Pïe”Sr4esT SetSrt"^ » * - * h **»

et h „.Ue distauee -«.endroit

•TCit» rrric: Æ dtSî^rlVtSg d’envi,,. ’ 60» eu'peut-être 800 verges, d’un «été à l’autre de la

1 S
durant le temps ci-dessus mentionné ?
ils exploits il s’agit, et je ne puis conséquentenex

en 1869. ne

y se
, et
i

rivière1 ^ lu. Qui - ^ ^ ^ ,’hon.

r. | , M. ££%£ Sef^F.S» ™e «liû’lnyer à leader de ee présenter nomme .undid.., vu ««-

la P°“7 i^”r,r.r"‘Su»eeo„,,«,,tio.eu sujet de Véleetiou de Rw-*-*-
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Pourquoi avez vous fait celai Où était votre mandat d arrestation alors .

en cette occasion, mais quand je 1 ai tait, c était a c i C d’émis avant cette époque, il
,e-.-.6 l. ^ —* « ** p» -

“^TX^U'y'Slpnsd, meudet alors, Pourquoi l’émission du mandat a-t-il M retardé jusqu'en 

*Pte^r-D!.pré.o.q«ej.con„ai, des faits,1. ra».
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12. —Avez-vous reçu quelque télégramme d’un ministre à Ottawa touchant l’élection de Provencher ? N’est, 
pas après la réception de ce télégramme que vous vous êtes querellé avec Riel, et que vous avez émis le mandat ? Ç 
était le ministre qui vous a transmis ce télégramme d’Ottawa sur ce sujet ? Vous rappelez-vous le contenu des tét 
grammes qui ont été échangés entre vous et Sir John Macdonald touchant cette affaire ?

M. l'Orateur décide que la question n’est pas dans l’ordre.
13. Etiez-vous avec les constables quand étant à la recherche de Riel. il ont fouillé le presbytère et le couvet

à St. Norbert,et la cathédrale à St. Boniface il y a quelques semaines ? ~
M. l’Orateur décide que cette question n’est pas dans l’ordre sur le principe quelle 

ne sont point di vaut la Chambre.
Par M. Baby.
14. Sur la plainte de qui a été émis le mandat contre Lends Riel ?
Réponse. Le mandat a été émis centre Louis Riel et Ambroise Lipine,

dont le nom de baptême m’échappe.
15. Ce nommé Former, était-il un employé du gouvernement de Manitoba ?
Ré- on se. Non; ce nommé Farmer était-il un employé du gouvernement à Ottawa. Il est

M. McMicken, dans le bureau desf terres je erois.
16. N est-ce pas à votre demande ou à votre suggestion qu’il a porté la dite plainte?
Réponse.—Non; je n’ai jamais parlé de ma vie à cet homme avant l’émission du mandat, au meilleur de a

connaissance. Je n’ai jamais suggéré à personne de soumettre une information. Je n’en ai rien su qu’aprés l’émi 
sion du mandat. # ‘1 ■

17. Ne savez vous pas que M. Farmer était l’un des grands jurés devant qui l’accusation coutre Louis Riel ad' 
trouvée fondée.

Réponse. - Je ne puis pas dire oui positivement, mais je crois que oui.
Par M Ouimet.

18. Avez-vous vous même donné des instruction aux 
premier mandat, et qu’elles étaient ces instructions?

Réponse.—Non.; je n’en ai point donné. Je ne crois pas qu’il ait été mis entre les mains de la police Je sui 
sous Impression que le premier mandat fut mis entre les mains du shérif. Je n’ai donné aucune instruction dan, 
cette affaire.

*

pporte à des chosesWse ra

Is

1 information d’un nommé Fartâtsur r
un des employés 4

i

officiers de police qui étaient chargés de l’exécution di

o

19. N’avez-vous pas donné pour instructions à ces officiers de police d'arrêter Lépine et Riel ensemble, et ne leu 
avez-vous pas dit que s ils ne pouvaient arrêter Riel il était inutile d’arrêter Lépine seul ?

Réponse. J'ai dit dans ma dernière réponse, que je n’ai d’instructions à qui q 
je ne pouvais fsire ce que l’on insinue dans cotte question. Le fait que Lépin 
prouve que de telles instructions n’ont point été données.

Par M. Cunningham (Marquette),
20- Considérez-vous qu’un criminel fugitif doive être privé de ses pouvoirs législatifs ?
Qu’est-ce que vous entendez par un criminel fugitif? c
M. Bowell s’oppose à cette question sur le principe que la chambre n’a rien à fair

i

soit ; n’en ayant point donm il 
été arrêté et que Riel ne l a pas él

ue ce
a a

les simples opinions die avectémoin. JM. l’orateur maintient l’objection.
21. Le gouvernement, à Ottawa, n’était-il pas informé de la canditure de Riel à la dernière élection et cornu., 

Procureur-général n’avez-vous pas reçu une lettre d’un des mini très à Ottawa vn.w AJ 7 , cf T’ 
comme te] candidat pour effectuer son arrestation? dlSant de Profiter de sa Pœs4«
opim„t5,7C‘;17E„à,,Cetle q"Sli“' et M' ,'0rato'r IV* « ÛTégiilière,

Par M. Baby,

1

vu que, dans soi

s ~L- i”’,,, - n

<i

en garnison 

ses funérailles. Il n'éta.
il

È

■2Pb). Existait.il qu !que mandat pour l’arrestation de Riel lors 
Réponse.— Il n en avait point été émis jutqu’à 

mois du .septembre suivant.
Par Vhon. M. Cauchon.

22(c). Pourquoi n’avez vous pas fait émettre un mandat alors 
Réponse.—Pour deux raisons bien simples.

mation. oil y en eît eu de^dmmée^Ljour irt ,pcrsonuc n’est jamais venu pour donner son infor
Rai M. Cunningham (Marquette)J * arrivée dans le comté, j’aurais vu à ce qu’un mandat fût ém|

entre autres, l’honorable'députe'^de1 SeffiLk" dore^au^ ^ U“G fse.mblée P= Jsque publique à laquelle se trouvai! 
“VT aVe° d aUtl'GS dc le soutcair malgré tout ce .jffilvai^cuTicuT él°geS de Riel> et rluo 70118 Prîtel

Selkirk et plusieurs autres messieure'se donn'èrenUe1^,C!°?U7e de lu session législative, les députés de Marquette et 
doute qu’il fut bu à la santé de Louis m P o de ^ Une bouteille de vin de Champagne, et je n’ai

■ ..... , ; at bu dî f Z °CC-^0n- TJC n’ai aUCU0 doo7 non PK ^ lu santé
Ü4. Quel était l’arrangement1 con u entre vous et '^e^Von u’al Pas proposé cette santé que je sache. 

a 1 ez adlL|is qu il y a eu un arrangement entre vous et Riel °US dlt6S 1 a romPu cet engagement. Voui

des funérailles du capitaine'Gagné] 
ce moment à ma connaissance, et il n’en fut point émis avant 1 i

ou auparavant? K
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soit que j’avais été le voir. DeuxRéponse. L’arrangement était qu’il s’était engagé de ne dire à qui q 
îeures après il l’avait proclamé par tout le comte.

Par M. Ouimet.
25. Avez-vous réussi dans vos procedures pour mise

esquelles vous n’avez pas réussi ?
Réponse.— La première procédure prise pour _ 

a Reine de Manitoba. L’autre sera prise le 10 juin prochain.
2l'Le“ »«d.Ï«T„n»Wti» de R!d n'a-t-il pa.dtdfai.en con.5q.enee d'nn télégramme ,eç« pa, von.

l’Ottawa. , , x,..
Réponse.—Non; je déclare qu aucun tel télégramme

avec mépris. C’est une affaire de juridiction locale.

27T Vous aurait il été possible d’obtenir la mise hors la loi do Riel avant ce temps-ci ?
Réponse.—Non ; vu l’arrangement de nos termes de la cour du banc de la Reme.

S' An-t1"nteon d. premier mandat P«. =t pnbliqnement«prime entre opinion que

- Tl:le principe qn'eiie e»t permi.

"bl* ^ “‘lctme”pmLir™d,il p»”' provine. de Manitoba, je n'ai jam* exprimé un, telle opinion.

29. Avez-vous jamais exprimé cette opinion 1

ue ce

hors la loi ? et si non, pouvez-vous donner les raisons pour

obtenir la mise hors la loi a été sanctionnée par la Cour du Banc de

n’a été reçu par moi. Si j’en eusse reçu je l’aurais traité

M rOrfteur met de coté VobjLtion sur le principe qu'il est permis de poser des questions pour éprouver la 
crédibilité du témoin afin de faire voir qu’à une certaine époque il peut avoir exprime des opinions diamétralement 
ojposéest celles qu’ii aurait exprimées dans une autre occasion ; mais il ne croit pas que 1 opinion d un témoin puisse

être d’aucun poids aux yeox de la Chambre.. ___ n/Tonitnlti» ™-rmrampnt. constituées, n’avaient aucuneZTnsc-Je n’ai jamais exprimé l’opinion que les cours de Manitoba, proprement constituées, n’avaient
juridiction pour faire le procès de Kiel. _ „

30. Qu’entendez-vous par les mots “ proprement constituées i 
Réponse.—Légalement constituées. Les

nommés par la Couronne, ainsi qu il est prescrit par 1 Acte.
Par l’hon. M. Gauchon.
31. Quand avez-vous considéré la cour légalement établie .
Réponse.—

C’est la réponse la plus directe que je puisse faire dans la langue anglaise.

lois du Canada s’étendent à la province de Manitoba et aux juges

Réponse-Je l’ai considérée légalement établie quand l’hon. M. Morris a été nommé Juge en Chef, le premier 
1 vertu de pacte. En réalité nous n’avions point de Cour Criminelle d’établie avant ce temps-la.

S" QuehétaienfcS ïmngTment's de la Cour du Banc de la Reine qui s’opposaient à l’obtention de la mise 

hors la ioi ? La compétence de la Cour à cet égard fut-elle éprouvée ? Si oui dans quelle cause 1
Réponse —La difficulté était que les termes de notre Cour du Banc de la Reine n avaient heu que tous les 

quatre mois. ' Il ne peut être pris qu’une procédure par terme. J e ne comprends pas la dernière partie de la question.

33 Si "vous ii’avez pas réussi dans vos procédures pour obtenir la mise hors la loi, n’est-ce pas pareeque 1 Hono
rable Jucre oui présidait la Cour a refusé de l’accorder sur le principe que la Cour n avait point de juridiction

Réponse.—Ce n’est pas le cas ; aucune telle décision n’a été rendue par aucun Juge dans la Province de Mani
toba, à ma connaissance.

3L Aveîvous jamais dit que la cour de Manitoba, telle qu’alors constituée, n’avait aucune juridiction dans l’af-

Réponse.-- J’ai dit qu’à venir, jusqu’au moment où le Code criminel du Canada a été étendu à Manitoba, je no 
considérais pas qu’elle eût juridiction.

35F Dans une assemblée publique à Saint-Norbert, dans le comté de Provencher, en 1870 ou 1871, ou depuis, et 
dites quand n’avez-vous pas parlé favorablement de M. Riel] Et n’avez-vous pas dit que M. Riel et ses amis avaient 
bien fait de’s’opposer à l’annexion du Nord-Ouest au Canada, puisqu’ils ne recevaient point de garanties, et n avez- 

pas dit alors que vous sympathisiez cordialement avec M. Riel et ses amis les métis français ou quelque chose de
Sembl£,L,-Dans des assemblées publiques à Saint-Norbert et dans d’autres paroisses, dans les cités d’Ottawa et 

de Montréal j’ai exprimé l’opinion que le peuple de la Rivière-Rouge était parfaitement justiciable d insister pour 
s'assurer de leurs droits acquis, tant du côté de la Baie d’Hudson que de la Puissance du Canada. Telle était mon 
opinion alors, et j’entretiens encore aujourd’hui la même opinion; mais j’ai toujours été opposé a ce qu il y eut du 
sang de répandu. C’était là une bévue impardonnable.

Par l'Hon. M. Cauchon. ..... , ( .
33. Avez-vous exprimé l’opinion que les cours de Manitoba, après la nomination du juge en chel Moris, avaient 

juridiction quant aux offenses commises antérieurement à l’organisation du territoire ?
Réponse. Oui, attendu que l’acte de 1871 renferme des dispositions à cet effet.
37. Est-il à votre connaissance que des mesures ont été prises par le gouvernement du Canada, ou par quelque 

membre de ce gouvernement, avant l’élection de 1872 pour engager Riel à quitter le pays ?
M Flesher s’nppose à cette question, mais M. l’orateur met de côté l’objection, sur le principe que la Chambre 

depuis que les procédures sont commencées, a acquiescé au principe de poser des questions au témoin bien en dehors 
de l’intention de l’ordre du jour.

Juge en

vous
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Réponse. Il n’est pas à ma connaissance que de telles mesures aient été prises par le gouvernement du Canada 
ou par aucun membre de ce gouvernement à l’effet mentionner dans cette question.

Par M. Baby.
38. Qui vous a nommé magistrat, et quand l’avez-vous été ?
Réponse. La Couronne nomme tous les magistrats. J’ai été nommé dans le cours de l’été dernier.
39. N’est-ce pas le procureur-général qui conseille la Couronne de faire ces nominations 1
Réponse.—Quelquefois le procureur-général; mais tout membre du ministère peut conseiller telles nominations.
40. Qui a conseillé votre nomination ?
L’Hon. M. Holton s’oppose à cette question, et M. l’orateur maintient l’objection sur le principe qu’aucune 

question ne doit être faite au témoin à laquelle il n’est pas tenu de répondre.
41. Henry Joseph est il votre seul nom de baptême? Ne vous êtes-vous pas en différents temps annelé Henni

J. O'Connell Clarlc et Henry J. Hynes Clark ? ^
M. Bowell s’oppose à cette question, et M. l’orateur décide qu’elle ne doit pas être posée.
Par M. Cunnimgham (Marquette).
42. Avez-vous jamais montré à A, G.B.Banatyne et à Robert Cunninoham un télégramme d'Ottawa sitmé 

“ John Macdonald, ' avec le mot : “ non ” ou “ aucunement ” sur ce télégramme, et avez-vous dit que c’était en 
réponse à un télégramme que vous aviez envoyé demandant si Louis Kiel devait se porter candidat pour Provencher 
ou non, et que la querelle entre vous et Riel était venu à la suite de cela.

M. Bowell s’oppose à cette question sur 
pas devant la Chambre.

M. l’orateur maintient l’objection.
Par M. Bowell.

le principe, qu’elle se rattachait à des documents et choses qui n’étaient

ternfed dU en sep-
Réponse. Non, je ne l’ai pas vu depuis l’émission du premier mandat à venir jusqu’à présent ni ie n’ai eu avec 

lui aucune correspondance directement ou indirectement. J p ’ •* 1 eu avec
44. Avez-vous, depuis vingt quatre heures, reçu des lettres de 

oui, veuillez les produire ?

une lettre cette après-midi à mon arrivée. Je la produis maintenant • mais elle n’en v ou>era™ mfPrls" J ai reçu 
ont écrit de telles lettres sont des lâches, et je ne les crains point. ’ - au pas la peine. Ceux qui

Ci-suit une vraie copie de la lettre en question :__
Au Procureur-Général Clark, Ottawa,

est strictement engagé et décidé à se veneer et n’attend v certam/arti d organisé quelque part qui
V" •*- i°0i,aW1 « °*8 * S-4-ea «E

menaces en rapport avec la présente enquête ? Si

VENGEANCE !Cette lettre a été adressée : Au Procureur Général Clark, 
et portait le timbre du bureau de poste de EÏ“favrifU*^

3 heures, P. M., étant lu, ’ p de Provencher, à son siège en Chambre, ce jour, à

rable député ne comparaît p°gnurable dtI'Ute dc Pl0vencher à se présenter à son siège en conséquence, et le dit hono-

1 k wï, 1» force d, polie, d'Ottawa,
gnont d’apporter avec luûfdit«SS.'” ' * *"* ** “ « «#*'

P J MLs’llr “ Fésente ” ““*<!"'»>«. « it interrogé comme suit :

1. Quel est votre nom et où résidez-vous ?
Réponse.-Jc me nomme Philip S. Hamilton, et je réside à Ottawa.

Etes-vous un des agents de la police se ' ’ ' ~

3- A-t-il été mis entre vos mains un mam 
Réponse.—-Oui, je le produis maintenant.
4. Connaissez-vous Louis Riel ?
Réponse.—Je ne le connais point.
^r/e.-J’a7vrunfphoto»£pM?en7al^5? PT8®,™8 P0™ le reconnaître en le voyant?

L0UU ^Canada) ^ reConnaîtrais dVès lTp^togrtphi^uif^iTprise41 ^ k P°rtrai‘ d°

Pbovince d’Ontario, (
Cité d’Ottawa, f 

savoir : J

î.Sù'S f* d;°*iw* •
5 °.ttaïïa> portant que certaine personne ou personne^ inc,7. , soussî=n<?> le magistrat de police dans et pour la cité 
1870, =„ term, c„ dehors d, l,,,,,mc= d J,™ 5,““ rfr*?1 °”'’ ? *■" * ■»*». A. D.,

no, savoir, au hort-Garry, dans cette partie de l’Amérique-Britan-

Si oui, veuillez le produire.

MANDAT EN PREMIER LIEU.
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cn„a i. apcrptaire du Nord-Ouest ou de la Rivière-Rouge, félonieusement, volontairement et
avec^maUce*préméditée, assassiné et tué un nommé Ihomas Scott, et qu’un nommé Louis Riel, du 1 ort Garry sus- 
ayec malice £ - t ’t dans la dite cité d’Ottawa, dans le comté de Carie ton, et étant sujet britannique, a ccn-
fêmfaux dites personne ou personnes inconnues et les a aidées dans le dit meurtre et félonie contrairement au statut

fait et passé en caS'. , , f -t devant moi à l’effet de corroborer la dite dénonciation,
Ces présentes* sont pour vous commander, au nom de Sa Majesté, d’arrêter immédiatement le dit Louis Riel, et 

de l’amener devant moi mi quelqu’un, ou quelques-uns des juges de paix dans et pour la dite cité, pour répondre a a

^ ^ïonSousmes dans l’année de Notre Seigneur mil huit cent soixante

et quatorze, en la cité d’Ottawa susdite. ^ O’GARA,
Magistrat de police,

Ottawa. [L. S.]

arrêter le dit Louis Riel ? si oui, dites quelles mesures vous avez prises à 

J'ai pris toutes les informations et fait tout en mon pouvoir pour
4. Avez vous pris des mesures pour

cette fin ? à cette fin.Réponse.—J’ai pris des mesures

» arrêter le dit Louis RM t 
Réponse.—Je n’y ai pas réussi ?

^C^aÏsez-W^quel^ues chose de l’acte d’accusation portée contre Louis Riel devant un grand Jury à Wm- 

Réponse.— Je n’en connais rien.
nipeg?

«lté ou je croyais qu'il pouvait être trouvée.

ïïéMnse^Je neTaf jamais vu, mais je crois que je pourrais le coaoaître d’après sa photographie.

Le témoin reçoit alors l’ordre de se retirer, et de rester en disponibilité pour le cas de nécesssite.
Le témoin reçoit alors l’ordre de se retirer, et est requis de rester en disponibilité pour le cas de nécessité.

Sur motion de M. Bowell, l’agent de police, M. Veity, reçoit l’ordre de comparaître à la barre de la Chambre 

immédiatement. y ^ conformément à l’ordre delà Chambre, se présente en conséquence, et est interrogé

comme suit :

Quel est votre nom 1 Etes-vous un agent de la police secrète d Ottawa ?
Réponse Je me nomme William McVeity ; je ne suis pas un agent de la police secrète d Ottawa.
2 Est il à votre connaissance qu’un mandat ait été émis contre Louis Riel ? Si oui, dites ce «lue vous savez
1

de l’affaire.h Réponse. Je sais qu’il y a un mandat entre les mains de l’agent de police secrète Hamilton pour l’arrestation de 

-3 Avez-vous aidé à l’agent de police secrète Hamilton quand il a cherché à trouver et arrêter Louis Riel\ Si

oui, qu estce^ iuià prendre des informations, en compagnie d’Hamilton, et j’ai travaillé à opérer l’arrestation

du dit Louis Riel.
La Chambre alors s’ajourne.

,

Timothy Warren Anglin
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

t

M. Taschereau__Lundi prochain—Fera motion ; Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur-Général le priant de faire mettre devant cette Chambre copies des comptes transmis au Gouvernement 
Fédéral par l’honorable Joseph Noël Bossé, Juge de la Cour Supérieure pour la Province de Québec, depuis 1 époque 
de sa nomination comme tel Juge jusqu’au 31 décembre 1873, pour frais de voyages de la cité de Québec, au village 
de Montmao-ny et frais de séjour à ce dernier endroit pour y tenir les Cours criminelle, supérieure et de circuit aux 
divers termes ordinaires ou spéciaux des dites cours ainsi qu’un état détaillé des sommes payées en conformité des 
dits comptes.

lie

il-.



M. ltyan Lundi prochain—Si c’est l’intention du Gouvernement de construire 
cette année à Montréal.

roT/IVPZMm6~lJUndl Prochain—Adresse demandant une liste des entrepreneurs de travaux maintenant en „•«
tionsé a ' °" a f ? ^°TTCéf P'1US tard.sur les différentes sections du canal Welland, avec les noms de'ours Z tiens, aussi, une liste de toutes les soumissions faites pour ces travaux, spécifiant les noms des soumissionnât!^ 
sections pour lesquelles ils ont fait leurs soumissions respectivement, et le montant de chaque soumission ’ 68

il. Cunningham (Marquette)—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de 
ti°n du chemin de fer entre Saint-Vincent et Winnipeg cette année ?
, • M Cunningham (Marquette)-Lundi prochain-S’il a été échangé quelque communication
de Washington dans le but de faciliter la mise en entrepôt des effets appartenant 
Unis pour se rendre à Manitoba ?

L’hon. M Robitaille Lundi prochain—Proposera qu’un Comité spécial so.„ „uul a.euUuerir ne t
jf. “f ellre e} la BN dl]recfce Pour les malles et les passagers entre la Puissance du auada et l’Eurone • de S *? 
bilité de naviguer dans le golfe Saint Laureut pendant les mois d’hiver et de trouver sur les côtes de cet’te^ulf 
un havre accessible en hiver comme en été comme terminus de.cette route la plus courte cc
personnes, papiers et records.

Lhon. M. Mitchell—Lundi prochain—Adresse demandant 
premiers mois des années fiscales 1872-3 et 1873-1.

rlque ** 10 •«•*"* * ■* ■*
M. Forbes—Lundi prochain—Adresse demandant un état 

e la.Nouvelle-Ecosse, indiquant combien de fois le signal

un entrepôt de vérification

commencer la construc-

avcc le, . gouvernement
émigrants passant par les Etats-aux

avec pouvoir d’envoyer quérir 

un état comparatif defe revenus perçus dans les neuf

nal de tempe te, dans la pro- 
e et com ici de fois après

vince avj

*• ■ *- ■* ~ *
°, xt 1 leS“embr?s du Parlement sont transportés gratuitement sur les chemins de fer du 

provinces? ° Nouveau"Brunswick> et pourquoi la même courtoisie n’est-elle pas étendue aux membres des autres

•onstruction^un hriip Bretonl—®1 intention du gouvernement d’insérer une somme dans le budget pour la 
M Bnmell l ae"1.ames au. Port de Main-a-Dieu, Nouvelle-Ecosse, conformément au rapport de l’ingénieur. 

Atafaral 1 n i>undi prochain—1 reposera que Louis Riel, membre de cette Chambre pour représenter le district

p»r k l z” arts zæïssizsgszg
Ch“bre lu' c"ids““t * —
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No. 9.

U {TES ET OÉLIBÉSATiaNS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 10 AVRIL, 1874.

lettre qui a été adressée par M. le juge Johnson, laquelle est comme

Montréal, 8 avril 187 4%
M. l’Orateur communique à la Chambre une

suit :

A l’honorable Orateur de la Chambre des Communes.
Monsieur,

Elections contestées, 1873, comme juges d’élection, afin que l’honorable Chambre des Communes en soit informée.
Ja’i l’honneur d’être, Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
F. G. JOIINSON.

Henry William Burk, écr., député du district électoral de la division ouest du comté de Durham, ayant préala
blement prêté serment et signé le rôle qui le contient, prend son siège eu Chambre.

Soixante-huit pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Liste des Pétitions reçues et lues :—

«jMWisaî 3”=iu,di 4frrri F
nantisse deStè Malachie; et de Thomas Gibbie, juu., et autres, de Howick, et des environs tous du comté de 
Chateauguay ; des templiers dits Sunbury County Lodge of British Templars; de Thomas McNaughton et autres, 
de la "me de Cobourg; et de Adam Burwash et autres, du township de Hamilton, tous du comte de Northumberland; 
de Septimus F. Ramsay et autres, de Newmarket et des environs ; de Charles Haines et autres, du village de Siaxon, 
du township de Gwillimbury Est; du conseil municipal du township de Whitchurch; du conseil municipal du vi lage 
de durera ? du conseil municipal du township de Gwillimbury nord ; du conseil municipal du township de Gwilhmbury 
i et de David M. Peregrine et aubes, du-township du Gwillimbury Est, tous du comté de York ; de Otto N 
Feltmatre et autres, du comté de Guysborough, et autres comtés dans la Province de la Nouvelle Ecosse, du conseil 
municipal du township de Edwardsburgh, comté de Grenville; du conseil municipal du township de Arran du 
révérend George Jacques, du village sauvage de Saugeen, et de Walter Bell et autres, du township of Eldershe, tous 
du comté de Prince \ de Peter À. McDermie et autres, du township de Charlottenburgh, comte de Glengarry 
de Charles Robertson et autres, du township de Roxborough, comté de Stormont ; de D.et 

d€ Laggan, et de Duncan McLennan et autres, de Dalkeith, township de Lochiel, tous duautrts,



comté do G'cngarry; du conseil municipal du township' de Camden ; du conseil municipal du townshin 
de Howard comté de Kent ; du conseil municipal du township de Cliuton, comté de Lincoln; du con 
sedmunic.paldu ownship de Grimsby ; du conseil municipal du village de Portsmouth ; de Henry Gorey et autres 
de William Woodman et autres, tous du township de 1 Isle Wolfe; du conseil municipal du township de l’Isle Wolfe1 
de Ann Jane Gillispie et autres; de Ah in a Rattray et autres, tous du townsnip de l’Isle Wolfe; de Lews Root et 
et autres, de Pittsburgh; du conseil municipal du township de Kingston ; du révérend Francis W Dot,h* et 
du village de Portsmouth; de J. R. Breakey et autres, du township de l’Isle Wolfe tous du comté de Frontenac’- 
du conseil municipal du township de Colchester ; du conseil municipal du comté de 'Renfrew ■ de Dawson Elliot et 
autres, du township de Ross, cotiaté de Renfrew ; de U. D. McKay et autres, de Onslow de î W’ Smith et autre- 
de Litchfield; de Thomas Smart et autres du township de Clarendon ; de William McJanet et autres du township 
de Bristol, tous du comté de Pontiac; de James Rerkins, Reeve, et autres, de Gorric et IL wick comté de Huron • 
de Henry Reynolds et autres, de Minto et Howiclc; du révérend John Saunders et autres de Durham • de E. Go ’ 
nelbj et autres, de Danby, tous du comté de Drummond; de J. T. Spikings et autres, de’ Chrksbure •’ de ThnJL 
Leeson et autres, de St Vincent ; de Hector McKay et autres, de Artemesia ; de Mr J/ac/cZa„o„ ci’autres d’Eu- 
phr isia et Collingwood; du révérend James Anderson et autres, de Meaford et des environ» • de Hector Mek;*r,n„ 
et autres, de Artemesia et Glenelg ; de Neil Meüalman et autres, du township de Colli .gwood, tous du comté de 
Grey ; du conseil municipal du township Thora; de la convention dite North Ontario Sabbath School Convention • 
de Hugh II ilson et autres, du township de Brant, arrondissement sectaire No 2 ■ de J 7 Kinnsmdl ,1,,’ 
comté de Bruce, et autres, de la ville de Wnlkertou ; de William Geddis et autres, du village de Lucknow ■ de Franck 
Hurron et autres, du township de Huron ; de J,mes To!ton, député Reeve, et autres, du township de Brunt - du révé 
rend Jacob Shvrk et autres, du township de Carriek ; d’Albert Golty et autres, des townships de Garrick et 
Bvant; de James Henderson et autres, du township de Culross ; - de William Montgomery et autres
ÿ. townA de Ilurou ’ t0,US du P?mtf t. Bruce ; de Ira E. Grooms et autres , et du révérend 
Hram Williams et autres du township de Richmond, comté de Lenox ; de Michael Clepsham et autres 
du township de Momsson, Muskoka; de George A. Vancamp et autres, du township de Fereuson • de Samuel 
Arinstrong et autres, du township de McKella ; du Conseil Municipal des townships Uni de Garden et Dalton comté 
de Victor* ; de Charles Jones et autres, de la ville de Milton, comté d’Alton ; de A. Chalmers et autres, du village 
d Huntingdon ; de Joseph Laird et autres de la Rivière à la Truite ; de John R. Hamilton, et autres, d’Hemmin- 
ford ; de John Dunsmore et autres, de Godmanchester, tout du c mité d’Huntingdon ■ de Daniel McFarland ït 
autres, de Strabane, comté de Wentworth ; et Jacob Smith, et autres, de la Montagne Sud comté de Bandas • de 
A. S Ilarknessxt autres du township de Moore ; du Conseil Municipal du township de Dawn’; de Peter McGregor 
et autres de Plympton et Sarma ; du Conseil Municipal du township de Sombra ; de M. E. Taylor, et autres dé 
Brooke ; de Hugh Richmond, et autres du village d’Arkona, tous du comté de Lambton ; de G M, Macalister et 
autres, du owusaip de Shiptou comté de Richmond ; de S. A Crowder, et autres, du township de Bercé, comté de 
Nothumberlaud ; de Florence L Downs et autres, de Gram by ; du révérend J. W. Garland, e t autres dé Bo«cobel 
de W. Bartlett et autres, de North Eh; de Wright Bad, et autres, de Boxton Sud ; de Homer L. Lay et autres de 
Eli Sud , de L. A. Goddard, et autres, de Stukely Sud ; de James Chalmers, et autres, de West Shefford ; de N A

ÿSSSS U*SheIord : "V*—1 “ toi
De G. F. Blainey et autres, de la compagnie d’ébénisterie d’Oshawa, et autres, de Charles Macohennn n„t,M tous manufacturiers et autres d’Ushawa, Province d’Ontario, demandant que les intérêts mTnSurhrs 

sauce soient protégés par l’imposition de certains droits d’importation.
De la Banque d’Hochelaga ; demandant des amendements à sa charte.
M. Ross (Middlesex) du comité conjoint des impressions, présente le premier rapport du dit comité recomman

dant que son quorum soit réduit a neuf membres.—Quorum réduit en conséquence rtcomman
M. Palmer présente un bill (No. 12) pour abroger les lois relatives à l’usure—Seconde Wtm-e 1,,^; _ , •
Sur motion de l’honorable M. MacKenzie, il est résolu qu’aprês cette semaine, et durant le reste de la sesdou' 

les mesures du gouvernement auront la préséance le jeiqji sur les autres ordres du jour session,
fe, I^r"S-s2f7r„^r^r0' lœcnder riCte ■*"» h -emi. d.

Sur motion de l’honorable M. Burpee, la chambre décide de 
une certaine résolution relative à l’Ile du Prince-Edouard.

L’honorable M. Dorion présente un

de la Puis

se former en comité, mardi prochain, pour examiner 

. , , . „ bin (No. 14) pour amender 1 Acte concernant l’administration exnédit.ive ni

" ms " “ qui ‘*a—
La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :

Gouvernement civil,
2. Pour faire face aux traitements dans le bureau du secrétaire du gouvernement : $6.350 
Résolution à rapporter.

?ou""u' “"rdl ,roMi-

mardi prochain, pour examiner les subsides à accorder Sa Majesi
. . La Bbambre se forme en comité pour examiner une résolution déclarant qu’il est exnédmni uvn,kr a a- 

SnadTU PerCePtl°n réclamations contre les navires naviguant sur certains lucAt eîL d! lÏntérL!Tu

se former en comité des voies et ^moyens,

(En comité). te
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La résolution suivante est adoptée : ....
Résolu: Qu’il est à propos d’établir d’autres dispositions pour la perception des réclamations à faire contre les 

navires naviguant sur certains lacs et certaines eaux, de l’intérieur du Canada, pour gages des matelots, dettes con
tractées pour fourniture de provisions, réparations faites à tels navires, pour leur remorquage et pour autres services 
rendus à ces navires, ainsi que pour dommages provenant de collisions par des navires, et de donner pour ces l'écla
tions un privilège sur les "dits navires.

Résolution à rapporter.
Rapport à recevoir, lundi prochain.
Sur motion de M. Cameron (Huron), il est voté une adresse copie de tous ordres e i Conseil ou de tous ordres 

départementaux, rendus entre le 1er janvier et le 7 novembre 1873, à l’eftot de donner un a augmentation de salaire à 
à dès personnes ’ employées au service public, indiquant le nom ou les noms de la personne ou des personnes qui 

telle augmentation de salaire, et la date de cette augmentation.ont reçu une
M. Chariton propose qu’il soit résolu : Que, dans l’opinion de cette Chambre, une exploration géographique 

et géologique du Territoire du Nord-Ouest devrait être entreprise le plus tôt possible, dans le but d’obtenir des iufor- 
mations°correctes sur l’étendue, les variétés de sol, le caractère général et les limites les plus au nord et les plus à l’est 
de la partie de cette région qui p .ut être propre à la culture des céréales, sur les mines et la formation géologique de 
cette contrée sur l’étendue, le caractère et la valeur commerciale de ses forêts, tant dans les limites qu’eu dehors des 
limites de cette partie du pays qui est propre à la culture,—cotte exploration devant comprendre des observations^ sur 
la latitude et la longitude et sur le mesurage des hauteurs,— et que les informations ainsi obtenues soient mises à la 
disposition du peupîe du Canada et <te la Grande-Bretagne au moyen d rapports imprimés et mis en circulation aux 
dépens du public; et que l’émigration vers c-ette région serait favorisée davantage par la traduction en français, en 
allemand et en langue Scandinave, et par la libre circulation de ces rapports en France, eiî Allemagne, en Danemark, 
en Suède et en Norwége.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de M. Haggart, il est voté une adresse demandant copie de tous les rapports, de toute correspondance, 

de toutes minutes du conseil et de tous autres papiers en la possession du gouvernement se rapportant en quoi que ce 
soit à la destitution de M. Munro de la charge de maître de poste à Lamark ; et aussi, copie de tous papiers se ratta
chant à la destitution de M. Robertson de la même charge.

Sur motion de l’hon. M. Cameron (Ontario), il est voté une adresse demandant un état indiquant les sommes dépen
sées par les divers gouvernements locaux sur tous havres, quais et brise-lames dans la Puissance, antérieurement à 
1867, et depuis juillet 1867, par le gouvernement de la Puissance ; aussix les sommes dépensées sur tous tels travaux 
par des compagnies locales, par des autorités municipales, par des compagnies de chemin de fer, par des co nmissaires 

par toutes autres compagnies ou personnes,, avant ou depuis le 1er juillet 1867.
Sur motion de M. McCallum, il 3st voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne

ment et M. George Neilson et compagnie, entrepreneurs de l’élargissement et du creusement du havre du Fort (Jolborne, 
sur le lac Erié, au sujet du contrat conclu avec ces entrepreneurs ; aussi, un état donnant le nombre de verges de roc 
enlevé et la quantité de tout autre ouvrage fait par les entrepreneurs au dit havre, le montant de deniers payés aux 
dits entrepreneurs pour cet ouvrage, et l’espace de temps employé par les dits entrepreneurs à faire cet ouvrage ; aussi 
un état donnant le nombre de verges de roc restant à enlever, la somme de tout autre ouvrage à faire pour rendre le 
dit havre convenable pour entrer dans le dit canal, sur le lac Erié, quand il sera agrandi, et le montant de l’argent 
requis pour terminer le dit havre.

Sur motion de l’hon. M. De Cosmos, il est voté une adresse demandant copie ou mémoire de la Chambre de commerce 
de Victoria, C. B., relatif à l’annulation du contrat de la malle conclu avec les propriétaires du steamer “ Prince- 
Alfred ”, et au contrat passé subséquement avec MM. Malcom, Hudson et Oie, par ces derniers se sont engagés à 
faire arrêter leurs steamers deux fois par mois à Esquimalt, quand ils feront le trajet de San-Francisco à la Chine et 
au Japon, et vice versâ. z

La Chambre alors s’ajourne à lundi prochain. •

dejiavre, ou

Timothy Warren Anglin,
Or?!ti ur.



M. Norris—Lundi prochain—S’il a été échangé quelque correspondance entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement Américain, dans le but d’abolir les règlements qui obligent tous les navires canadiens d’arrêter et de 
ce rapporter à la cité de Duncan, au détroit de Mackinam, avant d’entrer dans' le lac Michigan, et aussi touchant le 
droit de tonnage imposé annuellement sur les navires canadiens dans les ports américains ?

L’honorable M. Dvrion— Bill pour amender l’acte relatif à l’administration expéditive et sommaire de la justice 
criminelle en certains cas en ce qui concerne la province du Nouveau-Brunswick. J

M. Domville— Lundi prochain—Comité spécial de sept membres chargé de s’enquérir sur le système d’agence 
mercantile maintenant en opération en Canada, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.

L’honorable M. Laird— Lundi prochain—Bill relatif à l’appropriation de certaines terres de la Puissance dans 
Manitoba. ’

M- Borden—Lundi prochain—Adresse demandant copie de la minute du conseil autorisant l’augmentation 
récente du tarif sur le chemin de fer de Windsor et Annapolis., et copie de toute communication entre le gouvernement 
et la compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis, le gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse ou tout indi
vidu, sur ce sujet. *

M. Borden— Lundi prochain— Etat donnant les tarifs sur les différentes lignes de chemins de fer dans 
la Nouvelle-Ecosse, savoir : sur le chemin de fer de Windsor et Annapolis, sur l’Intcrcolonial et sur les lmnes entre 
Windsor et Halifax. *

brise-lamesM. McDonald (cap Breton)—Si c’est l’intention du gouvernement de pourvoir à la construction d’un 
au port de Main-à-Dieu, Nouvelle-Ecosse, conformément au rapport de l’ingénieur ?

M. ITalker—Si c’est l’intention du gouvernement de inspecteur de chemins de fer pour la Puissance 1
M. Brome- Lundi prochain—Comité spécial chargé d’examiner s’il est à propos de demander la passation d’une 

loi pour constituer un bureau de statistiques sanitaires en rapport avec quelqu’un des départements publias le <Tit, 
comité devant se composer de MM. Holton, Paquet, RobitaiUe, Mills, Ferguson, Forbes, Burpee fSunbur’v) De 
Cosmos, Dymond, Cameron (Huron), Cunningham, De St. George, et de l’auteur de la motion.

M. McDonald (cap Breton)—Si c’est l’intention du gouvernement de dépenser la 
votée en 1873, pour creuser l’entrée du lac Bras-d’Or, au petit Bras-d’Or.

M. Plumb Lundi prochain—Adresse demandant une liste des personnes avec lesquelles il a été conclu des 
contrats pour la construction des diverses sections des travaux maintenant en voie d’exécution ou à être commencés 
par la suite sur le canal \\ elland, et des noms de leurs cautions ; aussi, une liste de toutes 
été faites, pour ces travaux, spécifiant les noms des personnes qui ont ainsi soumm issionné i 
soumission. ’

nommer un

de six mille piastres,somme

ont

M. I lynn Lundi prochain Adresse demandant les rapports, plans et estimations faits 
l extention projetée du canal St. Pierre.

M. Palmer Si c est 1 intention du gouvernement de présenter durant 
mesure pour restreindre et empêcher l’impoitation et la fabrication o ' 
sance du Canada.

M. Walker.—Lundi prochain—Adresse demandant

en rapport avec

, quelque mesure, et quelle 
•s enivrantes dans la Puis-

cette 
la vente des

, , . , - . „ . état indiquant le nombre de chars de chemin de fer>
pour le transports des passagers et du fret qui ont été importés en différents temps des Etat Unis par nos compagnies
particXère^ feFj dePU1S 6 lerjarmer 1873 i aussl leur valeur et les droits payés sur iceux par chaque compagnie

et l’amélio

ra

L’hon. M. MdcKemie.—Mardi prochain.—Bill concernant les commissaires du havre de Montréal, 
ration de la navigation du Saint-Laurent entre Québec et Montréal.

, L’hon°ra|>le M; RobitaiUe donne avis que lundi prochain il fera motion qu’un comité spécial soit nommé pour 
s enquérir de la route la meilleure et la plus directe pour les malles et les passagers entre la Puissance du Canada et 
l Euiope de la possibilité de naviguer le golfe St. Laurent pendant les mois d’hiver et de trouver sur les côtes de cette 
Puissance un havre accessible en hiver, comme en été, comme terminus de cette ligne.
i P0UVfûeif °4 a P™*» mesures pour empêcher que “es propriétés des personnes qui rési-

£1" N- B" 61 8"éJi“- “• B" “ ***“>» le «4- suite irexis
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Par M. Baby.
4. Connaissez vous Louis Riel f 
Réponse.— Je ne le connais pas.

Pitr M. Bowell.
5. Avez-vous vu une 
Réponse. -J'ai vu u

portrait de Louis Riel, <
Le témoin reçoit alors l’ordre de

pourriez le reconnaître si vous le voyiez? 
secrète Hamilton, qu’il m’a dit être le

vous
photographie en

que cette photographie représente, 
retirer et de rester en disponibilité pour le cas de nécessité.

inné

se

M -HomviUe— Si c’est l’intention du gouvemementde remplacer les clôtures le long de la ligne du chemin de fer 
entre St. Jean, N. B., et Shédiac, qui sont maintenant dans un état de ruine déplorable.

d’entretenir les clôtures sur le chemin de fer Intercolonial entreM Domville—Si le gouvernement se propose 
St Jean N. B., et Shédi.ic, ou s’il se propose d’obliger les cultivateurs à les entretenir ?

M Orton - Lundi prochain—Proposera la règle relative au nombre de membres des comités spéciaux, et que le 
nombre des membres du comité chargé de s’enquérir sur les intérêts agricoles soit porté à 21.

M Maday (Cap Breton) —Si le gouvernement se propose de transférer l’embranchement du chemin de fer entre 
Truro et Pictou afin d’aider au prolongement de la ligne du chemin defer vers l’est au Cap Breton?

M Haggart__Si c’est l’intention du gouvernement de présenter durant cette session, un bill pour reconstituer
les collèges électoraux ou aucun d’eux pour les fins électorales?

M Palmer__Si vu la déclaration de l’honorable Premier, faite à cette Chambre, que ce n’est pas à present 1 in
tention "du gouvernement de demander une amnistie pour aucune des offenses commises par les personnes engagées 
dans l’insurrection au Nord-Ouest en 1869, le gouvernement se propose de faire en aucun temps une pareille demande
et si oui, quand ? „ .

: j Eouliot__Mardi prochain- Adresse demandant : lo. un état des ouvrages extra faits par les constructeurs
£ "étions j et 2 de 1’intercolonial ; 2o. un état des sommes payées aux personnes quj. ont fait des réclamations 

pour ouvrage fait sur les dites sections et matériaux fournis, sur les $80,000 accordées aux entrepreneurs desdites sec
tions, en vertu des résolutions adoptées par cAtc Chambre le 21 mai 187J.

M Wood —Si le gouvernement se propose d’établir un système d’après lequel la capacité et l’habileté des maî
tres dos ingénieurs et îles officiers subordonnés des navires naviguant sur nos eaux de 1 intérieur puissent etre déter
minées et connues, un système semblable jusqu’à un certain point à celui qui est suivi en Angleterre en vertu duquel 
des certificats de capacité sont accordés après un examen, et reticés pour cause de mauvaise conduite.

M. Oliver. —Que MM. Wood, Ryan et DeVeber soient ajoutés au comité chargé de s’enquérir sur le commerce 
de transport de la Puissance par chemin de fer.

M- Gillies.—(Cet avis est retiré.)
M. Bowell.—Lundi— Adresse demandant copie de toute correspondance relative à l’établissement d un bjireau 

de poste à la vallée de Monteagle, dans le township de Monteagle, sous nom de “ Greenvue et a l établissement 
d’un bureau de poste dans le township de Dungannon, sous le nom de “ rounson, tous deux dans la division nord

M Tremblay— Lundi prochain — Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de 
vouloir "bien faire mettre devant cette Chambre : lo. La correspondance échangée entre le gouvernement et la Compa- 
o-nie des Remorqueurs du Saint-Laurent, ou aucun de ses directeurs ou agents, au sujet du loyer des quais et bas de 
Québec ■ 2o Un état indiquant les sommes perçues en vertu des droits de péage établis par le depart-ment des a- 
vaux publics, et les sommes payées au gouvernement pour chacun de ces quais ; 3o Un état ^diqunnt le nombre je
tions possédées par l’ex-ministre des Travaux publics, l’honorable M. Langevin, C. B., dans la d ■- 1 n 
Remorqueurs, à l’époque où le bail de ces quais a été accordé à la dite compagnie. <

sur

erratum.

M. Louis Riel, député de Provencher, savoir :
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met devant la Chambre les règles générales de la Cour d’élection pour la division de Québec, confer
39, et des listes des actionnaires de la Banque de la cite 

deux listes en date du 1er avril 1874, confor-
M. l’Orateur

mément aux dispositions de l’Acte 36 Viet., chap. 28, 
de Montréal, et de la Banque Maritime de la Puissance du Canada, 
mément aux dispositions de l’Acte 34 Vict., ch. 5, sec. 12.

Quatre-vingt-quatorze pétitions sont présentées et déposées sur la table}
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Du conseil municipal du township de Puslinch, et duconseil municipal de la ville de Guelph, comté de Wellington ; 

du révérend E Tennant et autres, du township de Tuscarora, et de G. F. Bell, et autres du village de ,.t. G-oiae
comtîde Brant ; du conseil municipal du township de St. Vincent, duconseil
du conseil municipal du township d’Artemesia, comté de Grey; du révérend G. W White, ti. A. et autres, des Vùutes 
dp Smi h comté de Lanark ■ de E F. Goff et autres, des parties de Vauglian et King, de ohn White, sen., et auties, 
ÿ de William Watson et autres, de Weston, de 17. HilcMngs et autres, de Vaughan, de Joseph French
et autres du township de York, de Thomas Lawson et autres, de Markham, de Joseph Crossen et autres, du town- 
chin de York du conseil municipal du township de Scarborough, et de James Macjchn et autres, du township de 
y i i ’ a p York de John Fitzaerald et antres, de Brooklin, do GilbertJ. Clapp et autres, de Brooklm, deSŸSlâÜde T Meyer. St de Bveetli,', de J. IL GU», et,,»es de Brookliu, et du
D. U Uroum et iu es, a > ckerin°- comté d’Ontario; du conseil municipal du township de Townsend, comté
conseil municipal du towns i p , Armand Est du révérend J. Constantine, M. A., titulaire de l'église
$  ̂ v. w. jw.

d’AbbHt’s Corner comtédc Missisquoi : de John H. Ferguson et autres, d’Edwardsburg, comte de Grenville ; de 
n ■■ 1 P •/,■ ni,; -îutres du villao-e de ilawkesbury. et duconseil municipal de la ville de 1 rcscott, comté d s I îescotv, 
denomâs Cooil et autres, du village de Ayton, du révérend H. Crozier et
oçu-ti, mumciv.1 du towu.hi» ,1= B«»i*. ■=„ -dÜ
Metcalfe, du comiI m^ ‘ comté ^ Middlesex ; de Mary Jane Reynolds et autres, du township
dt Whitchurch' de Turpin Gulham et autres, de Kleinberg et des environs, de Henry S|en,rte« et autres du town- 
shîn de Gwinimburv du révérend William lorrancc et autres, du Township de Gwil imbury Nord, de John A. 
Tavlor et autres du township de Whitchurch, et du couse municipal du village de Newmarket, comté d York du l ev. 
^. Aj/e ei autres,-d’Iron Hill, A'Ezra Bump et autres, e Brome, de J. C. Pickles et autres, du township do Bolton ,
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du R. Hutchins et autres, de Fuvnham Est, comté de Brime ; de William Macdonald et autres, de Stephens-,• des town - 
ships non-organisés, comté de Victoria ; de Thompson White et autres, de Muskoka et Draper, comté de Victoria et Dra
per; du conseil municipal du -township de McDougall, district de Parry Sound ; du conseil municipal d i township de
Stephenson, district de Muskoka ; du conseil municipal du township de Mortison, comté do Si........: du conseil
municipal du township de Macaulay, district de Muskoka, de John R. Johnson, du port Dalhon.-ie de John H 
Kennedy et autres, de Bcamsville et des environs, do C. W. Phelps et autres, du village de Merritfnn. m du conseil 
municipal du village du port Dalhousie, comté de Lincoln ; du conseil municipal du township de Oharlottenbun- et 
d a couseil municipal du township de Lochiel, comté de Glengarry ; de Clin Earlimone  t autres, du township’ de 
Hawkcsbury Ouest, et du conseil municipal du township de Plantaganet Sud, comté de Prescott ; d.- Isrne.l D Titus
et autres, de Norwich Nord ; de Adam Spencer et autres, du township de Norwich Sud; de David .......... - et autres du
township de Norwich Sud, et- de John D. Fish et autres, de Ottcrville, township de Norwich, comté d Oxford ’ de 
timjh Blair et autres, du conseil municipal du township de Snltfleet; de James Somerville et autre* de I-, ville de 
Duudas, comté de Wentworth ; du conseil municipal du township du Sunnidale, et du conseil municipal du 
township de Essa, comté de Simcoe ; du conseil municipal du township de Smith, et du conseil mucin-! de la ville 
de Peterborough, comté de Peterborough ; de Emily Free et autres, du township de Seymour 1 - William Cad zen 
et autres, de Campbellford, de William Wood et autres, dû township de Seymour et du conseil municipal du 
township de Cramahe, comté de Northumberland; du conseil municipal du township de Laxton d do | Rodners 
et autres, de Eldon et Mariposa, comté de Victoria ; de John R. Hodgson et autres, du township de ^torrington 
du conseil municipal du township de Portland, de William Gay et- autres, de Storrington. de William Well et 
autres, de Storrington, et de Arthur W. Bishop et autres, du township de Loughbory/ comté de Frontenac ' de 
Iivyh S. Baird et autres, de Thamesville, comté de Bothwell ; de Thomas Hays jun , et autre.*, de Sombra comté de
Lambton ; de Martin J. Wigle et autres, du township de Gosfield, comté d’Essex ; de A P. l'hapm....... . autres de
Liverton et des environs, de Josias Greene et autres, de lnvermay et des environs, de Charles fl a,/,,,,, ,-t autres du 
township de Arran, de John Rusk et autres, de Southampton, et de Abraham Pearson et autres, de Vicmford et des 
environs, comté de Bruce ; du conseil municipal du township de Keppel, comté de Grey ; du conseil municipal du 
townships de Blenheim, du conseil municipal de la ville de Woodstock, comté d’Ox'ord ; de Thom-s < 'averhill et 
autres, des townships de London et Lobo, de Homer Douglass et autres, des townships de London et Lobo de 
Wdham Noble et autres, des townships de London et Lobo, de Mary Hedley et autres, de- townships’ de 

London et Lobo, et de John McIntosh et autres, des townships de London et Lobo comté, de Midlesex • 
de William Shore et autres, de Westminster, comté de Middlessex ; du Conseil Munciipul du township de MeKi'llop’ 
de Thomas Rogers et autres, du township de Stephens, du révérend Mathew Burr et autres, de McKillop et Tue’ 
ersmith, et de William Mitchell et autres, du township de Stephen, comté d’Huron ; de Thomas Newen et 
autres, de Drayton ; du Conseil Municipal du village d’Elora, de Maggie H Montgomery et autres de Pcelet Marys- 
borough, et de J. W. Keilch, et autres de la ville d’Orangeville, et des environs, comté de Welliu»ton du Conseil 
Municipal du township de Culross, comté de Bruce ; de John R. Applébee et autres, d’Oakville comté d’Ilaiton ■ de 
Daniel Henvood et autres, de Richmond, Comté de Lennox ; du Conseil Municipal du villages de Bath du Conseil 
Municipal de la ville de Napanee, comté .de Lennox et d’Addington ; du Conseil Municipal du township de North 
Crosby, du Conseil Municipal du township de South Csosby, comté de Leeds ; de William Welherahl vi autres de 
Pleham comté de Monck : de Walter Rigsby et autres du township de Caistor, comté de Lincoln : du < 'onseil Mu 
mcipal du township de Oakland, comté de Brant; du Conseil Municipal du township de McNab comté de Renfrew • 
du Conseil Municipal et du village d’Arnpnor, du Conseil Municipal du township de Grattan, du Conseil Municipal 
de la ville de Chatham, du Conseil Municipal du village de Dresden, du Couseil Municipal du tuw„„tip de RaleD 
et du Conseil Municipal du township de Tilbury Est, comté de Kent; de J. D. McLeay, M U et autres du 
township de Lobo, comté de Middlessex ; du Conseil Municipal de la ville de Stratford, et du « 'onseil Municipal du 
township de Mormgton, comté de Pert ; de John Park et autres, du township de Walpole, comté l’H-.ldimand • du 
Conseil Municipal de la ville de Kingston, du Conseil Municipal du village de Kemptville, du révérend John Stan 
nage et autres de Kemptville, de John Kerr et autres, de Merriekville, de Daniel Grant et autres, dEdwardsbur- 
du Conseil Municipal du township d Oxford, et de John S. Raney et autres, du township d’Edwardsbnrgh comté 
de Grenville ; de lhomas Abbott et autres, de Stephen et Bicldulph, de Robert Lorry et autres, du township de Ste
phen de James Johnston et autres, -du township de Stanley, de Henry Gracey et autre*, du township 
d Usborno et ac J. Grandy et autres, du town,-bip de Hay Comté d’Huron ; du révérend William 
Lochead et autres, du township de North Gower, comté de Carleton ; du Conseil Municipal du town- - 
ship d Hungerfo.d, et de William Wray et autres, de Hungerford, comté d’Hasting; de James, /?»,, ,-t autres, de 
Li om ley, uc J bornas Elliot Ross et autres, du township de Ross, du conseil municipal du township d’Alice du con- 
seil municipai du township de Ross, et du conseil municipal du township de Stafford, comté de Renfrew ; ’du Rév
Ylltn- ZCt de Klrk, til* ’ et de John McDougall et autres, du township de Lochiel, comté de Glengarry • ”
de William Trasher et autres, de Colchester, comté d’Essex ; du conseil municipal du village de < iergetown, comté 
d Halton ; de John Wallace et autres, de la cité de Toronto, comté de York ; du conseil munie ci du township de 
Hanposa, de George ^lytc et autres, de Verulam, de J. Paterson et autres, du township de Verulam, comté de 
\ ictoria; de Susan Goodbody et autres, de Escott Front, comté de Leeds; de John Johnson, du township d’Oxford
comté de Grenville, de Benjamin Franklin et autres, de Wolford, de Thomas A. K aid et ;.....e, du township
d Oxford comté do Grenville ; de William Luckey et autres, du township de Kitley, comté de Leeds : de William 
Aewcomle et autres, de Yarmouth^ de Duncan J. Ferguson et autres, du township de Malahide, comté d’Elgin ; du 
conseil municipal du township de Dowme, comté de Perth; of P Foster et autres, de Brantford, comté deVaut 
du Rev. George M. James et autres de la cité de London ; de John D. Mitchell et autres, du township de Lanark, et 
^ Thos McGuire et autres, du village de Lanark, comté de Lanark; de R. J. Magraw et autres, de Greenock, de 
hobert Blair et autres, du township de Huron, et de Thomas D. Hunter et autres, du township ,1- Ihmm, comté de 
Bruce ; de H dlium Andrews, de Alnwick, comté de Northumberland ; de John W. Moore et autres, du township d 
Smith , et de J. J, Mc W Uliams et autres, du township de Smith, comté de Peterborough ; de William Bruce e 
auties, membres de la loge des Templiers dite May Flower Lodge of Cohlwater Templars, du village de Wat-
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ford et autres, de James Tennenl et autres, du township de Moore, et du conseil municipal du township de Sarnia, 
comté de Lambton ;dc ,/. H. Armstrong et autres, de Parry Sound, district de Parry Sound, et de Thompson 
White et autres, de Muskoka et Draper, comtés de Victoria et Simcoe ; demandant la passation d’une loi pour 
défendre la vente des liqueurs enivrantes.

De John Pickard, M. P. ; demandant que les pétitions pour demander la passation d’un acte à l’effet de défen
dre la vente de liqueurs enivrantes soient accueillies.

De James Noxon et autres, de la ville d’Ingersull, comté d’Oxford ; demandant à être incorporés sous le nom 
de chambre de commerce d’Ingersall.

De John G. ShuUy, M. P., et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de chambre de commerce de
Winnipeg.

De Thomos Watchorn et autres, manufacturiers, et autres, du comté de Lanark ; demandant que les intérêts 
nufacturiés de la Puissance soient protégés par l’imposition de certains droits d’importation.

De H. S. Howland et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie d’Ontario du chemin de 
fer de jonction du Pacifique.

De E. Blais et autres, commis marchands, membres de la société pour la fermeture de bonne heure des magasins 
de la cité de Québec ; demandant cei tains amendements à l’acte de la Faillite de 1869.

De la compagnie d’assurance mutuelles maritimes du Canada ; demandant certains amendements à son acte( 
d’incorporation.

De James Fo: syth et autres, de George Walker et autres, de William Murray et autres, et de William Mcgeoch 
tous du (ownship de Tuckers.nith ; demandant que ledit township soit annexé à la division sud du comté de Huron.

De l’honorable D. A. Macdonald, président de la compagnie du chemin de fer de Montréal et de la cité d’Ottawa 
et autres, des comtés de G1 angary et Prescott; demandant à être autorisés à construire un embranchement de chemin 
de fer depuis la rivière des Outaouais, dans les environs d’Hawkesbury jusqu’à quelque endroit sur la ligne du chemin 
de fer de jonction de Montréal et de la cité d'Ottawa, dans le township de Lochiel, ou à s’unir à la jonction de Montréal 
et de la cité d’Ottawa.

De H. S. Howland et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie du chemin de 1er du 
Lac Supérieur et de Manitoba.

z
De Joseph Meunier commerçant de la paroisse de Repentigny, comté de l’Assomption ; demandant la passation 

d’un acte pour lui permettre de construire un pont de péage sur la rivière l’Assomption.

raa-

\

L’hon. M. Fournier met devant la Chambre, par oidre de Sou Excellence le Gouverneur-Général, le rapport 
les états et statistiques sur les revenus intérieurs de la Puissance du Canada pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1873.

M. Bowell, du Comité auquel ont été renvoyées les pétitions demandant la passation d’une loi pour défendre la 
vente des liqueurs suivantes, présente le premier rapport du dit Comité, recommandant la réduction de son quorum à 
cinq membres.—Quorum réduit en conséquence.

M. Scatcherd, du comité des privilèges et élections, auquel a été renvoyée la pétition de Stanislaus Francis 
Perry, M. P., présente le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit :

Que Stanislaus Ferry était membre Me l’assemblée législative delà Province de l’Ile du Prince-Edouard quand 
cette Province est devenue une partie de la Puissance du Canada.

Que désirant se porter candidat à la première élection après l’union, il a résigné son siège dans l’assemblée légis
lative en envoyant sa résignation au lieuteuant-gouverneur de la Province, étant alors lui-même orateur.

Qu’avant la dernière élection générale, M. Ferry a résigné son siège par une lettre adressée au lieutenant-gou" 
verneur de la Province de l’Ile du Prince-Edouard, la dite lettre étant datée du 24e jour de janvier dernier.

Qu’il s'est porté candidat une seconde fois à la dernière élection générale, et qu'il a été élu pour le district élec
toral du comté du Prince par une grande majorité de votes.

Qu’aucune séance de l’Assemblée législative n’a eu lieu entre le jour ou la dite province est devenue une partie 
de la Puissance et celui de la dernière élection.

Que le délai pour pétitionner contre l’élection de M. Perry est maintenant expiré, et qu’aucune pétition n’a été 
présentée contre son élection.

Que les lois de 1 île du Prince-Edouard reconnaissent à un membre le droit de résigner son siège dans la législature 
locale, et que le dit Stanislaus Francis Ferry a pris, autant qu’il lui était possible, et de bonne foi tous les moyens en



fct.-.v résolution adoptée en comité des subsides, vendredi dernier, le 10 du courant, est rapportée lue une seconde 
fois et adoptée et elle est comme suit : P

1
i

Guuverneniin' Civil.

-■ J>oul !; iie face aux salaires dargle bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général, $6,350.00.
il

*2

son pouvoir pour . c soustraire à sa position de membre de l’Assemblée législative ; et cela, conformément à l’intention 
et à l’esprit de l’Ae'.c 3G Vie., eh. 32.

En conséquence, votre comité recommande que, pour lever tout doute quant au droit de Stanislaus Francis Perry 
de siéger et du voter dans la Chambre des Communes du Canada, il soit passé un acte déclarant que M. Stanislaus 
Francis Ferry avait le droit d’être élu à la dernière élection générale et qu'il a le droit de siéger et de voter dans 
la Chambre des Communes du Canada comme membre de eette Chambre, nonobstant toute irrégularité dans sa 
régnisition comme membre do l’Assemblée législative de la province de l’île du Prince-Edouard, et bien qu’il fût à 
cause de cette irrégularité, membre de la dite Assemblée législative lors de son élection, et l’exonérant de tout châti
ment, de toute p' i ie, responsabilité ou autrement auxquels il pourrait être ou avoir été sujet par suite de la prise de 
son siège comme membre de la Chambre des Communes du Canada, ou'parcequ’il aurait siégé ou voté en cette 
qualité, n’étant pas disqualifié autrement.

M. Orton, du comité chargé de s’enquérir et de faire rapport à la Chambre sur les meilleurs moyens à prendre 
pour favoriser les intérêts agricoles, etc., présente le premier rapport du dit comité, recommandant une réduction de 
son quorum à cinq membres. —Quorum réduit en conséquence.

L’hon. M. Mackenzie met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport 
général du ministre des travaux publics pour l’année fiscale expirant le 30 juin 1873.

L’hon. M. Laird met devant la Chambre, par ordre da S. E. le Gouverneur-Général, le rapport du ministre de 
l’intéiieur sur l’administration des affaires des Sauvages pour 1 année fiscale expirée le 30 juin 1873.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le preurer rapport du comité conjoint des impressions recommandant la 
réduction de quorum à neuf membres est adopté.

Ai. Mackenzie (Montréal) présente un bill (N i. 15) pour incorporer l’association internationale de transport.__
Seconde lecture, demain.

M. Cameron (Huron) présente un bill (Xo 16) pour amender l’acte 35 Vie., ch. 13, en détachant le township 
do Tuckeramith de la division centre et l’annexant à la division sud du comté de Huron.—Seconde lecture, mercredi 
prochain.

Le bill (No 1) pour amender l’acte à l’effet d’incorporer la compagnie du canal ne Caughanawaga est lu 
seconde fois, ut renvoyé au comité des cliumii a de fer, c maux et télégraphes.

Sur motion de l’hon. M. 7upper, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance ou de toute 
communications entre le gouvernement ou tout membre du gouvernement du Canada et celui de la Nouvelle-Ecosse 
ou tout membre de ce dernier gouvernement au sujet de L'Acte pour rajuster les sommes payables aux diverses 
Provinces du Canada ou par ces Provinces,” 36 Vie., ch. 30, avec copie de toutes les minutes du Conseil du gouver
nement du Canada concernant le dit acte.

une

Sur motion de M. Casey, (Ontario) il est nommé un Comité chargé de s’enquérir sur l’état du bâvre du Port 
Stanley quand il a été transféré à des syndics pour la compagnie du chemin de fer de London et Porc Stanley: sur 
l’administration subséquente des affaires du dit hâvre ; sur la perception des péages et la manière dont il en a été 
disposé ; sur les recettoset dépenses de tous autres fonds, et sur l’état et les besoins actuels du dit havre, et de faire 
rapport à cette chambre sur ce sujet, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers ; le dit comité devant 
composer de MM. Jzssy, Mide-inan, Norris, Iroing, Harvey, Gockburn et Stuart.

Sur motion de M. Mills, la chambre se forme tn comité pour examiner 11 résolution suivante :
Que le présent mode de constituer Iff Sénat est incompatible avec le principe fédéral de notre gouvernement 

rend le Séuatégalement indépendant,et du peuple et de laCou;onne,et est sous d’autres rapports importants défectueux • 
et que notre constitution devrait être changée de manière à conférer à chaque province le pouvoir de nommer ’ 
propres Sénateurs et de définir le mode de les

se

ses
nommer.

Et étant f t rapport de progrès, le comité obtient la permission de siéger le veuve tu lu i li prochain.
Sur motion de M. McDougall (Renfrew), il est nommé un comité spécial chargé de s’enquérir d? l’état du 

bureau du surintendant des mesureurs de bois à Québec, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, le dit 
comité devant se composer de MM. McDougall (Renfrew), Cauchon, Thilrtuleau, White (Renfrew), Currier, Cock- 
burn, Pelletier, Tremblay, et Cook.

Sur motion de M. Gordon, il est voté une adresse demandant un étatdonnant^ l’ordre en conseil 'pour la vente 
ou la cession du hâvre de Whitby à la compagnie actuelle; aussi un état de toutes les sommes payées au gouvernement 
par la dite compagnie du Havre depuis la date du dit ordre en conseil jusqu’à présent, à compte du prix d’achat 
do ceessiou du dit hâvre; aussi, un état du revenu et de la dépense annuels au dit hâvre durant l’occupation de ce 
hâvre par 1 dite compagnie ; aussi, copie de toute correspondance entre le "gouvernement et la dite compagnie eon-, 
cernant le dit achat ou cession, ou concernant leur renouvellement ou leur permanence; aussi, un état donnant 
les jjnoais de toutes les personnes formant la dite compagnie.

bur motion de 1 bon. M. Mitchell, il est voté une a lresse demandant un état comparatif du revenu perçu dans les 
neuf premiers mois des années fiscales 1872-73 et 1873-74.

ou
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»
Sur motion do l’honorable M. Cartwright, la Chambre décide de se former eu comité des voies et moyens de

main, pour examiner les subsides à accorder à Sa Majesté. ’
La Chambre alors s’ajourne.ï

«

Timothy Warren Angus,
Ors te it.
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AVIS DE MOTIONS.11

«

M. Prévost (Deux Montagnes)—Mercredi prochain—Que les règles générales de la “ Cour d’Election ” pour 
la Division de Montréal, mises devant cette Chambre le 7 avril courant, ainsi que les règles générales de la “ Cour 
d’Election ” pour la province du Nouveau-Brunswick, mises devant cette Chambre le 9 du même mois soient ren
voyées au Comité permanent des privilèges et élections, pour l’examen et prise en considération des dites règles, et pour 
en faire rapport à cette Chambre. ° ’ 1

M. Farrow—Mercredi prochain,—Adresse, demandant copie de toute correspondance entre le Gouvernement 
et Thomas Holmes, officier-rapporteur pour la division Nord de Huron au sujet de la dernière élection dans cette divi
sion d’un membre de la Chambre des Communes.

M. Landcrhin—Si le gouvernement se propose de réduire le percentage maintenant exigé pour les mandats «ur

M. McCallum—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, s’il en est, entre le gou
vernement et les ingénieurs ou ingénieurs en charge du Canal Welland, au sujet du montant des dommages éprouvés^par 
les propriétaires et occupants de terres le long de la Grande-Rivière, dans les comtés d’Haldimand et Monck ; aussi 
copie de tous rapports, s’il en est, au sujet de l’évaluation et du paiement des dits dommages causés par le maintien 
du niveau de la dite rivière à une beaucoup grande hauteur que d’ordinaire pour l’usage du dit canal.

M. T aimer—Si c’est l’intention du gouvernement de vendre ou louer une partie du chemin de fer du gouverne
ment dans les provinces maritimes, et, dans ce cas, s’il a l’intention d’offrir cette vente ou ce louage à la concurrence 
publique ?

M. De Cosmos—Jeudi prochain—Adresse demandant copie du rapport du surintendant des affaires des sauvages 
de la Colombie Anglaise pour 1873, et copie do tous papiers, y compris l’état de la dépense, et la correspondance 
cernant les affaires des sauvages de la dite Province pour 1873; aussi, un état fesant voir qui a recommandé la nomi
nation de M. Lenohan à la charge d’assistant commissaire des affaires des sauvages, et pourquoi et quand il a été 
nommé, et s’il avait quoique expérience dans l’administration des affaires des sauvages avant sa nomination, et quel 
salaire et quelles allocations lui ont été accordés. *

M .McCallum—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’établir une force de police sur la 
ligne des nouveaux travaux sur le canal Welland?

Le très-honorable Sir John A. Macdonald—Mercredi prochain—Adresse demandant copie d’un acte passé par la 
législature de la province d’Ontario à sa dernière session, intitulé : “ Acte pour amender la loi concernant les déshé
rences et confiscations, avec copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance entre le gouvernement du 
Canada et celui d’Ontario au sujet du dit acte ou des choses qu’il affecté.

M. Scatcherd—Mardi prochain—Proposera que le rapport du comité des privilèges et élections sur la pétition de 
Stanislas Francis Ferry, écuyer, soit adopté.

M. Cameron (Huron)—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre les com
pagnies d assurances sur la vie faisant des affaires en Canada et le gouvernement, et copies de toutes représentations 
faites par ces compagnies ou autres au gouvernement, pour obtenir la passation d’un acte autorisant la nomination 
d’un inspecteur de compagnies d’assurances.

M. Cameron (Huron)—Mercredi prochain—Proposera que le jeudi suivant la Chambre se forme en comité 
pour examiner la résolution suivante :

Qu il est à propos de pourvoir à l’inspection du sel manufacturé en Canada, et à la nomination d’inspecteurs de

M. Moss.—Mercredi prochain—Bill pour établir d’autres dispositions pour l’administration des sociétés perma
nentes de construction dans la Puissance du Canada.

M. Ryan.—Adresse demandant une liste de toutes les nominations faites, depuis le 1er janvier 1874 jusqu’à 
présent, au bureau de la Douane, à Montréal, la dite liste donnant les noms et l’occupation antérieure des personnes 
nommées et le salaire de chacune ; aussi copie de toutes recommandations ou de tous rapports qui peuvent avoir été 
faits par le collecteur de la douane touchant ces nominations.

M. Paterson.—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de prendre des arrangements pour avoir 
un rapport officiel des débats et délibérations de la Chambre.

M. Trow.—Si c’est 1 intention du gouvernement d’abolir, devant cette session, l’imposition de droits sur les bil
lets, les traites et lettres de change.
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'

No. 11.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

!

OTTAWA, MARDI, 14 AVRIL, 1874.

Vingt-cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table. ^ _
M Mills du comité des bills privés, prés'ente le premier rapport du dit comité, lequel est comme s ut :
Votre comité recommande que le délai pour recevoir des pétitions pour des bills privés (qui expire mardi pro 

chain! soit prolongé de deux semaines, et celui pour recevoir des bids privés et des rapports sur ces buis, pareillemen 
de deux semaines.—Le délai est prolongé en consequence.

M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des impressions, présente le second rapport du dit comité, contenant la

r^SuTvu que par le dixième rapport du Comité, en date du 21 mai dernier, l’on recommandait qu’il fût 
demandé par annonces dels soumissions pour le service des impressions du parlement, et que cette ^™mand^n J 
adoptée par les deux chambres ; vu que ces soumissions devaient être transmises au greffier du comité pas puis tard 
oue le premier iour de la session alors prochaine du parlement, pour être soumises au comité a sa premiere reunion, 
q is nu aucun comité n’a été nommé durant la dernière session, tenue en octobre dernier, et que les soumissions son 
restées entre les mains du dit greffier, non décachetées, il est maintenant considéré à propos de renvoyer les dites sou- 
misshms’non décachetées aux personnes qui les avaient transmises, et de demander de nouvelles soumissions pour les 
impressions, la reliure et le papier d’impression requis pour le service des impressions du parlement, ces sou iss 
devant être faites séparément pour chaque service, pas plus tard que le dixième jour de mai prohain.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le dit rapport est adopté.
M Rymal, du comité des ordres permanents, présente le second rapport du dit comité, lequel est comme suit
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux petitions smvan^s,savmrj-De James 

Noxon et autres demandant l’incorporation de la chambre de commerce d Ingersoll,—de 1 hon D A. Macdonald et Sm L "-2»T n-=,rpor.ti.= "d’une compagnie peu, =on-«trui,c »» ,embrauehemeu de che»,^, de te de 
Hawkesburv à la lmne de la compagnie du chemin de fer de j action de. Montréal et de la cité d Ottawa de le 
banque d’HochelagiT—de Daniel M. Lamb et autres, demandant l’incorporation de la compagnie de manufacture da 
pomme inmcrméable’ de Lamb —de la compagnie royale d’assurances canadiennes,—de lhéodore llart et autres, 
demandant l’incorporation de la’compagnie d’assurances maritimes,-de" la
et de M Boyd et autres, demandant l’incorporation de la compagnie du canal de Huron et de la val ee de iront.

Quant à la pétition de Joseph Meunier, demandant à être autorisé à construire un pont de péage sur la rivière 
l’Assomntion votre comité voit qu’un avis a été d’abord publié pour une demande à la législature locale de la 
nrovince de Québec par erreur, et que l’avis do la demande du Parlement de la Puissance n a pas, en consequence, 
naru avant le 4 mars, et que cet avis ne sera pas complet avant quatre semaines ; mais une pétition signée pa a 
Sand nombre do personnes en faveur de la demande a été montrée au comité qui, sous ces circonstances, n hésite 
aucunen e t à recommander que V nis (qui continuera a être publié) soit considéré comme suffisant.

ma



Le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés expirera mardi prochain ; votre comité ne recommande auo 
ce délai soit prolongé de deux semâmes, et celui pour la réception de bills privés et de rapports sur ces bilk mmil 
lemcnt de deux semaines. ’ ^ u'

Sur motion de M. S'catcherJ, le rapport du comité des'priviléges et.élections, relatif à la pétition de Stanislaus 
Francis 1 erry, Lcr., est adopté.

Canada—Seconde;6lectTe^dem^1"68611*6 Un ^°" 17) Pour incorPorer la compagnie d’assurances maritimes du

L'hon. M. Macdonald (Glengarry) présente un bill (No. 18) p 
jonction d Hawkesbury et Lochiel.—Seconde lecture demain,

Sr motion de 1 lion. M. Mackenzie, MM. Rouleau, Harper et -Cameron (Ontario) sont aioutés au comité des 
banques et du^commerce.—MM. Hurteau, Gill et Cameron (Ontario) au comité des chemins de fei< canaux et télé- 
graphes,—et M. Bartlie au comité d’immigration et de colonisation.

My; Cunningham (Marquette) propose que l’hon. M. le Procureur-Général Clarke soit rappelé à la barre de cette 1 

k 4 *• *"*" ,oud“““ v“u‘“im «”“• «* *™»

lecture'demain.PréSeDte ““ ^ (N°' 19) P°Ur inco,P)r3r la cha:nbrô de commerce de la ville d’Ingersoll.—Seconde 

die, eï-BXIrd™ i(,K°' M) ame,der Tm* '* Compagnie Kojale d'Ass„e„ee, Ce,.-

incorporer la compagnie du chemin de fer deour

é

M. Jette présente un bill (No. 21J pour amender l’acte incorporant la banque d’Hochelaga.—Seconde lecture de
main.

(!fe 22) 1”ur im”rpo"r 11 comp,gDie dE manuf‘ct"e deg™" d.

VA Un bm (/°A 21] p0Ur aUtoriser JoscPh Meun[er à construire un pont de péage sur la rivière
1 Assomption, diins la province de Québec.—Seconde lecture, demain. ti

Seconde £rrdtmdnnbiL1(N0'M) p0ur kcorporer k compagnie du canal dit Huron Trent Valley Canal-

L’hon. M. Dorion met devant la Chambre un état (en conformité de l’Acte 31 Vie. ch 73 son fit fin „nmk» 
leur^oaie eTfhds^deTOyage.6 ^ Puksance e*upkyés durant chaque mois de l’année fiscale 1872-73, 'et du coût de

, ^h?n- MjCartwriffht présente la réponse à une adresse du 13 courant, demandant
de la ruis.sancC^iour les neuf mois des années fiscales 1872-73 et 1873-74 un état comparatif du revenu

respectivement.
La Chambre sc forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)
Les résolutions suivantes ont été adoptées : _ *

terii LQd,oito de dÜt com" WdllL Imita tt ÉJZtT'|,',œe”de,“- “ de modiler Ie

le, ‘ft-T*** A T ■imr’e> droit, apécifiques * douane »
résolution suivante. -, 1 de substituer a ces droits les droits spécifiques mentionnés dans la

«d l,M dr°iti *
Cigares, par livre ' „n
Thé, vert ou du Japon, par livre. C6n 1DS’
,, noir 

Café, vert 
„ moulu ou rôt

et au-dessus,'tv po" d a 1 lïk,!df mrfivre imP°°é)’iavoiï i sur tout sucre égal au No. 16
No. 16, type de Hollande üar’lL ul ! ^ ^ uSal au No 13 et au-dessus,’mais au-dessous du

. 1X1 u ua , Pai Jlvre> cqpt; sur tous autres sucres, comme auparavant.
Spiritueux et eaux fortes, savoir :

gsr Z 1 *T ft ? ”Tê”q”,e" de-’r< * <"• «mare, « q.L.n, gronde !“ * ra"

hau de vie, genièvre, rh 
Autres spiritueux sucrés 

comme susdit, savoir :

6 dit4
2
3

pi
c«

ci®

raise
whisky, et articles de la même -espôcuni, énumérés, par gallon, $1 00 

ou mêles, de manière que le degré de force ne peut pas être^constaté
e non

«eut
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S cts. ~ />
Bhum, shrub, cordiaux, genièvre dit Old Tom, tafia, scheidam, schnapps, amers, et articles

de la même espèce non énumérés, par gallon. 1
Eau de cologne et esprits parfumés, non en flasques, par gallon.
Eau de cologne et esprits parfumés, en flasques ou en bouteilles, trente de ces flasques ou bou

teilles ne contenant pas plus d’un gallon, pour chaque flasque ou bouteille.
Esprits et eaux fortes non énumérés.

Les spiritueux et eaux fortes importés en Canada, mêlés à quelque ingrédient, et bien que par 
là tombant sous la dénomination de préparations médicinales, teintures, essences, extraits 
médicinaux, ou sous toute autre dénomination, seront néanmoins considérés comme esprits 
et eaux fortes, et frappés d’un droit comme tel.

Fruits conservés dans l’eau do vie ou d’autres spiritueux, par gallon.

4. Qu’il est expédient"d’amender la cédule B annexée au dit acte en insérant les articles suivants sur la liste 
des articles soumis à un droit de dix pour cent ad valorem, savoir :

Châssis de 'locomotives, essieux, manivelles, cercles de fer ou d’acier pour les bandages de roues, courbés et 
soudés, essieux de manivelles, tiges de piston, glissières, tourillons de manivelles et vieilles machines pour moulins 
et factories non manufacturées dans la Puissance.

1

0 05
1 50

1 50

k
il

i 5. Qu’il est expédient de modifier davantage la dite cédule B, en insérant les articles suivants sur la liste des 
effets des articles payant un droit dejjinq pour cent ad valorem.

Navires,—Lampes d’habitacle, -
,, Poulies de navires et dés^patentés pour poulies,

Etamine,
Câbles, chaînes de fer, de plus de|trois quarts de pouce, liés ou munis d’anneaux ou non,
Compas,
Cape-de-moutons,
Faux.sabords,
Tampons de pont,
Courbes de fer,
Mâts de fer ou partie d’iceux,
Pompes et garnitures,
Lisoirs de fer,
Anneaux,
Boues de poulies,
Lampes à signaux,
Gouvernails,
Margouillets,
Coins,
Manœuvres, en fil de'fer,
Câbles, de chanvre ctM’herbe,
Cordage, :
Toiles à voiles ou canevas, \
Vernis, noir et luisant.
Fer en morceaux, galvanisé ou en gueuse.
Barres puddlées, ^
Fer puddlé ou non puddlé,
Cheville et boulons galvanisés,
Fil . iz
Acier ouvré ou coulé, en barres, ou baguettes, en plaques de toutes formes, mus non mou e

barres, en boulons et en feuilles et à bordage,

:■

!>I.
»>

»
! 1)

»
M

! »
J»

l)
»
M

! »
! M

JJ

JJ
:

JJ

JJ

JJ

JJ

JJ

JJ
[ JJ

JJ

))I
»
»

Cuivre rouge^en gueuse, ea 
Métal jaune en boulons, barres et feuilles pour bordage,

»I »
abrogeant la partie qui impose des6. Qu’il est expédient de modifier ultérieurement la dite cedule B _

droits de douane sur le tabac, ou sur les vins, et en substituant à ces droits les suivants, savoir.
en en

lorsqu’ils sont importés en futailles. .
Sur tous autres vins, excepté les vins mousseux, 00 doSaineTbouteiUes de pinte, dont

i en futailles.

Sur tous vins, excepté les vins mousseux, importés en 
cinq sont censées contenir un gallon, et ainsi en proportion.

Sur tous vins mousseux, §2 par douzaine de bouteilles de pinte, dont cinq contiennen 
raison de 83 cents par gallon, et ainsi en proportion.

gallon, ce qui est àun:

droit ad valorem de 20 pour7. Qu’il est expédient d’amender ultérieurement la dite célule B, en imposant un 
cent sur les articles suivants :

Soies, satins, velours, et articles qui en sont fabriqués.
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Articles en or, en argent et en plaqué.
Nouveautés, savoir : articles brodés en or, en argent-et autres métaux, bracelets, milerets, etc. fabriqués de crin 

plumes, et fleurs, éventails et écrans, feuilles d’or et d’argent, articles de modes de toutes sortes, ornements en bronze’ 
albâtre, tena-cotta ou composition, étoffes dorées ou argentées, fils et autres articles brodés *
dentelle de fil et entre-deux, pupitres et boîtes de fantaisie, et autres objets de fantaisie.

Chapeaux, casquettes et chapeaux de femmes.
Bijouteries de toutes sortes.
Il outres et horloges,—

et que tous les articles non énumérés dans aucune des cédules de cet acte comme étant frappés de tout autre droit 
ou comme étant déclarés être libres de droit, seront"frappés d’un droit de douane de 1G§ pour cent ad valorem. ’

8. Qu’il est expédient d’amender ultérieurement la dite cédule O. annexée au dit 
l’entête : “ Manufactures et produits des manufactures, ” qui seront ajoutés à la liste des 
cent ad valorem, les mots suivants :—

Tissus de coton pour souliers de caoutchouc et pour gants.
Chaîne de coton ne dépassant pas le No. 40.
Fil de coton en échevaux, coloré ou non fini, Nos. 3, 4 et 6 -blanc ne dépassant pas le No 20
Papier et toile à verre. '
Tissus de laine pour souliers de caoutchouc et pour gants.
Fil de lin fabriqué à la machine.

. Peluche pour les chapeliers ou pour gants.
Prunelle.
Cordons de soie fabriqués à la machine.
Feutre pour gants.
Feutre pour chapeaux et souliers.

Et les divers articles ci-dessus mentionnés comme étant frappés de droits.
Et en ajoutant à la dite cédule les mots :
Déchets de laine.
Et sous l’entête Produits naturels :
Graine de lin.

1»,u,Lri™ZLml‘^DrZ°?rt',^’''iPrS8lea,/t“b,’iS'' e‘ *™‘ * “ -PM- pri-oipalemc,

en or, ou pour brodure,

acte, en en biffant sous I 
articles payant dix pour j

|

cent LÏ’iL“d“M™t,î*m"dCr *• «• *** B- ™ ™P°™‘ - droit <* de 71 p

Fer, savoir : en barres, en cercles, en baguettes et en feuilles.

”*°mé01M «•**■ h—.

our

grapheŸde6la chuseS '^a?/evenu l’intérieur, 31 Victoria., ch. 8, en abrogeant le para-
° P clause dl, et lui substituant ce qui suit comme paragraphe 2 de la dite clause 31 • F

pies 1% “* l'octe relatif , venu de l'intérieur, 31 Vie., ch. 8, en nbrogeantles par,-,,.

Lt comme p.r.gr.phee 6, i S 8 SaliÈdiLaî ?"* ” * *** * » leur submit»» ce gui

du Æï lrat

b. Sur les cigares, par chaque li

. Qu’il est expédient de décréter que les 
resolutions aux droits de douane et d’accise sur 
vril courant.

quantité moindre qu’une livre, quarante cents.

qui précèdent et les modifications apportées par

vre ou

ces

Résolutions à rapporter.
Rapport à* recevoir, demain, et permis au comité de siéger de nouveau, 

Ea Chambre alors s’ajourne.
vendredi prochain.

Timothy VYabeen Anglin,
Orateur,

y
y
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AVIS DE MOTIONS.

M. Norris—Jeudi prochain—Adresse demandant toute la correspondance, s’il en est, entre’le gouvernement 
du Canada et le gouvernement Américain au sujet du règlement qui oblige tous les navires canadiens d’arrêter à la 
cité de Duncan, au détroit de Mackinaw avant d’entrer dars le lac Michigan ; aussi, au sujet des droits de tonnage- 
Eposes sur les navires canadiens entrant dans des ports américains.

M. Biggar—Jeudi prochain—Si c'est l’intention du gouvernement de reconnaître les droits acquis des per- 
qui ont, pendant plusieurs années, occupé des terres du gouvernement à la Pointe de Prcsqu’lsle, dans le 

township de Broughton, dans le comté de Northumberland, province d’Ontario, en leur accordant des baux ou des 
patentes, en par elles payant au gouvernement la valeur que les terres pouvaient avoir avant d’être améliorées.

M. Horton—Jeudi prochain—Adresse demandant un état indiquant le nombre d’émigrants transportés par le 
gouvernement sur le chemin de Dawson pour se rendre à Manitoba, depuis l’ouverture du dit chemin, le montant 
payé par le gouvernement pour le transport des dits émigrants jusqu’à Manitoba, donnant la moyenne du coût de 
transport de chaque personne.

M. Scatcherd—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance entre le gou
vernement impérial et celui de la Puissance, et entre le gouvernement de la Puissance et ses agents au sujet de l’émi
gration des Ménonites du sud de la Russie au Canada, et des arrangements pris pour leur transport jusqu’en ce pays, 
et à travers ce pays, aussi bien que pour leur réception et leur établissement définitif dans le Nord-Ouest.

M. Laurier—Jeudi prochain—Proposera que les règles générales de pratique de la cour d’élection pour la 
division de Québec, mises devant la Chambra le 13 du courant, soient renvoyées au comité des privilèges et élections 
afin qu’elles soient examinées, et qu'il soit fait rapport sur le sujet à la Chambre.

M. Costigan—Jeudi prochain—Si le gouvernement a l’intention de continuer les améliorations sur la partie 
supérieure de la rivière St. Jean, en réparant les chemins de hâlage, en enlevant les obstructions de la dite rivière, en 
terminant le chenal aux Petites Chûtes, et en construisant un quai en cet endroit, le tout à même la somme insérée- 
dans le budget pour l’amélioration des rivière navigables.

sonnes

I AVIS D’UN BILL PBIV'E.
Le comité des chemins de fer, canaux et télégraphes prendra en coa sidération le bill (No. 4) pour amender 

l’acte d’incorporation du canal à navires de Caughnawaga, mardi prochain, le 21 du courant.
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la tab^e.Cent deux pétitions sont présentées et déposées 
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Des Conseils Municipaux des townships d’Athol, d’Ameliasburgh, de Marysburgh, d’Hallowell, de A. Spafford 

et autres d’Athol ; de R. J. McDowall et autres, du tonwship de Sophiasburgh ; Az Levi Harney et autres, de 
11 allowell’" et du Rév. W. J. Hewitt etautrcs, de Consecon, comté de Prince Edouard ; de\ Richard McConnell et autres 
j ‘ t L;n j., tiuii comté d’Ottawa ; de Andrew McGill et autres, de Chatsworth, de E. B. Rodgers et autres, de 
Leith et dtP la Concession A, de William Beaton et autres, du township de Derby, WFredenck Armstrong et autres, 
de Glenelg comté de Grey ; de .William F. Barker et autres, de Norwich Sud, comte d Oxford ; des conseils mumci- 
naux des townships de Rochester et Malden, comté d’Essex ; de L. F. Smith et autres, de Mme. É. B Thornton et 

1 P XI/,/» et autres du township de Clarke ; de G. A Jacobs, Reeve, et autres, du village de New- 
^ tie ’ et d T Hall et autres de Ôrono des conseils municipaux de la ville de Bowmanville, du village de Newcastle, du townsht l Darlington^du cLscU municipal du township'dv Hope, du conseil municipal de 'a ville de Port Hope, 
du conseil municipal du township de Manvers, et de R. S. Libby et autres, delà ville de P ^rn wMl’
du conseil municipal des comtés unis de Northumberland et Durham ; du conseil municipal de là ville de Cornwall 
, . z-, £ j pt antres de Mount. Forest, de Florence Wilson et autres, du township de Peel, d Alexander

1 York ; du révérend J. MM et antre,, de Tiny, comté de Simone ; d révérendCB»»»

s?
dt tiS-ottrl z-zp-yp-.

irai,ton et Wilberforce, comté de Renfrew; de J. D. Smith, M, D., et autres,

sur

Perth ; de John Symons et autres, 
James Reev> -s et autres, de Eganvil

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 15 AVRIL, 1874.
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du township de Stamford, de Willirim Campet autres, de la Logeante Safe. Guard Lodge* Mo. 40, P. O.de G. T, du 
conseil municipal du township de Willoughby, du conseil municipal du township de Peiham, du conseil municipal du 
village de Fort Erié, et de Albert S. Weaver et autres, du township de Humberstone, comté de Welland ; du révé- 
rand William Ross et autres, de Kirk Hill, et de Lochiel, de William Fraser et autres, du township de Lochiel 
comté de Glengany ; de Philander S. Kilborne et autres, de Winterbourne et des environs, et de S. <>. Weaver et 
autres, du village de Elmira, comté de Waterloo; de George Harrington et autres, du township de Garrick, de A. 
Andrews et autres, du village de Kincardine, de Donald McGregor et autres, du township de Culro - , de D. War- 
drope et autres, du township de Culross, de It J. Magraw, de Greenock, et de Arthur H. Smith et autres, de la S. S. 
No. 4, ligne Sud, town-hip de Brant, comté de Bruce; du conseil [municipal de New Edinburgh ; demandant la 
passation d’une loi pour défendre le trafic des liqueurs enivrantes.

De Samuel Richardson et autres, de Wo'stm Edwin Riley et autres, de W. Moss et autres, de Thomas- 
Uawood et autres, de Joseph L. Gabbett et autre , et de E. F. R. Wells et autres, tous de la cité de Toronto • 
demandant la passation d’une loi pour défendre le trafic des liqueurs enivrantes.

De James Dallas et autres, de Malcolm McDeimid et autres, de James Lang et autres, de Kenneth McLelland 
et autres, de Robert Landsborough et autres, de John McCandless et autres, de James Landsborovgh et autres, de 
John Shepherd et autres, de James Long et autre s, d James Smillie et autres, et de Alexander AiLion et autres 
tous du township de Tuckersmith ; demandant que le dit towmhip soit annexé à la division sud du comté de Huron,

sa charte et la per-De la compagnie des remorqueurs du St. lauixnt; demandant certains amendements à 
mission de changer le nom de 11 compagnie.

De la Compagnie Maritime de magasins et de b ssins, demandant certains amendements à sa charte.

De la comp; <_nie du Grand chemin de fer Occidental ; demandant la passation d’un acte pour confirmer l’émission 
de débentures perpétuelles de la dite Compagnie, au montant d’un million sept cents vingt-neuf mille louis sterling.

De la compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental; demandant la passation d’un acte pour autoriser 
la construction d un embranchement de son chemin de fer conduisant d’un point sur la li<me à Clifton, ou prés de 
cette ville, à un autre point à Allanburgh ou près de ce village, dans le comté de Welland,°et pour d’autres fins.

De la compagnie de prêts et d’épargnes des cultivateurs et des artisans; demandant une charte avec autorisa
tion d «.mettre des debentures et d’augmenter autrement les pouvoirs de la cbmpa»nie 
pouvoirs, et de changer son nom de corporation. pour emprunter et autres

De la comnapme canadienne pour la manufacture d’appariels télégraphiques (responsabilité limitée) ; demandant 
la passation d un acte pour 1 autoriser à se fusionner avec la compagnie de manufacture de Toronto ’(resuonsabi- 
hté limitée), sous le nom de compagnie de manufacture de télégraphes électriques et de quincaillerie (responsabilité

De la compagnie de manufacture de Toronto (responsabilité limitée) ; demandant la passation d’un acte pour 
l’autoriser à su fusionner avec la compagnie canadienne pour la manufacture d’anpariels télégraphiques sous le nom 
de “ Compagnie de manufacture de télégraphes électriques et de quincaillerie (responsabilité limitée.)”

Du </. B. Renaud et autres, de la cité de Qvébec ; demandant à être incorporés sous le nom de “ La conmaimie 
d assurances sur la vie et contre b feu da Québec.” y °

De James Maclaren et autres, marchands de b is de construction et autres, des provinces d’Ontario et Québec . 
demandant a etre incorporés sous le nom de “ La banque d’Ottawa.” »

M. Paterson, du comité chargé de s’enquérir sur l’état 
comtés de Brant et d’Hddimand, présente le piemicr rappoit 
quorum à cinq membres—Quorum réduit en contéqui nee.

Sur motion de l’hen. M. Mackenzie, l’hon. M. Abbott est ajouté 

oanauïlt’télégraphef ' Jh°mj S°n (Haldimand), MM. Morris et Domville sont ajoutés au comité des chemins defer,

affaires des sauvages des six Nations dans les 
dit comité, recommandant la réduction de son

comité des banques et du commerce.au

L’hen. M. Cartwrigth met devant la chambre 
imprévues (en vertu d’ordres en cons

... , , . un état des sommes payées et portées au compte des dépenses
eil) du 1er jui.le; 18 <3 jusqu’à cette date, conformément à l’acte 36 Vie., ch 26

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le ren i‘é auquel ont été renvoyées les pétitions présentées à cette chambre

* -11 * '• « «

M Moss présente un bill (No 23) pour établir de meilleures dispositions pour l’administration des sociétés per 
maneates de construction dans la Puissance du Canada—Seconde lecture demain ^
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L'hon. M. Burpee (St.-Jean) met devant la chambre un état comparatif indiquant la quantité et la valeur ci 
principaux articles de marchandise importés pour la consommation, avec les droits perçus sur ces articles.

M. Bowell propose que Lcuis Riel, membre de cette Chambre pour représenter le district électoral de Proven 
cher, dans la province do Manitoba, ayant été accusé do meurtre,—l’accusation portée contre lui pour la dite offense 
ayant été trouvée fondée,—un mandat ayant été émis pour son arrestation,—le dit Louis Riel s’étant soustrait aux 
poursuites de la justice, et ayant désobéi à l’ordre de la Chambre lui enjoignant de comparaître à son siège, jeudi, le 
9c jour d’avril lb74, il soit expulsé de cette Ch mbre.

L’hou. M. Holton propose pour amendement qu’attendu que le crime dont Louis Riel est accusé se rattachai * 
commotions politiques qui existaient dans le N ard Ouest dans l’automne de 1869 et au commencement de 1870, 

et eu étaient la suite; et qu’un comité de cette Chambre a été nommé pour s’enquérir sur les causis de ces commo' 
lions, et sur les prétendues promesses d’une amnistie aux personnes qui en étaient les auteurs, il est expédient 
d’ajourner la considération ultérieure de la motion maintenant devant la Chambre jusqu’à ce que ce comité ait fait rapport.

M. Mousseau propose pour amendement au dit amendement que tous les mots après li que”, dans l’amendement, 
soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants :—

1. Les intérêts de la Puissance du Canada exigent que la tranquillité et le contentement régnent dans les 
diverses provinces dont se compose la Confédération.

A. “ Qu’eu conséquence des troubles qui ont eu lieu daus la province de Manitoba avant son admission dans la 
Puissance, et des actes de violence qui furent alors commis, il existe dans cette province un sentiment de malaise et 
d’inquiétude qui serait dissipé et qui serait remplacé par un sentim ait d’aise et de satisfaction, s’il plai sait à Sa Gra
cieuse Majesté ia Heine d’exercer Sa Prérogative Royale en accord int un plein et entier pardon et une amnistie com
plète pour tous les actes, crimes et offenses qui peuvent avoir été commis dans la province de Manitoba durant les 
troubles en question.

Qu’une humble adresse soit présentée à Sa Très-gracieuse Majesté la Reine, priant Sa Majesté de vouloir bien 
exercer Sa Piérog itive Royale en accordant ce pardon et cette amnistie.

Et des débats s’ensuivent.—
L’bon. M. M ackenzie présente la réponse à une adresse du 1er du courant demandant copie de la proclamation datée 

le 6 décembre 1869 relative aux difficultés qui ont eu lieu dans le Nord-Ouest en 1869 et 1870, et copie de toute corres
pondance et de toutes communications entre le gouvernement de la Puissance, le gouvernement de la Province de 
Manitoba, et le gouvernement impérial, et de toutes autres communications, eu la possession du gouvernement 
relatives à l’amnistie mentionnée dans la. dite proclamation.

Et les débats étant repris et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

aux

Mardi, 16 avril, 1874.

Et les débats continuant, ils sont ajournés, sur motion de M. Masson, à la prochaine séance de la chambre, au.
jourd’hui.

La Chambre alors s’ajourne, étant 2.15 A. M.

Timothy War pen Angitn
üiah tir.

»

AVIS DE MOTIONS.

L’hon. M. Cauchon —Vendredi prochain—Comité spécial chargé d’examiner s’il est possible de faciliter 
davantage la dépêche des affaires en Parlement, spécialement en ce qui concerne les relations entre les deux chambres, 
et que le dit comité soit composé des honorables MM. Dorion et Smith, du très-honorable Sir John A. Macdonald, 
des honor'blés MM. Holton, J. H. Cameron, Blake et de l’auteur de la motion.

M. R imer—Si le Gouverneur Général a nommé les commissaires des pilotes tel que voulu par la 13e clause de 
l’acte concernant, le pilotage ; si non. quand seront-ils nommés 1

L’hon. M. Mitchell- Vendredi prochain—Si le Gouverneur-Général en conseil a fixé les limites du pilotage pour 
le port de Mirauiichi, tel que pourvu par l’acte passé dans la 36e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte 
concernant le pilotage ” ; si non, quand ces limites seront-elles fixées et annoncées dans la Gazette du Canada ?
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L’hon. M. Mitchell. —Vendrcdi prochain.—Si le gouverneur en conseil a fiit les règles et règlements nécessaires 
mentionnés dans la 53e section de la partie IV de l’acte relatif aux navires et à leur enregistrement et classification ; 
si non, quand seront-ils faits et publiés dans la Gazette du Canada tel que voulu nar le dit acte ?

L’hon. M. Mitchell,—Si c’est l'intention du gouvernement de placer une somme dans le budget pour l’améliora
tion de la navigation de la rivière Miramichi sud-ouest ?

M. Ross (Middlesex).—Vendredi prochain.—Qu’il soit envoyé un message au sénat l’informant quecette chambre 
s’unira avec leurs Honneurs dans la formation d’un comité conjoint des deux chambres pour examiner les diverses 
pétitions qui ont été ou pourront être présentées pour demander la passation d’une loi pour défendre la vente des 
liqueurs enivrantes, pour Litre rapport sur le sujet, et que les membres du dit comité, savoir : MM. Appleby, Béchard, 
Bowell, Burpee (Sunbury), Rochester, Dymond, Charlton, Church, Blake, Cameron (Ontario). Chisholm, Cunnin
gham (N. Westminster), Davies, Forbes, Carmichael, llyan, Ross (Middlesex) et Smith (Selkirk) agiront comme 
membres du dit co rite conjoint.

M. Tremblay—Vendredi prochain—Adresse demandant toute correspondance entre le Gouvernement Fédéral et 
le Gouvernement de Québec au sujet des droits de grève.

M. Forbes—Vendredi prochain—Si les memb.es de la législature locale du Nouveau-Brunswick sont transportés 
gratuitement sur les chemins de fer du gouvernement de cette province, pourquoi n’aurait-on pas la même courtoisie 
pour les membres du Parlement de la Puissance 1

M. Higginbotham—Vendredi prochain —Si c’est l’intention du Gouvernement de donner plus de facilités pour 
le transport d s émigrants du Canada au Nord-Ouest, de manière à donner effet à la résolution adoptée à l’unanimité 
par le comité d’émigration et de colonisation nommé par la Chambre durant la session de 1873, et déclarant que, 
dans l’opinion de ce comité, l’on devrait donner des passages gratuits de Québec au Fort Garry aux personnes pauvres 
qui émigrent d’Europe et des Etats-Unis, et qui désirent s’établir dans le Nord-Ouest, aussi bien qu’aux habitants 
pauvres de toute autre province de la Puissance, qui désirent s’établir à Manitoba ” ]
i.'s.l ■ M. Doihville—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du Gouvernement d’indemniser Jacob Hall et autres des 
pertes par eux encourues dans l’incendie occasionné par le chemin de fer Intercolonial.
* M. Domville—Vendredi prochain—Adkesse demandant un état des droits payés sur les importations au Port 
de Saint Jean, Nouveau- Brunswick, pour les p. emiers quinze jours du mois d’avril des années 1873 et 1874, 
donnant une dcscaiption des marchandises débarquées ou entreposées et le nom de l’importateur.

M. Wilkes—Vendredi prochain—Adresse demandant un état des fortifications, des terrains et du matériel de 
guerre qui ont été transférés au gouvernement de ce pays par le. gouvernement impérial ; aussi, un rapport, p ,r un of
ficier compétent, sur l’état des différents forts et bâtisses ainsi transférés, et sur l’état du matériel de guerre ; aussi, 
état de telles propriétés qui ont été transférées aux corporations municipales, si tel est le cas, ou des terrains que 
le Gouvernement se propose de transférer à ces corporations.

M. Deiodney —Lundi prochain—Si c'est l’intention du Gouvernement de faire faire une exploration de la rivière 
Fraser entre Big Bar et Soda Creek, Colombie Anglaise, pour constater le coût de l’enlèvement des roches qui obstruent 
la navigation entre ces endroits.

M. Burpee (Sunbury),—Si l’on s’était arrangé avec certaines personnes pour la construction des seize chars pour 
le chemin de fer Intercolonial, ou d’un certain nombre de ces chars, pour lesquels des soumissions ont été demandées 
pour leur construction, par une annonce eu date du 7 avril courant, Ignée par Lewis Carvell, ces soumissions devant 
être reçues jusqu’au 18 Avril, et un certain nombre de ces chars devant être délivrés le ou avant le 1er jour de Juin 
prochain, et le reste, le 25e jour de Juin, et si ces chars étaient construits par ces personnes avant que des soumis
sions eussent été demandées pour leur construction, et pourquoi un si court avis a été donné pour ces soumissions et 
la construction de ces chars, mettant tout entrepreneur de cette construction dans l’impossibilité de finir l’ouvrage 
dans le temps spécifié, si on ne s’était pas arrangé avec lui auparavant.

M. Young—Vendredi prochain—Comité composé de neuf membres, savoir : MM. Cauchon, Tupper, DeCosmos, 
Dymond, Bowell. Davies Burpee (Sunbury), Ross, (Middlesex), et de l’auteur delà motion, et chargé de faire rap
port à cette Chambre du mode le plus efficace et le moins dispendieux d’obtenir la publication d’un “ Hansard Ca
nadien" contenant un rapport correct des délibérations et discours en cette Chambre, l’ouvrage devant être commencé 
à la prochaine session.

M. Kirkpatrick—Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous rapports , correspondances, instructions à 
des fonctionnaires, rapports faits au conseil, et minutes du conseil au sujet du système qui prévaut dans Ontario et 
Québec relativement aux pêcheries telles que comparées avec les autres provinces de la Puissance.

„ M. Ross (Durham)—Si c’est l’intention du Gouvernement de prendre la direction ‘des lignes télégraphiques, 
comme cela a lieu "on Angleterre et aux autres pays étrangers 1

M. Schultz—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de tous papiers, de toute correspondance et de 
toutes communications entre l’honorable A. George Archibald, ci-levant Lieutenant-Gouverneur de Manitoba, et 
Louis Riel et l’abbé Ritchot au sujet des troubles de 1869-70, et de l’invasion fénienne de 1871 ; aussi, copie de 
toutes lettres et papiers y relatifs.

M. Thompson (Haldimand)—Bill pour pourvoir aux meilleurs moyens de sortir des chars de chemin de fer 
dans les cas d’incendie.
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Quarante-neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De Carrie Tweedie et autres, de Buckingham, de John McLaurie et autres, de Templeton, du révérend James 

Fraser et autres, de Chelsea et des Moulins de la Gatineau, de Donald A. Cameron et autres, des Moulins de la 
Rivière Nation Nord, et de Andrew Davidson et autres, de Templeton, comté d’Ottawa ; de S. S. Martin et autres, 
du township de Shefford, de E. Lawrence, J. F., et autres, de Stuckely Nord, et de George J. Shepherd et autres, 
de Stuckely Sud comté de Shefford ; du conseil municipal de la ville de Sherbiooke, de Alfred Blunt et autres, de 
Bolton, comté de’ Brome ; de W. Gandlish et autres, de Durham, de W. II. Atkinson et autres, du township de 
Durham et du conseil municipal de Durham Sud, comté de Drummond ; de Horatio B. Cochrane et autres, de 
Landsdo’wn, comté de Leeds ; de H. M. Bail et autres, de la ville de Goderich, comté de Huron ; et du révérend W. 
P. Roach et autres, de Darlington, comté de Durham, demandant la passation d’une loi pour défendre le trafic des 
liqueuis enivrantes.

De la compagnie manufacturère de Baton et autres, manufacturiers de la ville de Sherbrooke, demandant que le 
tarif actuel soit porté à vingt ’pour cent sur tous les objets manufacturés de l’étranger qui peuvent être importés en 
Canada.

De John Mullins et autres, pilotes pour les havres de Sydney, Lingan at Glace Bay, dans le comté de Cap Bre
ton, province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant l’abrogation de l’acte relatif au pilotage de 1873 en ce qui concerne 
les dits havres.

De la compagnie hydraulique et manufacturière de la rivière Richelieu ; demandant la passation d un acte pour 
l'autoriser à procéder à certains ouvrages pour la construction desquels elle a obtenu un acte d incorporation de la 
législature de Québec.

De John Oswald et autres, du comté des Deux-Montagnes ; demandant que les droits des sauvages à 1 égard du 
domaine d’Oka, dans le dit comté, soient définis.

société d’épargnes et de placements d’Ontario ; demandant la passation d un acte pour lui accorder oeDe la 
plus amples pouvoirs.

De W .G. Cassells et autres ; demandant que le délai fixé pour obtenir le certificat du bureau du trésor requis 
par leur acte d’incorporation soit prolongé.

De Hiram Easton et autres, et de B. Rosamond et autres, manufacturiers, et autres, de la province d Ontario ; 
demandant que les intérêts manufacturiers de la Puissance soient protégés pur l’imposition de certains droits a im
portation.

De M. C. Mullarky et autres, Directeurs et actionnaires de la Société du Crédit Foncier du Bas Canada; 
demandant des amendements à leur acte d’incorporation.

fonte de fer, et autres, de la cité 
“ La Compagnie des mines d’argent da

le la pétition de James A. M 
ndant à être incorporés sous

en* Motion étant proposée à l’ef 
de'London, comté de Middlesex, 
Colombus et d’Oregon”, soit reçue et lue.
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M. l'Orateur décide qu’elle ne peut être reçue, parce que la pige qui ceatieut 
des signatures d au moins trois pétitionnaires, comme l’exige la 8Gmc rô°Ie.

Sur motion de l’hon M. Robitaille, M. Ouimet est ajouté au comité°des bills privés

meurtre,—1 accusation portée contre lui pour la dite offense ayant été trouvée fondée-un mandat îvantTtél ^ 
pour son arrestation,—le dit Lotus Riel s’étant soustrait à la justice, et ayant désobéi’ à, l’orir^ de h PI u
S ?A TFttrC % T Slége’jeudi) 1(3 9j i°ur d’avrÜ 1874> il soit expulsé de cette Chambrl - Bt“ur°lïl 
mendement de 1 bon. M. Holton à cette motion, savoir :_Qu’attendu one le nrimc. r • />■ ! , Ur , a"
rattachait aux commotions civiles qui existaient dans le Nord-Ouest dans l’automne d > 1 RM ^ ®St accusé 80
m « » «7^*1 «• q,v™ .Lu d» «,tt, ctabm i«o“,rr“er *
tions, et sur les prétendues promesses d’une amnistie aux personnes qui enVaient les auteurfilt 
d ajourner la considération ultérieure de la motion maintenant devint I* ('|,nnlk„ • .. “ rs, il est expédient
-Et sur l’amendement de M. Mousseau au dit amendement,Üol:-Qu^ousTe?î?PP°rt' 
dement, soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants •__ ‘1 v q ’ d 11113 1 amen ’

eliseal<lue“‘"aqDimt6 e‘ k ««-<•—* d»,k,
*»»* « ***. „

d’inquiétude qui serait dissipé et qui serait remplacé par un sentiment dY “ “-P”™108 UU S8ntlm3nt da mllal53 et 
oieuse Majesté la Reine d’exercer Sa Prérogative Royale en accordant uu 
plète pour tous les aetes, crimes et offenses qui peuvent avoir été 
troubles en question.

ses conclusions n’est pis revêtue

l
P
ïf
W
|îen

If
M?

à
entier pardon b une amaisti corn- 
province de Manitoba durant les

de vouloir 

voix est rejeté sur la division

commis dans

*■ mus ïïïztÆ Si '* «**
Et ! amendement de M. Mousseau à l’amendement de M Holton 

sui vante étant mis aux

pour : 
MessieursBaby,

Bartho
Caron,
Oaucbon,
Cheval,
Cimon,

Costigan,
Cunningham (Marq.) Harwood, 
BeCosmos,
Bugas,
Flynn,
Gaudct,

Gill, McDougall ( 1 roisRiv.) Power 
Montplaisir,
Mousseau,
Ouimet,
Pinsonnrault,

Robitaille, 
Roule lu, 
Ryan.—27

Ilurteau,
Îj luthier,
Masson,
McDonald, (Cap Bref.)

CONTRE : 
MessieursAppleby,

Archibald
Aylmer,
Bain,
Berro j,
Bécbard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackl un

Church,
Uoekbur i,
Coffin,
Colby,
Cunningham (New 

Westminster.) 
Currier,
Davies,
Dawson,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges 
De Vcber, 
Dewducy, 
Domville,
Donahue, 
i orion,

Goudge,
Hagar,
Haggart,
Hall,
Harvey,
Higiubotharo,
Holton,
Horton,
Huntington,
Irving,
Jetté,
Jodoin,
Jones, (Halifax.) 
Joncs, (Leeds.) 
Kerr,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laflammo,
Laird,
Lajoie,
Landcrkin,
Langlois,
Laurier,
Little,

McGrego-, Ross (Durham),
McIntyre, Ross (Middlesex);\
Me Isaac, Ro;,s (Prince-Edouard),
McKay (CcYiester), Ross ( Victoria), 
Maclennan, Rymal,

Scatcherd,
SchuHz,
Sc river,
Shibley,
Sinclair.
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith (Westmoreland), 
Snider,
Stephenson,
Stiron,
St. Jean,
Stuart,
Taschereau,
Tbibaudeau,
Thom g ion(Haldim’nd.) 
Trcmbl iy,
Trow,
Tupper,
Walker,
Wallace,
White (Hastings),
White (Renfrew), 
Willson,
Wood,
Wright (Ottawa),
Yeo,
Young.--164,

McLeod, 
McQuade, 
Metcalfe, 
Mills, 
Mitchell, 
Moffat, 
Monteith, 
Moss, 
Norris, 
Oakes, 
O’Donohoe, 
Oliver, 
Orton, 
Palmer, 
Paquet, 
Paterson, 
Pelletier, 
Pcttes, 
Pickard, 
Plumb,

Macdonald, (CornwallylPouliot,
M acdonald, ( Glengarry ^Pfizer.
IM ac Bonn el 1, (/« vern ess) Prévost, 
Mac Kay, (Cap Breton) Bey, 
Mackenzie, (Eambton)Ri.hard, 
Mackenzie (Montréal), Robillard, 
McCailum, Rochester,
McDougall (Renfrew), Roscoe,

Blain,
Blake,
Borden,
Bomassa,
Bowel l,
Bowman,
Boyer,
Brook'-, Dymond,
Brousc, . rrow,
Brown, ]■’ rguson,
Buell, Perris,
Burk, , iset,
Burpee (St. Jean ) Pieming,
Burpee, (Sunbury,) Flesher,
Cameron, (Cardwell.) Forbes,
Cameron,

re

pert

tkt

Fournier, 
Fréchette, 
G Ibraitb, 
Geoffrion, 
Gibson, 
Gillies, 
Gillmor, 
Gordon

pm
pom

Casey
Casgraio,
Charlton,
Chisholm,
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-Et Vamondement de l’hon, M. Holton étant mis aux voix est rejeté sur la division suivante :

»oür :
M e-sieure

Me Donald|(Cap B. ), Power, 
McDougall ( Trois R.), Pozor, 
McIntyre,
Mclsaac,
Montplaisirj 
Mousseau,
O’Donohoe,
Ouimet,
Paquet,
Pelletier,
Perry,
Pettcs,
Pickard,
Pinsonneault,
Pouliot,

Gill,Costigan,
Cunningham (Marqÿ, Gillmor,

Harwood,
Holton,
Huntington,
Hurteau,
Jetté,
Jodoin,
Laflamme,
Lajoie,
Langlois,
Lanthier,
Laurier,
MaeDonnell (Invem.), 
Masson,

Aylmer,
Baby,
Bar the;
Béchard,
Bernier,
Bourassa,
Boyer,
Brooks,
Cameron (Ontario), 
Caron,.
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Church,
Cimon,
Colby,

Prévost,
Ray,
Richard,
Rohillard,
Rob.taille, 
Rouleau,
Ryan,
Smith (Selkirk),
St.-Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Tremblay,
Yeo.--76.

De Cosmos, t
Delorme,
Desjardins,
De St-Gcorges,
Donahue,
Dorion,
Dugas,
Fiset,
Flynn,
Fournier,
Fréchette,
Gaudet,
Gcoffrion,

contre : 
Messieurs

McKay (Colchester), Rymal,
Maelennan,
McLeod,
McQuade,
M jtcalfe,
Mills,
Mitchell 
Moffat,
Monteith,
Moss,
Norris 
Oakes,
Oliver,
Orton,
Palmer, T upper,

Macdonald (Cornwall),Paterson, Wajjcer>
Macdonald (Glengarry)Plumb. AV allace, _
Macdonald (Kingston),Rochester, White (Bastings),
Mac Kay (Cop Breton)Roscoe, W hitc (Renfrew),
Mackenzie (Lambton) , Ross( I)u- him), Willson,
Mackenzie (Montréal), Ross Middlesex), V\ ood
Me Galium, Ross (Prince-Edouard),W right, (Pontiac),
McDougall’ (Renfrew),B.OSS (Victoria), Young—117.
McGregor,

Louis Riel, l’un des membres de ectte cl ambre, soit expulsé, est alors

pour :
Messieurs

H îggart,
Hall,
Harvey,
Higinbotham,
Horton,
Irving,
Jones (Halifax) 
Jones (Leeds), 
Kerr,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laird,

Chisholm,
Coekburo,
Coffin,
Cunningham (New 

Westminster 
Currier,
Davies,
Dawson,
De Veber,
Dewdncy,
Domville,
Dymonu,
Farrow,
Ferguson,
Ferris,
Fleming,
Flesher,
Forbes

Appleby,
Archibald,
Bain,
Borron,
Bertram,
Biggar.
Blackbum,
Blain,
Blake,

- Scatcherd,
Schultz,
Soriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
Stephenson.
Stirton,
Stuart,
Thompson (Haldima-.y 
Trow

Borden,
Bowell,
Bowman,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Cardwell), Galbraith, 
Cameron (Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Charlton,

Landerkin, 
Little,

:

Gibson,
Gillies,
Gordon,
Goudge,
llagar,

La motion de M. Bowel! à l’effet rua 
adoptée sur la division suivante

Rymal,
Scatchcrd,
Schultz,
Scrh er,
Shibley,
Sinclair,
Smith, (Peel),
Smith, (Selkirk), 
Smith,. (Westmoreland) 
Snider,
Stephenson,
Stirton,
Stuart,
Thompson, (HaldU 

mond),
Trow,
Topper,
Walker,

Maelennan,
McLeod,
McQuade,
Metcalfe,
Mills,
M itchell, 
M offat, 
Monteith,

■ Moss, 
Norris, 
Oakes, 
Oliver, 
Orton, 
Pain cr 
Paterson

Haggart,
Hall,
Harvey,
Higinbotham,
Horton,
Irving,
Jones (Halifax)
Jones (Leeds),
Kerr,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laird,
Landerkin,
Little,
Macdonald (Cornwall),Vettes, 
Macdonald (Glengarry)Pickard, 
Macdonald (Kingston),Plumb

Cock bum 
Coffin,
Colby,
Cunningham (New 

Westminster), 
Currier, .
Davies,
Dawson,
De Veber, 
Dewdney,
Damville
Donahue,
Dymond £
Farrow,
Ferguson,
Ferris,
Fleming
Flesher,

Appleby,
Archibald,
Bain,
Borron,
Bertram, "
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Bowell,
Bowman,
Brooks,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
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Burpee (Sunbury), 
Cameron (Cardwell), 
Cameron (Huron), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Charlton,
Chisholm,

Forbes,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gordon,
Gougdc,
Hagar,

MacKay (Cap Breton),Ray,
Mackenzie (Lambton), Rochester, 
Mackenzie (Montréal), Roscoe,
McCallum, Ross (Durham),
McDougall (Renfrew,) Ross, (Middlesex), 
McGregor,
McKay (Colchester),

Wallace,
White (Hastings), 
White (Renfrew) 
Willson,

Wood, *
Ross, (PrinceEdouard),Wright, (Pontiac), 
Ross, (Victoria), Young.—124.

CONTRE :

Messieurs
Avltner,
Baby,
Barthe,
Béchard,
Bernier,Bourassa,
Boyer.
Cameron, (Ontario), 
Caron,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Cimon,
Costigan,

(Cunningham, (Mar- Gill, 
guette),

DeCosmos,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
Dorion,
Dugas,
Fiset,
Flynn,
Fournier,
Fréchette,
Gaudet,
Geoffrion,

Masson, Power,
McDonald, (Cap D.), Poxer, 
McDougall, (Trois A’.),Prévost, 

Richard, 
Robillard, 
Robitaille, 
Rouleau,

Gillmor,
Harwood,
Holton,
Huntington,
Hurteau,

McIntyre,
Mclsaac !Montplaisir,
Mousseau,
O’Don ohoe,
Ouimet,
Pâquet,
Pelletier,
Perry,
Pinsonneault,

Jet té,
Jodoin,
Laflamme,
Lajoie,
Langlois,
Lanthier,
Laurier,
MacDounell (Inverness)Pouliot,

d’., , Pr®P*e <ïu’11 soit résolu .Que M. l'Orateur émette son mandat pour un nouveau bref pour l’élection
evrrnké l P,°m t éJ®ctoral de Provencher dans la province de Manitoba, en remplacement de ouis Rielexpulse de la chambre.-Adopté sur la même divisio que la dernière, et nouveau bref ordonné en conséa uce.

La chamtrj alors s’ajourne.

Ryan,
St. Jean, 
Taschereau, 
Thibaudeau, 

Tremblay, 
Yeo.—68.

Timothy Warren Anchin,
Oiatcur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Walker —Lundi prochain Adresse demandant copie de toute correspondance et de toutes recommandations j 
qui ont pu conduire à 1 emission d un ordre général de la milice, en date du 8 juin 1872, accordant aux gardes à 
pied du gouverneur-géneral la meme préséance et le même rang dans la milice active de la Puissance que les gardes 
à pied de Sa Majesté occupent dans l armée impériale.

M. Delorme Mercredi prochain Si c est 1 intention du gouvernement, dans le but de répandre la connaissance 1 
«Je toutes ,es choses qui appartiennent au pays, d’ajouter à tout ce qui a été publié jusqu’ici sur le sujet une liste de 
la plupart des articles considérés comme étant de première nécessité, outils d’artisans, instruments d'horticulture et j 
d agriculture, graines, etc., avec les prix du marché de chacun de 
proposent d’immigrer de l’Europe puissent être plus satisfaites.
d-ms MUnubirtul’lre di PTOohain-—Adresse demandant copie du rapport de l’exploration géologique de 1873

ces articles, de manière que les personnes qui se ]

M. Taschereau. —Lundi prochain.—Fera motion : Que la pétition de Horatio Le Boutillier, du bassin de 
Gaspé, écuyer, marchand, concernant 1 élection et le rapport de l’élection du district électoral de Gaspé, et demandant 

° (jr rdPP0^ 80,I.t co#roptété et am3ndu, soit référée au comité permanent des privilèges et élections pour considé
ration d icelle, et qu il soit fait rapport sur le sujet à la chambre.

M. Robillard—Lundi prochain—Bill pour amender la clause 29 de l’acte 32 et 33 Victoria, chapitre 29.
M. McDougall (Trois-Rivières) Lundi prochain—Bill pour amender et expliquer l’acte relatif aux vagabonds, 
M. McDougall (Trois-Rivières)—Lundi prochain—Bill relatif au larcin et autres semblables offenses.
L hoir. M. Cauchon Lundi prochain—Bill pour amender l’acte des chemins de fer, 1868.
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No. 14.

♦♦

OTES ET DÉLIBÉRATIONSîf

DH LA

DES COMMUNES.CHAMBRE

OTTAWA, VENDUEL)[, 17 AVRIL, 1874

d’élection pour h pro vino 3 dî la Nouvelle -M. l’Orateur met devant la chambre les ré 'les a;5airains de la 
Ecosse, conformément aux dispositions de l’acte 36 Vic., chap. 28, clause 3-.

Trente et une pétitions sont présentées et déposées

co ir

sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
du conseil des anciens d «Du révérend George Bn/ce, M.A., modérateur, et Alexander Fraser, clerc au nom ,

l’écrlise de Vtanitobi; de George. FI. Cornish et autres, de Greenwood, de A. W. Ross et autres, de Picketing e . 
rV,Zlde "autres de Ihinc Albert, de S. McKew'let autres, de Port Perry, de Mme. .V Wilson et au res, de 
vJt Zn de ZlèJ T FlZne et autres, du township de Reach, de James Lsask et autres, de Leaksdale, de 
T A \y,!,son iun. et autres, de Reach, iî S irai J me Bush et autres, du township de Reach, de James FcFher- 

P t d,'] townshin de R ima et de A F. Johnson et autres de Reich, comté d’Ontario ; de George W. Marton 
Titres do York «dj environ,, ’et ,lo Jo.tph Omngcr et nuire,, de Cryugn, nord et sud comté de H.ldirn.ud; 
d„”SndJ°hn finny, « autres, du township d'Elmr, d, Ik Brrr et autres, d„ te.nshh.p de iÿmg»*

townshin de GoulÈoum, du conseil municipal du township de Fitzroy, du conseil municipal du township de Nepean, du 
eZml munidpal du township de To.bolton, et de Robert Hopkins et autres, de Gloucester, comté de Carletoii, de 
,, proctor et autres do Bentinck, de Walter Hnstie et autres, d’Egremont et Gleuelg, de James Handy et au-

ramosa, de William Barrie et autres, du township d’Eramosa, de James Dew et autres du towns Jfl
WilUnln F/ndnskin et autres du township d’Eramosa. de Fhomas Kempt et autres, du t w I ' . ’
Jo n McLeod et autres, du township d’Eramosa, comté de Wellington ; de Jchn N. Walton et »atres, de ™ J

:xS=:KSÏ2:iïr.-'«
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comté de Durham ; L. E. Mitchell et autres, de la ville de Pembroke, de James Ritchot et autres, du townshin de 
Bromlev, et de Daniel loui.aet autres, de MvNub, comté de Renfrew ; de George Fletcher et autres du town 
ship de Bmbrook, comté de Went worth ; de John L. Fowe/l et auties, de London, de F. Flint et antres do 
Byron, township do Westminster, de S A. Barker et autres de Park Hill, du révérend J G Cahier et 
autres, de Park HJ1, et des environ», et de William Ames et autres, de Park Hill, et des environs 
comté de Middlesex ; de A. F. Hart et autres, d’Hatdimand, comté de Northumberland ; d'Anson Miles 
Frahck et autres, du township de Portland, de Martha W Brown et autres, du township de Kingston de Francis 

. Dobbs et autres du village de Portsmouth, de W. Baker et autres, du village de Portsmouth, de R. Fvqh et 
antres, de Portsmouth et des environs, de Mme Bonn ster et autres, du village de Portsmouth, de William F. Ferle,, 
et autres, du township de Kingston, de Willùm Lake et autres, du township do Stonington, et de Geo rat Brewer et 
autres du township de Kingston, comté de Frontenac; du J aims Douglass et autres, de Gray, de Willi,m Collins 
e autres, du township de Gray, de George Stephen et autres, des townshins de Huy et. Stephen du révé end H 
Cameron et autres, du township de Hay, et de George Brown Wroxeter et autres, du village de Wmreter, comté de 
Huron ; de G. G Dayfoot et autres, de Georgetown, de Anson üixson et autres, de Chinguacousy et Esquesin-

P * P<* *r-“t b d'°” “ !»" £

De l'honorable H'iEom II. Ch,frn, K'mteur, de Si. Céeaire, dan» le comte do Himouski, province de Québec 
PuiÜ.deman ^ la Pa&a °n d UU acte a’mcorPor-tiou sous le nom de Compagnie d’Assurances Agricoles de lâ j|n

]\JhamA E; wJUe et autres, manufacturiers < t autres, du village d’Almoutc. township de Ramsay comté de 
imnokrt,atinnandan ^ “ mtCretS manuf*ctunere * la Puissance soient, protégés par l’imposition de ce, tains droits

t
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/
G
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IIP
P

Sf(
Du conseil municipal 

mandant que la pétition des 
oit accueillie favorablement.

, comté d’Es=ex, , de-

De D. Batters et autres ; demandant la passation d’un acte les autorisant à établir 
bateau a vapeur entre Montréal et l’Isle S te. Hélène, passage d’eau par -

De la société permanente de construction et d’épargnes du Canada Ouest, et de la socété permanente de 
consti ucu.ni et d épargnés du Canada ; demandant la passation d’un acte accordant de plus amples poupin

WÜliam a"VC,' i F°T'S et '/■ G- Eurch'e, composant un comité du conseil de la cité de Cal us d m», J \ 'J! 1y!im,e’ Ktats-Unis ; demandant a être autorisés à construire un p nt sur la Rivière Ste ’ Croix

M. Hall, du comité des ordres permanents, présente le troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit • _
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir -De la corn

pagme d assurances mutuel es maritimes du Canada,-de 11. S. Howland et autres, demandant l’mcor oration deTa 
compagnie du chemin de fer du lac Supérieur,—de H. S Howland et autres demandant .’incorporation de la 
compagnie du chemin de fer, de jonction du Pacifique d’Ontario.—de John G. Schultz, M, P., et autres dem mdant
de lTbt'mu° d’Ot^w "l,Vre, COtomer?e dü Winnipeg,—de James Mtclaren et autres, demandant l’incorporation 
de la banqu d Ottawa,- de la compagnie canadienne de manufacture d’app,roils télégraphiques, demandant 1. nas- 
satiou d une loi pour 1 autoriser a se fusionner avec la compagnie manufacturière de Toronto (responsabilité limitée) 
-de la compagnie du grand chemin de fer Occidental, demandant à être autorisée a construire une \£ne d'embrun 
chement de Clifton à A lanburgh,-de la comp ignie m iritime de magasins d’entrepôt et de b issinv-de h compare 
des îemoiqueursuu bt-Laurent,—et de la compagnie hydraulique et manufacturière de la rivière Richelieu. P °

x 1,1 • Delorme présente un bill (No. 26) pour amender les actes généraux relatifs aux chemins de fer de m inière
JjJS ' “ UDe P graüde SeCUrlté P°ttr h vie» et Pour la protection de la propriété, sur fos chemins de fer en

un

F

dm

ett

Pli:

L™,.f pL^rr am"d6r U «fW* *. remorqu.™ du S,:,.-

M Mills présente un Bill (No. 28) pour l’enlèvement des obstructions dans les 
lecture, lundi prochain. rivières navigables.—Seconde

b0'rp0rer h ”W* «"M- de m,gm„

du ‘ d’in”P°” kd'«.um=c, mut.elk» maritime»

M. Thompson (Hafditoiind) présente 
chemin de fer dans le

,. bill (No. 31) pour pourvoir au moyen de mieux sortir des chars de
cas d incendie.—Seconde lecture, lundi prochain.

in,,„StUr, U'°tion dc,M- EoweU< 11 est ordonné que les témoins qui ont comparu, eu conformité de l’ordre de cette 
de'y^soLn^aigédié^™01^'11^0 ^ 1 d" J’aJtC d’accusation et del’émission de mandats pour l’arrestation

un

télé'.rai huiucs (resnons bi/t ”0 POlU 1US-CnD;:r *a co:“l),S'iie canadienne de manufacture d’appareils
non”ce “ Je comnlmL dl llml'ec)’lt lu compagnie manufactui 1ère de Toronto (responsabilité limitée) sous le 
sTonde lecture lu'üdrproehaM 1 'e et de q-^aillene (responsabilité limitée).-

Cgh
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M. Mog* présente un Bill (No. 33) pour incorporer la compagnie du chemin do fer du L ic Supérieur et de 
Manitoba.—Seconde lecture, lundi prochain.

Aussi, un Bill (No. 34) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction du Pacifique de Toronto.— 
Seconde lecture, lundi prochain.

L’hon M. Mackenzie présente : Réponse supplémentaire à l’adresse du 1er du courant, demandant copie de la 
proclamation datée le 6 décembre 1869 relative aux difficultés qui ont eu lieu dans le Nord Ouest, en 186!) et 1870, 

- et copie de toute correspondance et de toutes commnicatioos entre le gouvernement de la. Puissance, le gouverne
ment de la Province de Manitoba, et le gouvernement impérial, et de toutes autres communications, en la possession 
du gouvernement relatives à l’amnistie mentionnée dais la dite proclamation.

° j,es bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et

i

I
passés, savi ir :

Bill (No. 13) pour amender l’acte relatif à la construction du chemin de fer Intercolonial ;
Bill (No. 14) pour amender l’acte relatif à l’administration expéditive et sommaire de la justice criminelle en 

certains cas, en ce oui concerne la Province du Nouveau-Biunswick.
La résolution adoptée en comité général, vendredi dernier, 10 du courant, déclarant: “ Qu’il est à propos d’établir 

-d’autres disposition-' pour la perception des réclamations à faire contre les navires naviguant sur certains lacs et 
taines eaux de V ntéi icur du Canada, pour gages des matelots, de.tes contractées pour fourniture de provisions, répa
rations faites à tels navires, pour leur remoiqutge et pour autres servions rendus à ces navires, ainsi que pour dommages 
proven,mt de collisions par des navires, et de donner pour ces réclamations un privilège sur les dits navires,” est 
rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M Kirkpatrick présente 
Seconde lecture, m rdi prochain.

Les bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés à dos comités, comme suit :
Au comité îles chemins de fer, etc.
Bill (No. 3) pour amender la c'nirte de la compagnie du télégraphe L inadien et Grand Nord.
Bill (N> 11) pour incorporer la compagnie du po.it de la grande île Niagara.
L’ordre du jour pour h seconde lecture'du Bill (No. 6) pour consolider les hypothèques et autres dettes privilé

giées de la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, pour autoriser la dite compagnie à augmenter 
capital et à établir un fonds de retraite et de prévoyance, et pour d auties fins, étant lu, ..... # .
L’hon. M. Mackenzie informe la Chambre que Son Excellence le gouverneur-général ayant été infertile du sujet

du dit Bill, y donne son assentiment.
Le Bill est alors lu une seconde fois et renvoyé au comité en dernier lieu mentionné,—et les suivante :

savoir :—

cer-

bill (No. 35) pour faciliter le recouvveomt des réclamations contre les navires.—un

son

Au comité des B mqms et du Commerce.
Bill (No. 5) pour incorporer la banque de Londres et du Canada ;
Bill (No 90) pour amender l’acte incorporant la Comp iiïnic Royale d’assurances canadiennes.
Sur motion du Très-Hon. Sir J oh a A. Macdonald, M. McJulUm est ajouté au comité des cuemins de fer, canaux

et télégraphes.
L’hon. M. Cartwrijht met devint la Chunbre un 

Puissance du Canada, pour les neuf mois expirés le 31
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En Comité.)

état comparatif de la dépense à même le fonds consolidé de 1* 
1873 et 1874.mars

Les résolutions suivantes sont adoptées.
FR AIS D’ADMINISTR AT 10 N.

$2,600 00 
7,u00 00 
5,500 00 

12,000 00 
9,000 00 
4,000 0»
e,ouo no
3,000 00 

10,000 00 
6,000 00

" Inspecteur des finances...............................................
Bur. de Vassistant-receveur-général, Toronto..........

Montréal .........
Halifax, N.-E.. 
St. Jean, N.-B
Fort Garry......
Victoria, B. C

dodo
doAuditeur et
dodo
dodo1. <
dodo

tlo do Charlottetown, I. P. E..........................
Caisse d’épargne de la campagne, Nouveau-Brunswick. Nouvelle-Lcosse ) 

et Colombie Britannique......................................................................... )
Tenure Suignerial et commission $08,100 00

GOUVERNEMENT CIVIL.
Salaires du personnel des départements et bureaux suivants .

3. Département du conseil privé de la Reine pour le Canada.........................
4. Département de la Justice...................... ............................................................

Milice et de la défense......... ....................................
Secrétaire d’Etat.............. .........................................
Ministre de l’Intérieur............ .................................
Terres de la Puissance (36 Victoria, ch. 34)... 
Receveur-Général.......................................................

12,800 00 
13,300 00 
32,250 00 
26,700 00
36,270 00
20,560 00 
47,230 00

do5.
doG.
do7.

do
FiuaLces.do

oo 
:
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$ cts.
27,280 00 
21,300 00 
48,680 00 
7‘ ,920 00 
33.560 00
20.900 00 

3,200 00
14.900 00 
14,615 00
4.000 00 

175,000 00 
15,000 CO 
70,000 CO

10. Départements des Douanes
Revenu de l’Intérieurdo11.

do Travaux publics.......
Postes.......................
Agriculture.............
Marine et Pêcheries

12.
13. do
14. do
15. do %
16. Bureau de la trésorerie...........................................................

Agences du département de la manne et des pêcheries. .
Pureau des terres publiques, Manitoba...............................
Département des travaux publics, Colombie-Britannique
Dépenses contingentes des départements..........................
Burçau de la papeterie pour papeterie... ..........................
Rajustement de salaires (36 Victoria, cap. 31)................

17.

18.
19.
20.
21.
22.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

23. Divers .............................................................................
24. Allocations pour les circuits. Colombie Britannique

Manitoba.....................................

10,000 00 
10.000 00 
3,000 U025. do

$23,000 00
POLICE.

26. Police fédérale ................
27. Police du havre, Montréal
28. Police de rade, Québec...

25,000 00 
13,395 00 
24,500 00

62,895 00
PENITENCIERS.

i
29. Pénitencier de Kingston, Ontario
30. Asile (le Roekwood
31. Pénitencier d'Halifax, N. E
32. do St. Jean, N. B.
33. do St. Vincent de Paul, Québec
34. Entretien des prisonniers, Manitoba, Colombie Britannique et Ile du P.-

Edouard................................................................................................................
35. Directeurs de pénitenciers..............................................................................

100,075 28 
83,073 50 
25.448 05 
42,072 62 
69,986 46

do

10,000 00
10,500 00

341,155 91
LÉGISLATION.

Sénat.

36. Traitement et dépenses contingentes du Sénat. 46,868 00
Chambre des Communes.

37. Traitement et dépenses contingentes, d’après l’estimation du greffier...........
sergent d’armes.

1
85,440 00 
33,570 0038. do do do

Divers.

39. Crédit pour la bibliothèque du parlement. ................................
40. Impression, reliure et distribution des lois...... .................. ...........
41. Impressions, papier à imprimer et reliure......................................
42. Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie
43. Impressions diverses.............................................................................

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, lundi prochain,—et permis au comité de siéger de nouveau, mardi prochain. 
La Chambre alors s’ajourne à lundi prochain.

7,000 00 
12.500 00 
40,000 00 

1,200 00 
2,000, 00

228,570 00

Timothy Ware in A nui in

Orateur.
)

v



AVIS DE MOTIONS.

M. DeCosmos—Lundi prochain—Adresse demandant un état relatif à la province de la Colombie Anglaise, 
pour l’année commençant le 1er juillet 1871 et finissant le 30 juin 1872, et un état pour l’année commençant le 1er 
juillet 1872 et finissant le 30 juin 1873, avec un état approximatif pour le semestre commençant le 1er juillet 1873 
et finissant le 31 décembre, fesant voir:—1 ° La dette publique dont s'est chargé ou que doit payer la Puissance 
chaque année respectivement ; 2° L’intérêt sur cette dette publique ; 3° Le fonds d’amortissement pour son 
extinction ; 4° Les subventions respectives payées à la province; 5° Le revenu total perçu, indiquant les sources; 
6° La somme totale votée, indiquant les votes respectifs, soit par le budget, soit par statut ; 7° Le montant total 
dépensé, indiquant la dépense sous chaque département ; 8° Le montant total voté, mais non dépensé, sous chaque 
département ; 9° Le montant total dépensé en sus des votes, indiquant l’excédant sur les votes respectifs, sous 
chaque département; 10° Le montant total dépensé de moins que les sommes votées, sous chaque département ; 
11° Le montant total dépensé par chaque département, sans un vote du Parlement; 12° Si le montant dépensé 
était moins considérable que le revenu total perçu dans la Puissance, et si oui, de combien ; 13° Si le montant total 
dépensé dépassait les revenus et de combien ; 14° La valeur totale des importations ; 15° La valeur totale 
des exportations; 16° La population actuelle telle qu’estimée; 17° Le taux par tête des importations fuites 
pour la consommation ; 18° Le taux par tête des importations de produits et d’objets manufacturés du Canada ; 19° Le 
taux par tête des exportations de produits et d’objets manufacturés de la Province ; 20° Le taux par tête des expor
tations de marchandises de l’étranger ; 21° Le taux par tête des taxes directes et indirectes payées à la Puissanse; 
22° Le montant dépensé pour le chemin de fer canadien du Pacifique, sous un chapitre à part.

M. Dornville_Lundi prochain—Si le gouvernement connaît les quantités de sucre égal au No. 10 et audessus,
type de Hollande, au No. 13 ef au-dessus du No. 16, et au-dessous du No. 9, qui ont payé des droits l’année dernière, 
et si oui, quelles sont ces quantités 1

M. Moss__Jeudi prochain—Bill pour autoriser l'ineorpon tion de chambres de commerce dans la Puissance.

M. Cunningham (Marquette)—Adresse demandant un état de tous [les baux et ventes de limites de bois de 
construction dan.-' Manitoba et le Nord-Ouest, les dates de ces baux ou ventes, les conditions de ces baux ou ventes 
et les noms des preneurs et acheteurs.

M. Higginbotham,—Si c’est l’intention du gouvernement de former des camps de brigade durant la présente 
gaison, ou si l’exercice annuel aura lieu aux quartiers généraux des bataillons ou compagnies?

M. Harvey.—Lundi prochain.—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement et a 
compagnie du havre de Port Burwell au sujet de la question de faire du dit havre uq havre de refuge; aussi, copile 
de toutes les représentations faite» à ce sujet par des propriétaires de navires ou des navigateurs sur les eaux de
l’intérieur. „

X
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OTTAWA, LUNDI, 20 AVRIL, 1874.

M. l’Orateur met devant 11 Chambre, des listes des actionnaires de la Banque du Peuple, en date du 1er Mars
1874__Je ia Banque des marchands du Canada, en date du mois de Janvier 1874,—de la Banque du District de
Niagara en date du 7 Avril 1874,- do la Banque du Peuple d'Halifax (M. E.), en date du mois de mars 1874,—de 
la Banque .l’Union d’Halifax (N. E ), en ate du 4 Avril 1874, -de la Banque < e Pictou (N. E.),— '»
31 mars 1874,—et de la Banque d’Union d Bas-Canada, à la date du 1 Mars 2874, conformément 
tions de l'acte 34 Vic., chap. 5, sec. 12.

Aussi un état des recettes et dépenses de l’association d’assurances mutuelles sur la vie dite du Canada, pour 
l’année expirée le 31 Mars 1873.

Aussi, des ét its dos baptêmes, mariages et sépultures dans les districts d Arthabaska et St. François, et dans le 
comté de Bonavinture, pour l’année 1873,—et des états supplémentaires pour le district de Beauharnois pour 1872
et 1873. , ,

Soixante-cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table :
L( s pétitions suivantes sonr reçues et lues :
De James McKenzie et autres, d’Enfield, comté de Hants ; de C. A. Whitman et autres, de la Baie Ste. Mar 

o-uerite. comté d’Halifax ; de C. A. Washington et autres, de Liverpool, comté de la Heine ; de John D. McCuish et 
autres de Loch Lomond, comté de Richmond ; de William Ilendy et autres, du District Nord, comté de la Reine; 
de John E Goucher et autres, du Grand Village Truro, Moulins de Newton et Portamoique, comté de Colchester ; 
de Thomas C Cook et autres, du Rang Nord, de Charles Peters et autres, de Rossway, de Peter Killelia, jr., et 
autres <’e Broad Cove de W. Il Brooks et autres, de Weymouth, de C. Il McDonald et autres, de Piympton, et 
de E. C. Bowers et autres, de Westport, comté de Digby ; de Anthony B. Lang et autres, de Clements Virginia, 
comté d’Annapo is : de F Simon Resser. J. P., et autres, de Ritcey s Cove, de Elias Mader et autres, de la Baie 
Mahonev et de Jeremiah Muller et autres, de New Canada, comté de Lunenburg ; de Robert Hannah et autres, 
d’Amherst de J IV Johnson et autres, de Glenville, de llazen Black et autres, de Leicester et Salem, et de William 
Loqau et autres d’Amherst, comté de Cumberland, Nouvelle-Ecosse ; du révérend John Reynolds et autres, du 
village d Em ro ' et Zorra Ouest, tombé d'Oxford ; de F. E. Normand, maire, et autres, de la cité des Trois- 
Rivières lu Temple dit Trijluvian Temple I. O. G. T. No. 47, dans la cité des rois-Rivières, du révérend P de Villers 
et autiés de li paroisse de Ste. Gertrude, comté de Nicolet, dans district des frois-Rivières ; de 
William Bm/crs et autres, du township de Woodhouse, comté de Norfolk ; de Seymour Bell et autres, de Lynn, do 
Joseph Wiltse et autres, de Yonge et Escott, de Charles Wing et autres, de Yonge et Escott, et de E. Hastings efc 
autres, de Crosby Nord, con té de Leeds; de D. McGillivray et autres, de la ville d’Owcn Sound, comte de Grey ; 
du conseil municipal du township de Fredericksburg Nord, comté de Lennox ; de David Chalmers et autres, du 
villao-e de Bath, comté de Lennox et Addington ; du conseil municipal du township de Romney ; de N. D. Monty et 
autres, de la paroisse de St. Luc, comté de St, Jean d’Iberville ; de William A. Furlong et autres, de Nottuwassaga 
du révért nd Duncan McDonald et autres, de Nottawasaga, de IV. B. Hamilton et autres, de Collingwood, de 
William H. Quinn et autres, de Collingwood, du révérend Kennedy Creighton et autres, d Onllia, de Mary D y ker 

et autres, d'Gritlia, de John Slater et autres, de Vespra, comté de Simeoe ; de Samuel Lynn et antres, de Southwold, 
et de John Preston et autres, de Dunwich et Soutliwold, comté d’Elgin ; demandant la passation d une loi pour 
défendre la vente des liqueurs fortes.

disposi-

v
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P Harry Gifford et autres, de George Thomas et autres, de R. J. Noble et autres, de Samuel Beatty et autres, 
de Thomas Davies et autres, de C. E. Helliwel et autres, de William Weltshire et autres, et de P. 11. Jacoby et 
autres, de la cité de I oronto ; demandant qu’il ne soit point passé de loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

De Richard Lampkin et autres, manufacturiers et autres d3 la province d'Oatario, et la compagnie d’ébénvterie 
et de manufacture d orgues d (Jxbridge ; demandant que les intérêts manufacturiers de la Puissance soient protégés 
par 1 imposition de certains droits d’importation.

De A. Bainiart et autres; demandant 
du Lac Supérieur et de Manitoba.

De M M. Waterman, Englehart et Comp ignic et autres, de Louis Stein et autres, tonneliers, et de Robert Reid 
et autres de .a cite de London dans le comté de Middlesex ; de J,kn Stretton et autres, du village d'OU S rings 
de John Courtenay et autres du township de Moor, de J. H. Fairbanks et autres, ra Sueurs et producteurs d’huile, 
de la ville de l'etroha de R. S. Chalmers et autre* cte la ville de Sarnia, et de H. G. Taylor et autres, du village de 
Wyoming, comte de Lambton ; demandant l’abolition du droit d’accise sur le pétrole.

l.i emp i_,nie d assurance contre le feu de Québec ; dem n lant qu’aucun acte ne soit passé pour incorporer la 
compagnie d assurance contre le feu et sur la vie de Québ.c. F

i

acte d’incorporation sous la nom de la compagnie du chemin de ferun
i
j
j
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°°M™' «-"S'” i.m.nd.ui la d’un acte lui

« LacL^nepS^tYplÎîements* d‘otSrî 1 ““ d’0fctaWa; domandant à être incorPorés soua le nom de

De Daoid i.Ôtre inooruol-és nomîe hd«'f ^ S- d® ÜWhtt3- Cuveau-Brunswick; demandant à
lnv01P01t-s sous 18 nom de !» L i camp igme d impression et de p iblioation de Ste. Croix.”
Motion étant faite à l’effet que la pétition d’H,ratio Le Boutillier, du Bassin de Gaspé province de Québec

*?1 T" ie «■«* * a»pd im»d*z»oi.srs
f’ .. , . peti îonnane à cc.ui de Louis George Harper, soit maintenant reçue et lue.

sujet de la pSon que pallet cîure dï ^ ^ ™ ^ ConnaisâaDce d»

œtte question Je Dense mie'la Fi?*’S t'ou^.ei l|ucune règle ou précédent pour m’aider à en venir à une conclusion sur

f* ~ «**"•5. "» >cmi,Pq“Ta,'^L“?, F=‘“séœTWS ’ •»* "*

«oMuerd“meteMc„"it‘„r,rïai* 7 *> «•»•* «—**»«*« =«
lenco lu gouvcrneur-génér.l, au sujei de la législation prorinchk.’ J “n,p"“ ,oules '"«'«cime, oontéoa a Son Excel-

oapiwi’dam îf rS™ÎJSd^Sî0dr«9jÏSlrt”i867 etTe."»^ "° 1,0 ‘°™ ™Pri“«"emcnl. pour offensesde, punition, infligée,, dea’pa^u, ZlXJZSÏÏZSZ? — «“

«mtkéf^SL(TZ*idi2„r<'“te “ bi" <*- *> P“Ut ““d“ "MT» i™» «* autres offeme,

îli SfaîJSéljT^i'sJïivdérai^résenk S'kIun'^TsI'* b“q“ Seconde lecture, demain. i
bonds.—Seconde lect ure, dem tin. ^ 1 ( ' dS) pour amcnder et expliquer les actes relatifs aux vaga-

ture Ïh'Téanéedm^;rp7iîC/tCTM’ ’° de U couron38 «n chancellerie reçoit l’ordre de comparaître à l’ouver-
Zc t livi^deVol ertousr°tl,n’ 16 ,r',PPOrt dli la d°rnière ““ P°“r le district électoral de Gask et 
avec les livres de poil et tous autres papiers, lettres et documents qui peuvent lui avoir été transmis

Les bills suivants sont lus
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« kavec le dit rap.

Tt... v une secDude fois, et renvoyé, au comité des banques et du commerce, savoir •
Bd (No. 8, po , incorpore, 1, compagnie de flottage en tr i. et do transport de la baie Collins.
B.11 (No. 21) pour amender 1 acte pour incorporer la 1 a ique d’Hochelag.'.

entrc^| r Gouvernem^iit^r,p*i .est voté urie ; dres8e de mandant copie de toute correspondance qui a été échangée; 
Bn svi k et de irjoloniî î HVTI. ^ Cuurs ^rhures de la NouvelIe-ïLee, du Nouveau*
Lûtes provinces g‘meëallté dbB traitements des Juges de la même position dans les'(lif

te

ti
t,
t*
it



Sur motion de M. McCallvm, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance, s ii en est, entre 
le gouvernement tt lus ingénieurs ou in énieurs en charge du Canal Welland durant les deux dernières .innées au sujet 
du montant des do mm. gcs éprouvés p Its propriétaires et occupants de terres le long de la Grande-Rivière, daus les 
comtés d Haidiuiand et *Mouck ; aussi copie de tous rapports, s’i en est, au sujet de 1 évaluation et du paiement des 
dits dommages causes par le maintien du uive.au de la dite rivière à une beaucoup plusgraude hauteur que cl ordi
naire pour l’usage du dit canal durant la même période. ti

m-
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S Sur motion de M. Bourassa, il est voté une adresse demandant copies de toutes correspondances entre le gou
vernement du Canada et le gouvernement de Québec, au sujet du transfeit de certaines propriétés situées à Cham- 
bly, à St. Jean ou ailleurs, pour l’installation de l’asile des aliénés de la province de Québec.

«t

ie
Sur motion de M. Casey, il est voté une adresse demandant les papiers en la possession du gouvernement, autres 

soumis à la dernière session, relatifs au havre de Fort Stanley.*
que ceux

Sur motion de M. Taschereau, il est voté une adresse à Son Excellence, le Gouverneur-Général, la priant de 
faire mettre devant cette Chambre copie des comptes transmis au Gouvernement Fédéral par l'honorable Joseph 
Noil Bossé, Juge de la Cour Supérieure pour la Province de Québec, depuis l’époque de sa nomination comme tel 
Juge jusqu’au 31 décembre 1873, pour frais de voyage de la cité de Quebec au village de Mont uiagny, et, fr.is de 
séjour à ce dernier endroit pour y tenir les Cours criminelle, supérieure et de circuit aux divers termes ordinaires 

spéciaux des dites cours ainsi qu’un état détaillé des sommes payées en conformité des dits comptes.

Sur motion de M. Blumb, il est voté une adresse demandant une liste des entrepreneurs de travaux maintenant 
en voie d’exécution ou à être commencés plus tard sur les différentes sections du canal Wolland pour lesquelles des 
soumissions ont été reçues, avec les noms de leurs cautions ; aussi, une liste de toutes les soumissions faites pour ces 
travaux, spécifiant les noms des soumissionnai!es, les sections pour lesquelles ils ont fait burs soumissions respecti
vement, et le montant de chaque soumission.

Sur motion de M. Forbes, il est voté une adresse demandant un état des différentes station t à signal de tempête, 
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, indiquant combien de fois le signal a été reçu avant la tempête et combien de 
fois apres et pourquoi le signal de tempête est donné quand le coup de veut est passé.
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Sur motion de M. Domvüle, il est nommé un comité chargé de s’enquérir sur le système d’agence mercantile 
maintenant en opération en Canada, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers; le dit comité devint se 

de M Yl Domoille, Plumb, Laflimme, Brouse, Wright, (Fontiic), Higjart, Caron, Young, Killam, Wilkes,
i
a composer 

Thibaudeau, llolton, et Wood.
li L’hon. M. Ross met devant la Chambre, par Ordre de Sou Excellence, le rapport sur l’état de la milice de la 

Puissance du Canada, pour l’année 1873.
le

Sur motion de M. Borden il est voté une adresse demandant copie delà minute du conseil autorisant l’augmen
tation récente du tarif sur le chemin de fer de Windsor et Annapolis, et copie de toute comniui nation avec le gouver
nement, la compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis, le gouvernement local de la No ivelle-Ecosse ou tout 
individu sur ce sujet. Aussi, un état donnant les tarifs sur les différentes lignes de ehemfns do b r dans la Nouvelle- 
Ecosse, savoir : sur le chemin de Windsor et Annapolis, sur 1’Intercolonial et sur la ligne entre Windsor et Halifax.

i
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Sur motion de M. Flynn, il est voté une adresse demandant les rapports, plans et devis fait en rapport avec l’ex- 
tention projetée du canal St. Pierre.

Èur motion de M. Walker, il est veté une adresse demandant un état indiquant le nomb’e de chars de chemin 
de fer pour le transport des passagers et du fret, qui ont été importés en differents temps des Et.Us-Unis par nos 

pagnies de chemin de fer, depuis le 1er janvier 1873 ; aussi leur valeur et les droits payés sur iceux par chaque 
compagnie particulière.

lu
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Sur motion de M. Orion, le comité nommé pour s’enquérir et faire rapport au sujet des intéiêts agricoles, etc., 

est augmenté avec la permission de la Chambre, de MM, Sinclair, McGregor, Bunster, Montphosir, MacBonnel 
(Inverness), Biggar, Xotueith et Ferris, et le quorum du dit connu té soit aussi porté à sept membre. .
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Sur motion de M. Oliver, MM. Wood, Ryan, Be Veber et BordeTt sont ij ratés au comité spécial chargé de 
s’enquérir du commerce de transport de !a Puissance par chemins de fer, etc.

Sur motion de M. Bowell, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance _ (
sement d’un Lui eau de juste à la vallée de Mcnteagle, dans le township de Monte; gle, sous le nom de Orem view 
et à rétablissement d’uu bureau de poste dans le township de Dungannon, sous le nom de “ Btounseii, tous deux 
dans la division nord du comté d’Hastings.

Sur motion de M. Prévost les règles générales de la “Cour d’Election ” jxiur la Division de Montreal, mises 
devant cette Chambre le 7 avili courant, ainsi que les règles générales de la “ Cour d Election pout la province du 
Nouveau-Brunswick, mises devant cette Chambre le 9 du même mois, sont renvoyées au Comité p rm.meut des 
privilèges et élection», pour l’examen et prise en considération des dites règles, et pour en taire rapport a cette Gu ambre.

Sur motion du M. Oumeion (Huron), la chambre décide de se former en comité, mercredi prochain, poui examiner 
la résolution suivante ;

Résolu, Qu’il est à jjropos de pourvoir à l’inspection du sel manufacturé en Canada, et a la nomination d inspec
teurs tie sel. *
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it! relative à l’établis-
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AVIS DE MOTIONS. lys

«h

M. Béchanl Mercredi prochain Fera motion Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur General, le priant de faire mettre devant cette chambre, copies de tous comptes, demandes et certificats à 
présentés et transmis (depuis le 1er juillet 18(>7, jusqu’au 1er avril 1874) au gouvernement fédéral, par chacun des ku 
juges de la cour supérieure, pour la province de Québec, en telle qualité, pour tous frais de voyage, et de séjour, en toi 
tout en ch oit, autre que celui où Chaque tel juge avait ordre de résider, ou devait résider, soit pour y siéger ou a<dr 
soit pour y tenir (eu telle qualité) aucune cour en matière civile, criminelle, ou autre,—ainsi,qu’un état'détaillé des I iv 
diverses sommes payées, en conformité des dits comptes, demandes et certificats.

M. Fiset—Mercredi prochain—Adresse à Son Excellence 
vouloir bien faire mettre devant cette Chambre: 1°

le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de !

KtjiTe t&zsss&ï ssr*12" “p‘e‘ I »
M. Domville— Mercredi prochain - Si c’est l'intention du gouvernement Me prolonger le chemin de fer du gou

vernement depuis bhediac jusqu à St. Jean, au quai du Lest ; si quelque partie de ces travaux ont été commencés • 
sloui, sont-ils maintenant suspendus: dans ce cas, pourquoi ont-ils etc suspendus, et quand le gouvernement s’at- 
jend-il qu ils seront tel minés jusqu a 1 endroit où 1 eau profondeur commence au Quai du Lest ?

dt •*” *me"der tm*35 Vkt> u. "hWl i» «e- *

M. Olivir■ Mercredi prochain—Bill pour amender les actes généraux des chemins de fer. 
maison =" Ær°SS—Je"di Prjebai^—Bill pour supprimer les maisons de jeu, et pour punir les personnes qui tiennent

iuiion' suhan^s^*nt<A Venine^‘ prochain—Proposera que la chambre se forme en eomité pour examiner les réso-
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M. Norris propose qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence, demandant toute la4 correspondance, s’il en 
est, entre le gouvernen ent du Canada et le gouvernement Américain au sujet du règlement qui oblige tous les’navires 
canadiens d’arrêter à la cité de Duncan, au détroit de Mackinaw avant d’entrer dans le lac Michigan ; aussi au sujet 
des eroits de tonnage imposés sur les navires canadiens entrant dans des ports américains?

Après quelqvei déb; t-, cette motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de M. Horton, il est voté une adresse demandant un état indiquant le nombre d’émigrants transportés 

Sur le chemin ce Dawion pour se rendre à Manitoba, depuis l’ouverture du dit chemin, aussi, le coût du transport 
des dits émigrants à Manitoba, et la ni lyenne du coût de transport de chaque personne.

Sur motion de M. Scatcherd, il est voté une adresse demandant copie de tous ordres en conseil et de toute* 
correspondance entre le gouvernement impérial et celui de la Puissance, et entre le gouvernement de la Puissance et ses f 
agents au sujet de l’émigration des Ménonites du sud de la Russie au Canada, et des arrangements pris pour leur i6* 
transport jusqu’e n ce pays et à travers ce paye, aussi bien que pour leur réception et leur établissement définitif dans le 
Nord-Ouest.

, ^lir motion do M. Laurier, les règles générales de pratique de la cour d’élection pour la division de Québec 
mises devant la Chambre le 13 du courant, sont renvoyées au comité des privilèges et élections afiu qu’elles soient 
examinées, et qu’ 1 soit fait rapport sur le sujet, à la Chambre. ‘

Sur motion de M. Walker, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance et de toutes recom
mandations qui ont pu conduire à l’émission d’un ordre général de la milice, eu date du 8 juin 1872, accordant et 
aux gardes à j ied du gouverneur-général lu -i.éine préséance et le même rang dans la milice active de la’Puissance 
que les gardes à pied de Sa Majesté occupent dans l’armée impériale.

Sur motion de M. Harvey, il est voté une adresse demandant copie do toute 
ment et la compagnie du havre de Port Bmwell

f
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respondance entre le gouverne- f*

. - . sujet de la question de faire du dit havre un havre de refuse ; *
aussi, copie de toutes les représentations faite» à ce sujet par des propriétaires de navires ou des navigateurs sur 
les eaux de i intérieur. °
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La Chambre alors s’ajourne. toiI eo
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1. Qu’il est expédient d’amender l’acte du pilotage, 1873.
2. Qu’il est expédient M’exempter de droits de port et de havre les transports employés exclusivement àftran*-

porter des troupes. *
3. Qu’il est expédient d’amender la Ici relative aux entrepreneurs de transport par eau en définissant mieux 

leurs obligations.
4. Qu’il est expédient de pourvoir à l’enlèvement des obstructions causées par des naufrages et autres causes 

blables, dans les eaux navigables du Canada, et d’établir des dispositions pour d’autres fins relatives aux naufrages.
L’hon. M. Tupper—Mercredi prochain--Adresse demandant copie dè toute correspondance, de tous rapports 

de commissaires de chemins de fer, ordre en conseil, comptes et papiers de toutes sortes relatifs aux réclamations 
rattachant aux contrats pour les sept premières sections du chemin de fer intercolonial, indiquant tous les paiements 
faits à compte de ces contrats, en conformité d’une résolution passée par cette Chambre durant la session de 1873.

L’hon. M. Tupper—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous rapports du ministre des travaux 
publies, de tous ordre en conseil, et de toute correspondance avec le gouvernement impérial ou autres parties, touchant 
le prolongement du chemin de fer jusque dans la cité d’Halifax.

M. Cook— Mercredi prochain— Bill pour pourvoir à l’inspection des engins de bateaux à vapeur, à l’examen 
des personnes employées comme ingénieurs ailleurs que dans les bateaux a vapeurs, et à l’octroi de licences à ces

sem-

se

personnes.
M. Brooks—Bill pour amender et assimiler les lois relatives au libelle et à la proeédure sur actes d’accusation 

et informations en matières de libelle et autres misdemeanors.
M. Baby—Adresse demandant copie d’un acte passé par la législature d’Ontario, dans la 36e année du règne de 

Sa Majesté, intitulé: “ Acte concernant les dettes du fonds d’emprunt municipal et certains paiements à des munici 
palités.” avec copie de toute correspondance entre re gouvernement du Canada et celui d’Ontario au sujet du fonda 
d’emprunt municipal, et copie de tous ordres en conseil relatifs à la sanction ou au désaveu du dit acte.

M. Jette—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance en la possesion du gouverne
ment relativement à la somme votée, pendant la première session de 1873, pour subvenir aux frais d’un appel au- 
conseil privé de Sa Majesté touchant la constitutionalité delà loi des école communes du Nouveau-Brunswick passé 
en 1871, et un état de toutes sommes payées pour l’objet sus-mentionné.

M. Gillies—Si c’est l’intention du gouvernement d’imposer, dans le contrat pour le transport de la malle entre 
Sarnia et le lac Supérieur, la condition aux steamers qui doivent faire ce transport d’arrêter à Kincardine et à Port 
Elgin et Southampton, sur le côté Est lu lac Huron 1

M. Caton—Mercredi prochain:—Si c’est l’intention du gouvernement de prendre des mesures pour la construc
tion du bassin de carène à Québec; si oui,, quelles mesures et quand se fera cette construction!

M. Mills—Proposera, lorsque la Chambre se formera de nouveau en comité pour examiner sa résolution à l’effet 
d'amender la loi relative à la constitution suivante .—

Résolu : Qu’il est expédient de présenter une humble adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine, priant Sa 
Majesté de vouloir bien ordonner qu’il soit établi des dispositions législatives par le Parlement Impérial décrétant ce 
qui suit :

1. Que le présent mode de constituer le Sénat du Canada est incompatible avec le principe fédéral de notre 
système de gouvernement, et est défectueux sous d’autres rapports importants.

2. Que les dispositions de l’Acte de l’Amérique Britannique de 1867, relatives à la constitution du Sénat, sont
abrogées.

3. Que le Sénat du Canada se composera des sénateurs nommés à vie par la couronne avant 
et de ceux qui pour ont être élus de temps à autre par les assemblées législatives des différentes provinces du Canada- 
en vertu des dites dispositions législatives impériales.

4. Que la province d’Ontario sera représentée par douze sénateurs ainsi élus, la province de Québec aussi par 
douze sénateurs, la province du Nouveau-Brunswick par cinq sénateurs, la province de la Nouvelle-Ecosse par cinq 
sénateurs, la province de l’Ile du Prince-Edouard par deux sénateurs, la province de Manitoba par deux sénateurs, la 
province de la Colombie Aglaise par deux sénateurs, la province de Terrene rve, si elle est admiise dans la confédéra-

jr tion et lorsqu’elle le sera, par sénateurs, et toute nouvelle province qui pourra être formée dans les territoires
du Canada, par tel nombre de sénateurs qui pourra être fixé par un acte du parlement du Canada pourvoyant à la 
créaton de telle province en vertu de l’Act de 1 Amérique Britannique du Nord de 1867.

5. Que les membres du Sénat seront élus par les -assemblées" législatives de leur province respective pour une
: période de huit années à compter du premier jour de juillet suivant immédiatement leur élection, et jusqu’au jours

qui précédera le rapport du bref pour l’élection d’un successeur.
6. Que, dans la province d’Ontario, l’assemblée législative élira trois sénateurs tousles deux ans.
7. Que, dans la province de Québec, l’assemblée législative élira trois sénateurs tous les deux ans.
8. Que, dans la province du Nouveau-Brunswick, l’assemblée législative élira, lors de sa première élection, trois 

sénateurs, et la quatrième année ensuite, deux sénateurs, et de la même manière élira trois sénateurs et deux sénateurs
at- tous les quatre ans.

9. Que, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, l’assemblée législative élira, lors de sa première élection, trois 
; sénateurs, et la quatrième année ensuite, deux sénateurs, et de la même manière elle élira trois sénateurs et deux

sénateurs tous les quatre ans.
lu. Que les assemblées législatives de l’isle du Prince-Edouard, de Manitoba et de la Colombie-Anglaise, éliront 

chacune un sénateur, pour leurs provinces respectives tous les quatre ans.
11. Que dans l’élection de sénateurs chaque membre n’aura qu’une voix, quelque soit le nombre de sénateurs à

12. Que la qualification d’un sénateur sera comme suit :
1° Il devra être âgé de trente ans ;
2° J1 devra être né sujet de Sa Majesté, ou être naturalisé depuis au moins cinq ans ,

îl
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3® Il devra posséder, pour son propre usage et bénéfice, connue propriétaire en droit ou en équité, des terres ou 
tènenmnts tenus en franc et commun socage,—ou être en bonne saisine ou possession, pour son propre usage et bénéfice, 
de terres ou tenements tenus en franc-alleu, ou efi roture, dans la province pour laquelle il est nommé, de la valeur de 
quatre mil.e piastres en sus de toutes rentes, dettes, charges, hypothèques et redevances, qui peuvent être attachées, 
dues et payables sur ces Immeubles ou auxquelles ils peuvent être affectés ; moins la valeur de ses immeubles.

13. Qu’aucun membre du conseil législatif, ou de l’assemblée législative d’une province, ne sera éligible comme
sénateur.

14. Qu’aucune personne ne sera éligible comme sénateur si elle est concussionnaire ou si elle a été convaincue 
de félonie^u d’autre crime infamant.

15. Que le siège d’un sénateur deviendra vacant dans chacan des cas suivants :
1. gi, durant deux sessions consécutives du parlement, il manque d’assister aux séances du sénat.
2. R il cesse de résider dans la province pour laquelle il est élu ;
?. S’il cesse d’avoir la qualification foncière nécessaire;
4. S’il devient sujet ou citoyen d’un Etat étranger ;
5. S’il est atteint de trahison ou convaincu de félonie, ou de quelque crime infamant;
6. S’il accepte quelque charge ou emploi (n’étant pas la charge de ministre de la couronne) dont l’acceptation, s'il 

était membre de lach;mfcrc des communes, rendrait vacant son siège de membre de cette dernière chambre.
IG. Que le sénat aura, pour expulser des membres indignes, le même pouvoir qu’a la chambre des communes, en 

vertu de la loi parlementaire.
17. Qu’un sénateur ne rendra pas son siège vacant en acceptant la charge de ministre delà couronne.
18. Que chaque élection générale de la Chambre des Communes constituera un nouveau parlement.
19. Que le Sénat élira un de ses membres au commencement de chaque parlement, comme orateur du Sénat, 

lequel restera en office jusqu’à la fin du Parlement, à moins que la charge ne devienne vacante par l’expiration du 
terme pour lequel il est élu, par son décès, sa résignation, ou autrement, dans lequel cas il y aura une nouvelle élection 
d’orateur pour le reste du Parlement.

20. Que dans le cas d’une vacance avant l’expiration du terme pour lequel une élection a eu lieu, il sera élu un 
nouveau sénateur, pour le reste du terme nonexpiié.

21. Que si une vacance survient pas plus de 
pour le reste de ce terme.

22. Qu’un sénateur pourra être réélu à l’expiration du terme pour lequel il est élu.
23. Que s’il s’élève quelque question au sujet des qualifications d’un sénateur, ou d’une vacance dans le Sénat 

cette question sera entendue et décidée par le Sénat.
24. Que jusqu’à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, la présence d’au moins dix sénateurs, y 

compris l'Orateur, sera nécessaire pour constituer une assemblée du sénat dans l’exercice de ses fonctions.
25. Que les questions soulevées dans le sénat seront décidées à la majorité des voix, et l’Orateur ne votera que 

quand l e voix seront également partagées.
26. Que, dans le cas de l’absence de l’Orateur du sénat pendant quarante-huit heures consécutives, le sénat 

pourra élire un autre de ses membres pour agir comme Orateur, et le membre ainsi élu aura et exercera, durant la 
continuation de cette absence, tous les droits et privilèges d’Orateur, et en remplira les devoirs.

21. Que le Gouverneur-Général adressera des brefs au lieutenant-gouverneur de chaque province pour l’élection 
de sénateurs dans les cas de vacances ; et quand la vacance sera créée par l’expiration d'un terme, le bref sera émis en 
en tel temps que l’élection pourra se faire durant la session de l’assemblée législative qui précédera immédiatement la 
date de l’expiration du terme ; et quanti la vacance sera créée par aucune des autres causes ci-dessus mentionnées.^ bref 
sera émis aussitôt que possible après la création de la vacance ; et les dits brefs seront transmis à l’orateur de 
l’assemblée législative de chaque province ; et, dacs tous les cas, l’élection se fera durant la session de l’assemblée 
législative, si cette asse mblée est alors en session à la date de la réception du bref, et si elle n’est pas en session 
à cette date, alors durant la session suivante, et les dits brefs seront rapportés au gouverneur-général 
l’élection.

mois avant l’expiration d’un terme, aucune élection ne sera faite

jours après

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, samedi dernier, été affichés comme devant être pris en considération jar les comités sui
vants, le ou après le 25 du courant, savoir :

Par le comité des chemins de jer, etc.
Bill (No. 3) pour amender la charte de la Compagnie du télégraphe Canadien et Grand-Nord.
Bill (No. 11) pour incorporer la Compagnie du pont de la grande île du Niagara.
Bill (No. 6) pour consolider les hypothèques et autres dettes privilégiées de la Compagnie du Grand-Tronc de 

chemin de fer du Canada, pour autoriser la dite compagnie à augmenter son capital et à établir un fonds de retraite 
et de prévoyance, et pour d’autres fins.

Par le. comité permanent des Banques, etc.
Bill (No. 5) pour amender l’aete incorporant l’Association d’assurance sur la vie, dite de la Confédération. 
Bill (No. 9) pour incorporer la Banque de Londres et du Canada.
Bill (No. 20) pour amender l’acte incorporant la Compagnie Royale d’assurance canadienne.
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No. 16.

DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 21 AVRIL, 1874.

z
Quatre-vingts pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. R y mal, du comité des ordres permanents, présente le quatrième rapport du comité, lequel est comme suit:_
Votre Comité a examiné et trouve suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir :—De l’hon. 

Wm. Chafers et autres, demandant l’incorporation de la Compagnie d’assurances agricoles de la Puissance ; de Wm. 
Duren et autres, demandant l’incorporation d’une compagnie pour la construction d’un pont sur la rivière Ste. Croix, 
à Stephen, (N. B.) ; de W. G. Cassels et autres, demandant d’autres amendements à la chartre de la Banque Fédérale 
lu Canada ; de M. C. Mullarky et autres, demandant des amendements à l’acte du Crédit Foncier du Bas-Canada ; „ 

de la Compagnie impériale de construction, d’épargnes et de placements ; de Wm. R. Bell et autres, demandant l’in- ' 
corporation de la compagnie de prêts et do placements d’Ottawa ; et de David Main et autres, demandant l’incorpo
ration de la Compagnie d’impressions et de publications de S te. Croix.

A l’égard de la pétition de N. Batters et autres, demandant la passation d’un acte pour les autoriser à établir un 
passage d’eau par bateau à vapeur entre Montréal et l’île Ste. Hélène, votre comité voit que l’avis en anglais est 
d’environ trois semaines, et l’avis français de deux semaines plus court que ne l’exige la règle ; mais comme les droits 
acquis de personne ne peuvent être compromis par cette mesure, et qu’il n’y a pas d’apparence qu’on s’oppose à sa 
lassation, votre comité recommande que l’avis soit considéré suffisant.

L’hon. M. Fournier présente un Bill (No. 39) pour établir de meilleures dispositions pour la décision des élec- 
ions contestées des membres de la Chambre des Communes, et touchant les matières qui s’y rattachent.—Seconde 
ecture, vendredi prochain.

M. Palmer présent un Bill (No. 40) pour incorporer la compagnie d’impressions et de publications de Ste. 
3roix.—Seconde lecture, demain.

M. Rohillard présente un Bill (No. 41) pour amender la section 29 de l’acte 32 et 33 Viet., chap. 29, à l’effet 
l’amender l’acte relatif à la procédure dans les causes criminelles, et à d’autres matières se rattachant à la loi crimi
nelle.—Seconde lecture, demain.

M. Appleby présente un Bill (No. 42) pour incorporer la compagnie du pont du chemin de fer de Calais et St.- 
Stephen—Seconde lecture demain.

Les Bills suivants sont lus une troisième fois et passés :—
Bill (No. 13) pour amender l’acte relatif à la construction du chemin de fer Intercolonial.
Bill (No. 14) pour amender l’acte concernant l’administration expéditive et sommaire de la justice criminelle 

sn certains cas, en ce qui concerne la province du Nouveau-Brunswick.
L’hon. M. Dorion propose que le bill (No. 2) concernant l’élection des membres de la Chambre des Communes, 

loit maintenant lu une seconde fois.
Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés, sur motion de M. Mills.
La Chambre alors s’ajourne.

»

Timothy Warren Anglin,
Orateur.

#



M. Forbes—Jeudi prochain—Le Gouvernement a-t-il pris des mesures dans le cours de l’année dernière pour 
établir un service semi-mensuel pour le transport delà malle par bateau à vapeur entre les Indes Occidentales Amdai 
ses et étrangères et la Puissance du Canada ? ° ~

M. Bowman.—Adresse demandant un état indiquant le montant du droit d’accise payé par les distillateurs les 
brasseurs et malteurs, et les fabricants de tabac et de cigares, dans le comté de Waterloo 
31 juin 18 < 3, et fesant voir séparément le montant payé par chacune de ces trois classes de pour l’année expirée le . 

personnes.
M. Palmer.— Si le gouvernement a pris des mesuies, et quelles mesures, pour négocier un traité de réciprocité 

se rattachant à quelques articles et quels articles, entre les Etats-Unis d’Amérique et le Canada et dans ce cas auel 
progrès a-t-on fait dans ce sens, et s’il y a apparence qu’un tel traité soit conclu l ’ ‘ ’ 4
à vapeur °n" M‘ (We&tmorcland )~Vcndrcdi prochain—Bill pour amender l’acte relatif à l’inspection des bateaux

résolutions" sîh-antes“n-rJeUdi F°chain— Proposera <lue la Chambre se forme alors en Comité pour examiner les

„ Qu’n est expédient de décréter que le traitement du Lieutenant-Gouverneur del’île du Prince Edouard 
$<000 par année, à compter du 10 novembre 1873.

2. Qu il est expédient de décréter que les traitements des divers juges dans la dite province seront comme suit : 
Le juge en chef de la cour supreme de judicature étant aussi juge de la cour de vice amirauté, $3,000 par année- 
Le juge suppléant, étant aussi maître des rôles en chancellerie, $2,500 par année.
Le juge suppléant, étant aussi vice-chancelier en chancellerie, $2,500 par année,

v Gouverniufentonsè'i! ^ CliaC™ paS moins de mille piastres, et pas plus de deux mille, selon que le fixera

Une somme n’excédant pas deux cents piastres pour frais de voyage réels, à être fixée comme susdit, pourra être

zrL t et de la di- coar d= “““■ - «=• ■ « *“»
, S Qu’atttendu que par une erreur cléricale dans l’acte 36 Vie, ch. 31, les dispositions suivantes ont été omises 
dans le dit a.te, bien qu elles aient été adoptees en comité de la ch mbre des Communes et par la dite chambre il est

K3KKÏS tX**'q™les “““ *• * '* ““ *> p-™» Noam»-

sera de

Le juge en chef de la cour suprême, $5,000 p 
Quatre juges puînés de la dite cour, chacun, $4,000 par an.

ar an.

SâTKtt„e°„"S°°“e “Péd‘“‘ * d&rdter 1” du dit «te sera e, «m-

cette ^DrovbiV'see’en’ ’u V'a°° ds Qiiebee ayant, à sa session dernière, décrété que la cour supérieure pour 
la cour du Bauc de la Ref.e e'tde” Sp^SpleE Zt’l'ftuT ““

Le juge en chef de la cour du Banc de la Reine............................................ S6 000 nar an
Quatre juges puînés de la dite cour, chacun..........................•.. " «Votif) ^
Le juge en chef de la cour supérieure..........  ....... <60 000 ”
Neuf juges puînés de la dite cour, chacun ............................ .........................L’noo ”
Treize juges puînés de la dite cour, chacun ....... ...................................................... S4 000 ”
Trois juges puînés de la dite cour, chacun........................................................................ ”

diÆe aumomentede1snterprétié ** aU1"a effet de la même manière' 4'esi'l'a dïte'scction’subsûtuée r- 
<nt acte au moment de sa passation comme section quatrième du mêm acte.
piastres parlnÏée^ÏcÏux ÏJîiï^ ^ ’e,traitemfnt du en chef des appels, dans Ontario, sera de six mille 
Lislature de la inévinero-n f.r- JUSfjaddltl°jne? qU-1 dolvcnt être nommés, en conformité de l’acte delà 
° ‘ 1 ntano, passé dans sa dernière session, comme juges de la cour dite Court of error et

AVIS DE MOTIONS.
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d’appels pour la dite province, seront de cinq mille piastres, chacun, par année, et ces traitements leur seront payés à 
compter de leur nomination, respectivement.

6. Qu’il est expédient de décréter que les traitements mentionnés dans les résolutions qui précèdent seront 
payés à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

7. Qu’il est expédient de décréter que les juges mentionnés dans les résolutions qui précèdent auront les mêmes 
droits quant aux allocations de retraite, ou aux annuités basées sur leurs traitements^ci-dessus mentionnés, que si ces 
traitements eussent été fixés par l’acte 31 Vie, ch. 33, intitulé: “Acte concernant le Gouverneur-Général, la liste 
civile et les traitements de certains fonctionnaires publics ; ” et de plus que si quelque personne, recevant une alloca
tion de retraite ou annuité en vertu de quelque acte antérieur, ou du dit acte, ou de quelque acte qui l’amende, a 
droit ou vient à avoir droit à quelque traitement se rattachant à quelque charge publique sous le gouvernement du 
Canada, ce traitement sera réduit de la somme à laquelle se monte la dite allocation de retraite ou annuité.

M. Fiset_Jeudi prochain—Si les entrepreneurs des sections 8, 13, 14, 17, 18 et 19 du chemin de fer Interco.
lonial ont soumis des comptes pour ouvrage extra, et dans ce cas, quel est le montant ^réclamé par chaque entrepreneur

M. Palmer__Jeudi prochain—Adresse demandant un compte de la dépense, copie de toute correspondance,
instructions données à des ingénieurs, et rapports par ceux-ci, se rattachant â l’amélioration du havre d’Ingonish Sud 
Cap Breton, et qui peuvent se trouver en la possession du gouvernement.

M. Palmer__Jeudi prochain—Adresse demandant un état indiquant le nombre d’habitants et le montant
importations au havre d’Ingonish Sud, Cap Breton, pour la présente année.

M. Chisholm__Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement et R. K. Chisholm,
Ecr., et toutes autres personnes au sujet du havre d’Oakville, depuis le 1er janvier 1870; aussi, copie du marché 
conclu entre le gouvernement et un nommé Shewell, acquéreur du dit havre, avec un état du montant de deniers payé 
par le dit Shewell, et du montant de ce qu’il doit au gouvernement sur le dit havre ; aussi, un compte de tous les 
deniers que le gouvernement a payé? à toutes personnes ou qu’il a reçu d’elles depuis le 1er janvier 1870.

M. White (Renfrew)—Jeudi prochain—Adresse demandant un état indiquant les sommes dépensées suri» 
compte de capital pour la construction de glissoires, digues, quais, estacades et autres ouvrages pour faciliter la 
descente du bois de construction et des billots de sciage sur la rivière des Outaouais et ses tributaires.

5

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considération pnr le Comité des Banquet ef 
du Commerce, le et après le mardi, 28 du courant, savoir :

Bill (No. 8), pour incorporer la Compagnie de Pilotage en train et de transport de la Baie Collins.

Bill (No. 21), pour amender la charte de la Banque d’Hochelaga.

:
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

:

OTTAWA, MERCREDI, 22 AVRIL, 1874.

Quatre-vingt-trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De M. J. Brennan et autrès, et de W. E. Spencer et autres, du township de Richmond, comté de Lennox et 

Addington ; de John Lin et autres, du township de McKellar et McDougall, district de Muskoka; du révérend 
Young et autres, de St. Louis de Gonzague, comté de Beauharnois ; de J. L. Barnhill et autres, et de John Parker 
et autres, de Shubenacadics, comtés d’Hants et Colchester ; Y Henry Morris et autres, du village d’Harborville, et de 
John G. Thomson et autres, du village de Waterville, comté de King; de John E. Westcott et autres, de Central 
Argyle, de Jonathan Roberts et autres, d’Argyle ; de D. W. Slocombe et autres, de North Glenioood, de Jacob 
Haley et autres, de Deerfield ; de Robert B. Hamilton et autres, de Pleasent Valley ; de James Prosser et autres, 
de Kempville, comté de Yarmouth ; et du révérend Murdock S ewarl et autres, de Whycocomah, comté d’Iverness, 
Nouvelle-Ecosse : d’Henry R inch et pi -es, et de John MidJlete.i, jim., et autres, du township de Clark, comté de 
Durham : de J. H. Veilieux et autres, d; St. Edouard de GentiVy, d’Hector Le Beret antes de St. Wenceslas, du 
révérend L. S. Malo, curé, et autres, de Bécarcour et du révérend L. H. Dostie et autres, de St. Edouard de Gen- 
tilly, comté de Nicolet ; du révérend Joseph St. Aubin et autres, de St. Norbert, comté de Berthier ; du révé
rend V. Gatineau, curé, et autres, de S te. Hélène et du révérend L. G. Blanchard et autres, de St. Ephreni
! Upton, comté de Bagot ; de William Hcrrison et autres, de Richmond Hill, de II. M. Manning
Bt autres, çt de W'dl'am Crumpton et autres, du village de Yorkville, comté de York ; de John P.
Johnston et autres, de Port Dalhousie, comté de Lincoln ; de Hor.oré Pépin et autres, de St. Zéphirin de 
Courvel, comté de Ÿamrska ; de A. D. Ross, Maire, et autres, de St. Sylvestre, comté de Lotbinière; de James 
Clouston et autres, du towns1 vd de Leeds, de Michel P. Clovi'er et autre:', de Ste. Julie de Somerset, et de John 
McFarlane et autres, du township de Leeds, comté de Mégir tic; de George Graham et autres, de Brampton et des 
învirons, comté de Peel ; de James Van Vel.er et antres, du township de Bayham, comté d’Elgin : de Thomas 
Webster et autres, do Brantford, comté de Brant ; de R. L. R. Admis et entres, de Fitch Bay et des environs, du 
Bonseil municipal du township de Magog, de J. L. Srr ith et autres, du village de Stanhope, de John McClary et 
autres, du township de Earnston ; de E. H. Le Baron et autres, du township d’Hatley, de Stephen Fo ter et autres, 
du township de Stanstead, et de A. M. Elliott et autres, du township d’Hatley, comté de Stanstead ; de E. R. 
Brown et autres, du townsh'p de Plympton, et de C. MattenUy et autres, du township de Bosanquet, comté de 
oambton ; demandant la passation d’une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

De Thomas Davidson et autres, de John Sufitzer et autres, de Robert McNeill et autres, de Leonidas 
Lonthier et autres, de la cité de Toronto ; de John B. Jones et autres, de D. C. McGuire et autres, et de James 
Taylor et autres, de Ste. Catherine ; demandant qu’aucune loi ne soit passéejpour défendre la vente des liqueurs
navrantes.

D’Ansley, Reeve de Woodhouse et autres, de Port Dover, comté do Nouolk ; de Thomas Collins et autres, de 
William H. Vorburgh et autres, de R. P. Fitzgerald et autres ; de R. Wynne et autres, et de R. K. Winslow et 
autres, marins et propriétaires de navires sur les eaux de l’intérieur et sur les grands lacs de l’Amérique du Nord ; 
joncernant la route la meilleure et la moins coûteuse pour l’agrandissement du canal Welland.
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De James A. Mahon, fondeur en fonte de fer, et autres, de la cité de London, comté de Middlesex ; demandant 
à être incorporés sous le nom de la compagnie unie des mines d’argent de Columbus et d’Orégon.

Du président et des directeurs de la banque d’épargnes des mines d’Albion ; demandant un acte spécial d’incor
poration, avec de plus amples pouvoirs, et la continuation de la durée de leur charte pendant une autre période de 
vingt années. ]

P
f
le

4
De Joseph Go.ron, N. P., et autres, du Comté et district de Eimouski ; demandant l’abolition de la 

certains articles de pêche.
4taxe sur
li

De Charles H. Gould et autres, de la cité de Montréal; demandant la passation d’un acte d’incorporati 
le nom de la compagnie canadienne modèle d’assurances maritimes.

Des directeurs provisoires de la banque Victoria du Canada ; demandant certains amendements à leur charte et 
et le pouvoir de changer le nom de la dite banque.

De 1 agence de placements et de garanties du Canada, demandant certains amendements à son acte d’incorporation
. non Puitl0n du conseil municipal du village de Port Elgin, comté de Bruce ; demandant que la somme de 
§25,000 soit accordée pour rendre sûr pour les navires le havre de Port Elgin, étant lue,—

Et motion étant faite à l’effet qu’elle ne soit point reçue,—
M. 1 Orateur décide qu elle ne peut être reçue, pareeque l’octroi de ses conclusions entraînerait une dépense de 

deniers publics. r
M. Loss (Middlesex), du comité auquel ont été renvoyées les pétitions demandant la passation d’une loi pour dé

fendre la vente des liqueurs enivrantes, présente le second rapport du dit comité, lequel est comme suit :
, , Jv s i"-'li-ions présentées durant ce parlement et le précédent pour demander la passation d’une loi à l’effet
de détendre la vente des liqueurs enivrantes, indiquent un état de sentiment public qui demande la sérieuse a ention 
de cette Chambre.

fion sous

J

i

One 1 intime liaison qui existe entre le trafic des liqueurs et le crime de toute sorte démontre que les lois 
existantes restreignant ce trafic sont entièrement impuissantes pour faire disparaître les maux dont on se plaint.

3. Qu attendu que les tentatives qui ont été faites auparavant par d’autres comités que celui-ci pour obtenir des 
informations complètes et sûres à l’égard de l’opération des lois prohibant la vente des liqueurs enivrantes, n’ont pas 
été suivies d un résultat entièrement satisfaisant, le comité est d’opinion qu’il serait expédient de prendre les mesures 
rccessaires pour mettre la Chambre en possession d’informations complètes et sûres à l’égard de l’opération‘et du 
résultat de pareilles lois dans les Etats de l’Union Américaine où elles sont maintenant ou ont été en vigueur, dans le 
but de faire voir le fonctionnement et l’effet probables de semblables lois en Canada.
. .AM-^*-Fésenteun bill,(No. 43) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie hydraulique et manufac" 
tunère delà rivière Richelieu.—Seconde lecture, demain.
, Muulonndl (Inverness) présente un bill (No. 41) pour amender l’acte 35 Vict., ch. 17, relatif aux districts
de votation dans le comté d’inverness.—Seconde lecture, demain.

lu. vùuZ, présente un bill (No. 45) pour pourvoir à l’examen des personnes employées comme ingénieurs ailleurs 
que dans les bateaux a vapeur,et à l’octroi de licences à ces personnes.—Seconde lecture, demain.
i 'kj' Macdonald (Glengarry), présente la réponse à une adresse du 10 courant, demandant copie de tous

s rappoi s, c outc conespondan.ee, de toutes minutes du conseil et de tous autres papiers en la possession du gou- 
ernemui ce îappoi sut en quoi que soit à la destitution de M. Milnro de la charge de maître de poste à Lanark ; 

aussi, e ous papmi s se rattachant à la destitution de M. Robertson de la même charge.
de la Couronne en Chancellerie, conformément à l’ordre de la Chambre, de lundi dernier, se présente 

• ° 1:'Pri ° a g ci mere élection pour le district électoral de Gaspé et avec les livres de poil et tous autres 
papiers, lettres et documents qui lui ont été transmis par l’officier-rapporteur du dit district.

tour motion de M. Taschereau, le dit rapport, les dits livres de poil, etc., sont lus, et ils sont comme suit ,

e-
-

m
(%* œfP

sa. T

(Signé,) DUFEERIN.
[L. S.]

CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de l’Angleterre et d’Irlande, Défenseur de la Foir 
etc., etc., etc.

A 1 Officiel Lappoi teui poui le district Fleeter il c’e Gaspé dans la province de Québec.

1

j
(1

ehain, pour alors et la traiter et conférer avec les Grands Hommes et le Sénat de Notre dite Puissance
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A ces causes, Nous vous commandons et vous enjoignons, après avoir d’abord lancé une Proclamation dans le 
District Electoral de Gaspé, dans la province de Québec, dans Notre dite Puissance, à la suite de la réception de 
Notre présent Bref, et après avoir fixé par annonce un jour et une place pour élire un membre pour représenter 
le dit District Electoral de Gaspé, dans Notre Chambre des Communes, de faire élire le dit jour, à la dite place, libre
ment et impartialement, un membre le plus capable et le plus sage possible pour représenter le dit District Electoral 
de Gaspé, dans Notre Chambre des Communes, par les personnes qui seront présentes au jour de l’élection qui sera 
fixé par la dite ^Proclamation, comme susdit, et de faire en sorte que la dite personne, ainsi élue comme susdit, 
vienne à la dite Chambre des Communes, de manière que le dit membre ou représentant ait pleins et suffisants pou
voirs pour lui-même et les citoyens du dit District Electoral de Gaspé, et séparément d’eux, de faire les choses et de 
consentir aux choses qui, alors et là, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées par le conseil commun de Notre 
dite Puissance, relativement aux dites affaires, et de manière que par le manque de tels pouvoirs, ou par l’élection 
indue de tel membre ou représentant, les dites affaires ne soient aucunement négligées.

tel choix comme susdit, vous fassiez et transmettiez avec toute laEt c’est notre volonté qu’après avoir fait un 
diligence possible, et de la manière voulue par la loi à cet égard, votre rapport à Notre greffier de la couronne en chan
cellerie pour le Canada avec Notre présent Bref.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et y avons fait apposer le Grand 
Sceau du Canada.

Témoin Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller, le Très-Honorable Sir Frederic Temple, 
Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de Claudeboye, dans le comté Down, dans la 
Pairie du B.oyaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté 
Down, dans la Pairie d’Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de Saint Patrice et 
Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général et Vice-Amiral du 
Canada.

En Notre Hôtel du gouvernement, en Notre Cité d’Ottawa, dans Notre dite Puissance, le second jour de 
Janvier, en l’année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et quatorze, et dans la trente-septième 
année Je Notre Bègue.

Reçu ce Bref le treizième jour de janvier 1874.
L G. HARPER,

Officier-Rapporteur.
(Signé,)

Par ordre,
Richard Pope,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Enregistré, 5 janvier 1874. Dans le livre 23, page 85.
(Signé,)

(Signé,)

D. Christie,

Secrétaire d'Etat et Régistrateur Général du Canada.

'lie

'Sis;
XO) &

CANADA.(L. S.)
Par Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron

Clandeboye de.Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin
et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté Down, dans la Pairie d’Irlande, l’un des 
Membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre 
Ordre de Saint Patrice, et Chevalier Commandeur du Très-Honorable.Ordre du Bain, Gouverneur- 
Général et Vice-Am:ral du Canada.

A Louis George Harper, Régistrateur, Ecuyer, et|à tous ceux qui ces présentes verront :—
Salut.

“ Acte à l’effetAttendu que par l’Acte passé dans la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé : 
d’établ r des dispositions temporaires pour l’élection de membres de la Chambre des Communes, il est, entre autres 
choies, décrété que pour les fins des élections de membres de la Chambre des Communes, le Gouverneur-Général fera 
émettre des brefs par telle personne et adressés à tel officier-rapporteur qu’il lui plaira ;

Maintenant, sachez en conséquence que reposant toute confiance dans la loyauté, l’intégrité et l’habilité de vous 
le dit Louis George Harper, moi, Sir Frederick Temple, Comte de Dufferin, Gouverneur-Général du Canada, en 
vertu du pouvoir que je possède, vous ai nommé et par ces présentes vous nomme pour être Officier Rapporteur pour 
le Distriot Electoral de G aspé, dans la Province de Québec, dans la Puissance du Canada.



. ,la aT0ir et °??Upei T di!l pl?°f’ c?mmi8sion et charge d’Officier-Rapporteur et en exécuter les devoirs avec 
ponnrsLsmVon^inreÏÏe^eaude0mment8 ^ appartenir à la dite charge. ’

JanMir, eu 1 année de ISotre-Seiarneur. mil limt. ®"t nj|||+A 1 ' * dans la trente-septième année du règne
de Sa Majesté. 

Par ordre, (Signé)
(Signé)

dufferin.
Richard Pope,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada. 
Enregistré, ce 5 Janvier 1874. Livre 23, page 86.

(Signé) D. Christie,

Secrétaire d’Etat et Réc/istrateur Général du Canada.

B>. ig r£Z
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PROCLAMATION.
District electoral de Gaspé Province de Québec, Canada.

a rL'i\0' ,2r.t taStrdu a<:“ j«
senoe des dits électeurs à Percé, dans le dit District Electoral Vu?» J °T,d? 5°“™', J> requiers la pré.
jour du mois de Février prochain, à Midi, aux fins d’élire une npi-nnnnu Z ,i U alais de Justice et Prison, le douzième
du Canada, et qu’en cas de demande et d’octroi d’un Poli en la p0Ul.fs rePresenter dans la Chambre des Comuunci 
deuxième jour du mois de Mars prochain, à savoir • dans et nonr L ^ T e® T/ k loi; tel Po11 scl'a ou vert le 
Anne des Monts et de St. Norbert du Can Chat eî dans chat,ne dit Pa” de St. Maxime du Mont Louis, de Ste. 
viere, de l’Anse du Cap, de Percé, de la^Malbaie de Don l - 1 .°Ca es de P°rt- de la Grande Ri-
‘ Qffd„eLd to,d=;h ” <>«Pp“Sieï,ïi.i;sedea,J0GÏÏiïta * “ **

-„e?co,"=Tûe2Udel*,r&e,“= Pr”h“1“" ‘°* t”~ « requise pra.Te connu™ et de te ger

cent toTnTetopuitorzeT-11 W”»- *- *• -ois de jau.ie, de l'auuée de N.tte-Seijueur, e1>-,

(Signé) J. G. HARPER, 
Officier-P apporteur.A LOUIS ZEPHIRIE JONCAS, Ecr. Marchand,

Grande Rivière.
nomme par les présentes mon Clerc^’El^ion^ur a^rTn cett^ouiVt ®,e?l0rf1 de.GasPé> je vous ai nommé et vous 

District Electoral de Gaspé : laquelle Election æra nar moi ont? iSU1-f °1 à k Prochaine élection pour le D°—^ »?ereé, eetre.t.

(Signé), L. G. HARPER.
Officier Rapporteur.

Sachez qu’en ma

Province de Québec,
District de Ga vé..

fS r5^ t'L dd;t» W * «=* * l’élection

Î5ST4 S™ Z'Jtëïr*'-*-»**”- * - üxÆSzt r: JSateSüÆ
L. Z. JONCAS,

passes ÊSMXÎ ST -T‘
,,r T:um dtst'“ *** taarp” -d’“n
Grande Rivière, Ga’ipé. SemS le présent certificat.

Ce 7e jour de février 1874. J. O. S1R01S, J. P.
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NOTE.—Dans cette colonne doivent être entrés les noms des paroisses, townships 
ou quartiers (ou suivant le cas) dont la dite division électorale peut se com
poser.

New-Port.......................
Grande-Rivière ...........
Anse du Cap................ .
Percé............................
Malbaie.........................
Douglas........................
Baie de Gaspé-Sud.......
York....... .....................
Baie de Gaspé-Nord ...
Cap des Rosiers....... *.
Anse à Grisfond...........
Rivière au Renard.......
Monts Louis.................
Sainte-Anne-des-Monts. 
Gap Chatte..................

103 26
78 12
60 64

123 22
3 27
0 113

31 10

129
90

124
145
30

113
41

7 15 22
7 30 37

15 21 361 32 33
16 76 92
24 3 27
48 41 89
29 8 37

Totaux 545 500 1,045y
Majorité pour Louis-George Harper 45

(Date et signature.) 

Grande-Rivière, 12 mars 1874.
(Signé) L. Z. JONCAS.

2

39

Percé, 2 Février 1874.(Copie,)
A L. Z. JONCAS, Ber.,

Grande-Rivière.
M onsieur,—J’ai l’honneur de vous dire que vous ayant nommé clerc d’élection en ma qualité d’officier- 

rapporteur pour le district électoral de Gaspé, pour l’élection d’un membre à la Chambre de Communes du Canada, 
je suis devenu hors d’état d’agir comme tel, vu ma candidature à la dite élection, et qu’en conséquence vous êtes 
tenu, en vertu de la sous-section 5 de la section 33 du chapitre 6 des statuts refondus du Canada, de remplir les 
devoirs et obligations d’officier-rapporteur durant la présente élection, à compter de ce jour.

Je vous transmets, avec la présente, tous les documents ou papiers se ratachant à la dite élection, dont et du tout 
vous voudrez bien accuser réception.

Je déclare, en même temps, que je me dessaisis de, et que je remets entre vos mains tous les pouvoirs qui me sont 
conférés par la loi en ma qualité d’officier-rapporteur.

Je déclare, en outre, que je n’interviendrai désormais en aucune manière dans la présente élection en qualité 
d’officier-rapporteur.—V euillez, s’il vous plaît, en informer monsieur le greffier de la couronne en chancellerie, à 
Ottawa.

J’ai la confiance et le ferme espoir que vous remplirez tous les devoirs de votre nouvelle charge avec impartialité 
et intégrité.

J'ai l’honneur d’être, 
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
L. G. HARPER.

Vraie copie. 
(Signé,) L. Z. Joncas.

Percé, 14 Février 1874.
Monsieur,—Tenez-vous pour notifié que je me suis retiré de la lutte comme candidat pour la Chambre des 

Communes, et veuillez agir en conséquence.
Cet avis est une répétition d’un autre à vous expédié par la malle et adressé à vous et à l’officier-rapporteur.

Votre obéissant serviteur,
* E. J. FLYNN.

L. Z. Joncas, Ecr.,
Clerc d'élection.

RAPPORT.
En vertu d’un bref d’élection pour le district électoral de Gaspé, dans la province de Québec, dans la Puis

sance du Canada, en date du second jour de janvier mil huit cent soixante et quatorze, adressé à Louis - George 
harper et à moi transmis, je déclare par le présent Louis-George Harper dûment élu pour représenter le dit district 
électoral de Gaspé à la Chambre des Communes du Canada,

Témoin mes seing et sceau, ce onzième jour de mars, mil huit cent soixante et quatorze.
Louis Z. Joncas,

[L. 8.]
Clerc J élection, agissant en qualité d'officier-rapporteur.

Récapitulation des votes inscrits pour chaque candidat dans chaque subdivision du district électoral de Gaspé, 
dans la province de Québec.

(Signé),

Subdivisions. Noms des Candidats. Total.
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Grande Rivière, Comté de Gaspé

Ce 20me jour de mars 1874.Richard Pope, Ecr.,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Ottawa.

tzss+r.r r ^ a'r —par Son Excellence Je Gouverneur-Général P ^ üarper’ Ecr'’ officier-rapporteur nommé

lHüi^Mgisgü
g;5EEïsie^ÊÉBlIlii
obligé par la loi. ° ’ ct souo Ia conviction intime, quant à moi, que je devais agir et que j’y étais même

jour, uSrvmvS5itS!cmt- .V *Tr- ■»- - -f *• *—«* par M à moi transmis, et de ee

en anolaisPet en-français kcture d/4 ^ 1,asse™.blée Préllmlnaire (nomination) qui a été très-tumultueuse. J’y ai fait
quelle personne ils choisissaient nou/’lT^cniniM^hambni ^rit^n,missioilf ^«" demande a x électeurs, 
liste proposant Monsieur Louis PenlZ nZZ \ “ 1 Chambre des Communes du Canada, je reçus d’abord une
lecture. Monsieur Horatio Le Boutlùllur fut* a = .-Une aUÜe- islie ProPosaat E- J- fl2/nn> dont et desquelles je fis 
sénior, Ecr., de Malbaie secondé zrT Z /7 z , I “°1 “T m n0mination sur proposition de John Vardon, 
trois candid’ats susdits"t prodam L 1 après la mise en nominrtion des
tenus, 12 mars 1874. » e. î ux ou il se tiendrait poil, et la date à laquelle ces poils seraient

rapporteurs et d'établir^ de.^divisons1 de^ol 1 ° Pi1 °' 16 “n “f °” rout! dans le but de nommer des député s-officiers-
reçus de M. Flynn le 14 février 18"4 la dl 1 a ou os poils devaient être ouverts. Je dois mentionner ici que je 
nomMans mes fiZde ,2î; c^'ct’q Jjî de k lutto’et dcvais “’^enir d’entrer son

., . Ayant à- nommer des députés dans toutes les m
u golfe et fleuve du St Laurent,

chemin, vû qu’il n’y a nas même de"“ '“’i* ”aUSe ,la Pvimde dlfficu é de mc transporter par le même 
min je ne serais pas rendu assez tôt cour faire m/*' 6n P “si.eurs ^nd!".0lt®’ et sachant clue si je prenais ce même ehe- 
postale pour me rendre chez" moi n raPPort) Je suls aUé de Cap Chat à Ste. Fia vie où je pris la route
comphète^de8s^y^ranspoj^er iTcette^saison ^ Sf-61"6 êtr° consultL‘es dans cette élection, vû l’impossibilité
mets pasile iLs dPfH p^tte^e ^ * “° ™ *"~

didats, ce retour déclarÏÏT’tL Haîper, é Jr ^Te ‘candTdat élu^011" d’éleCÜ0Q> Ct j’en exPédiai C0Pie à chacun dea

déjà transmis au’bureau duVé<dstrateur ^ P,! '" prdse°t raPPort tous les documents se rattachant à l’élection, ayant 
terminant Monsffi

agir, et que si je ne 1 eus fait, j’aurais été sujet

can-

la plus grande bonne foi, sous l’im
pénalités qu’impose la loi.aux

J ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

LOUIS ZÉPUERIN JONC AS,
Grande-Rivière, Comté de Gaspé.

en conseil pétitions, ré solutions °nl'aniZt 1°!^ U?e adresse demandant copie de toute correspondance, de tous ordres
de cette propriété, d„ g onranemeïdilTt u7?!““   f» b l'aliénation on à l'occopation, en ton, on en partie,

nb dsc" la Mlle de Chatam, connue sous le nom de “ Terrain des Casernes. ”

l
(

t

i

:

«

c

100
_1_

9

S 
O

n

■S-S

9 
CD

t-O



101

£ Sur motion de M. R'/an, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne
ment et la commission du havre de Montréal, avec copie des lettres destituant MM. Delisle, Workman, Iladon et 
Ryan de la dite Commission ; aussi, copie de toutes lettres et télégrammes sur le même sujet, échangés entre les hono
rables MM. Mackenzie et Dorion et l’honorable John Young, l’un des commissaires du havre de Montréal.

M. Brousc propose qu’il soit nommé un comité spécial chargé d’examiner s’il est à propos de demander la passa
tion d’une loi pour constituer un bureau de statistiques sanitaires en rapport avec quelqu’un des départements 
publics, le dit comité devant *se composer de MM. Holton, Paquet, Robitaille, Mills, Ferguson, Forbes, Burpee 
ZSunbury), de Cosmos, Dymond, Cameron (Huron), Cunningham, de St. George, et de l’auteur de la motion.
V Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour pour les Bills Privés est appelé en ve?lu de la 19e règle.

Les Bills suivants sont lus une seconde foi , et renvoyés à des comités, comme suit : —
Au comité des banques et du commerce
Bill (No. 15) pour incorporer l’association Internationale de transport ;—
Bill (No. 17) pour incorporer la compagnie d’assurance maritime du Canada;—
Bill (No. 19) pour incorporer la chambre de commerce de la ville d’Ingersoll ;—
Bill (No. 27) pour amender l’acte incorporant la compagnie des remorqueurs du St. Laurent.
Au comité des chemins de fer, etc. :—
Bill (No. 18) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction d’Haskesbury et Lochiel.—L’hon. M. 

Macdonald (Glengarry) ;
Bill (No. 10) pour régler la construction et l’entretient des télégraphes électriques.—
Au comité des Bills Privés —
Seconde lecture du bill (No. 23) pour autoriser Joseph Meunier à construire un pont de péage sur la rivière l’As 

aomption, dans la province de Québec.
Et le Bill (No. 16) pour amender l’acte 30 Vict., ch. 13, en détachant le township de Tuckersmith de la [division 

centre et l’annexant à la division sud du comté de Huron, à un comité général devant siéger demain.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.
$ cts.

4,100 0044 Traitements et dépenses contingentes du bureau de la statistique, Halifax.......
45 Traitements de 316 sous-régistrateurs dans la Province de la Nouvelle-Eeosse,

et allocation, pour les rapports de mariages........................................................
46 Pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives .......................
47 Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’organisation des archives de

brevets........................................................................................................................
48 Pour faire face à, la dépense qu’il faudra faire durant l’année fiscale pour le re-

cencement, i. e., au moyen de la balance restante de 1872-73, qui doit être 
reportée, et qui est estimée à $130,000 (montant actuellement reporté)........

1,880 00 
4,000 00

4,000 00

80,000 00
93,98,0 00

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

23,450 00 
12,000 00 
2,600 00 

12,900 00 
3,400 00 
2,000 00 
2,000 00 
5,260 00 
1,000 00

20,000 00 
14,000 00 
14,000 00 

245,000 00

' Traitements des agents et employés de l’immigration.........................................
do voyageurs............................................ ;.........................

Inspection médicale du port de Québec.................................................................
Quarantaine, Grosse Ile..........................................................................................

do St.-Jean, N. B.................................................................................
do Miramichi, N. B. ; Pictou, N. E... ;..........................................
do Sydney el Yarmouth, N. E............................................................
do Halifax, N. E............. .....................................................................
do Charlottetown, I. P. E...................................................................

Pour faire face aux dépenses qui nécessiteront d’autres mesures pour la salu
brité publique......................................................................................... •••.........

I Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régulières....
( Frais de route des agents voyageurs............... ..................................................

50 Pour aider à l’immigratien et faire face à ses dépenses...........................................

do

357,610 00
PENSIONS.

400 C0 
71 00 
80 00 

800 00

z Samuel Waller, ci-devant greffier, ch. d’assemb 
) L. Gagné, messager 

® j John Bright, do 
I Mme Antrobus....

do
do

■



lïïis rgad“re ct ‘'«wrss™,
66 Allocations pour l’instruction militaire 
57 Collège militaire,

district........
Munitions............

59 Uniformes.............
60 Magasins militaires
61 Arsenaux publics et soin des

gardes,hommes de magasins,et le loyer 
arsenaux....................................... ’

b0lJhttirdî!tl£ïkmilirJ dépenses acce8*>ir“’> «itocha’ni’T 14ns-

Dépecomnrisntl’afdeet1 SerViœS ?é“éral n'’e'slauüêm'ent pou^vü,'y

efficaces «vocations de carabiniers et aux musiques de corps

54
35,000 00 
28,500 00 
40,000 00

40,000 00 
40,000 00 
25,000 00 
25,000 00

65

y compris trois (3) écoles ortîmaires sous l’état-major de

58

armes ;ardes-magasins et 
l’éclairage de ces

62,000 00 

375,000 00

62

63,000 00 
5,000 00 

10,000 00

Cibles (à revoter)......................
Salles d’exercice et champ de tir

Canonnières..............................................Dépenses extraordinaires.

Entretien des fortifications et édifices se rattachant aux "terrains militaires * 
Armes a feu perfectionnées (carabines “ Snider ” et “ Henry-Martini )
Canons et équipement de batterie d’artillerie de campagne J

66
5,000 00 

50,000 00 
40,000 00 
20,000 00

67
68
69
70

“ A ” et “B”fBEESs—i?z™
tillerie, etc., pour la province de Québec

sc-
A” de 

et de l’inspeetcur d’ar-
100,000 00

PENSIONS.—Suite.
Nouvelles pensions des miliciens.

f Mme Caroline McEachern et 4 enfants...........................
Jane Lakey................................
Rhoda Smith..........................................
Janet Alderson.................................................................
Ma rgaret McKenzie..............................................."
Mary Ann Richey et 2 enfants.........................................
Mary Morison
Louise Prud’homme et 2 enfants..
Virginie Charron et 4 enfants ....
Paul M. Robbins.. ..
Charles T. Bell................. .. . . .

* Alex. Oliphant...................................
Charles Lugsden... ...........................
John While..........................................
Thomas Charters................................
Charles T. Robertson......................
Percy G. Routh.................................
Richard S. King................................

63 George A. McKenzie
Edward Hilder........................." ‘ ^ "
Fergus Seholdfield...................... .
John Bradley.............................
Richard Penticost................ . .... . . . .
James Bryan........................................
Jacob Stubbs........................................
Marie Connor...........................
Mary Hodgins et 3 enfants.............
John Martin..........................................
A. W. Stevenson..................................
Mme J. TLorburn......................... ... .'
Mme P. T. Worthington et enfants
Mme J. H. Elliot et enfants............
Ellen Kirkpatrick et 8 enfants....
Mme George Prentice et enfants...
Enseigne Fahey..........................

CMary Hannah Temple et enfant,...

265 00 
146 00 
110 60 
80 00 

110 00 
336 00 
110 00 
80 00 

150 00 
146 00 

73 00 
109 50 

91 25

- r

91 25 
110 00 
400 00 
400 00 
73 00 

146 10 
73 00 

109 50 
91 25

109 50 
73 00

110 00 
191 C0 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
266 00 
400 00 
200 00 
298 00

i.

Compensation aux pensionnaires.
53 | Au lieu de terre

8,000 00
15,178 25

MILICE.
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MILICE.—Suite.

Corps militaires fédéraux, Manitoba.

71 Solde et entretien de ces corps dans Manitoba, savoir : 343 officiers, sous-offi
ciers et soldats, y compris les frais de casernement et dépensés contingentes. 175,000 00

Police a cheval, Manitoba.

72 Solde et dépenses contingentes (a) (36 Viet., chap. 35) estimées à 185,000 00
1,313,500 0 >

eRésolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau demain.

L’Hon. M. Mackenzie présente la réponse à une adresse du 1er du courant, demandant un état donnant tous 
ordres en conseil relatifs à la nomination d'Edward Jenkins, écr., connue agent d’émigration à Londres, agent général 
pour le Canada, dans le Royaume-Uni, ou à sa nomination à toute autre charge qu’il peut occuper sous le gouverne
ment du Canada, avec copie de sa commission ou de ses commissions, et de toutes instructions à lui données en vertu 
de ces commissions.

Sur motion de M. Young, les comptes publics de la Puissance du Canada pour l’année fiscale expirée'le 30 juin 
1873, et un état comparatif de la dépense à même le fonds consolidé de la Puissance du Canada, pour les neuf mois 

1873 et 1874, mis devant la chambre vendredi dernier 17 du courant, sont renvoyés au comitéexpirés le 31 mars 
des comptes publics.

La Chambre alors s’ajourne.
T J M GT f l Y W A I? P EN" A SG I T N

Ut ut LIT.
1

AVIS DE MOTIONS.

L’Hon. M Cameron (Cardwell).—Vendredi prochain.—Bill pour amender la loi relative aux lettres de change 
et aux billets promissoires.

M. Ross (Middlesex).—Vendredi prochain.—Proposera l’adoption du second ripport du comité qui a 
nommé pour examiner les pétitions demandant la passation d’une loi pour défendre la vente des liqueurs énivrantes.

M. Borron —Vendredi prochain.—Adresse demandant la correspondance relative à la navigation dans la baie 
du Tonnerre et dans la baie Nepigon, et les rapports des ingénieurs sur la longueur, le caractère, les nivellements de 
chaque ligne ou section des explorations faites sur le chemin de fer canadien du Pacifique entre Fort-Garry et Long- 
Lake (à l’est du lac Nepigon) ; aussi, une estimation approximative du coût de l’exécution de chacune des deux lignes 
principales projetées, l’une passant au nord et l’autre au sud. du lac Nepigon entre les points, de chaque côté du ait 
lac, communs aux deux lignes ; aussi, du coût de l’embranchement de la baie de Nepigon conduisant aux lignes prin
cipales projetées au nord et au sud du lac Nepigon respectivement; aussi, du coût du creusement, etc., du chenal de 
la rivière Nepigon depuis la baie Nepigon jusqu’au lac Hélène, pour le rendre navigable pour les navires tirant douze 
pieds d’eau ; aussi, une estimation approximative du coût de la construction de l’embranchement de la baie du Ton
nerre jusqu’à la ligne principale ; aussi, copie du rapport ou des rapports de >S'. J. Dainson au sujet d’une ligne de 
chemin de fer plus courte entre le lac Supérieur et Fort-Garry ; aussi, les rapports des ingénieurs qui ont trouvé des 
routes praticables pour un chemin de fer au sud du lac Nepigon, à l’est et à l’ouest de la rivière Nepigon, conduisant 
jusqu’aux points communs entre ces routes et la ligne principale au nord du lac Nepigon ci-dessus mentionné.

L'hon. M. Mitchell—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’employer le nouveau dragueur 
Lour lequel des arrangements avaient été pris par le ci-devant gouvernement pour le creusement de la barre de rochers 
<jans la rivière Miramichi, conformément à la promesse faite par le ci-devant gouvernement.

L’hon. M. Mitchell—Vendredi prachain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne» 
ment du Canada et le gouvernement impérial au sujet du transfert de file du Portage, à l’entrée de la Baie de Mira
michi, au gouvernement du Canada.

M. McDonnell (Inverness)—Vendredi prochain—Adresse demandant les papiers et la correspondance (y com
pris les contrats primitifs) entre le gouvernement, les commissaiies du Chemin de Fer Intercolonial, les entrepreneurs 
de la section No. 12 du dit chemin, et toutes personnes réclamant de l’argent qu’elles prétendent leur être dû pour 
cette section.
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M. Palmer.—Vendredi prochain.— S’il a été pris des mesures, et quelles mesures, par le gouvernement impérial 
pour la nomination d’un commissaire devant agir avec une commissioti à être nommée par les Etats Unis d’Amérique 
pour régler le montant de l’indemnité, s'il en est, qui devra être pa)ée par ce dernier pays pour les privilèges de
de pêche concédés par le Iraité de Wa hington, tel que pourvu dans les clauses 22, 23, 24 et 25 du dit traité, et s’il
a été pris des mesures, et quelles mesures, par le gouvernement des Etats-Unis relativement au même sujet ?

M. Palmer —Vendredi prochain—Adresse demandant un état du montant dépensé pour le prolongement du chemin • 
de fer depuis Shédiac et St. jean jusqu’au quai du Lest, à St. Jean, avec une estimation du montant qui serait requis 
pour terminer cet ouvrage ; aussi, copie de toutes estimations du coût du droit acquis de la cité de St. Jean pour le
terminus ; aussi, copie de tous avis et de toute correspondance entre aucun des officiers de la corporation de la dite
cité et le gouvernement au sujet de l’acquisition du dit droit ; aussi, copie de toute correspondance avec toutes 
personnes quelconques pour l’acquisition du droit nécessaire pour un terminus à eau profonde à tout autre endroit 
dans le dit Hâvre ; avec copie de tous plans et devis pour l’acquisition du droit nécessaire et la construction des 
travaux nécessaires pour mettre le projet à exécution.

M. Schulte—Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous actes passés, et de toutes nominations faites 
par le Conseil pour les Territoires du Nord-Ouest, avec toutes recommandations faites par le dit Conseil au gouverne
ment du Canada, au sujet de traités avec les Sauvages et des affaires des Sauvages dans le Nord-Ouest.

L’hon. M. Dorion—Vendredi prochain—BÜ1 pour exonérer Stanislaus Francis Perry pour avoir siégé et voté 
comme membre de la Cha . bre des Communes du Canada, sous les circonstances y mentionnées
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N . 18.

) >VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 23 vVillI., 1S74.

adresse dii l'é lu courant, demandant un état indiqmnt leL’hon. M. Mackenzie présente la réponse à 1Q Q
nombre d’officiers nommés et de nominations laites dans le service public entre le 1er janvier et le 7 novembre L»(d, 
indiquant la charge, le salaire attaché à cette charge, la date de la nomination et le nom et la résidence Je hj, personne 
ou des personnes nommées.'

Sur motion de M. Oliver, il est Ordonné que M. l’Orateur émettre son mandat pour un nouveau bref pour 
F élection d’un membre pour le district électoral de la division sud du comté d’Oxford, dans la province d Ontario, en 
remplacement d'Ebenezer Vining Bodwell, Ecr., qui a été nommé à une place d’émoluments sous la Couronne.

un::

Trente-deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Du révérend William J. Shaw et autres, et de TF. TL Vanvliet, maire, et autres, de Lacolle, comté de St. Jean, 

Québec ; de TF, E. Spencer et autres, du township de Richmond, comté de Lennox; d Alexander Simpson 
autres de Joseph H. Dixon et autres, et de J. H. Crawford et autres, de la paroisse d’Hampton ; de John Hayes et 
autres’ de Thomas E. Smyth et autres, de George A. Gillie* et autres, et de A. G Eunason et autres, de la paroisse 
de Norton ; de J. C. Upham et autres, et de James A. Curry et autres, de la paroisse d Upham ; de John TT. Baskin 
et autres, de la paroisse d’Havelock ; du révérend Thom is Todd c. autres, de Gideon Mc eoc e au e e . 
Morton et autres, de la paroisse de Sussex ; de Miles G. Jenkins et autres, du district No. 1,' do o- • *■ osbt. toom 
et autres, du district No. 2, et de Wi’mot Price et autres, du district No. 3, paroisse de Kirs; de John Little et 
autres, de Joel Fenwick et autres, de Brown Harrison et autres, et de A. J■ Kexrstead et autres de la P misse de 

■ Studholm ; de Joseph Chamberlain et autres, do la paroisse de Rothesay ; de Shalor Bosnian et autres, de W, £ 
FlewelUnq et autres, et de O. Arnold Crawford et autres, de la paroisse de Kingston ; de James Douglas, J. i et autres . 
delà paroisse d’Hammond, comté de. King; de G-orge P. Alward et autres, du township de B lyham, comte d Llgm , 
du conseil municipal du village de Newburgh, du révérer, 1 John Tozeland et autres, du township de K did ir, et de 
George Lott et autres, du township de Portland, comté d’Addington ; de Md es Caton et autres, du village de New 
burg, comté de Lennox et d’Addington : de Robert Y. Blith et autres, de Garafraxa, corn e e e ni0 oo , e u iv e 
rend R A. O'Conner, Doyen de Barrie, et autres, de Thomas Atkins et autres, d Alexander Muller et autrps, di 
township d’Oro et Vespra ; de John Clemen,jer et autres, du township de Mulmer et Nottawasaga, et de K, W. 
Smith et autres, de la cité de Barrie, comté de Simoce ; de R. T. Babbit, président, au nom d une assembles pu
blique. tenue en la cite de St. Jean, Nouveau-Brunswick ; de l’honorable A McQueen, M. P. P;, et autres, membi ,s 
de là Législature de la province du Nouveau-Brunswick ; de Samuel Jones et autres, de laparoi-se de Lincoln , du 
révérend William Brown et autres, de Luke F. Bailey et autres, et de James L. Simpson, M. D., et autios, delà 
paroisse de Blissville ; du révérend Elias Slackford, et autres, de F. IF McPherson, M. -, u att ' B’ 1 1 ' um™ 
Hagen, J. P., et autres et d'Alexander McPherson et autres, de 1, paroisse de Burton ; de James S. WhUe,SüüM 
de Sunbury, et autres, de James E. S mirions et autres, et de I). W. Burpee et autres, de la p musse de Sheffield,



comté de Sunbuiy ; de M. Mcadonald, M. B., et autres, de Cambridge, et de Henni Todd et autres, de la nantisse 
de Johnston, comté de la Reine, Nouveau-Brunswick; de J. Gilbert Arcand et autres, de St. Michel d’Yamsska! 
coinié d’Yamaska ; de Philip Minckitr et antres, de la paroi?se de St. Armand Ouest, et de D. H. Milieu et autres’ 
du township de Stanbridge, comté de Missis^uoi; du conseil municipal du township de Dunham ; de L. Houahton 
et autres, de Brcckville, comté de Leeds et Grenville ; de Ji hn Z.mmervum et autres, de Cummiusville comté de 
Halton ; tie William Best et autres, de Cavan, et William D. Smith et autres, du village de Welcome’ comté de 
Durham ; demandant la passation d’une loi pour détendre la vente des liqueurs enivrantes.

I?

«t
Ï1

,,, YAJhert Whilncy et autres, de Prescott, comté dt Grenville ; demandant qu’aneune loi ne soit passée pour 
défendre la vente des liqueurs enivrantes. 1 ‘

De MM. Eaton Frères et auters, du comté de Charlotte, et de D. F. Merritt et autres de Carleton (N BV 
demandant que la pétition de William Dure,, et autres pour obtenir l'incorporation d’une compagnie pour la’conJ 
traction d’un pont sur la Rivière Sic. Croix, à St. Stephen, N. B., soit bien accueillie. P S P C°n8"

De John McGee et autres ; demandant une chartre sous le nom de la compagnie de steamers provinciaux.

_ De James McAüau et autres de John PrirJerille et autres, et de Thomas Hood et autres, marins et proprié
taires de navires sur les eaux de 1 intérieur et sur les grands lacs de l’Amérique du Nord, concernant la route la 
meilleure et la moins coûteuse pour 1 agrandissement du Canal Welland.

De William Chaplin et autres, de MM. Barber, frères et autres, de William Barber et autres d 'Em 
laylor et autres, manufacturiers et autres, de la province d’Ontario, demandant que les intérêts manufa uriers 
Puissance soient protégés par 1 imposition de certains droits d’importation.

De Warring Kennedy et auries, demandant une chartre sous le nom de la Compagnie d’assurances mutuelles 
la vie des commis voyageurs du Canada.

commis ZgS. %%££ **“’ * '* ** * T0rO““' dj” md - - — k — d. rtaM. d„
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L’Hon. M. Blake présente un Bill (No. 46; pour autoriser l’incorporation de chambres 
Puissance.—Seconde le tare, demain. de commerce dans la

demaim préseüte un BiU <No’ 47) Pour ameüder les actes généraux des chemins de fer.—Seconde lecture
11'

M. Blain présente un Bill (No. 48) p 
Seconde lecture, demain.

Sur motion de M. Young, M. Cunningham (Marquette) est ajouté au comité des comptes publics.

M. Kirkpatrick présente un Bill (No. 49) relatif à la Banque Fédérale du Canada.-Seconde lecture, demain •

actes "dé misefen acorns-lrion”^111 (Nf°' 50) .Pour a“ender et assimiler les lois relatives au libellé, et à la procédure sur 
Satl0n et sur ^formations en fait de libelle et autres misdemeanors.—Seconde lecture, demain .

tiens suivantes0;11 ^ 1 H°n‘ M‘ Dorion’ la Ch: mbre décide de se former en comité, demain, pour examiner lesrésolu-

incorporer la compagnie d’assurances agricoles dite de la Puissance.—our
de

ve
iic

»er. de ***W.i« MmItori

2. Résolu . Qu il est expédient de décréter que les traitements des divers juges dans la dite province seront
cornme suit ;

EEEeSESS-ESSEs-—“—‘
le de^ °b*”D P“ “““ *> P™*"», «t pas pie, de de», mille, »=!,» que le fixe,.

Une somme n’excédant pas deux cents piastres pour frais de voyage réels à être fixée 
accordée a aucun des juges de la dite cour suprême, et de la dite cour de comté 
vant etre payés a compter du 1er juillet 1874.
été omises dans l^dit^ttf'hien vn llne c^r‘c£de dans Pacte 36 Vie., ch. 31, les dispositions suivantes
chambre il est en conséou’ence exn d'es‘“en adoPtéfis en comité de la Chambre des Communes et par la dite
ce du Nouveau-Brunswick seront comme suit ^ “ traltements des JuSes de la cour suprême dans la provin-

Le juge en chef de la cour suprême, $5,000 par an.
Quatre juges puînés de la dite cour, chacun, $ 1,000 pa

Notre^emneurSmilIhulrcent1 «fixante-tr dze^de aV°îr pria effe‘ à..comPter du premier jour de janvier, dans l’année de 

de sa passation. ’ 1 ° meme 1ue S1 ePes eussent été insérées dans le dit acte au momen

comme susdit, pourra être 
— ces traitements et allocations de-

ont
tan
lai

r an.

li
juges puînés de k co^Tup^neut0 quidoive^rr&id^d^^^ k Pro7inc® de Québec> ceux seulement des
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les dites cités, il est en conséquence expédient de décréter que la quatrième section du dit acte sera abrogée, et rem
placée par la section suivante :

IV. La législature de la province de Québec ayant, à sa cession dernière, décrété que la cour supérieure pour 
cette province se a composée d’un juge en chef et de vingt-cinq juges puînés, les traitements des divers juges de 
la cour du Banc de la Reine et de la cour supérieure pour la dite province seront comme suit :

Le juge en chef de la cour du Banc de la Reine 
Quatre juges puînés de la dite cour, chacun..
Le juge en chef de la cour supérieure ..........
Neuf juges puînés de la dite cour, chacun.........
Treize juges puînés de la dite cour, chacun.......
Trois juges puînés de la dite cour, chacun.... 

et que le dit acte sera interprété et 
dit acte au moment de sa passation comme section quatrième du même acte.

5. Résolu : Qu’il est expédient de décréter que le traitement du juge en chef des appels, dans Ontario, sera de six 
mille piastres par année, et ceux des trois juges additionnels qui doivent être nommés, en conformité de l’acte de la 
législature de la province d’Ontario, passé dans sa dernière session, comme juges de la cour dite Court of error et 
d’appels pour la dite province, seront de cinq mille piastres, chacun, par année, et ces traitements leur seront payés à 
compter de leur nomination, respectivement.

6. Résolu : Qu’il est expédient de décréter quo les traitements fmentionnés dans les résolutions qui précèdent 
seront payés à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

7. Résolu : Qu’il est expédient de décréter que les juges mentionnés dans les résolutions qui précèdent auront les 
mêmes droits, quant aux allocations de retraite, ou aux annuités basées sur leurs traitements ci-dessus mentionnés, que si

traitements eussent été fixés par l’acte 31 Vie, ch. 33, intitulé : “ Acte concernant le Gouverneur-Général, la liste 
civile et les traitements de certains fonctionnaires publics ; ” et de plus que si quelque personne, recevant une alloca
tion de retraite ou annuité en vertu de quelque acte antérieur, ou du dit acte, ou de quelque acte qui l’amende, a 
droit ou vient à avoir droit à quelque traitement se rattachant à quelque charge publique sous le gouvernement du 
Canada, ce traitement sera réduit de la somme à laquelle se monte la dite allocation de retraite ou annuité.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion de l’hon. M. Dorion gpour la seconde lecture du Bill 
(No. 2 concernant les élections des membres de 'a Chambres des Communes.

Après quelques débats h dite morion est adoptée.
Le dit Bill est alors lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger demain.
L’hon. M. Mackenzie présente une autre réponse supplémentaire à une adresse du 1er courant, demandant copie 

de la proclamation datée le ti décembre 1869 relative aux difficultés qui ont eu lieu dans le Nord Ouest en 1869 et 
1870 et copie de toute correspondance et de toutes communications entre le gouvernement de la Puissance, le gou
vernement de la province de Manitoba, et le gouvernement impérial, et t ûtes.autres communications, en la posses
sion du gouvernement relatives à l’amnistie mentionnée dans la dite proclamation,

La Chambre alors s’ajourne.

$6,000 par an.
$5,000 “
$6,000 “
$5,000 “
$1.000 “
$2,500 “

aura effet de la même manière que si la dite section substituée eût fait partie du

CCS

Timothy eeen A noi in,
Oifitcur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Farrow__Lundi prochain— Si c’est l’intention du ministère de convoquer à l’avenir le Parlement pas plus
tard que le 1er février, conformément à la promesse faite par le dernier gouvernement à la demande pressante du parti 
maintenant au pouvoir ?

M. Pozer—Lundi prochain—Bill pour amender l’acte 29 Viet., chap. 17, de la ci-devant province du Canada.
M. Tremblay—Lundi prochain—Bill pourvoyant à ce que les élections des membres de la Chambre des Com

munes du Canada se fassent au scrutin secret»
L’hon. M. Fournier__Mardi prochain— Bill à l’effet d’établir de meilleures dispositions, s appliquant è toute la

Puissance du Canada, pour l'inspection de certains articles de
M. Taschereau__Lundi prochain__Adresse demandant: lo. Une liste indiquant toutes le's réclamations produites

contre les entrepreneurs des sections 8, 13, 14, 17, 18 et 19 du chemin de fer intercolonial, le nom de chaque récla
mant, le montant par lui récl.mé, et le nom de l’entrepreneur contre lequel telle réclamation est faite ; 2o. Copies des 
affidavits se plaignant des fraudes commises dans l’exécution des contrats pour les dites diverses sections.

commerce.

’t

y



M Casey—Lundi prochain—l'reposera d’ajouter M. Walker au comité au sujet de Port Stanley 
min ^ fe^Tt^eurstréJnckre6^-LUDdi prochain—Bil1 pour fucilitcr des arrangements entre les compagnies de che-

M. MacDonnell—Demain—Adresse demandant tous papiers et correspondances sous le contrôle du C 
ment au sujet de la construction de la section No. 12 du chemin de fer Intercolonial et des réclamations de- 
neurs et autres en rapport avec cette construction.
1 Tt prochain -Ad, esse demandant un état de tous les lots de terre choisis par la compagnie de
la Bated Hudson en vertu de l’article deuxième de son acte de session de ia terre de Rupert et des terri oi7--s du 
Nord-Ouest, avec tous les rapports d’exploration de ces terres, et copies de toutes patentes accordées pour les dites n

L hon. M. 7tipper Lun d î prochain-Proposera qu’il soit résolu : Que cette Chambre, ayant été invitée à aug
menter la taxe sur le peuple de trois millions de piastres par nuée, a droit à la plus ample information relativement 
à la position financière du pays, et qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies des états des 
vingtième jour d’avril courant.

M. Biggar Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de reconnaître les droits acquis des nei- 
sonnes qm ont, pendant plusieurs années, occupé des terres du gouvernernement à la Pointe de Presauds! dT 
township de I.roughton, dans le comté de Noihumberland, province d’Ontario, en leur accordant dès 1, ux n , d! 
patentes, en par elles payant au gouvernement la valeur que les terres pouvaient avoir avant d’être améliorées ^ ^

M. Stephen son —Lundi prochain—Si c’est, l’intention du gouvernement d’insérer dans le budget 
amélioration de une des sorties ou plus du chenal l’Ec irté, ou d’améliorer autrement la navigation 

Clair et 1 embouchure de la riviere Sydenham ; et dans ce cas q .elle est la somme qui sera insérée ?
L’ii .n. M. Laird donne avis que, mardi prochain, il proposera que la Chambre 

sera alors indiqué pour examiner les résolutions suivantes:__

juverne-
entrepre-

t erres.

Général, pliant 
recettes ut revenus jusqu’au

une

se forme en comité un jour qui

r: rr *-
seil, à sa discrétion, et en vertu de règlements qui seront faits cet a . ■111 Ie gouverneu-eu ccn-

entre le 18e jour de juillet 1870 et la date de fa concession de laterre ou de’°d d.uae.merVaf^ »u des deux

ï frf».titre reposant sur le fait de la possession paisible d’étpndnpu i„ . , conseil, et de decieter que tout
*- * 1« province d„„s leiq,” ° efd“ . de „ïv™t. JïïX &£***? -Cta* "™ k> P»
pridtnire le rcqni.r,, converti en francclle» p„ „„e coSon Üï *U,‘* « ”*■ < P™'

ehoiBitùÏÏmfttr Z In^LtinTÎ,a f*"*«

qui résident, dans la Province, et qui sont des colons prim hi fs !, tir C°!'CÉde,v gratuitement aux personnes
Lord S'ikirk entre les années 1813 et 1835 inclusivement & f / e‘l!*18 dans 1° Pajs sous les auspices de
et que l’intention du dit acte était de donner à chacun de’ces colons^et t ur enfTt ïf ^ ce® coloris primitifs,
1 absence d’un recensement exact le nombre des réclamants <q it s i nn Y * ' ". ! s acrcs de terrc' 4 ou’un 
fut en conséquence estimé à 49,000, et considérant qu’un recensement ex' de® 35°’ 1 °Ctroi de tmes
voir que leur nombre se monte à 530 ou environ, et qu’un pirta.m éJd de lf eZ -> personnes et de leurs enfants fait 
donnerait à chaque réclamant que 924, acres et ou’il est - r n‘, de a terA’v alnsl réservée, comme susdit, né 
Clamants à 140* acres ; et qu’attendu oue les diU 1 P‘ ,de reco°naître le droit de chacun de ces ré. 
fait au moyen de l’émission de scriès et aïü ® ^ ^ °nt ,demandd 9™ cet octroi coit
dérant qu’il est expédient aussi de reconnnaître les * -, P'opo? d acquiescer à leur demande ; et consi-
ccrtains colons primitifs de race blanche dans la dite nrnP- '! "S * flcs concessions gratuites de terres émises par 
mais non sous les auspices de lord Selkirk et de poîi "-'Y0, ,t|U1 se s®nt ^h,bhs dans le pays dès les premiers temps, 
conséquence décrété que tonte et chaquetrtnné ,S * Tî ‘Tpar émission des scrips, il est en
mitif de race blanche, et qui est venu à la Rivière L„ " ' '- -laintenant dans la dite province, qui est un colon pa
ies années 1813 et 1855 inclusivement ou les enfar n ro^mîtk dTe"*S aUSplCes.d®. 'ord ou autrement, entre
Vertu de règlements qui seront faits par le gouvernem n ) a prlm.ltlf de ra(:e blanche> curant droit, en
sera recevable en paiement du prix d'achat de térr0s de 1- p! -ITT ’ reCfV°1.r4 UlJ ^lppour ,140 PIastrLf8 lequel

s de la J uiss.mce, et que le dit acte 36 Vio., chap. 37 est abrogé.

108

ST
 ®

£»

® 2 "S
sd 

a

CO 
-1

cr



bill, suivants ont, » jour, été affiché, connue devant être pri» en considération par le, comités suivant,, In

ou après le 30 du courant, savoir .
Par le comité des chemins defer, etc. :

Bill iNo. J 8) pour incorporer la 
Par le comité des banques et du commerce :

Bffl (Ne 2 ) F™ imêSertitc1'iZmrttTZZywhils remor^ueure 

Par le comité des bills privés :
Ÿ Bill (No. 23) pour 
province de Québec.

1 CT,'.- . -

pagnie du chemin de fer de jonction d’Hawkesbury et Loclûel.
com

du St. Laurent.

la rivière l’Assomption, dansautoriser Joseph Meunier à construire un pont de péage sur

BILLS PRIVÉS.
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VOTES
DE LA

CHAMBREE,DES COMMUNE %

OTTAWA, VENDREDI, 24 AVRIL, 1874.

M. l’Orateur informe la Chambre qui le greffier de la Chambre a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie 
le certificat, suivant :

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada, Tl 
Ottawa, 24 Avril 1874.

Le présent est pour certifier que j’ai reçu de l’officier rapporteur pour le district électoral de Yale, dans la pro
vince de la Colombie Anglaise, un rapport supplémentaire du bref d’élection pour l’élection d’un membre de a Cham
bre des. Communes pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes, dans le Parlement con
voqué pour être tc-uu le 12 Mars 1874, fesant voir que, dans les districts de votation dont on n’avait pas eu de nou
velles à la date du précédent rapport, savoir : Keremcos, Hock Creek, Wild Horse Creek ct Perry Creek, la votation 
dans ces endroits donne trois voix de plus de majorité à M. Edgar Dewdney, fesant une majorité, dans tout le district 
électoral de Yale, en faveur de M. Edgar Dwedney, de <>9 (soixaiite-et-ncuf). et qu’il a été élu eu conséquence, tel 
qu’il appert par le rapport et le rapport supplémentaire déposés parmi les aichives de mon bureau.

ri, SI RICHARD POPE,1 ' G. C. C., C.

A Alfred Patrick, Ecr.,
Greffier de la Chambre des Commune^

Dix-neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suvantes sont reçues et lues :—
De Charles Burnham, et autres, de la paroisse de St. Jean, de John McLauclilan ct autres, de la cité de St. 

Jean, et de K McDonald et autres, du comté de St. Jean ; du conseil municipal du township de Sullivan, et du 
conseil municipal du township d’Egremont, comté de Grey; de James A. Thompson et. autres, de W. A. Hendry et 
autres, de H’m. Dr,akin et autres, de la loge, dite the People’s Renfrew Lodge, N. 77, O. B. T , et de D. J. Holden et 
autres’ de Woodstock, de Charles .7. Show et autres, de C. H. Ferguson et autres, do J. C. Connolly et. autres, et 
d’Hamilton Emery ct autres, de Wakefield ; de John Grey, senior, et autres, de Richmond; de Geo. W. Honey et • 
autres, de Northampton ; de Miles Sherwood et autres, etdc C. W. White et autres, de Simonds,«de D. McLeod 
Pmi ce’et autres, et de E. B. Mclsaac et autres, de Brighton, comté de Carleton, Nouveau-Brunswick ; de James H. 
Wiqqins, J. P., et autres, de Waterborough, de II. J. Clark et autres, de Brunswn k, d'- John (à ran et autres, de 
WiVkham, de R. T. Babbitt et autres, de Gage Town, de F. Woods et autres, de Petersvdio. do Jamer S Union et 
autres, deChipman, de John Rees ct autres, de Canning, et de B. S. Pâmer, J. P , et autres, de" Ha instead, 
comté’de la Reine, Nouveau-Brunswick ; de J. G. Harris et autres, du township de Zone, et de John liiilh.y et 
auM-cs de Troy Ouest, comté de Kent ; de Madame Woodley et autres, du township do D nrn. comté de Bothwcu ; du 
révérend //. Alexandre et autres, de Durham, comté do Drummond ; de William Spierr et auttes, de 11 cité de 
Montréal; à'A. Leask et autres, de Windham, de J. h. Cuundy et autres, de Townsend, comté de Norfolk ; de 
John Wright ct autres, du township de Bruce ; ce W. W. Hanna ct autres, de Paisley, u’.t e.cancer Thompson et
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autres, du township d’Elderslie, d’Hector McVannal et autres, et d’EldersIie, comté de Rn,w j p t , D, 
et autres, de Fergus, de John Bridai et autres, du township de Muloiur, et de Geor .e A \V,n à*RobertPhlhP* I

Graham et autres, des townships de Smith et Harvey, du conseil municipal du townshi de Doum d’Àî^rtf’,7 l !^ ; i Washington Puffer et autre®, de Stanhope, du conseil municip d townshinde Dummer IR. H. McGill et autres, de Norwood, comté de Peterborough; de Wm Moore Reeve et autre de // Vfl , f’ Ct de I 
du township Je Hope, et du conseil municipal du township de Cavan, comté de Durban • de /fo wf/^Z/T etfautref>

Ljwville et Cmpbe Mlle comtd de H.lu» ; d„ "munieip,, to betted “ nVet”' t I
wT/T et autres, de Trafalgar, comté de Halton ; de J. McCabe et autres, du villaaeTe Tlmrobl d!
Welland ; du conseil municipal du townshin de Dorchester S„,l nt rie p r Vu , , . » ,“e 1 noroid, comté deWfc, comté d'Eîgin ; de cJnelim BryTili ,mSTTuiSteuLfut iïCJ/rniï j* T*1’ * "*•

maire’, et autri», de la municïpaHté de Stê.’ürs’uleto^él Matk?o S‘-delî tr^ 1 d° FraTU I

de Sarnia, comté de Lambton ; du conseil municipal de DudS comté de Wolff de Z7,hVT*'?* t0Wn?hiP I ' 
de la paroisse de St. Marcel, comté de Richelfeu ; du révTSdTl^^^t Tïï
Stouîïïs!' *v,ctor“- I

.t t ur^d Icuno. loi n soit passé pour défendre la vente des liqueurs enivrantes. ’ -mandant qu au- |

De la B .tique d’Ontario ; demandant certains amendements à son acte d’incorporation.

T taZfcZ^iï!™" “ : Je“'‘d““ 1 «" — y -m d, h emp^i, life Neutral Link I

Du maire, dea échcvias et ertojerii do 11 cité de Montréal ; demandant certains amendements à l’acte de la der I 

mere ses non relatif a la maison de la Trinité ct aux commissaires du Havre de Montréal.

M. Rymal, du comité des ordres permanents, présente le cinquième rapport du comité, lequel est comme suit 11
Votre comité a examiné et trouvé suffisants jles avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir De la société 

permanente de construction et d épargnes du Canada Ouest ; de la société d’épargnes et dé placements d’Ontariù 
de la société permanente de construction et d’épargnes du Canada ; de l’agença de placements et de garanties du cï- 

nada , de M. C. Mullarley et autres, demandant des amendements à l’acte incorporant la société de crédit foncier du I
Bas-Canada ; de James A. Mahon et autres, demandant l’incorporation de la compagnie des mines d’argent de Co- I ■ 

• Rumbus et d Oregon ; des directeurs provisoires de la banque Victoria d Canada / le Charles H. Gould e autres 
demandant 1 incorporation de la compagnie modèle d’assurances maritimes u Canada ; du président et des directeurs ;

pi ¥h0“’ yj; Mackmzil présente la réponse à une adresse du 10 du courant demandant copie d’un mémoire de la I
Chambre de Commerce de Victoria, C. B, relatif à l’annulation du contrat de la mille conclu avec les pZrDtaireî 
du steamer Prince Alfred ”, et au contrat passé subséquemment avec M M. Malcom, Hudson et Cie pi leuuelces I

S:?rrvraLea r« tx £» dcux fob par mob à ^ «S s I

Aussq la correspondance relative à l’établissement d’une Cour d’élection dans la province de la Nouvelle-E 
M. Bomvdle, du comité nommé pour s’enquérir sur le système d’agence mercantile maintenant en opération- en 

Canada, présente le prennei rapport du dit comité, recommandant une réductio de son quorum à cinq membres
lundi^'rbcW P Un b (N°- 52) rClatifUa B“1“ épargnes es Mines d’Albion.-Seconde lecture,

6.1“ ZT6 s'e31“'ri'iup Ie «•- —P
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Et des débats s’ensuivant’, cette motion est retirée avec la permission de la Chambre.
r^om—-Scconde^lec^tfreilundi prochain' ^ P°m' inC°ri30rer U COnl^=Qie des mmes d’ai=ent do Columbus et d’O-

L’hon. M. Cameron (Cardwell) présente un Bill (No. 54) pour amender la loi relative 
aux billets promissoires.—Seconde lecture, lundi prochain.

P
U
»8
P
fielettres de change et

M. Scutchetd pu suite un Bill (No. 55) pour exonérer Stanislaus Francis Pern/ pour avoir siér,é et voté comme 
membre de la Chambre des Communes sous les circonstances y mentionnées.-SecondeSectnririundi prochaim

•etumXu’dfprSiMm” Fe"ânte U° BlU ^°’ 56) Pour amender l’acte relatif aux chemins de fer, 1868—Seconde 

leurs Honneurs dans^la fu-ni ‘ti" ^ sodî ®avoJ.l‘ un message au sénat l’informant que cette chambre s’unira avec

aux

fa
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pour fi ire rapport sur le sujet, et que les membres du dit comité, savoir : MM. Appleby, Bêchard, Bowel/, Burpte,
I (Sunbury), Blake, Cameron, (Ontario), Chilshohn, Cunningham (N". Westminster), Davies, Forbes, C'a■■michael, 

f Ryan, Ross (Middlesex), Smilh (Selkirk), Rochester, Dymond, Charlton et, Church agiront comme membres du comité 
conjoint.

Et des débats s’ensuivant, cette motion est retirée avec la permission de la Chambre.

1

ï Sur motion de l’honorable M. Smith (Westmoreland), la Chambre décide de se former en comité, mardi 
prochain, pour examiner les résolutions suivantes :

1. Résolu :—Qu’il est expédient d’amender l’ ite du pilotage, 1873.
2. Résolu. :—Qu’il est expédient d’exempter de droits de port et de havre les transports employés exclusivement 

à transporter des troupes.
3. Résolu : —Qu’il est expédient d'amender la loi relative aux entrepreneurs de transport par eau en jjéfinis 

sant mieux leurs obligations.
4. Résolu :—Qu’il est expédient de pourvoir à l’enlève nent des obstructions causées par des naufrages et autres 

causes semblables, dans les eaux navigables du Canada, et d’établir des dispositions pour d’autres fins relatives aux
naufrages.

il
ii

\

li

v

Sur motion de l’honorable M, Laid, la Chambre décide de se former en comité, mardi prochain, pour examine 
les résolutions suivantes :

). Résolu :_Considérant que par l’acte 33 Vie., ch. 3, 1.400,000 acres de terres ont été réserves pour les
enfants des chefs de far»ille métis domiciliés dans la province de Manitoba à l’époque de son transfert au Canada pour 
l'extinction des droits des sauvages, nuis qu’il n’a p is été établi de semblables dispositions en faveur des chefs de 
famille métis eux mêmes,—il est en conséquence expédient d’établir de semblables dispositions en autorisant le gou- 
verneu- eu conseil, à sa discrétion, et en vertu de règlements qui seiont faits à cet égard, à accorder à chaque chef 
métis d’une famille résidant à Manitoba à la date du 15 juillet 1870, 160 acres de terre, ou un scrip pour $160 
recevable en paiement de terres de la Puissance.

2. Résolu :_Il est expédient de décréter que, pour les fins susdites, l’expression “ chefs do famille métis ” com
prendra les mères métisses aussi bien que les pères métis, ou les deux, suivant le ca= ; mais que la terre ou le scrip • 
auquel la mère métisse a droit sera accordé ou assigné et donné à telle mère métisse aux conditions qu’il plaira au 
gouverneur en conseil de déterminer de temps à autre ; et que dans le cas du décès d’un père métis ou d’une mère 
métisse, ou des deux, entre le 15ejaur de juillet 1870 et la dite de la concession de la terre ou de l’émission du 
scrip, la terre ou le scrip auquel tel chef de fiimilb métis a droit sera accordé à tels membres de^la famille aux con
ditions qu’il plaira au gouverneur en conseil de déterminer de temps à autre.

3 Résolu :_Il est expédient d’abroger le piragriphe 4 de la clause 32 du dit acte 33 Vict., ch. 3, qui décrète
que toute personne en possession paisible d’ét indues de terre, à l’époque du transfert au Canada, drus les parties de 
la dite province dans lesquelles les droits des sauvages n’ont pus été éteints, pourra exercer le droit de préemption à 
l’égard de ces terres, aux termes et conditions qui pourront être arrêtées par le Gouverneur en conseil, et de décréter 
que tout titre reposant sur le fait de la possession paisible d’étendues de terre, à l’époque du transfei. au Canada, 
dans les parties de li dite province dans lesquelles les droits des sauvages n’avaient pas été éteints à la dite époque, 

si le propriétaire le requiert, converti en franc-alleu p ir une concession de la couronne.
’4 Résolu :__Considérant que par l’acte 36 Vict, eh. 37, il est décrété que 49,000 acies de terre doivent être

réservés et choisis à même les terres non concédées de la Couronne, dans Manitoba, afin de les concéder gratuitement 
aux personnes qui résidant, dans la Province, et qui "sont des colons primitifs qni se sont établis dans le pays sous 
les auspices de Lord Selkirk entre les années 1813 et 1835, inclusivement, ou qui sont "les enfants non métis dec* 
colons primitifs, et que l’intention du dit acte était de donner à chacun de ces colons et à leurs enfants 140 Jicres 
de terre, et qu’en d'absence d’un recensement exact le nombre des réclamants était supposé ne pas excéder 350, et 
que 1 octroi de terres fui en con<é jue'iee estimé à 49,000 ; et considérant qu’un recensement exact de ces personnes
•t de leurs enfants fait voir qae leur nombre se monte à 530 ou' environ, et qu un partage égal de la terre ainsi
réservée comme susdit, ne donnerait à chaque réclamant que 9"2yff acres, et qu’il est expédient de reconnaître le 
droit de chacun de ces réclamants à 140 acres ; et considérant que les dites personnes et leurs enfants ont 
demandé que cet octroi soit fait au moyen de l émission do scrips, et qu’il est à propos d’acquiescer h 
leur demande ; et considérant qu’il est expédient aussi de reconnnaître les prétentions à des concessions 
gratuites de terres émises par certains colons primitifs de race blanche, dans la dite province, qui se sont établis dans 
le pays dès les premiers temps, mais non sous lus auspices de lord Selkirk, et de pourvoir à leurs réclamations par 
l’émission de serins il est en conséquence décrété q te toute et chaque personne qui réside maintenant dans la dite 
province qui est un colon primitif de r-ce blanche, et qui est venu à la Rivière-Rouge, soit sous les auspices de lord 
Selkirk eu autrement, entre es années 1813 es 1855, inclusivement, ou les enfants non métis de ce colon primitif de 
race bl nche aurant droit, en vertu de règlements qui îeront faits par le gouverneur en conseil, de recevoir uu scrip

enr 140 piastres, lequel sera recevable en paiement du prix d’achat de terres de la Puissance, et que le dit acte do
chap. 37 est abrogé.
La chambre se forme en comité pour examiner le bill (Mo. b) coneernant les élections des membres de la chambre 

des communes.
Après quelques délibérations en comité, étant 6 heure t, p. m., M. l’Orateur reprend 1 • ;autcuL.

( •t>v, "jJ,

(L'ordre pour les Bills privés est appelés en vertu de la 19e Règle.)

Les bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés au comité des banques et du commerce, savoir :
Bill (No. 22) pour incorporer la compagnie de manufacture de gomme impermé ible ; de Lamb,
Bill (No. -_9) pour amender l’acte pour incorporer la compagnie maritime de magasins d’entrepôts et de bassins ;
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lin

Bill (No. 30) pour amender l’acte à l’effet d’incorporer lu compagnie d’assurances mutuelles maritimes du Canada 
Le comité général auquel a été renvoyé le bill (No. 2) concernant les élections des membres de la chambre des 

communes reprend ses délibérations et après avoir fait quelque progrès, le comité se lève et obtient la permission de 
de siéger de nouveau mardi prochain. r

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides. li
(En comité) t

Les résolutions suivantes^sont adopté :
t

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS. IMPUTABLES AU CAPITAL.
Chemins de fer.

fi
a

73 Chemin de fer Intercolonial (sous-commissaires)..............................................
construction, abris à neige, matériel roulant, bureaux, etc..
ligne d’embranchement, Pointes-aux-Pères....................I. .
prolongement dans Halifax.....................................
augmention de localités pour le trafic à St. Jean. !. !."... . .. 

75. Chemin de fer de l’isle du Prince-Edouard...

e2,570,000 00 
230,000 00 
2b0,000 00 
280,000 00 
120,000 00 
33,000 00

do
do74 do

tdo i

sCanaux.
Jî78 Canal Lachine.....................................................................................

70" Canaux du St. Laurent......................................................................
80 Canaux Welland..................................................................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu’à minuit,

1,500,000 00 
1,000,000 00 
2,0004)00 00

»

11
FSamedi, 25 avril 187 ^

Les résolutions suivantes sont adoptées -

81 Ecluse Ste. Anne.............................
82 Carillon et Chûte à Blondeau....
83 Canal Grenville............................... .
84 Canal Rideau....'.............................
85 Ecluse aux Rapides de la Culbute
86 Canal Chambly................................
87 Canal St. Pierre.............................

Résolutions à rapporter.
Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, mardi prochain 
La Chambre alors s’ajourne à 1 heure A. M ."jusqu’à lundi prochain.

Il
Canaux—(Contin uation). li

200,000 00 
484,000 00 
454,000 00 '

18000 00 
140,000 00 
22,000 00 
75,000 00

F
;
,
«

i
!
m
I

»Timothy W^ppj n Akgijn,
■Orateur.

li
I

t
e

A

AVIS DE MOTIONS. «
0

L’hon. M. Holton—Lundi prochain—Bill pour amender de nouveau l’acte 31 Fie., ch. 48 intitulé- « 
relatif aux compagnies d’assurances.” ’ Acte

s’est procurés ces échantillons depuis, et alors quand ? 9 uu

M. Stephevson- Jeudi prochain—Si c’est vrai que le ministre de l’agriculture a par devers lui la preuve du fait 
que des immigrants sont dans 1 habitude de venir en Canada durant l’été, recevant de l’aide du gouvernement 
s’assurant des gages élevés et s en retournant en -Angleterre durant l’hiver ? “ >

M Cartwright.-mardi prochain .-Proposera que, jeudi prochain, la chambre se forme en comité pour exarnh^ 
Jcs résolutions suivantes : r

. 1. Qu’il est expedient d’autoriser le prélèvement, par voie d'emprunt, d'une somme d’argent n’excédant point 
huit millions de louis stening, pour la construction du-chemin de fer canadien du Pacifique et l’amélioratiou et l’a-- 
dissement des canaux canadiens. ^ ° ran-

*•



2 Qu’il est expédient de décréter que la partie du dit emprunt qui ne sera point prélevée avec la garantit= des 
lUfr», AP U Trésorerie de Sa Majesté, tel que mentionné dan* les résolutions qui suivent, pourra 1 etre de la ^J^ àu’ ltlaL au gouverneur en conseil d'ordonner, en vertu de l’acte 35 Vie., eh. 6, intitule : “ Acte concernant 

Mette publique et le prélèvement dos emprunts autorisés par le parlement et que le principal et 1 interet seront
mi3 à3b Qu’il est'expédient'^e^déc^teTqito™ sur ïa* dite'somme de huit millions de louis, une somme n’excédant point 

trois millions six cent mille louis pourra être prélevée avec la garantie des commissaires de la Trésorerie, en vertu de 
lhicL impérial connu sous le nom d’“Acte d’emprunt du Canada (pour Travaux Publics) 1873, de la manière, en la 
forme et mix conditions que les dits commissaires jugeront à propos, à un taux d’intérêt n’excédant point quatre pour 
cent par an, et conformément aux dispositions suivantes :

1 Le fonds consolidé de revenu du Canada sera chargé du payement du principal et de l’intérêt de tout emprunt
garanti par la Trésorerie en vertu du dit acte impérial, et cette charge viendra _ immédiatement apres celle pour le
naiemcntP de l’enmrunt d’une somme de trois cent mille louis sterling payable a la Compagnie de la Baie d Hudson, 
Léée sur le dit fonds consolidé par l’acte du Parlement du Canada, 32-33 Vict, ch. 1.

2 Le gouvernement du Canada paiera un fonds d’amortissement au taux d’un pour cent par an, sur’Je mon-

ment^du^rimupal^c^de^lhntéret^de^l^empr^nt cn^deinier^eu mentiomé.^^^ somme émanant du fonds

Shtérê?su^7ette™tm2Tu taux de' cinq four cen^arïn, et cette charge viendra immédiatement ’après celle 

le paiement du fonds d’amortissement susdit.
4 Le dû paiement et l’emploi des deniers prélevés au moyen de tout emprunt gars

dernier lieu mentionné, seront assurés et certifiés de la maniéré que la

5 Les sommes annuelles destinées au fonds d’amortissement seront remises aux
par paiements semi annuels, de la manière qu’ils le régleront de te ps a autre, pour être placées 
leur direction au nom de quatre commissaires nommés de temps autre, deux par la

£ foXïS «AS
d,—

J^mnlLstt dénensés aue pour les fins mentionnées dans les résolutions qui précèdent seulement, de la manière et 
dTnaLs^roportions^queSleSParlement du Canada pourra avoir autorisées; et qu’un compte détaillé de tous les dente» 
Ïnsi dépensés sera soumis^ la Chambre des Communes du Canada, dans les premiers quinze jours de la session alors

pmCMn McDougall (Trois-Rivières)—Lundi prochain—Adresse demandant le rapport ou les rapports des commis- 

ifîSKl prochain—Si Ces, Vi.tention kjpMS de,Renier ,me me,„re, .iamt

«r s *» «-y*"*» *
avl- c,lTean* ïr. h,™, de Luueuburg, et de la baie M.hone, dan, le comté de Lunenburg, Nourelle-Lcoase, 

rmsfaie», et A en cette année, quand empleiera-Wu un eu,e-utole peu, 1 e«cu,„. d.

pour en vertu

de l’acte en 
réglera. commissaires de la Trésorerie 

lées, sous 
arje gou-

ces travaux ?
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OEUIEUnJISVOTES ET
DF j.A

CHAMBRE DES OOMiflUNm

2
:
? OTTAWA, LUNDI, 27 AVRIL, 1874.

M. l’Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la banque des Marchands d’Halifax, datées du
1874,—de la banque Nationale du 15 avril 1874,—et de la18 avril 1874,—de la banque de Québec, du SI mars 

banque de St. Hyacinthe, du 18 avril 1874, conformément aux dispositions de l’acte 34 Vie., ch. 5, sec. 12.
Soixante pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De T. P. White et autres, de John Sleigh et autres, de Thomas Bailey, Reeve, et autres, de John R. Mulloy 

et autres, et de MM. M. B. et J. S. Pcrrine et autres, manufacturiers et autres, comté de Dundas ; di aandant 
séparément que les intérêts manufacturiers de la Puissance soient protégés par l’imposition de certains droits d’impor-
tatl° De W G. Barrow et autres, de la ville de Tilsonburg, comté d’Oxford ; de Thomas M. Simpson et autres, du 
township de Turnberry, de Henry Young et autres, de Robert K Adams et autres, et de John Sfephenson,, jun., et 
autres, du village de Clinton, comté de Huron ; Y Arthur P. Tipper et autres, de Salisbury, et de John Woodman et 
autres de Moncton, comté de Westmoreland, Nouveau-Brunswick ; du conseil municipal du township de \ espray, 
comté’de Simcoe ; de James E. Mitchell et autres, de Paris et des en virons,comté de Brant ; de Wm. Johnson et autres, 
du township de Matilda, et de George G. Tracy et autres, du township de Williamsburgh, comté de Dundas; de J H. 
Forde et autres, de Hull, comté d’Ottawa; de A. Holmes et autres, de L. E. Slater et autres, de Lnatham, 
de W. j. Stewart et autres, du conseil municipal de Kent, de R. A. Tompkins et autres, du township 
de Harwich, de Daniel White et autres, du township do Raleigh, de Jeremiah G. Russell et autres, de 
Jonathan McGully, M. D., et autres, des townships de Raleigh et Harwich, et de Arthur Anderson et autres, du 
township de Dover Est, comté de Kent ; du conseil municipal du township de Muskoka, district de Muskok t ; de 
William J. Casselman et autres, de Chaffer et des environs, comté de Victoria ; de J. B Poupard et autres, de la 
paroisse de St. Urbain, comté de Châteauguay ; de James McKay et autres, de Pcnnfield et autres endroits, comté 
de Charlotte Nouveau-Brunswick; du conseil municipal de la ville de Dundas, de h. Mathews et autres, de b lam- 
borough Ouest, et de Growell Smith et autres, du township de Ancaster, comté de Wcntworch ; de Robert Jackson 
et autres, de Chatham, de Thomas Quigley et autres, de Miles McMillan et autres, do Ludlow, do William Sunne 
et autres, de Blissficld, et de Robert Bailey et autres, des paroisses d’Alnwick et Newcastle, comté de Northumber
land ; de Thomas Rogers et autres, de Ste. Marie, comté de Perth ; et du conseil municipal du comte de Wellington, 
demandant la. passation d’une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

De Malcolm Macfarlane et autres, de MM. O'Keefe et Lie., et autres, de J. Morrison et autres d Alisier M. 
Clark et autres, et de C. J. Campbell et autres, de la cité de Toronto, demandant qu il ne soit point passé de lot
pour défendre la vente des liqueurs enivrantes. . , , . . , ,, ,. , , .,

De MM. J. T. Robinson et autres, de la cité de \it. Jean, Nouveau-Brunswick, demandant la réduction du droit
récemment imposé sur le sucre. .... , , ,

De G. McMicken et autres, de Winnipeg, province de Manitoba, demandant a etre incorpores sous le nom de 
Compagnie de banque, d’échange, de prêts, de dépôts et d’ageuee, sans le pouvoir d’émettre des billets de banque.



De la Chambre de Commerce de Montréal, demandant qu’avant toute décision finale relativement à toute partie 3 i 
des communications par chemin de fer projetées à l’Est de la Baie Géorgienne, il soit ordonné une exploration corn- I 
plète pour connaître les avantages à tous égards des différentes routes proposées. F ’ '

De MM. David Torrance, et Cie. et autres, propriétaires de navires et autres, de la cité de Montréal • demandant 
que la pétition des commissaires du havre de Québec, recommandant la construction à Québec d’un bissin 
capacité suffisante pour y recevoir et réparer les grands steamships qui traversent maintenant l’Atlantique 
gouvernement impérial soit prié de contribuer pour une xtSrtàîàé proportion du coût de ce bassin. 1 '

De la compagnie du havre de Whitby, demandant la passation d’un acte pour l’autoriser A ém-ttre dc= déb-n 
pomcilT ^ SaraDtle de ses Pr0Pnétés au montant de cinquante mille piastres, et pour lui accorder de plus amples

:

sec d’une 
et que le 11

i

1De la compagnie du chemin de fer de prolongement Nord, demandant la passation d’un acte nour l’autoriser A 
se fusionner avec la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada. P à

De George E. R. Burpee et autres, delà cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick demandant à être incorporés

- _ Du président, des directeurs et compagnie delà banque delà Nouvelle-Ecosse, demandant certains amendements 
a son acte d incorporation, et a charger le nom de la dite Banque.
. De,Sir L\°P°ld 7/ea/A d’AinsHe Grange, Angleterre, et autres, d’Angleterre et du Canada, demandant à être 
incorpores sous le nom de la Compagnie Anglo-Canadienne d’hypothèques et de placements.

La pétition des commissaires du havre de Québec, recommadant la construction à Québec d’un bassin =cc d’une 
capacité suffisante pour y recevoir et réparer les grands steamships qui traversent maintenant T 
gouvernement impérial soit prié de contribuer pour une certaine proportion du coût de ce bassin —et la nétitio de K 
compagnie du havre de New Castle, de la corporation du village de New Castle, et de la corporation du township de 
Claike, demandant que la somme de quinze mille piastres soit accordée pour améliorer le havre de Port New Cattle
GUrUUG f rP°rati0ns du ]ûhp dti,New Bastie et du township de Clarke et la compagnie du havre de New
C.süe dépensent une somme égalé, étant lues -et motions étant faites à l’effet que ces pétitions soient reçues
de deffimipuMcs ^ ^ ^ att6nda *ue 1V*troi de leurs inclusions entraînerait une dépense

le

iiL Pozer présente un Bill (No. 57) à l’effet d’amender l’acte 29 Vie., ch. 17 de la ci-devant umvin™ ,l„ 
Eu“em£ 6mmeSet aUXenfaDt8le bé;iéfîce d6S “ - I» vie 

Les Bills suivants sont lus 
A~u Comité des Bills Privés, savoir :—

facture de télégraphes électriques et de quincaillerie (responsabilité limitée). " mpagme de
Au Comité des Banques et du Commerce, savoir :—
Bills (No. 37) pour incorporer la banque d’Ottawa.
Au Comité des chemins de fer. etc., savoir :
Bill (No. 42) pour *
Bill (No. 43) pour <

seconde fois, et renvoyés à des comités, comme suit :__une

manu-

ii pont du chemin de fer de Calais et de Saint-Stephen ;

i«vEt de, débits ,Y,„„i,„t, h dite motion =,t mirée „=c 1»
Sur motion de l'hoi:. M. Rolitaille il est nommé un comité spécial pour s’enquérir de li rente •« . ,

plus directe pour les malles et les passagers entre la puissance du Canada et l’é nmnn • 1 i " ., .,m,'l.'euro °t l;i
dans le golfe Saint-Laurent pendant les mois d’hiver et de trouver sur les cotes dJeJtte pd- ‘ W681^ d° navigucr 
en hiver comme en été comme terminus de bette route ia plus courte avec tuv^r A?™*™ ™ >Vr° ac<sessible

S'S » m ™ tTOK îî '
'■ f "■ fWi"C

lencc* SSbtak “£ \ «'™"™=^é-é„,. pri,„, S„ E«e,
la Compagnie des Remorqueurs du Saint-Laurent ou aucun de se ^ ‘..spondauce échangée, entre le gouvernement et 
en bas de Québec ; 2o. Iffi état indiquant les sommes reroues en t T'T ,8gentS’ au sujet du loyer des quai 
des travaux publies, et les sommes payées au gouvernement pour chacun^ Ïs quais ^ 6t*hh8pai le bernent

«t * “'"r1"'1* k G»u™„e„=nt
•on d’un membre de I. Ch.mbrede, Commu,™ “ ““ de “ d"1,6re *»< ce.tn dm-

Et des débats s’ensuivant, la dite'motion est retirée avec la permission de la Chambre.
législature de la provETontarif'"‘sa''dSe^iontnSÎflé""» aT* T° ^ ^ P‘flssé Par la
renccs et confiscations,” avec copie d tous ordres en Cl q1? ) ' » A<?te P ameader la lo> concernant les déshé- 
Canada et celui d’Ontario au sujet d dit acte ou des choses qu’il concerne. C°rreSp0ndance CQtre le gouvernement du »

1

!
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Mur motion do M. Cameron (Huron), il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre lescom- 
la vie faisant des affaires en Canada et le gouvernement, et copies de toutes représentations 

gouvernement, pour obtenir la passation d’un acte autorisant la nomination
pagnies d’assurances 
faites par ces compagnies ou autres 
d'un inspecteur de compagnies d’assurances.

sur
au

adresse demandant une liste de toutes les nominations faites, depuis leSur motion de M. Ryan, il est voté une ■
1er janvier 1874 jusqu’à présent, au bureau de la Douane, à Montreal, la dite liste donnant les noms et 1 occupation 
antérieure des personnes nommées et le salaire de chacune ; aussi copie de toutes recommandations ou de tous rap- . 

____: .........am rwir 1» collecteur de la douane touchant ces nominations.ports qui peuvent avoir été faits par le collecteur de la douane touchant

Sur motion de W.Domville, il est voté une adresse demandant un état comparatif des droits payés sur les impor
tations au Port de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, pour les premiers quinze jours du mois d’avril des années 1873 
et 1874, donnant une description des marchandises débirquées ou entreposées, et le nom de l’importateur.

Sur motion de M. Wilkes, il est voté une adresse demandant un état des fotifieations, des terrains et du matériel 
de o-uerre nui ont été transférés au gouvernement de ce pays par le gouvernement impérial ; aussi, un rapport, par 
officier compétent sur l’état des différents forts et bâtisses ainsi transférés, et sur l’état du matériel de guerre ; aussi, 
uu état de telles propriétés qui ont été transférées aux corporations municipales, si tel est le cas, ou des terrains que le 
Gouvernement se propose de transférer à ces corporations.

Sur motion de M. Tremblay, il est voté une adresse demandant toute correspondance entre le Gouvernement 
fédéral et le gouvernement do Québec au sujet des droits de grève.

Sur motion de M. Younj, il est nommé uu

un.

comité composé de MM. Cauchon, Tapper, DeCosmos, Dymond, 
BoweU,'Davies'Buyèe' (Sunbury), Ross (Middlesex), et de l’auteur de la motion, et chargé de faire rapport à cette 
Chambre du mode le plus efficace et le moins dispendieux pour obtenir la publication d un Hansard Canadien 
contenant uu rapport correct des délibérations et discours eu cette chambre, l’ouvrage devant être commencé à le pro
chaine session.

Sur motion de M. Béchard, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la priant de faire 
mettre devant cette chambre, copies de tous comptes, demandes et certificats présentés et transmis (depuis le 1er 
juillet 1867, jusqu’à ce jour) au gouvernement fédéral, par chacun des juges de k cour supérieure pour^ la province 
de Québec, en telle qualité, pour tous frais de voyage, et de séjour, en tout endroit, autre que celui ou chaque tel 
iurre avait ordre de résider, ou devait résider, soit pour y siéger ou agir soit pour y tenir (en telle qualité) aucune 
cour en matière civile, criminelle, ou autre,—ainsi qu’un état détaillé des diverses sommes payées, en conformité 
des dits comptes, demandes et certificats.
, sur motion de l’hon. M. Tapper, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance, de tous rap

ports de commissaires de chemin de fer, ordres en conseil, comptes et papiers de toutes sortes relatifs aux rec amations 
se rattachant aux contrats pour les sept premières sections du chemin de fer intercolonial, indiquant tous le s paiements 
faits à compte de ces contrats, en conformité d’une résolution passée par cette chambre durant la session de 1873, 
aussi, un état des ouvrages extra sur les dites sections pour lesquels des reclamations ont été faites parles dits entrepre-

neurs.
Aussi une autre adresse demandant copie de tous rapports du ministre des travaux publics, de tous ordres n 

conseil, et de toute correspondance avec le gouvernement impérial ou autre parties, touchant le prolongement u 
chemin de fer jusque dans la cité d’Halifax.

Sur motion de M. Jetté, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance en la possesion du 
gouvernement relativement àla somme votée, pendant la première session de 1873, pour subvenir aux frais d un appel 
au conseil privé de Sa Majesté touchant la constitutional^ de la loi des écoles communes du Nouveau Brunswick 
passée en 1871, et un état de toutes sommes payées pour l’objet sus-mentionné.

Sur motion de M. Palmer, il est voté une adresse demandant un compte de la dépense copie de toute corres
pondance, instructions données à des ingénieurs, et rapports par ceux-ci se rattachant a 1 amelioration du havre 
d’Iugonish Sud, Cap Breton, et qui peuvent se trouver en la possession du gouvernement.

autre adresse demandant un état indiquant le nombre d’habitants et le montant des importationsAussi, une
havre d’Ingonish Sud, Cap Breton, pour la présente année.

aussi, un compte ,1e tous les deniers que le gouvernement à payés to tes personnes ou qu il a reçu d elle depuis

le 1er janvier 1870. _ ,
Sur motion de M. White (Renfrew), il est voté une adresse demandant un état indiquant, les sommes dépensées 

le compte de capital, ainsi que les montants imputables sur le revenu, pour la construcUon de ghssoires digues 
quais, estacades et autres ouvrages pour faciliter la descente du bois de construction et des billots de sciage sm la 
rivière des Uutaouais et scs tributaires, jusqu’au 31 décembre dernier.

Sur motion de l’hon. M. Mitchell, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondonce entre le gou-
du transfert de file du Portage, a lentieede la Baie de

ai u

sur

vernement du Canada et le gouvernement impérial au sujet 
Miramichi, au gouvernement du Canada.

Sur motion de MacDonnell (Inverness), il est voté 
contrôle du gouvernement, relatifs à la construction de la section no. 
mations des entrepreneurs et autres, en rapport avec cette construction.

adresse demandant les papiers et h correspondance, sous la 
VJ du chemin de fer intercolonial, et aux récla-

une

I
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u
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Iflt
n*

la

ia

119

P-
 O

P

C
3 S



120

Sur motion de M. Palmer, il est voté une adresse demandant un état du montaht dépensé pour le prolongement 
du chemin de fer depuis Shédiac et St. Jean jusqu’au quai du Lest, à St. Jean, avec une estimation du montant qui 
serait requis pour terminer cet ouvrage ; aussi, copie de toutes estimations du co&t du droit acquis de la cité de St 
Jean pour le terminus ; aussi, copie do tous avis et de toute correspondance entre aucun des officiers de la corporation 
de la dite cité et le gouvernement au sujet de l’acquisition du dit droit ; aussi, copie de toute correspondance avec toutes 
personnes quelconques pour l’acquisition du droit nécessaire pour un terminus à eau profonde à tout autre endroit 
dans le dit Havre ; avec copie de tous plans et devis pour l’acquisition du droit nécessaire et la construction des 
travaux nécessaires pour mettre le projet à execution.

Sur motion de M. Schultz, il est voté une adresse demandant copie de tous actes passés, et de toutes 
nominations faites par le Conseil pour les Territoires du Nord-Ouest, avec toutes recommandations faites par le dit 
Conseil au gouvernement du Canada, au sujet de traités avec les Sauvages et des aff .ires des Sauvages dans le Nord-Ouest 

Sur motion de M. Taschereau, il est voté une adresse demandant: lo. Une liste indiquant toutes les réclamations 
produites contre les entrepreneurs des sections 8,jjl3, 14, 17, 18 et 19 du chemin de fer Intercolonial, le nom do chaque 
réclamant, le montant par lui réclamé, et le nom de l’entrepreneur contre lequel telle réclamation est faite • 2o. Copies 
des affidavits se plaignant des fraudes commises dans l’exécution des contrats pour les dites diverses sections.

Sur motion de M. Casey, M. Walker est ajoute 
Port Stanley à l’époque de

1J

s

comité chargé de s'enquérir de la condition du havre de 
transfert à des commissaires pour la compagnie du chemin de fer de Port-Stanley, etc,

L’hon. M. Tupper propose qu’il soit résolu : Que co te chambre, ayant été invitée à augmenter la taxe sur lé 
peuple de trois millions de piastres par année, a droit à la plus ample information relativement à la position financière 
du pays et qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de 
vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie des états des recettes et revenus jusqu’au vingtiè

;au
son

!
jour d’avrijm ■

1Lbon. M. Cartwright propose pour amendement d’insérer aprè% le mot “ résolu." les mots: m’une humble 
adresse soit présentée à Son Excellence demandant un état indiquant les recettes du revenu jusqu’au il avril 1874- 
aussi, un état comparatif des dites recettes pour les vingt premiers jours d’avril des années 1813 et 1874 • avec les 
quantités d'articles sujets à un droit d’accise en entrepôt, le 1er jour et le 15e jour d’avril 1873 et 1874 et lé leriour 
de juillet 1873 ;—ce qui est adopté, et une adresse est votée en conséquence.

i

. !
le biU estretir U^°Ur P°Ur la seconde ^tictLlre du bill (No 12) pour amender les lois relatives à l’usure est déchargé, et

1
L hon. M. Macdonald (Glengarry) présente la réponse à une adresse du 20 du courant, demandant conie de 

toute correspondance relative à l’établissement d’un bureau de.poste à la vallée de Monteagle, dans le townshin de 
Moatengle, sous le non de “ Greenview ” et à l’établissement d’un bureau de poste dans le township de Dungannon 
sous le nom de “Brunzen”, tous deux dans la division nord du comté d’Hastings.

La Chambre se firme en comité pour examiner une résolution déclarant qu'il est expédient de pourvoir 
pection du sel manufacturé en Canada, et de nommer des inspecteurs de sel. à l’ins-

{En Comité.')
La résolution suivante est adoptée :

de JéS°lU’ qU ^ 6St CX”^ent de Pourv°ir à l’inspection du sel manufacturé en Canada et de nomme rdes inspecteurs 

.Résolution à rapporter.

i

i

La dite résolution est en conséquence rapporté!, lue une seconde fois et adoptée, 

pecteurs ^ (N°' 58) P°U1' -P°UrV°ir à rinSPection du sel et à la nomination d’ins-
La Chambre alors s’ajourne.

Timothy Warren Angiin, *
Orateur.

i



AVIS DE MOTIONS.

M Carmichael—Mercredi prochaines! c’est l’intention du gouverîtement d’affecter une somme ou de prendre 
des mesures pour améliorer la navigation de la rivière de Pictou Est entre Pictou Sud, les Quais de Chargement et
NeW'Glas^ow ?

M. Dumond—Mercredi prochain—Adresse au sujet du bill intitulé : u Acte pour amender lacté de la pro- 
priété littéraire,” passé par les deux Chambres du Parlement du Canada dans 'a session de 1872, et réservé pour 
signification du plaisir de Sa Majesté le 14e jour de juin de la même année.

M Mackenzie—Mercredi prochain—Bill déclarant le chemin de fer du Sud du Canada un ouvrage pour 1 avan
tage général du Canada dans le sens de la clause 92 de l’“Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867.”

L’hon M Morion—Jeudi prochain—Bill pour la suppression des serments volontaires et extra-judiciaires.
M. Trow__Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’abolir le droit de port sur les journaux

dans le comté où. ils sont publiés 1
L’hon. M. Fournier—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en Comité pour examiner la résolu-

twn s“|T;*n‘®fcexp,dient dWnder j-Acte 36 Vict., ch. 49, intitulé « Acte pour amender, refondre et étendre à toute 

la Puissance du Canada les lois relatives à l’inspection de certains articles de commerce de provenance du Canada 
et de refondre les amendements avec le reste des dispositions de l’acte amendé de manière à en faire un seul acte.

M. Plumb—Si le solliciteur du canal Welland a résigné sa charge avant la dernière élection ; si dans le cas ou 
il aurait résigné, il a été nommé de nouvea ; et si, n’ayant pas été nommé de nouveau, il conduit encore les affaires, 
se rattachant à cette charge, et quels ont é ses émoluments pour l’année dernière, et quels sont-ils pour 1 année cou
rante?

la

M. Blain Bill pour annexer le village incorporé de Richemondhill à la division ouest du comté d York pour

L’hon M Tupper—Mercredi prochain—Adresse demandant une liste de toutes les nominations faites antérieure
ment au 1er jour de novembre dernier dans le département des postes, avec les noms des officiers ainsi nommés, les 
dates de leur nomination, et leurs salaires.

M. Fouliot—Mercredi prochain—Adresse demandant : .
lo. Copi* des avis demandant des soumissions pour le transport des malles entre la riviere du Loup, d 

vince de Québec, et Edmunston dans la province du Nouveau-Brunswick, pour les quatre années qui devaient co meu
le premier avril ou premier de mai 1868.
2d. Copie des soumissions reçues pour le transport de ces malles.
3o Copies des correspondances qui ont eu lieu entre le ministre général des postes ou autre personne du dépar

tement des postes, et les soumissionnaires, ou autres personnes agissant pour eux, après que les soumissions ont été 
reçues et le temps où le contrat pour le transport de ces malles a été donné avec tous autres documents quelconques,
écrits, etc., ayant rapport à ce contrat. .

4o Copies de toutes correspondances et autres documents, écrits, etc., ayant rapport a la continuation de ce 
trat, après le temps fixi pour lequel il avait été donné, en 1868, avec la copie de ce dernier contrat.

ans

cer

con-

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont été affichés, samedi dernier, comme devant être pris en considération par le comité des 
banques et du commerce, le samedi 2 mai prochain :

Bill (No. 22) pour incorporer la compagnie de manufacture de gomme imperméable de Lamb ; ^
Bill (No. 29) pour amender l’acte pour incorporer la compagnie maritime de magasins d’entrepôts et de bassins ; 
Bill (No. 30) pour amender l’acte à l’effet d’incorporer la compagnie d’assurances mutuelles maritimes du Canada.

«
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DE LA

OMZflBUE DES DUHIaUiü‘T m

OTTAWA, M RDI, *23 AVRIL 1374.

Quarante-six pétitions sont présentées et déposées sur la table.
détaik’S^irefSi'nt kpô^d^Eux surVsœ^n chemin de ter Intercolonial, et indiquant le

coût d’après le premier contrat le bonus (s’il en est) payé à l’entrepreneur, le montant (s il en est) qui a été payé de 
trop le montant nécessaire pour terminer l’entreprise et l’état actuel des travaux en voie de progrès sur la dite section
aussi, un état de toute autre somme payée par l’ordre des commissaires a compte du dit contrat, avec les dates des

paiements.
• L’hon. M, Fournier, lu comité des chemins le fer, etc.; présente le premier rapport du eut comité, rapportant 

es bills suivants avec des amendements, savoir :
Bill Z No. 4) pour amender l’acte ^incorporation du canal à navires de Caughnawaga ;
Bi i (No 3) pour amender la charte do la Compagnie du télégraphe Canadien et Grand-Nord;
Bill (No (B nour consolider les hypothèques et autres dettes privilégiées de la Compagnie du Grand -, roue de 

chemin de fer'du Canada, peur autoriser h dite compagnie à augmenter son capital et a établir une association do 
fonds de retraite et de prévoyance, et pour d’autres fins;.

Bill (No. 11) pour incorporer la Compagnie du pont de la grande île Niagar 
M Fi/mal du comité des ordres permanents, présente le sixième rapport du comité, lequel est comme suit.
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés qumt aux pétitions suivantes savoir : — De là bau- 

nup (i’()ntario de John Macee et autres, demandant l’incorporation, de la compagnie de steamers pioviuciaux,— 
que d Lut.. .y Whltbv d’Fdnuard Gurney et autres, demandant 1 incorporation de la compagnie

banque, d’échange, de prêts et de dépôts de Manitoba.
M Tremblay présente un Bill (No. 59) pour pourvoir a 1 yleetioa au 

Communes du Canada—Seconde lecture, vendredi prochain.
M. Domville présente un Bill (No. 60) pour incorporer la compagnie de steamers provinciaux—Second ; lecture,

vendredi prochain.
M. Irving présente un 

Seconde lecture, demain.
M. Sclnthz présente un 

de Manitoba.—Seconde lecture, demain.
M. Palmer présente un Bill (No. 63) rel -t r a ; intérêt 

Seconde lecture, demain.

état donnant tous les

scrutin des membres de la chambre des

Bill (No. 61) pour incorporer la compagnie dite Neutral Link Hallway Company.

Bill (No. 62) pour incorporer la compagnie de banque, d échange, de prêts et de depots

à l’usera dan la province du Nouveau-Brunswick.—-et
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le
Seev.de 'Sïr^d'uvh”" BIU <,3S°* 64) P°Ur incorP°rôr lu cmpagma. modèle d’assurances maritimes du C

anada.—
K

Au^i, un Bill (Mo. 65) ;xrar changer le nom de la “Braque Victoria du Canada ” eu c-lui d„ I, « 
manufacturiers du Canada/’L-Scconde lecture, dem du. 0 la iBanque des

déplacements et de garantiesAu^i, un B.ii (Mo. 6t>) pour a nender 1 acte 33 T le., ch. 106, incorporant l’a^e 
du Canada—Seconde lecture, demain. °" ncc

I, hon. M. Rsbitaitte, du comité spécial nommé pour s’enquérir de la route la 
les malles et le ; passagers entre la Puissance du C m id 
recommaaaant une réduction de son quorum à cinq m u

Sur motion de M. Taschereau, M. Fiset est ajouté 
Ville, M. De I cher est ajouté au même comité.

pour1 Eir.ipe, ote., présente le rentier 
Quorum réduit en conséquence.

com té des comptes publies, et sur motion de M. D0m-au

Sur motjon de l’hon. M. Bta/c -, le greffier de la Couronne en chancellerie reçoit l’ordre de se nr 'suiter on , i

«°p,r ^ & ■« «-Atzs
:

te:
Sur motion de l’hon. 31. Ross, lu chambre décide de se former 

tion ; suiv unes — en comité, jeudi prochuin,pour examiner les ré olu.

1. la’.solQu i est a propos d établir un collège militaire dan~i l’mio éln« vîli.-o a,,1 ' i i - -, 
pour 11 ; t motion des jeunes gens d ms las branches d a coan aiss unties militaire - ci <=ci int’iû n •so" ' °“ V 7 ■' K ,llson’

î

gsrss £&d” t"— «" *" “ &<-*> * » 4 «' 1. Ü,"3S3 £3

*

II

s
»
a
F1

2. Résolu, Qu’il est expédient de pourvoir à h crëktion d’un Bureau d’Ex vnin iteun dans cha- , . , 
militaires de L Puis. :ace, p air 1 ex mien des jeunes go» = qui délire ,t devenir ' élèves o , c td4s d«V?“co2°t f*" 
le certificat de capaeuc, de bonne santé et de bonne conduite morale duauol " " Cl
comme cadet ; le nombre tôt il à être admis comme cad -n i ....... <. ' „j 1‘ , ' ‘J , Personae ne sera admise
«“ »*; v h «i=,... k. * «*»ch,;: “i1” ti’4|u**'*•*

“rtifcjt - d™s «n» *«»*=•» **«, «tu

*•> iz; tîs» r. ixsTtisr*6,ro **■*•et dans 1 intérêt du service, admettre comme élèves pen i mt un 
vingt ct-un ans, en sus du nombre de cadets fixé par la loi 
première . lasse en vertu de la 33e clause 
admis étant fixé par lu loi.

4. Résolu, qu’il est à propos do décréter 
mêmes • mais que pour faire face

(0
isans

3.
connue cidets au cours collé-

* r»» * i, ■itîi*

-„<c P™„ i ro«„M
cadet, pendant qu’il restera au collège, ces sommes de • i v ■ v r>.v- • ' - i * ».oinon,eui en conseil à chaque
objet par le Parlement. ° ' ^ °Ue P^eeS * memo lcs <1'“ seront votés pour cet

aux
par

Uo, et », H*— « ««ici. d. gu.,,., et à te». ,-^u

Sur motion de l’hon. M. Cartbright, lu Chambre décide de se forme- en 
J is resolutions suivantes : — comité, jeudi prochain, pour examiner

somme d’argent n’excédant 
canadien du Pacifique et l’amélioration eti agrandissement des canaux canadiens.

leII', o

1
des eonimiss airesde la Trôsor^de S^MajW^d1 qL* m^ntLféé résofc80” P°-nt l)rdlev4e avoc Ia garantie
manière qu’il plaira au gouverneur en conseil d’oriorner en vertiÎ d - j’aef» lÆ T s“lv““fc» P°“rr“ l’être de la 

. la dette publique et le prélèvement des emprunts autol^ 3e pariement- et ' i lnU.tU,.° V «‘“««ruant
mis a lu charge du fonds consolidé de revenu du Canada. P_ ’ ‘ 1L lc principal et 1 intérêt seront ali

ceot par an, et conformément aux dispositions suivantes : 1 P ’ d lnteret 11 excedant P°mt quatre pour

(1.) Ij3 fonds consolidé de revenu du Canad

36
à
en
de

garanti par la Trésorerie en vertu du dit acte impérLlCc"TOtteUchm-,!i11iiendruPhnClp:|-°* d° 1 lntérêt de tout 
paiement de l’emprunt d’une somme de trois cent mille louis sterling iviu d.l, a i "i’i ute;ne“t après celle pour le 
créée sur le dit fonds consolidé par l’acte du Parlement du Canada, 32-33 Viet^ch 1 °mf,a"nie de Ja Baie d’Hudson,

themprunt b
te.
«la

N
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Z O \ jjC o-ouverncment du Canada paiera un fonds d'amortissement, au taux d’un pour cent par an, sur le mon
tant entier'de l’emprunt garanti par la Trésorerie comme susdit, et le fonds conso'ide de revenu du Canada sera chargé 
du paiement de fonds d’amortissement, et cette dernière charge viendra immédiatement après celle pour le paie
ment du orincipal et de l’intérêt de l’emprunt en dernier lieu mentionné.

(3 ) Le fonds consoi dé de revenu du Canada s ni chargé du paiement de toute somme émanant du fonds 
5 CC’'coiidé du Royaume-Uni en vertu dé V “ Acte d’Emprunt du Canada (pour Travaux Fubl.cs), 1873, ” et aussi 

'f. i’întérêt sur cette somme au taux de cinq pour cent par an, et cette charge viendra immédiatement après celle 
M h , ;;r le paiement du fonds d’amortissement susdit.
1 | (4 ) Le du paiement.et l’emploi des deniers prélevés au moyen de tout emprunt garanti par la Trésorerie en vertu

de l’acte en dernier lieu mentionné, seront assurés et certifiés delà manière? que la Trésorerie de temps à autre lo
' : réglera. fonds d’amortissement seront remises -mx commissaires de 11 h résorerie

sous
(5.) Les sommes annuelles destinées

par paiements senti annuels, de la manière qu’ils le régleront de temps à autre, pour être placées et accumulées, 
leur direction, au nom de quatre commissaires nommés de temps à autre, deux par la Trésorerie, et deux par le gou
vernement du Canada. . , , ,

Le dît fonds d’amortissement ne pourra être placé qu en tels effets puoltcs do it conviendront n gouvernement 
du Canada et la Trésorerie de temps à autre, et il sera employé, de temps à autre, sous la direction de U Trésorerie, 
qu'il ‘soit placé ou non, à acquitter le principal de l’emprunt garanti par la Trésorerie comme susdit, et l’intérêt prove
nant des dits effets pu lies (y compris l’intérêt provenant de toute partie d'un emprunt acquitté au moyen du dit tonds 
d’amovtis ui< nt.) et le revenu en résultant seront placés et employé ; comme partie du dit fonds d’amdrtisscni ut. ^

(7 ) Qu’il est. vxj édient'd décréter que, su je s aux dispositions précédentes comme susdit, les deniers prêt .yds no 
seront cmtîWésot Jége t os que pour h fins mentionnée dans les résolutions qui précèdent seulom ait, de 11 manière et 
dans les proportions que lo Pari uncut du C tnada pourra av tir autm isées; et qu’au compte détaillé de ton t 
ainsi dépensés sera soumis à la ' hambr© des Communes du Canada, dans les «rentiers ouinze tours e la session 
prochaine du Parlement Canadien.

Le Bill (No. 2) concernant le; élections des membres de la Chambre des Communes est do nouveau examiné en 
comité général, il est fait rapport de progrès ultérieurs, et le comité obtient la permi sioa de siégé de nouveau,
demain.

au

(f>.)

La chambre alors s’ajourne.

Timothy Wahpfn Angiin,
Cir M r.

AVIS DE MOTIONS.

Le Très-Honorable Sir John Macdonald—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de tous rapports f uts pur 
les commissair s, à l’exposition de Vienne, ou d’aucun de ces rapports.

M. Lo flamme—Jeudi prochain—Bill pour amender l’acte relatif 
à la responsabilité des actionnaires.

M. lu flamme—Jeudi prochain—Bill pour permettre aux banques, etc., de diviser leur capital 
piastres chacune.

L’hon. M. Cartwright—Jeudi prochain—Proposera que 
alors indiqué pour examiner la résolution suivante :

Que considérant qu’il s’est élevé des doutes quant à la question de savoir si, d’après la première ch.i.S- d. 1 aoi® 
36 Vict., ch. 30, intitulé : “Acte pour répartir de nouveau les sommes payables et imputi blés aux diverses piovinee., 
du Canada par le gouvernement fédéral, en tant qu’elles dépendent de la dette avec laquelle elles sont îe.-,) ctneiinu 
entrées dans l’Union”, la subvention augmentée à accorder à la province de la Nouvelle-Ecosse en vertu u t.

1 devrait être basée sur la somme de $8,000,000 mentionnées dans la 114e clause de l’acte de l’Amérique Lntanmquu du
Nord 1867,” ou sur celle de 89,186,756 à laquelle la dite somme de $8,000,000 a été portée par lactcd-ciJVicc., 
ch. 2, intitulé : “Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse”,—il est expédient de déclarer que c’était et que c est 1 intention ae 
l’acte en premier lieu mentionné (36 Vie., ch., 30) que la subvention augmentée, à accordei à la pio.mc^ - a (j M 
velie-Ecosse en vertu du dit acte fût et soit basée sur la dbe somme de $0,186,756, de même q-c si ms a n. 
clause de l’Acte de l’Amérique-Britannique du Nord, 1867”, au lieu de la dite somme de $8,000,00 .

Bill de faillite durant cette session ?

b anques et au commerce de banque quant 

actions de cent

aux

en

cette Chambre se forme en comité un jour qui sera

;

M. Baby—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter un
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Y
M. Pethticr—Qu’une humble adressa soit présentée à Son Excellente le Gouverneur-Général, priant Sou 

Excellence de faire mettre devant cette Honor ble Chambre copie de toute correspondance échangée entre le 
gouvernera nt de la Puissance du Canada, celui de la Province de Québec et l’honorable II. E.° Taschereau 
concernant si nomination comme juge de la Cour Supérieure pour le district de Kamouraska aussi, copies de’ 
ordres en conseil et des instructions transmises à cet honorable juge' au sujet de sa résidence dans le district 8

M. Forbes — Jeudi prochain—Adresse demandant une li te de tous les officiers du Département de la Douane de 
b Nouvelle-Ecosse qui ont reçu depuis le 1er jour de juillet dernier, une augmentation ' de salaire en vertu des dis
positions de l'Acte 3b Fie., par lequel une certiiue somme est affectée pour Fragmentation du traitement des 
employés du service civile en dehors de la Ch nibrc.

L non, , I. Cartwright—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité un jour qui sera alor
fixé pour ex miner Iss résolutions suivantes :__

Qu’il est expédient de décréter :

e!
P

1. Que toutes personnes fesant le métier de composer et mixtionner du vin, de l’eau-de-vie, du rhum du "enièvre 
du schnaps, du whisky anglais ou de l’étranger, des amers, des liqueurs, des cordiaux, ou tout i.utic article contenant 
de 1 alcool et propre a être employé comme breuvage, ou d ms la composition d’un breuvage, seront tenues de prendre 
une licence pour exercer ce metier, sans laquelle i, sera illégal pour elles de l’exercer.

2. Que tous spiritueux, vins et autres articles composés ou vendus, ou offerts en vente, sous les noms mentionnés 
dans la resolution précédente, on aucun de ces articles, seront, en sus de tous droits qui peuvent avoir été payés sur 
ras ingrédients dont ils sont composés, ou auxquels ces ingrédients peuvent être soumis, frappés d’un droit d’oxcise de 
mngt-anq cents par gallon de la force de preuve ou au-dessous de cette force ; et d’un droit d’excise à raison de vingt 
cinq cents par gallon de la force de preuve, lorsque le gallon sera d’une plus grande force.

"• Que toute personne qui aur i obtenu une licence pour composer des breuvages paiera sur réception de cette 
licence, un honoraire do cinquante piastres, et cette licence sor t en force pendant

P

P

ft:

année, et pas plus longtemps
4. Que tous les articles .mentionnés ou inclus dans la première résolution, et tous ceux employés comme no irriture 

breuvage ou drogues seront soumis à l’analyse chimique, laquelle sera faite par des personnes compétentes nui seront 
nommecs pour cet objet par le gouverneur, afin de déterminer s’ils ont été adultérés par l’addition de qucln: e ingré
dient «ulétère ou qui no convient pas, lorsque cette analyse sera cquiso par un acliet ur ou un vendeur le tels articles 
0u lorsque eette analyse-----:........ 1 ■ -■ ’ - • ’

une

,r un revenu.
r i un honoraire qui devra être urraréim aération5. Que pour chaque telle analyse la personne qui lu requiert paie 

convenable pour la faire.
°' Q>-; i'-'f tels articles qui seront prouvés par l’analyse avoir été air*i adultérés de manière qu’ils ne puissent 

convenu/ :n vue employés comme nourriture, comme breuv.fge ou drogues, seront confisqués et saisis au profit de la 
Cou ->11110, et us pourront ensuite être détruits, ou il pourra en être dssposé selon qu'il sera nrescrit à cet é»ard p-r des
règlements faits par le gouverneur en conseil. ° 1

•*’ iA0,V '!'■ ' mi zi (Westmoreland)—Vendredi prochain—Bill pour amender l’Acte pour l’orwani-ntion 
partement ce la Al: Hue et des Pêcheries du Canada. *

-on' ■ : ; Smith '(V ostmoreland)- Jeudi prochain—Que cotte Chambre se forme en comité général pour 
prendre en ecu: via- lion les résolutions suivantes : ° ' ' 1

Dé-

** W*"W' (” rÜ- **• 6°> ”* * U Cobmtb

~0, Qa ^ exP<Sdienu d amender les actes concernant le bureau du gardien du port de Montréal. 

ju(. J* ; Lairti \ eudredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la réso

. Qii il CSo °“.v d-::mender 1’» Acte des Terres de la Puissance,” 35 Fie., ch. 28, en décrétant que le gou-
veraeur va eou-vil pourra émettre des-sc,-tps mehe-tables seulement par leur réception en paiement de terres de la 
. Hissane;: et <;:i u pourra ordonner que les réclamations pour des. octrois de terres dé ! t Puissance pourront être 

:u en 'vnc;; )Ojt en scrips-, qu’il est de plus expédi nt de confirmer certains ordres en conseil ci-devant ren
dus pour ntonscr ! «-mirex-n de tels tn-ips pour la commutation du droit de commune et du droit'de faucher du t
to.n ; u mcnuvr ceil .incs antres dispositions et de suppléer à certaines omissions de détail dans le dit acte, et d’au-

d ll0,,°rKireS P°Ur dvS C°l,ieS d° CarteS géographiques et d’autres do-

126
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BILLS PRIVÉS.i

!

i

Los bills suivants ont, ce jour, été affiliée comma devant être pris en considération par les comités suivants, le 
ou après le mercredi, 6 niai prochain, savoir :
Far le comité des chemins defer, etc. :

Bill (No. 42) pour incorporer la compagnie du pont du chomin de fer de Calais et de Saint-Stephen ;

Bill (No 43) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie hydraulique et manufacturière de la rivière Richelieu. 
Faj, le comité des banques et du commerce:—

Bills (No. 37} pour incorporer la banque d'Ottawa.
Far le comité des bills privés : —

Bill ("No. 32) pour fusionner la compagnie canadienne de manufacture d’appareils télégraphiques (responsabilité 
limitée), et la compagnie manufacturière de Toronto (responsabilité limitée) sous le nom de “ La compagnie de manu- 
facture de télégraphes électriques et de quincaillerie (responsabilité limitée).

!
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No. 22.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
D* LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 29 AVRIL 1874.

M l’orateur informe la chambre qua son greffier a reçu du greffier do la Couronne en Chancellera le certificat
comme membre pour représenter àla chambre des communes le districtde l’élection de Joshua Spencer Thompson, écr., 

électoral de Cariboo, dans la province de la Colombie Anglaise.
Trente-sept pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues : J
De R. Robin et autres, propriétaires de terres et d’établiss:monts de pêche sur les côtes du Labrador et du 

Canada ; demandant l’adoption de mesures qui défendent l’usage des seines pour pécher sur les rivages du Labrador 
et du Canada, et qui permettent seulement l’usage de l’hameçon et de la ligne.

De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ; demandant la passation d’un acte à l'effet de l’autoriser 
à se fusionner avec la compagnie du chemin de fer de prolongement nord,, à changer la largeur de voie de son chemin, 
et à augmenter son capital, et d’autres amendements à sa charte.

De Hugh Gillis et autres, d’Antigonish, de Daniel J. Gillis, du chemin de Glen, et de John McDonald et autres, 
de la T-ivière Ouest, Ohio, comté d’Antigonish ; de James L. Whitman et autres, de Manchester, de John 

• Biqsley et autres, de Guysborcugh, du révérend John L. Iorbes et autres, de Goshen, Ste. Marie, et du révérend 
Samuel Bernard et autres, de Glenelg et Cross Roads, comté de Guysborough, Nouvelle-Ecosse; de L. S. Johnson 
et 'Utrès d’Alberton et des environs, du révérend Robert William Dyer, Lecteur de St. Pierre, Albertoa, 
de "joseph Muiphy et autres, du township Eleven-, du révérend Robert S. Patterson et autres, de 
Freetown de John Beer, et autres, de Bedcque, de William Gordon et autres, de Tignish, de John G. 
Yelland et autres, du Cap Wolfe, du révérend Robert Laird et autres, de Malpequo, de John Wilkinson 
et autre* de M iraminigash/lot No. 3, de James Birch et autres, du Port Bill et Green Park, de Mad. Jane Costain. 
et autres* du lot No 4, de John Wright et autres, de Searle Town, de Daniel McKirchney et autres, du lot No. 16 
de "ceorqe A Sharp et autres, de Saint Eleanor, de K W. R. McNab Campbell et autres, et de James Crozier et 
au! res de Summerside, de John Moorshead, jun., et autres, de Devon ouest, lot No. 10, de W. O Montgomery et 
autres du Dock Settlement, du révérend A. E. Lepage et autres, de Margate, New London, de William Gambel et 
autres* de Fifteen Point, de James Beairsto et autres, de Battle, lot No. 18, de Robert Potts et autres, de Tryou 
et Tryou nord, et du révérend Charles Nicklin et autres, d’Egmont Bay, comté de Prince, Ile du Pnnce Edouard ; 
à’Edward ll’atson et autres, de Nepean, du révérend H. J. McDiamond et autres, de Gloucester, de Richard 
Groves et autres, et de Samuel EUeson, jun., et autres, de Fitzroy, de James Woodland et autres de RochesterviUe, 
du révérend James Simpson et autres, des townships d’Huntley et March, de Lewis Mortony J. P., et autres, du 
township de Goulburn, et de R M. Hammond et autres, du township de Gower nord, comté de Carleton ; d Andrew 
Loqan et autres, de Stewiacke Supérieur, Y Henry W. Andrews et autres, delà branche sud,. Stewiucke, de John 
Dickey et autres, de Stewiacke, de Thomas M. Boggs et autres, de Truro, comté de Colchester ; de Daniel
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Gayton et autres, do Lower Argyle, à'Alonzo Rankin et autres, de David Pitman et autres, d'Ëdsen Churchill et 
autres, de Charles S. Hamilton et autres, et de James N. Gardner et autres, de Yarmouth, de Walker Larth et 
autres, de Pubnico Est, a Israel Harding Custos et autres, de Tusket, de Charles Cahan et autres, de Hebrou et de 
George IL Gondey et autres, de Maitland, comté de Yarmouth ; de D. G. Sanders et autres, de Wilrnot, d'Hannah 
Raymond et autres, de ( lements Ouest, et de G. R. Ilsley et autres, de Lawrencetown comté d’Annapolis • de J' 'er 
Paint, sen., et autres, du Détroit de Canso, comté d’Iuvcrness ; de Gilbert M. Desk, J. P. et autres d'Ho’pcwcll et 
de Ephraim Sleeves et autres, d’Iiillsbtrough, comté d’Albert; de John Woodman et autres, de Moncton comté de 
Westmoreland; de R. II. Mann et autres, de Trafalgar, comté d’Halton; du Révérend James Banne D.Ü. et au
tres de Pictou, de S. Archibald et autres, de Watcrvale, et de Neil .Gunn, J. P., et autres, de là Rivière Est 
St. Marys, comté de Pictou; de William Douglass et autres, Two Mile River, d'Evan McDonell et autres’ 
d Hard wood land, de D. 11. Armstrong et autres, de Kempt, de George A. Johnson et autres, d'Edward Blanchard 
et autres d Ellershome, te D. G McDonald et autres, de Milford, de Arnos Thompson et autres, de Gore, de A. 
T*,. , antr,C,S’ TlJ,-,;!,sdale’ à Osmond O Brien et autres, de Noel, de William Mount: et autres, d’Avondale et 
du révérend A M. Wvton et autres comté de Hauts; de Francis lewis, J. P., et autres, de Little Glace Bay’de 
Alexmuer Logan et autres, de Sydney Nord, et de Charles Carmichael et autres, de l’Anse des Vaches, comté de 
tap Breton, Nouvelle-Ecosse, demandant la passation d’une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

Pc MM. E. et C. Gumey et compagnie et autres, de MM. James Warnoclc et compagnie et autres, de MM. 
William Young et compagnie et autres, de MM. A. Mclnnes et compagnie et autres, et de MM. Beattie et compa
gnie et autres, tous manufacturiers et autres, de la province d’Ontario ; demandant que les intérêts manufacturiers de 
la Puissance soient protégés par l’impositicn de certains droits d’importations.
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Lf|greffier de la Couronne en chancellerie se présente en chambre, en conformité de l’ordre de la chambre d’hier 

avec le premier rapport et le rapport supplémentaire faits par l’officier-rapporteur pour le district électoral de Yale, et 
avet les papiers transmis en même temps que les dits rapports, lesquels sont lus.

L’kon. M. Holton, du comité des barbues et du commerce, présente le premier rapport du dit comité, rapportant 
fc..; bills suivants avec d>s amendements, savoir :

Bill (No. 8) pour incorporer la compagnie de flottage efi train et de transport de la baie de Collins'
Bill (No 21) pour ; monder la charte de la banque d’Hochelaga, et le
Bill (No 5) pour amender l’acte incorporant l’association d’assurances sur la vie dite de la confédération 

amendements.

ii

sans

Sur motion de l’hon. M. liollon, est reçue et lue la pétition de Constant Bougler, présentée ce jour, se plaignant 
de certains griefs qu’il a éprouvés de la part de la compagnie des steamers océaniques de Montréal, et demandant* que 
des mesures soient adoptées pour protéger les immigrants, et pour le redressement de ses propres griefs, et la dite peti
tion est renvoyée au comité d’immigration et de colonisation.

L’kon. M. Holton présente un bill (No 69) pour amender de nouveau l’acte 31 Vict.. ch. 48, relatif aux compa 
gnies d’assurances.—Seconde lecture, demain. ' *

i
i

L’hon. M. Cameron (Cardwell) présente un bill (No 70) pour amender l’acte passé dans la 34e année du rè-ne 
de Sa Majesté, intitulé : “Acte pour amender et expliquer l’acte à l’effet d’amender la charte de la banque d’Ontfrin 
<—Seconde lecture, demain.

L’hon. M. Mackenzie présente un bill (No 71 ) déclarant le chemin de fer du* sud ouvrage pour l'avantage <mnd- 
ïal du Canada dans le sens de la clause 92 de Y “Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867.”—Seconde°lec°ture 
demain. ’

M. Jctté présente un Bill (No. 72) pour incorporer la compagnie de passage d’eau par bateaus à vaneur de 
Montréal.—Seconde lecture, demain. F 4

M. Moss présente un Bill (No. 73) pour la suppression des maisons de jeu, et pour la punition des personnes 
Qui les tiennent,—Seconde lecture, demain.

L’hon. M. Mackenzie présente une autre réponse supplémentaire à une adresse du 1er courant, demandant copio 
de ht proclamation datée le 6 décembre 1869 relative aux difficultés qui ont eu lieu dans le Nord Ones; eu 1869 et 
1870, et copie de toute correspondance et de toutes communications entre le gouvernement de la Puissance, le gou
vernement de la province de Manitoba, et le gouvernement impérial, et toutes autres communications, en la possession 
du gouvernement relatives à l’amnistie mentionnée dans la dite proclamation.

. Aussi, la réponse à une adresse du 20 du courant, demandant les rapports, plans et devis en rapport avec l’ex
tension projetée du canal St. Pierre. r

L bon. M. Ross présente la réponse à une adresse du 20 du courant, demandant la correspondance et les recom
mandations qui ont conduit à l’émission de l’ordre général de milice en date du 8 juin 1872, accordant aux gardes à 
pied du gouverneur la même préséance et le même rang dans la, milice active de la Puissance que les gardés à pied 
de Sa Majesté occupent dans l’armée impériale. F

Sur motion de l’hon. M. De Cosmos, il est voté une adresse à Son Excellence demandant copie du rapport du séria “ 
tendant des affaires des sauvages de la Colombie Anglaise pour 1873, et copie de tous papiers et de toute correspondance 
concernant les affaires des sauvages de la dite Province peur 1873; aussi, un état lésant voir qui a recomm mdé la nomi- 
Kation de M. Lenahan à la charge d’asisstant commissaire des affaires des sauvages, et pourquoi et quand il ..été 
Bommé, et s il avait quelque expérience dans l’administration des affaires des sauvages avant sa nomination et que 
«Jaire et quelles allocations lui ont été accordés. ’ 1
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:t 1873 fuisant voir-—1° La dette publique dont s’est chargé ou que doit payer la Paissance: 2a L’intérêt
dette’nublique • 3° Le fonds d’amortissement pour son extinction ; 4° Les subventions respectives payées à la province ; 
■to Le revenu total perçu, indiquant les sources; 6° La somme totale votée, indiquant les votes respectifs, soit par le 
bud<rct soit par statut, sous chaque département; 7° Le montant total dépensé, indiquant h dépense sous chaque 

' dé- artément • 8° Le montant total voté, mais non dépensé, sous chaque département ; 93 Le montant total dépensé en 
^des vote' indiquant l’excédant sur les votes respectifs, sous chaque département; 10° Le montant total dépensé 

de moins que les sommes votées, sous chaque département; 11° Le montant total dépensé par chaque département, 
un vote du Parlement • 12° Si le montant dépensé était moins considérable quo le revenu total perçu dans la Puis- 

“ ot =; de combien’ 13° Si le montant total dépensé dépassait les recettes et de combien ; 14° La valeur totale 
^importation- 15° La ’valeur totale des exportations ; 16° La population actuelle telle qu’estimée; 17° Le taux 
nar tête des importations faites pour la consommation ; 18» Le taux par tête des importations de produits et d’objets 
TTiinuf ieturés du Canada ; 19° Le taux par tête des exportations de produits et d objets m mufaetures de la Province ; 

i 20° Le taux par tête des exportations de marchandises de l'étranger ; 21° Le taux par tête des taxe directes et indv
; rectea payées à, la Puissance; 22° Le montant dépensé pour le chemin de fer canadien du Pacifique ans la Colombie

Anglaise, sous un chapitre à part.
" AI Boss (Middlesex) propose que le second rapport du comité auquel ont été renvoyées les pétitions présentées à 

cette chambre pour demander la passation d’une loi à l’effet de défendre la vente des liqueurs enivrantes soit adopté.
M Farrow propose pour amendement que tous les mots après » que” dans la dite motion soient retranchés, et 

cu’ils soient remplacés par les suivants : le trafic des liqueurs enivrantes est un mal auquel les lois de ce pays ne rerné- 
dimt nas suffisamment et qu’il est désirable de prohiber l'importation, la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes 
dans la Puissance, excepté pour les fins médicales et les manufactures.

Et des débats s’ensuivant, le dit amendement est retiré avec la permission de la chambre.
M. Bunster propose alors pour amendement que la considération ultérieure du dit rapport soit ajournée à six mois 

à compter de ce jour.—Rejeté.sur division.
Et la question étant de 

fauteuil pour le reprendre à 7£ heures P. M.

sur cette

eus

;

proposée, et des débits s’ensuivant, et étant 6 heure i, P. M. l’Orateur quitte lenouveau

7.30, P. M.
(L'ordre pour les Bills privés est appelé tn vertu de la 19e Règle.)

Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés," lus une troisième fois et passés, savoir : —
Bill (Ko. 3) pour amender la charte de la Compagnie du télégraphe Canadien et Grand-Mord.
Bill (Ko. 4) pour amender l’acte d’incorporation du canal à, navires de Caughnawaga.
Bill (Ko 6) pour consolider les hypothèques et autres dettes privilégiées de la Compagnie du Grand-Trono de 

chemin de ter du Canada, pour autoriser la dite compagnie à augmenter son capital et à établir une association de 
fonds de retraite et de prévoyance, et pour d’autres fins.

Bill (No. 11) pour incorporer la Compagnie du pont de la grande île Niagara.
Les bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés à des comités comme suit, savoir : —

Au comité des chemins defer, etc.—
Bill (No. 24) pour incorporer la compagnie de la vallée do la rivière Trent, Huron, C iffada.
Bill (Ko. 33) pour incorporer la compagnie du chemin de for du Lac Supérieur et de Manitoba ;
Bill (No. 7) pour empêcher la cruauté envers les animaux quand ils sont transportés par chemine ier, ou par 

d'autres moyens de transport, dans la Puissance du Canada.
Au comité des Bills privés :—
Bill (Nu. 40) pour incorprer la compagnie d’impressions et de publications de Sainte-Croix.
La Chambre se iorme en comité pour examiner une résolution relative à. Pile du Prince-Edouard.

(En comité.)

:•

il
tt I

La résolution suivante est adoptée :

i- session alors prochaine du Parlement.
Résolution à rapporter.
La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée.
L'hon. M. Burpee présente alors un bill (No. 74) pour continuer pendant un temps limité certaines dispositions 

temporaires de l’actc relatif à l’admission de l’Ile du Prince-Edouard dans la Puissance.—Seconde lecture, demam.
Le bill (No 39) pour établir de meilleures dispositions pour la décision des élections contestées des membres do 

Ja Chambre des Communes, et concernant des matières s’y rattachant, est lu une seconde fois, et renvoyé il un comité 
-général devant siéger demain.

La Chambre sc forme en comité pour 
joilotage, 1873.

Les résolutions suivantes sont adoptées:
1. Résolu : Qu’il est expédient d’amender l'acte du pilotage, 1873.

il

examiner certaines résolutions ayant pour objet d amender 1 acte du 

(En Comité.)
été;

fl
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M,
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2. Résolu. : Qu’il est expédient d’exempter de droits de port et de havre les transports employés exclusivement ^ 
à transporter des troupes.

3. Résolu : Qu’il est expédient d’amender la loi relative aux entrepreneurs de transport par eau en définissant 
mieux leurs obligations.

4. Résolu : Qu’il est expédient de pourvoir à 1 enlèvement des obstructions causées par des naufrages et autres 
causes semblables, dans les eaux navigables du Canada, et d'établir des dispositions pour d’autres fins relatives 
naufrages. aux

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois et adoptées.
L’hon. M. Smith présente alors les Bills suivants, dont la lecture est ordonnée pour demain, savoir - 
Bill (No. 75) pour amender l’acte du pilotage, 1873 ;
Bill (No. 7G) pour exempter les transports par eau;
Bill (No. 77) relatif aux entrepreneurs de transports de droits de port et de havre ■

«««*■*• o.™» .embhbk, ta.!»
l a chairbre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En Comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :— 

Travaux divers sur canaux ...........89 815,000 no
ÉDIFICES PUBLICS, OTTAWA.

( Bibliothèque...............................................................................
j Tour................................................................................................ . . . . .......................
| Terrains ........................... .......... .....................................................
| Murs de garde.....................................................................
Atelier.............................................................................
Extension, bloc ouest.............................................................
Amélioration de la ventilation, édifices du Parlement.
Coupe-feu, service d’eau, mansardes et autres travaux dans l’intérieur des

é.hfices..........

140,000 00 
12,000 00 
75,000 OÙ 
20,080 00 
40,000 00 
60,000 00 

7.125 00

90 4

95,000 00
$449,125 00

CHEMINS ET PONTS, NORD-OUEST.

91 Pont au-dessus de la rivière Rouge.....................................
92 Construction de la route du lac Supérieur et rivière Rouge. 50,000 00 

67,500 00
, 117,600^0AMÉLIORATION DES RIVIÈRES.

f Amélioration dos rivières............................................
I Rivière Sainte-Croix, Nouveau-Brunswick...............
i Rivière Saint Jean, Nouveau Brunswick....................

93 ■( Rivière Saint-Laurent, enlèvement de chaînes et ancres 
| Rivière Richelieu, enlèvement du 
i Navigation de la rivière Rouge, Manitoba 
1 Rivière Fraser, enlèvement du

10,000 00 
24,000*00 
14,000,500 
15,000,00 
21,000 00 

2,500 00 
4,000 00

roc

roc.

90,50000CHEMINS ET PONTS.

f Route du lac Supérieur et de la rivière Rouge :
1 Dépenses pour le matériel et les travaux. ...

ÉDIFICES PUBLICS.

Ontario.

94
196,500 00

London, Bureau de Poste...........................
Station des immigrants..............................
Hamilton, Bureau de Poste.......................
Station des immigrants...........................
Toronto, Maison de Douane...........................
Banque d’épargnes et bureau du revenu de l’intérieur
Entrepôt d’examen...............
Bureau de poste................................
Station des immigrants......................
Ottawa, Bureau de poste, Maison de Douane, etc',,

3,600 00 
. 2,000f00 

6,000 00 
2,000,00 

100,000*00 
15,000*00 
60,000,00 

6,000*00 
1,200,00 

100,0Q0a00
I
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Québec.
it

Grosse-Ile, Station de la "Quarantaine
Lévis, station des immigrants..................

poste..........................

$12,000 00 
5,000 00 
9,000 00 
6,000 00 
2,000 00 

800 00 
10,500 00 

7,300 00 
215,000 00 

3,500 00 
50,000 00

i

Québec, Bureau de
Hôpital de la Marine......................
Reconstruction de l’Observatoire.. 
Bureau des mesureurs de bois.. . 
Trois-Rivières, Maison de Douan 
Montréal, station des immigrants..
Bureau de poste.................................
Maison de Douane.............................
Entrepôt d’examen..........................

i
N OUVEAU-BitUNSWiCK

St. Jean, Bureau de Poste..............
Maison de Douane..............................
Entrepôt d’examen..............................
St. Andrew, Hôpital de la Marine 
Westmoreland,
Dalhousie,
Chatham et Newcastle, Maison de Douane........................
Ile St. Jean ou des Perdrix, station de la Quarantaine.. 
Ile Miramichi ou du Milieu, station de la Quarantaine

g 70,000 00 
3,000 00
6.500 CO 
1,300 00
5.500 00 
4,800 00 
1,100 00 
1,000 00

800 00

do
do

NOUVELLE-ECOSSE.

10,000 00 
1,000 00 
3,000 00 
3,000 00 
5,000 00 

12,000 00 
16,000 00 

8,000 00

95 Pictou, Maison de Douanes...............
* do Station de la Quarantaine
Halifax do do ......................
Sydney do do ......................
Yarmouth do do .......................
Pictou, Hôpital de la Marine..........
Sydney, do do ....................
Yarmouth do ' do- .......................

Manitoba.

72,200 00
1,000 00

30,000 00

Maison de Douane, bureau de Poste, etc................................................................
Station des Immigrants.................................................................................................
Pénitencier, non compris les murs d’enceinte, les cours et les bâtisses déta

chées ....................................................................... .......................................

Colombie Britannique.

Maison de Douane, Revenu de l’Intérieur, Marine et Pêcheries............
Bureau de poste, Banque d’épargne et Bureau des Travaux Publics....
Hôpital de la Marine..................................................................................................
Pénitencier, non-compris les murs d'enceinte, les cours et les bâtisses déta

chées .................................................................................................f............
Edifices publics en général..........................................................................................

Total........................................................................................................

50,000 00 
7,000 00 

16,000 00 »

50,000 00 
40,000 00

1,035,100 00

Loyers, Réparations, etc.

150,000 00 
40,000 00

f Loyers, réparations, meubles, etc 
96 k Chauff; ge............................. ..............

190,000 00

HAVRES ET QUAIS.

Ontario.

20,000 00 * 

12,000 00 
10,500 00 
5,000 00 
7.600 00

' Collingvccd, havre, Lac Huron 
Meaford 
Owen’s Sound 
Inverhuron, havre 
Kincardine, do

do
do
do
do
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Y
Port Albert,
Bayfield, do
Goderich, do 
Goderich, do
lie Chantry, brise-lames do .......
Rondeau, havre, Lac Eri ;................
Port Stanley, phare et quai, Lac Erié
Port Hope, Lac Ontario.....................
Cobourg, havre do ....................
Shannonvillc, havre, Lac Ontario....
Presqu’île do do ........
Kingston, do do .......
Pint n,
Toronto et St. Jean, relevés

do e 6,000 00
36,000 00 
20,000 00 

150.000 00 
100,000 00 
42,500 00 . 

7,000 00 
20,000 00 
40,000 00 
3,000 00

10,0i/0 00 
6,000 00 
6,000 00 
4,500 00

do
Municipalité fournissant un montant égal..do

do

do do

Québec.

Ilavre-aux-Maisons...........................................................................
Rivièr.e Saguenay, quai................................................................
Baie St. Paul do ............................................. .......................
Ri' ii re du Loup (en haut) — les autorités locales’fournissant

égale........................................................................ '...................
Côte:; u, prolongement du quai.......................................................

4,000 00 
4.000 00
8,500 00
3,000 00 

2,300 00

}uüo somme

97 \ Nouveau-Brunswick.

Bathurst..................
Miramichi.......... .
Richibouctou, h ivre
Point ; du chêne.......
Hillsboro’..................
Dipper, havre...........
St. Jean, havre.........

4,000 00 
15,000 00 
20,000 00 
17,000 00 . 
1,500 00 

12,000 00 
40,000 00

Nouvelle-Ecosse.

Débarcadère de Pic tou
Anse McNair................
Tracadie.........................
Port Medway................
Liverpool........................
Baie Jordan..................
Rivière Sisiboo.............
Pointe du Chêne...........
Maitland.........................

25,000 00 
5,000 00
6.500 00
4.500 00 

20,000 00 
28,000 0C

2.500 00
20,000 00
1,000 00

»4 • ■

Cap Breton.

Mabou, havre. 
Lngonish, sud, 
Grand Etang

15,000 00 
40,000 00 

500 00
805 300 00

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit,

Jeudi, 30 Avril 1874

Les résolu tient suivi nies sont adoptées :

Glissoires et Estacades. «
District de la rivière Trent..

Ottawa
600 00 

28,500 00 
4,000 00 

20,000 00 
3,200 00

do
Rivière des Prairies
District de la rivière St. Maurice...... »

Saguenay............

9f -

do 1 .
(56,300 01
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Diveks.

$112,600 00 
. 75,000 00 

4,000 00 
10,000 00 
45,000 00 
10,000 00

Bateaux dragueurs.........................................................
Draguage..........................................................................

100 Phares, Cap Beale, Colombie Britannique........................
101 Divers travaux auxquels il n’a pas été autrement pourvu
102 Relevé et inspections..........................................................
103 Arbitrages et adjudications................................................

199

256,600 00

SERVICE PAR VOIE DE MER ET A L’INTÉRIEUR.

Vapeurs fédéraux.

104 Entretien et réparation des vapeurs Napoléon III, Druid, Lady Head et Sir 
James Douglas........................................................................ ................ ...... 96,000 00

SUBVENTIONS POSTALES.

105 Moitié payable à la ligne Allan, entre Halifax et Cork.......... ...........................
106 Communication à la vapeur entre Québec et les provinces maritimes..............
107 Communication à la vapeur entre Halifax et St. Jean via Yarmouth..............
108 Communication à la vapeur sur les lacs Huron et Supérieur.................... .....
109 Communication à, la vapeur de St. Jean, N.-B., aux ports du bassin de Minas..
110 Service à la vapeur entre San Francisco et Victoria, Colombie Britannique....

SERVICE DE REMORQUEURS.

39,541 67 
10,000 00 
10,000 00 
12,500 00 
4,000'00 

54,000 00

",

12,000 00 
4,500 00 
8,222 00 
7,000 00

6,000 00

1 11 Entre Montréal et Kingston
112 „ Richiboucto et Miramiehi............................................................................
113 Maison de la Trinité, Québec............................................. ................................
114 Pour pourvoir à l'examen des capitaines et des contre-maîtres.........................
115 Pour l’achat de bateaux do sauvetage, d’appareils de sauvetage, et les récom

penses de ceux qui sauvent la vie............................................................. . .
116 Pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les accidents et pour réunir

des informations relatives aux désastres arrivant aux navires.................
117 Dépenses relatives à l’enregistrement et à la classification des navires en

Canada................................................................................... .......................
Pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pilotage pour le

port de Saint-Jean, N.-B............................................................ $800 00
Pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pilotage 

pour le port d’Halifax, N.-E......................................................

2,500 00

6,000 00

118
$800 00

1,600 00
273,863’ 67

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité^de siéger de nouveau à la prochaine séance dejla Chambre, aujourd'hui. 
La Chambre alors s’ajourne étant 1 h. 20 A. M.

Timothy Warren Anglin,
Orateur.

>
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AVIS DE MOTIONS.

M. Dcuaney ’V endredi prochain Adresse demandant copie de tous télégrammes et de toute correspondance 
entre le gouvernement de la Puissance et 1 officier-rapporteur du district électoral de Yale et Koutenais e/entre le 
gouvernement local ou tout membre de ce gouvernement ou toutes autres personnes et le gouvernement’ de la Puis- 

sujet de la dermere election dans le dit district électoral, dans la Co'ombie Anglaise.
M. BomviUe A endredi prochain—Si les autorités de la douane 

percevoir le droit sur le sucre 
sucre ?

sance au

en l’absence d'échantillons de Hollande ? Si oui^dfqu’elte Îaiiè^cSfieSs^eaux

d'Hollande dc-s échantillons de Hollande !

ImpéSd^kf^er^uï A’,ult'lin~Adr7î d"m‘‘*nda.nt °?Picdc toutes duchés échangées entre le Gouvernement 
traité de J la n0mlnatlon des commissaires mentionnés dans le 23e article du

PefFaçure des estamrilles v i ' ''' mmo,n* esta“Pllle. soit pareeque que quelque formalité quant à la date, ou que 
r<Z™/n'‘Z: J date inexacte a été inscrite sur les dites c. tampilL;

de change ou ce billet à mer v-, aucun veidlct ou jugement ne sera rendu dans aucune cour sur cette lettre 
valeur d'un mrirtderh Dc m, , !/ recouvrement, verdict ou jugement, des estampilles au montant de la
« .PP„lfaq,ri™E's:,v ^&Tx$y5SSCD vertu * “ *• “•“« * •*-*• » »■«-

M. Blain Vendredi prochain—Comité de 
Tronc de chemin de fer, et si , commodités de 
première classe.

sept membres chargé de s’enquérir de l’administration du Grand 
premiere classe sont offertes passagers qui paient le prix de laaux

aux droits de^'oSdausl ‘4a S k^mitd/e^Ho^dHuesï016 ^ ** noavelles dispositions quant

/,!10n" ^ " Wli‘ ’ 1 Procliain-—Bill pour amender l’acte concernant l’extradition 1873

m—2&&X?*»”1 ***•*• *« «►
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OTTAWA, JEUDI, 30 AVRIL 1874.

Sur motion de Vhon. M. Cauckon, la et* moSs

renvoyée au Canadien” contenant un rapport correct des délibérations et
dispendieux d obten , P rouvra„e devant commencer à la prochaine session.
des discours en ce_ ' ’ ° ,__0 l s com;tés de cette Chambre qui emploient des rapporteurs ne

SlL™°Xloye^pom une pîusforte soJL que six piastre, de l'heure, ou que vingt piastres par séance du 
£2% paieLl c„Pmpre..,t „ d: d. r.PP.-.«2 „ <ta, dos difftata

L’hmi. M. Smith présente la réponse a une adresse^ cl indiquant’ combien de fois le signal a été reçu
RTt pourquoi le signal de tempête est donné quandde coup decent est passés

L'hoo. M. CMift présente r6P™= tnT.t romparatif là "rcietteTpnr IcT.togt premiei jour»

d^Su«.u»:r sTcusU".»^qT«i«; -»)«■ » ™ ** «-*• - —*k ler i™rc‘,e
15c jour d’avril 1873 et 1874, et le 1er jour de juillet 1873.

Quatorze pétitions sont présentées et déposées sur la table.
et lues :—DTteSr^rree'rite Je,., district d'Ibemlle; demand,„t un acte diuoarporati,,, sous io .«m

ie «œ Ht^ SSS 
* “ '• *— d'“ - ^

de Henry A. Bears et autres, de la rivière Murray, de D Mt:Lea««t aut es, ae^ ^ a du havre de Murray 
McDonald et autres, de la rivière Vernon etdes envir à • autres township No. 59, Lower Mon-
nord, de Catherine Campbell et autres, de Dundas, de DFraser, J. et autres, de White Sands, du
tague, des Benjamin Coffin, jr , et autres, du ^ £ jÿ)bert (jameron J P., et autres du pont de Montagne,
Sdu Ro" f^rinSSS^dVda1 révérend R. JL Daniel et autres, de Pugwash, comté do Cumberland; do
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John E. Eh a fiord, J. P., et autres, Hubbards Cove, de William McKeen et autres, de la rivière de Gay de Pet r 
Himelmcn et autr<s, de Cous Bay, de William Layton et autres, de Middle Musquodoboit, et à'Archibald Gum *t 
autres, de la cité d’Halifax, comté d’Halifax ; delà grande division des fils delà Tempérance de la province de la 
Nouvelle-Ecosse ; de James II. Coobr et autres, de Tax Point, comté de Lunenburg, du révérend William Eau t 
M. A , et autres, du village de Thamesford, comté d’Oxford ; de Nathan L. Fuller et autres, de Lower Horton de 1
Gideon N. Eagles et autres, de Gaspereaux, de William N. Vaughan et autres, du Mont Gaspereaux de Charles i’1
Dickie et autres, de Canning, de William Nicholl et autres, de la rivière aux Ours, de Nathaniel Allen et autres 1 
la rivière aux Ours, de John N. Barnaby et autres, de la ville de Digby, de George II. Hardy et autres de Smith'» 
Cove, d’Alexander Mallett et autres, de South Range, à'Ephraim A. Bacon et autres, de L>ig>y Riqdes étalon 
field, et de Charles Sabean, J. P., et autres, de New Tusleet, comté de Digby, Nouvelle-Ecosse ; de [faru Ann CiW 
et autres, d’Hillsborough, comté d’Albert ; d’Arthur R. Tippek et autres, de Salisbury, comté de Westmoreland ; 
Nouveau-Brunswick ; de Charles Elliott et autres, et de Th, mas II. Taylor et autres, de la ville de Chath m d ’ 
révérend J. L. Campbell et autres, de T. H. Buchner c* autres, et de George C. Irving et autres du townshin 
Chatham, de Milton Backus et autres, et de William Jackson et autres, du township de Raleigh de Jam, T
* ,aut‘'eS’ d,‘ fIIoW;ird’ ,de T- S- Arnold et autres- et de John Slone, J. P./et autres, du townshin do
Orford, comté de Kent, demandant la passation d’une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes. r1

v „De, ,MJfL Shaw et Mathemon et autres, de Thomas Flanagan et autres, d’ILnry Zinkar et autres, de James „ 
*S. Fowl d s et autr -s, de Richard Springer et autres, de Thomas Hutchinson et autres, tous manufacturiers et autres 
oe la province d Ontario,^ demandant que les intérêts manufacturiers de la Puissance soient protégés par l’imposition

fis

il
M. Chailton. comté nommé pour s’enquérir et faire rapport au sujet du fonctionnement de l’acte 31 Vie et,

44, en ce qu’il tmp .se un droit d’exportation sur les lillois do sciage, sur les billots à bardoau et à douves présenté i 
un npqort du comité, lequel est comme suit :— ’

Que le droit, d’exportation sur les billots en général, et sur les billots à bardeau et à douves imnosé en vert,, Aa i 
la cedule F du tarif de 1808, 31 Vie., ch. 44, est une taxe sur les colons et les propriétaires de boisée construction 
qui les empeche d obtenir tout l’avantage qui offrent les meilleurs marchés. ' r ctlon

Que ce droit d’exportation, tandis qu’il réduit la valeur vénale des susdits 1 
taires de moulins, n’encourage aucunement la fabrication du bois de constri ction, 
principaux ports du Lac Erié, non plus qu’en plusieurs autres endroits du Canada’

Qu’une grande partie des billots de pin et de chêne destinés à l’exportation est du bois de rrrande longueur 
tombe dans la memo catégorie que le bois carré de pin et de chêne du Canada destiné à l’exportation b 

Que les exportations de pin et de chêne non équarri des ports du lac Erié ont à soutenir, sur les marchés 
cams la concurrence des commerçants de bois du Michigan, à qui le droit d’exportation offre une protection considerable'

(^uc depuis 1 imposition du droit d’exportation, un capital considérable employé dans le commerce du hn' ... i 
a été retiré du Canada et placé dans l’Etat du Michigan commerce du bois rond

Que les intérêts des propriétaires de moulins à scies du Canada n’ont, dans l’opinion de votre comité été eue 
peu proteges par le droit d exportation et que 1 avantage que ce droit a procuré aux propriétaires de moulins à «clés 
le leur a été aux dépens des colons et des propriétaires de beis de construction. ’
,. QUC,lc dro1* d’exportation, s’il était réduit à un droit ad valorem, serait, en moyenne, de 40 pour cent sur le» 
billots a douves ; de 30 pour cent sur les billots de chêne ; de 20 pour cent sur les billots de pin ; de 25 pour cciït sur 
les bidets d vpmette ; et de 25 pour cent sur les billots à bardeau. * 1 m

Que la loi qui impose le droit d exportation en question est une mesure de protection extrême m,i fnnet,"nnn«

«a- tsz *
«jpt du présent tarif, dans l’intérêt de l’abri.

:se, et de son eflet sur les intérêts agricoles et commerciaux de cette 
la pport du comité, lequel, st comme suit :__

1. Qu’aux termes de l’uiron entie la Colombie Anglaise et le Canada, la Colombie Anglaise .v-.it U i -, a
de I'"ehè~t *• ,v5Jt

m.«t *****>»' k « qu’un fut p«é p„ le p„,„.

ta

r
ela bardeau, ni des douves aux à

l«

d

M. Bunstcr, du romité nrmœé pour s’enquérir et faire rapport 
culture et du conmerce dans la Colombie Ai 
province, dans le Lut ce lc changer, présente

au s

il

h

3. Qu’il existait alors dans la province, un sentiment très prononcé en faveur d’un tarif expressément am.rnnri,;

‘ csWssàS ;
4. Que le tarif de la Colombie Anglaise favorisait l’agriculture et donnait satisfaction aux cultivateur»

_ 5. Que le anf canadien en n accordant pas autant de protection à l’agriculture que celui de la Co'ombio An
‘ Slcolc dek Provhrcc^ * “éc0Dtectd ,cs cultivatcurs ct branlé leur confiance dans l’industrie

C. Que la majorité du peuple de la Colombie Anglaise est encore d’opinion qu’un tarif fait spécialement nour t
eette province pourrait, sans aucunement diminuer le revenu fédéral, mieux favoriser l’agriculture et le ^
dans cette partie de la Puissance. commerce

^ue !a 1(‘Slslat'ire, si elle était maintenant certaine que le gouvernement fédéral voulût concéder à h Pro 
lince un anf séparé un tarif approprié à sa position exceptionnelle, accepterait avec plaisir ce chôment' attendu 
qu indubitablement il existe un découragem, nt profond parmi les cultivateurs, parce que Sa permeTta Ùbré 
turre ce des prrdmts américains avec les leurs sur leur propre marché 1 4 P llbre KCOI1-

u

*
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;____________ -

8 Que le tarif canadien de 1869 et 1870 assurait quelque protection à l’industrie agricole, et que cette protec
tion était pour les éleveurs de bestiaux et les cultivateurs l’un des motifs qui les engageait à appuyer la Confédération-

9 Que la libre concurrence des produits de l’Orégon, de la Californie et du Territoire de Washington avec ceux 
de la Colombie Anglaise sur son propre marché, tend et doit tendre à diminuer le prix des denrées, à faire écouler 
1 argent hors du pays, à favoriser les cultivateurs de l’étranger au détriment de la Province, et à porter un grave
dommage aux colons aeeor(yC) ou que bien peu d’aide est accordée par la Puissance ou parla législature pro

vinciale pour encourager l’immigration dans la Province, et qu’en conséquence il y a nécessité de modifier le tarif de 
manière à engager les agriculteurs à s’établir dans le pays et à les protégée

11 Que la construction de travaux publics de la Puissance, tels que le chemin de fer, etc., doit attirer un grand
nombre de personnes de l’étranger, et que l’argent dépensé pour ces travaux devrait être utilisé en engageant des
colons à s’établir permanemment dans la Province, sur le domaine public.

12. Qu’à moins que le présent tmf ne soit modifié, une grande par 
le navs durant la construction des dits travaux, sera importée des Etats-Unis ;
Anglaise et la Puissance ne retireront que peu d’avantage de ces travaux, en même temps que la Province augmentera 
neuen population, quelque soit la somme dépensée pour leur exécution.
F 13 Qu’ii devrait être passé un acte à l’effet d’établir un tarif spécial, et que cet acte devrait rester en force 
durant la période comprise entre le moment de sa passation et celui de l’achèvement et de l’ouverture formelle du 
chemin de fer Canadien du Pacifique projeté, ou jusqu’à ce que l’intérêt public demande un changement,

14. En fesant ces recommandations, le comité désire qu’il ne soit fait aucun changement au tarif qui puisse etro 
modifiant les conditions de l’Union entre le Canada et la Colombie Anglaise,

»

et
11

'i

»

ricoles consommés dans 
ce temps là la Colombie

I
«

i
interprété comme

L’hon M Laird présente la réponse à une adresse du 22 courant, demandant copie de terne correspondance 
de tous ordres en conseil, pétitions, résolutions, plans et autres documents relatifs à l’aliénation ou à l'occupation, en 
tout ou en partie, de cette propriété, du gouvernement, dans la ville^de Chatham, connue sous le nom de ierrain
des Casernes. ”

T ’honorable M Mackenzie présente la réponse à une adresse du 27 du courant, demandant copie d uu acte passé 
ml. la législature de'la province d’Ontario à sa dernière session, intitulé : “ Acte pour amender la loi concernant les 
déshérences et confiscations, ” avec copie de tous ordres en conseil et ae toute’correspondance entre le gouvernement 
du Canada et celui d’Ontario au sujet du dit acte ou des choses qu’il concerne.

M. Walker présente un bill (No. 79) pour étendre les pouvoirs de la société d épargnes et de p aeements d On 
tario.—Seconde lecture, lundi prochain.

M. Macdonell (Inverness), présente un bill (No. 80) pour faciliter les arrangements entre les compagnies de 
chemin de fer et leurs créanciers.—-Seconde lecture, lundi prochain.

L’honorable M. Mackenzie présente un bill (No. 81) pour amender l’aeti coaceinant la Maison de la Trinité et 
les commissaires du havre de Montréal.—Seconde lecture, demain.

“ Acte à l’effet d’amender l’acte relatifM. La flamme propose qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé :
aUX Et objeoth>nUétont fidte à^eïmotiwi1 louîe‘principe* que de tels bills devraient être basés sur des résolutions 

passées en comité général.
M. l’orateur décide que l’objection est valable, et que l’hov.orable membre ne peut pas régulièrement procède 

avec sen bill.
Sur motion de l’honorable M. Fournier, la Chambre décide de se former en comité demain, pour examiner la

résohmon raiva ^t d>amender ('Acte 36 Vict., ch. 49, intitulé “ Acte pour amender, refondre et étendre
à toute la Puissance du Canada les lois relatives à l’inspeef n de certains articles de commerce de provenance du 
Canada” et de refondre les amendements avec le reste «» dispositions de 1 acte amende de maniéré à en aire r

3

seul acte.
Sur motion de l’hon. M. Cartiorijht la Chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner la roso

lution suivante :— . ,
Résolu, Que considérant qu’il s’est élevé des doutes quant à la question de 

de l’acte 36 Vict., ch. 30, intitulé : “Acte pour répartir de nouveau tes sommes _ _ „ „
provinces du Canada par le gouvernement fédéral, en tant qu’elles dépendent de la dette avec laquelle elles sont respec
tivement entrées dans^’Union”, la subvention augmentée à accorder à la province de lu Nouvelle-Ecosse en vettu du 
dit acte devrait être basée sur la somme de $8,000,000 mentionnées dans la 114e clause de acte de 1 A«^riqu • -
ninno du Nord 1867,” ou sur celle de $9,186,756 à laquelle la dite somme de $8,000,000 a été portée par lacté
32q33 Vict., ch. 2, intitulé : “Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse”,-il est expédient de declarer que c étoit et que c est 

premier lieu mentionné (36 Vie., ch., 30) que la subvention augmentée, a accoidcr a la pro.
vertu du dit acte tut et soit basée sur la di'e somme de $9,186,756, de meme que si

lieu de la dite somme de $8,000,000.

Et aussi pour examiner les résolutions suivantes :— , . , .. ,
1. Résolu, Qu’il est expédient de décréter : Que toutes personnes fesant le metier de composer et mixticnn.r du 

vin. de l’eau-de-vie, du rhum, du genièvre du schnaps, du whisky anglus ou del étranger, des amers, des liqueurs, des 
cordiaux, ou tout i.ut.e article contenant de l’alcool et propre à être employé comme breuvage, ou dins 11 composition 
d’un breuvage, seront tenues du prendre une licence pour exercer ce métier, sans laquelle u sera illégal pour elles de
l’exercer.

aux diverses

1

l’intention de l’acte en 
vines de la Nouvelle-Ecosse eu 
dans la 114e clause de l’Acte de VAmérique-Britannique du Nord, 18C< , au
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2. Résolu, Que tous spiritueux, vins et autres articles composés ou vendus, ou offerts en vente, sous les noms men
tionnés dans la résolution précédente, ou aucun de ces articles, seront, en sus de tous droits qui peuvent avoir été 
payés sur les ingrédients dont ils sont composés, ou auxquels ces ingrédients peuvent être soumis, frappés d’un droit 
d’excise de vingt-cinq cents par gallon de la force de preuve ou au-dessous de cetteforce ; et d’un droit d’excise à raison 
de vingt-cinq cents par gallon de la force de preuve, lorsque le gallon sera d’une plus grande force.

3. Résolu, Quetou'e personne qui auri obtenu une licence pour composer des breuvages paiera sur réception 
de cette licence, un honoraire de cinquante piastres, et cette licence sera en force pendant une année, et pas plus 
longtemps.

4. Résolu, Que tous les articles mentionnés ou inclus' dans la première résolution, et tous ceux employés 
nourriture breuvage ou drogues seront soumis à l’analyse chimique, laquelle sera faite par des personnes compétentes 
qui seront nommées pour cet objet par le gouverneur, afin de déterminer s’ils ont été adultérés par l’addition de quel
que ingrédient délétère ou qui ne convient pas, lorsque cette analyse sera requise par un acheteur ou un vendeur do 
tels articles, ou lorsque cette analyse sera jugée nécessaire dans l’intérêt du public par un officier du revenu.

5. Résolu, Que pour chaque telle analyse la personne qui la requiert paiera un honoraire qui devra être une rému
nération convenable pour la faire.

6. Résolu, Que tous tels articles qui seront prouvés par l’analyse avoir été ainsi adultérés de manière qu’ils ne 
puissent convenablement être employés comme nourriture, comme breuvage ou drogues, seront confisqués et saisis 
profit de la Couronne, et ils pourront ensuite être détruits, ou il pourra en être disposé selon qu’il sera prescrit à cct 
égard par des règlements faits par le gouverneur en conseil

L’ordre du jour pour recevoir le rapport du comité général des voies et moyens adopté mardi, le 14 du courant

comme

au

étant lu.
L’hon. M. Cartwright propose que le dit rapport ne soit pas maintenant reçu, mais qu’il soit renvoyé de 

veau au dit comité pour le considérer de nouveau.
Et des débats s’ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

nou-

Vendredi, 1er M-<i 1874.
Et les débats continuant, et la question à l’effet que le dit rapport soit renvoyé de nouveau ai comité des voie 

et moyens, elle est adoptée.
La Chambre sc forme alors de nouveau en comité des voies et moyens.

i

f( En comité.
«

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
1. Qu’il est expédient d’amender l'Acte 31 Vie., ch. 44, et les autres actes qui l’amendent, et de modifier le 

tarif des droits de douane contenu dans les cédules annexées aux dits actes.
2. Qu’il est expédient d’abroger la partie de la dite cédule A qui impose des droits spécifiques de douane sur 

les cigares, sur les spiritueux et eaux-fortes, et de substituer à ces droits les droits spécifiques mentionnés dans la 
résolution suivante.

3. Qu’il est expédient d’imposer sur les divers articles ci-après mentionnés les droits de douane spécifiqu s et 
ad valorem indiqués en regard de chaque article respectivement, savoir:

Cigares, par livre 
Thé, vert ou du Japon, par livre.
“ noir “

8=

l'i
tl

n

ot
70 contins. 0!
4

tl3
2Café, vert 

“ moulu ou rôti 
Spiritueux ou eaux fortes, savoir:
Esprits at eaux fortes qui n’ont pas été sucrés ou mêlés à d’autres article de manière que leur dégré de force ne 

puisse être constaté d’après l’hydromètre de Sykes, pour chaque gallon de la force de preuve d’après le même hydro
mètre, et pour toute quantité plus grande ou moindre qu’un gallon, savoir :

Eau de vie, génevièvre y compris le Old Tom, rhum, alcool, whisky, et articles de la même
espèce non énumérés, par gallon, $1 00

Autres spiritueux sucrés ou mêlés de manière que le degré de force ne peut pas être constaté j 
comme susdit, savoir :

Rhum, shrub, cordiaux, tafia, sheidam schnapps, amers, et articles de la même espèce 
non énumérés, par galllon.

Eau de cologne et esprits parfumés, en flasques par gallon.
Eau de cologne et esprits parfumés, en flasques ou en bouteilles, ne pesant pas plus de 

quatre onces,
Esprits et eaux fortes non énumérés.
Les spiritueux et eaux fortes importé en Canada, mêlés à quelque ingrédient, et bien que 

par là tombant sous la dénomination, du préparations médicinales, teintures, essences, 
extraits, ou sous toute autre dénomination, seront néanmoins considérés comme 
esprits, et eaux fortes, et frappés d’un droit comme tel,

Fruits conservés dans de l'eau de vie ou d’autres spiritueux, par gallon. 1 50
4. Qu’il est expédient d’amender la cédule B. annexée au dit acte en insérant les articles suivants sur la liste 

des articles soumis à un droit de dix pour cent ad valorem, savoir :
Châssis de locomotives, essieux, manivelles, cercle de fer ou d’acier pour les bandages de roues, courbés ot 

soudés, essieux de manivelles, tiges de piston, glissières, tourbillons de manivelles et bieilles, machines pour moulins 
et factories non manufacturés dans la Puissance.

Qu'il est expédient de modifier davantage la dite cédule B, en insérant les articles suivants sur la liste des ar
ides payant un droit de cinq pour cent ad valorem.

3
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Navires,—Lampes d’habitacle,
Poulies de navires et des patentés pour poulies,
Etamine,
Compas,
Caps-de-mûutons,
Faux-sabords,
Tampons de pont,
Courbes de fer,
Pompes et garnitures,
Lisoirs de fer,
Anneaux,
Roues de poulies,
Lampes à signaux,
Gouvernails,
Margouîllets,
Coins,
Câbles, de chanvre et d herbe,
Cordage,
Toiles a voiles ou canevas,
Vernis, noir et luisant,
Fer en morceaux, galvanisé,
Barres puddlées,
Fer puddlé ou non puddlé,
Chevilles et boulons galvanisés,

6 Ou'il JÏÏÎdirat ,1e modifier ultérieurement la dite cédule B eu eu abrogeant 1. partie qui impose de, 
drdt, d,Qd,-a-e-fl- tabac, eu su, les vies, en en uub, “^^tp ,1” ’

Tabac et tabac à priser, 131 pour centad «*«»»{“™£»., groseille, fraise, framboise, sureau et 
Vins de toutes-sorte», y compris v. ^bouteilles de pinte ou 10 bouteilles do chopine étant censées

sur tous vins’conteiniu moins de 20 degré, d'alcool et u= valant pas plus de 40 cent, le

gallon.

I >»
II

II

il

i:
a
ii

ii

a
<i

U

“ ™sLr'i,™T»i?nous«mu, $3 par dousaiue de bouteilles de pinte, dont cinq contienne,t

raison de $1.25 par gallon, et ainsi eu proportion. „
7 Qu,il est expédient d’amender ultérieurement la dite cédule B 

cent sur Tous les articles non énumérés dans aucune des cédules de cet acte

on ultérieurement 1. dite eédnle C, annexée au dit acte «a en biffant son, I'm-
tête : « JtavSK.Tpoi.il, ta mm****? <■* «vont ajouté» i la l.st, des arttele, payant ta pour cent 

ad valorem, les mots suivants :—
Tissus de coton pour souliers de caoutchouc et pour gants.
FiilrCotontréclLtluï; colons ou^ontni, Nos. 3 et 4 -blanc, n’étant pas audessus du No. 20.

Papier et toile à verre.
Tissus de laine pour soulier de caoutchouc et pour gants.
Fil de lin pour les moulins à coudre.
Peluche pour les chapeliers et pour gants.
Prunelle.
Fil pour les moulins à. coudre, et ûl de soie.
Feutre pour gants.
Feutre pour chapeaux et souliers.
Et les divers articles ci-dessus mentionnés comme étant frappés de droits.
Et en ajoutant à la dite cédule les mots :
Déchets de laine.
Et sous l'en-tête “ Produits naturels 
Graine de lin.
Et en ajoutant le mot non manufacturés après le mot

P°” d’amembr Vsete relatif -, revenu de l'intérieur, 31 Viet eh. 8 en abrogeant ,e pa„-

' graphe 2 do la clause 31, et lui substituant ee qui suit comme paragraphe 2 de la dite clause 3

l'acté relatif a, revenu de l'intérieur, 31 Viet ch 8 en -b-oge^.s 
graphes 6, 7 et 3 de la cl .use 31 (qui impose des droits d’exeise sur letebac manufacturé), et en leur substituant te 
qui suit comme paragraphes G, 7 et 8 de la dite clause 31 :

gallon, ce qui est àun

, en imposant un droit ad valorem de 17 J 
étant frappés de tout autre droit,comme

El

18

“ bois" et avant les mots “ employés [principalement
H

'ê

«fl *

5 If
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munsdu ^Tuada enToTrj^clte^ivre ^Îltoindïe1 q u!x n tîtTqü W ‘iT^ “SlentV^ ** t“b" COm’ 

i. Sur le tabac commun du Caduda en torauetteq nitrnmnnf- , ? 77 J X1'nt cents*

“S 6"‘d" °-* - ^ -* p»
8 Sur Jes cigare par chaque livre ou quantité moindre qu’une iivrc quarante cer te

Résolutions à rapporter.

* "0U™ro 1 '* *•**• — de la Charnu

Tjmotjiï Wr! been Anglin,
Orate ni’

aujourd’hui.

AVIS DE MOTIONS

li- . 1 ^ Lundi prochain—Si le gouvernement se 
cette session, une somme suffisante pour placer 
de Liverpool ?

„ -™ " propose de placer dans le budjet supplémentaire durant
n sifflet u alarme pour les, temps de brume à l’Isle Coffins, Baie

M Charlton—Lundi prochain—Adoption du rapport du comité «né™! 
droit d exportation sur les billots à bardeau et à douves *

M. f «"'«-Adoption du rapport du comité au sujet du tarif de la Colombie Anglaise.

0°m pagaie du télégraphe’ dSonWal t bwj° ef "i!,™l Zchmbrô roffet” d5 fP*. flj” H»* la

conséquence des,»,s aoti a été passé par „,«e Gra^r « «

e„„L^iu“^“d)~M‘rfi F.=l.ai-r,.posera Chambre'

ro»r?;;:xrdi:“ra~ r-w "*•*• w<—>
L bouoraHe 11 (Westmorei™d;_M„di prochain- Proposera la réaolution suivante

Sg*"*0"5*" ST 45*

nommé pour s’enquérir au sujet du

forme en comité pourse

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés
tm après le jeudi 7 mai prochain, savoir :__
■Par ic comité des chemins de fer, etc :__

Lin /no°"nn°U,r.incorP°rer,la compagnie du canal de la vallée de la rivière Trent Huron • 
Par le, comité des bilh privés ° ' COmpaguie du chtmm de fer du Lac Supérieur et de Manitoba.

Bill (No. 40) pouPincorporerla compagnie d’impressions et de jubilations de Sainte-Croix.

comme devant être pris en considération par les comités suivante, le

£
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No. 24.

VOTES ET DÉLIBÉRATIOiSi

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 1er MAI 1874.

Neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les J éditions suivantes sont reçues et lues :—

S&SïïSÏ1 ^
Barrington, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse • de George Bewell et autres du township de Keach, et de Mu, tin 
Soachet autres, du township de Scott, comté d’Ontario ; du Synode et de l’Eglise Presbytérienne du Canada, de 
fames S C Moore et autres, de Belfast, du révérend W 17 Lolpxtts et autres, de Pownal, de Jacob Dochendojj et 
autre» de la Rivière du Nord, d’Albert Laird et autres, de New-Glasgow, de Robert McLeod et autres, de New- 
Londo’n de George Webber et autres, de W. J). Stewart et autres, et de J. O. Huestis et autres, de Charlottetown, 
comté de la Reine, Isle du Prince Edouard ; et de Ü. 17. Faulkner et autres, de Hantsport, comte de Hants, de
mandant la passation d’une loi prohibitive pour la vente des liqueurs enivrantes.

De Matthew Hughes et autres, et de John Hughes et autres, de la cité de Toronto ; demandant qu’aucune loi 
ne soit passé pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

D'Aaron Hobbs et autres, d’A. G. Jones et autres, marchands et autres, de H. N. Hall et autres, de H. dandy 
et autres et de Joseph Detwiler et autres, de la province d’Ontario ; demandant séparément que les intérêts manu- 
facturiers de la Puissance soient protégés par l’imposition de certains droits d importation.

De la compagnie de chemin de fer de la frontière de Québec ; demandant certains amendements à sa charte.
De MM. Bronson et Weston et autres, marchands de bois de construction ; demandant que le bill pour 

pourvoir à l’enlèvement des obstructions des rivières navigables ne devienne pas loi.
De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant l’abolition du droit d’accise sur le pétrole.
De H. J. Winslow et autres ; demandant une enquête au sujet de la route la meilleure et la moins dispendieuse a 

enivre dans l’agrandissement du canal Welland.
De William Bark et autres, marchands, de la ville de Newcastle, et d'Alexander Morrison et autres marchands 

et autres, de la ville de Chatham, Nouveau-Brunswick; demandant que des droits ne soient point imposés 
articles propres aux navires, ni sur le thé et le sucre.

L’hon. M. Fournier, du comité de chemins de fer, etc., présente le sicond rapport du dit comité, rapportant les 
bills suivants avec des amendements savoir :—

Bill (No. 10) pour régler la construction et l’entretien des télégraphes électriques.
Bill (No. 18) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction d’Hawkesbury e t Lochiel.
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:
31. llymol, du comité de; ordres permanents, présente le septième rapport du dit comité, lequel est comme suit • 
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux pétitions suivantes sovoir • n„i, i l , ' 

commerce de St, Jean, Ibervilk,-d’^/mZ Perry et autres, demandant l’incorporation de la CompEnie myak canï

A 1 égard de la pétition d'A. Barnhart et a’

tir “ii “”a“ "*"* —* i» a P.BS,,

<

»
i

dSmn"d""t '* F-*» «■» -«-«

™ rrsr„?b^rF Z2 ™le ceoii é recommande que l'avis soit considéré suffisant. ' 4 em.ssion. Sons ces circonstances,

'du chcinéfdoVer de i.Trlt * 1 ' ""F** d" P™‘
tares ordinaires et les piétons, votre comité fon-' l^vi« suffi= t a vU-meLie le prélèvement de péages sur les voi-
gsfcttoBsr *u rtsle k- F "7i37^:

i7iS33=EaâsS3ESBEE?=s:
J. Rymal, Président, 

de fer de St. Jean.—
M. P Lehar d prés rite 

Seconde lecture, lundi prochain.
M. Jlacïcnnan p. «sente 

conde lecture, lundi prochain.

Bill (No. 82) pour incorporer la compagnie du pont de cheminun

Bill (No. 83) pour incorporer l'association des commis voyageurs duun
Canada.—Se-

du oiSSfe^E'’ °-**'*

vin. » dd~ * '« »«"
31 Vie °cha“o Vlafr!domhk0 Titél ?°Ur faminer certaiües ••ésolntions relatives à l’extension de l’acte des pêcherie 
Montréal. ’ b ° AngIai8e> etc*> et P°™r les actes relatifs à la charge de gardien du S

mutuelles sur la vie des commis marchands

k

d.

(En Comité.)
Trfti^I?.3S"rriSL^A0te d“PM“™" (81 «h*p., 60) ,M provinces de la Colombie

teo^LTilÿpôïèn’"'"^' “ncer"nt la «h"Se de gardien du port de Montréal.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois et adoptées
Preseilte aloÆ les BIIla dont la seconde lecture est ordonnée pour mardi prochain,

savoir ;—
1 • Bl!1 relatif à l’extension et à l’application de l’acte

glaise, de 1 lie du Prince-Edouard et de Manitoba.
Bill (No. 87) peur amender de nouveau 

havre de Montréal.

des Pêcheries aux provinces de la Colombie Au 

1 acte pour pourvoir à la nomination d’un gardien de port pour le 

se former en comité, mardi prochain, pour examiner lau- *• *-*» «* *

le go7™™7‘7,7?^™» émettre df, £“• "* d“,'r.c.,TOS * b r*wwe ” 35 Vie., cb. 23, eu décrétaut q„ 
la Puissance, et qu’il pourra ordonner cme les ^1 rach®tables seu emeut par leur réception en paiement de terres de 
payées soit en terres, soit en serins ■ n5il est* ,fcIamatlous.Pour tles octrois de terres de la Puissance pourront être 
dus pour autoriser l’émission de tels senns nour l exPÇdl?nt de confirmer certains ordres en conseil ci-devant rca- 
d’amender certaines autres disposition- îi 1 eommu. ation du droit de commune et du droit de faucher du foin 
gouverneur en conseil à faire un tarif 4’hn ° S-lpb> UCI a certaines omissions de détail dans le dit acte ; d’autoriser 1 ■ bureau de l’arpenteu téné al de décÎéter mmT PT ^ C°PieS de cartes géographiques et d’autres documents ae 
sans frais pour ie gouvernement à 52 Z n”^06 f “0 entrePrend de coloniser des terres do la Couronne, 
aux dispositions du dit acte relatives à 7 P m?m,S ‘,e s0lxailte et quatre familles par township, conformément 
à h vente publique, P~™ ™s!“i“ « to-ti,
fa vente à cette personne d’autres terres dausT tew w* 'co!,oniS:ltlon et des fral:s encourus en conséquence, autoriser 

F autres terres dans le township a des prix réduits, et de décréter que cette personne aura,

O
J P9 S

O 9
P **



à certaines conditions, un privilège sur les terres 'des colons pour les avances qu’elle leur aura faites en les fcsant 
le j venir, et en leur aidant dans l’établissement des dites terres.
!• Les résolutions adoptées en comité des voies et moyens, hier, sont rapportées et sont comme suit :—

1. Qu’il est expédient d’amender l’Acte 31 Vie., ch. 44, et les autres actes qui l’amendent, et de modifier le 
tarif des droits de douane contenu dans les cédul - annexées aux dits actes.

2. Qu’il est expédient d’abroger la partie de la dite cédule A qui impose des droits spécifiques de douane sur 
; les cigares, sur les spiritueux et eaux-fortes, et de substituer à ces droits les droits spécifiques mentionnés dans la 
; résolution suivante.

3. Qu’il est expédient d’imposer sur les divers articles ci-après mentionnés les droits de douane spécifiqu s et 
ad valorem indiqués en regard de chaque article respectivement, savoir:

Cigares, par livre 
Thé, vert ou du Japon, par livre.

“ noir “

ie
i

il

70 centins.
4t
3 «

Café, vert 
“ moulu ou rôti 

Spiritueux ou eaux fortes, savoir:
Esprits et e: ux fortes qui n’ont pas été sucrés ou mêlés à d’autres articles de manière que leur dégré de force ne 

puisse être constaté d’après l’hydromètre de Sykes, pour chaque gallon de la force de preuve d’après Je même hydro
mètre, et pour toute quantité plus grande ou moindre qu’un gallon, savoir:

Eau de vie, génièvre y compris le Old Tom, rhum, alcool, whisky, et articles de la même 
espèce non énumérés, par gallon,

Autres spiritueux sucrés ou mêlés do manière que le degré de force ne "peut pas être constaté 3 
comme susdit, savoir :

Rhum, shrub, cordiaux, tafia, sheidam schnapps, amers, et articles de la même espèce 
non énumérés, par gallon.

Eau de cologne et esprits parfumés, en flasques par gallon.
Eau de cologne et esprits parfumés, en flasques ou en bouteilles, ne pesant pas plus de 

quatre onces, pour chaque flasques ou bouteille.
Esprits et eaux fortes non énumérés.
Les spiritueux et eaux fortes importés en Canada, mêlés à quelque ingrédient, et bien que 

par là tombant sous la dénomination de préparations médicinales, teintures, essences, 
extraits, ou sous toute autre dénomination, seront neanmoins considérés comme 
esprits, et eaux fortes, et frappés d’un droit comme tel.

Fruits conservés dans de l’eau de vie ou d’autres spiritueux, par gallon. 1 50
4. Qu’il est expédient d’amender la cédule B. annexée au dit acte en insérant les articles suivants sur la liste 

des articles soumis à un droit de dix pour cent ad valorem, savoir :
Châssis de locomotives, essieux, manivelles, cercles de fer ou d’acier pour les bandages de roues, courbés et 

soudés, essieux 4e manivelles, tiges de piston, glissières, tourbillons de manivelles et bieilles, machines pour moulins 
et factories non manufacturées dans la Puissance.

5. Qu'il est expédient de modifier davantage la dite cédule B, en insérant les articles suivants sur la liste des 
articles payant un droit de cinq pour cent ad valorem. ,

Navires,—Lampes d’habitacle,
Poulies de navires et dés patentés pour poulies,

“ Etamine,
Compas,
Caps-de-mùutons,
Faux-sabords,
Tampons de pont,
Courbes de fer,
Pompes et garnitures,
Lisoirs de fer,
Anneaux,
Roues de poulies,
Lampes à signaux,
Gouvernails,
Margouillets,
Coins,
Câbles, de chanvre et d’herbe,
Cordage,
Toiles à voiles ou canevas,
Vernis, noir et luisant,
Fer en morceaux, galvanisé,
Barres puddlées,
Fer puddlé ou non puddlé,
Chevilles et boulons galvanisés,

6. Qu’il estf expédient de modifier ultérieurement la dite cédule B en en abrogeant la partie qui impose des 

p droits de douane sur le tabac, ou sur les vins, et en substituant à ces droits les suivants, savoir :
Tabac et tabac à priser, 12^ pour cent ad valorem ; et 25 pour cent par livre.

2 «i
3 «i
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g adello. un droit spécifiquAc 30 'pb,Tm ?lï’tmjilîdo SSfSJ*” « f

SS? ” Sa"“-) = » ““ V‘“ -*>• * » 4* d'alci ci „c ,*nt pi Fdo « Zfk 1
Sur tous autres vins, 

s’ils sont importés en boul 
et ainsi en proportion.

dj pi,,te' *- d"i -«—*
cent suMous les article»’ non Smérésdèmmmôfd» ,»i cüTàiit f™**. “j do ,7i
ou comme étant déclarés être libres de droit. COmme etant fnirpes de tout autre droit,

8. Qu’il est expédient d’amender ultérieurement la cédule C annexée ni .lit a„t0 „ 
tête: 11 Manufactures et produits des manufactures" qui seront ajoutés \ li lbte nrtfnl 60 hf? sous ren- 
ad valorem, les mots suivants :— ^ ‘ es articles payant dix pour cent

Tissus de coton pour souliers de caoutchouc et pour o-ants.
Chaîne de coton ne dépassant pas le No. 40. °
Fil de coton en ésheveaux, colorés 
Papier et toile à verre.
Tissus de laine pour souliers de caoutchouc et pour gants.
Fil de lin pour les moulins à coudre.
Peluche pour les chapeliers et pour gants.
Prunelle.

par ri lion, quand ils sont importés en futailles, et 
s ue pinte, dont cinq sont censées contenir un gallon,

un gallon, ce qui est à

ir

fini, Nos. 3 et 4—blanc, n’étant pas au-dessous duou noa No. 20.

Fil pour les moulins à coudre, et fil de soie.
Feutre pour gants.
Feutre pour chapeaux et souliers.
Ft les divers articles ci-dessus mentionnés
Et en ajoutant à la dite cédule les mots :
Déchets de laine.
Et sous l’en-tête “ Produits naturels”
Graine de lin.

jJïfiÿss ïxiïzszsp**!!#* >• -w « ™« ■* «
V. Qu’il est expédient d’amender l’acte relatif 

graphe 2 de la clause 31, et lui substituant ce
Sur chaque gallon de spiritueux, 

proportion pour toute force plus grande ou 
gallon, soixantc-et-quinze cents.

comme étant frappés de droits.

employés principalement

P* ïiTÆ MsàâMfc
qui suit comme paragraphes 6, 7 et 8 de la dite clause 31: 1 t b mamifactu

* SL* «toîqSti" » ïi™ 0» mofata ÜST" e‘ •*»

au

mesure

en abrogeant les para-
, en leur substituant ce

com-

torquettes, étant la feuille de 
quantité moindre qu’une livre, dix

eu
ou

Les quatre premières résolutions étant lues
La cinquième résolution étant lue __ _____ _

i Orateur quitte le fiiuteuil pour le reprendre à 7J- heures, P. M

(Les Bill Privés sont appelés 
oui ^xtS ™lvants ,sont examinés en comité, rapportés, lus

râ (N«: 2i)P™„,ma22,rtctoRZh S de ‘““^“ZTBaie Collin»;

Sifflas r> f dit,=*•*seconde fois et renvoyé au comité des chemins de fer etc f dc Jonctlon du Pacifioue He T™*

rn ™: — *• ‘-I- « * =emm„oc, „v„ir:_
f'11rr°-,60) P°ur ^eorporer la compagnie de steamers provinciaux

m Ss&æSïxr**”dc la cb’"““ -L-“"

UDe seconde fois, sont adoptées 
une seconde fois, et des débats s’ensuivant, et étant six heures, P. M., M.

7.30 P. M.
en vertus de la 19e règle.)

troisième fois et passés :une

Pacifique de Toronto, est lu la

rapportée du comité des voies et_ . ., , aux voix, est adoptée.
Ea sixième résolution et les suivantes étant lues

moyens.
es une seconde fois, sont adoptées.
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L’hon M Carticrlgth présente alors un bill (No. 88) pour amender l’Acte 31 Vie., ch. 44, et les actes qui 
l’amende ainsi que le tarif de droits de douane y annexé.—Seconde lecture, mardi prochain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill (No. 13) pour amender 1 acte relatif à la construction du chemin 
de fer Intercolonial sans amendements.

Aussi adoptant le bill (No. 14) pour amender l’acte concernant 1 administration prompte et sommaire delà 
justice criminelle en certains cas, quant à la province du Nouveau-Brunswick, avec des amendements. (Sur motion 
de l’honorable M. Mackenzie, les dits amendements sont adoptés ) . ,

La Chambre se foçœe en comité pour examiner des résolutions relatives à 1 appropriation de certaines terres de
la puissance dans Manitoba.

Les résolutions suivantes sont adoptées : —
1 Résolu ■ Considérant que par l’acte 33 Vie., ch. 3, 1,400,000 acres de terre ont été réservés pour les enfanta 

des chefs de famille métis domiciliés dans la province de Manitoba à l’époque de son transfert au Canada pour l’ex
tinction des droits des sauvages, mais qu’il n’a pas été établi de semblables dispositions en faveur des chefs de fa. 
mille métis eux-mêmes,—il est en conséquence expédient d’établir de semblables dispositions en autorisant le gou
verneur en conseil à sa discrétion, et en vertu de règlements qui seront faits à cet é»ard, à accorder à chaque chef 
métis d’une famille résidant à Manitoba il la date du 15 juillet 1870,160 acres d terre, ou un scrip pour $160 
recevable en paiement de terres de la Puissance.

2 Résolu ■ Il est expédient de décréter que, pour les fins susdites, l’expression “ chefs de famille métis ” com- 
nrendra les mères métisses aussi bien que les pères métis, ou les deux, suivant le cas; mais que la terre ou le scrip 
nuauel la mère métisse a droit sera accordé ou assigné et donné à telle mère métisse aux conditions qu il plaira au 
gouverneur en conseil de déterminer de temps à autr ; et que dans cas du décès d’un père métis ou d’une mère 
métisse ou des deux, entre le 15e jour de juillet 1 70 et la date d la concession de la terre ou de 1 omission du
crip. la terre ou ic scrip auquel tel chef de famille métis a droit sera accordé à tels membres do U fami'le aux conditions 

6U’Ü plaira au gouverneur en conseil de déterminer de temps à autre.
^ 3 Résolu • Il est expédient d’abroger le paragraphe 4 da la clause 32 du dit acte .’3 Vict., ch. 3, qui décrète
nue toute personne en possession paisible d’étendues de terre, à l’époque du transfert au Canada, dans .es parties de 
la dite province dans lesquelles les droits des sauvages n’ont pas été éteints, pourra exercer le droit de preemption à 
Vfeard de ces terres, aux te, mes et conditions qui pourront être arrêtées par le Gouverneur en conseil et de décréter 

.«UC tout titre reposant sur le fait de la possession paisible d’étendues de terre, à l’époque du transfert au Canada, 
dans les parties de la dite province dans lesquelles les droits des sauvages n avaient pas ete otemts a la dite époque,

si le propriétaire le requiert, converti en frano-aileu par une concession de la couronne.
4. Résolu : Considérant que par l’acte 36 Vie., ch. 37, il est décrété que 49 000 acres de terre doivent être 

réservés et choisis à même les terres non concédées de la Couronne, dans Manitoba, afin de les concéder gratuitement 
aux personnes qui résident dans la Province, et qui sont des côlons primitifs qui se sont établis dans le pays sous 
les auspices de Lord Selkirk entre les années 1813 et 1835, inclusivement, ou qui sont les enfants non métis de osa 
colons primitifs, et que l'intention du dit acte était de donner à chacun de ces colons et a leurs enfants 140 acres 
de terre et qu’en l’absence d’un recensement exact le nombre des réclamants était supposé ne pas excéder 350, et que 
l'octroi de terres fut en conséquence estimé à 49,000 ; et considérant qu’un raeensemjnt exact de ces personnes ot 
de leurs enfants fait voir que leur nombre se monte à 530 ou environ, et qu’un partage égal de la terre ainsi 
réservée comme susdit, ne donnerait à chaque réclamant que 92T40- acres; et qu’il est expédient de reconnaître le 
droit de chacun de ces réclamants à 140 acres; et considérant que les dites personnes et leurs entants ont 
demandé que cet octroi soit fait au moyen de l’émission de scrips, et qu’il est à propos d’acquiescer à leur demande ; 
et considérant qu’il est expédient aussi de reconnaître les prétentions à des concessions gratuites^ de terres émises par 
certains colons primitifs de race blanche, dans la dite province, qui se sont établis dans le pays dès les premiers temps, 
mais non sous les auspices de lord Sel/àic/e, et de pourvoir à leurs réclamations par l’émission de scrips, il est en con
séquence décrété que toute et chaque personne qui ré-ide maintenant dans la dite province, qui est un colon primitif 
de race blanche, et qui est venu à la Rivière-Rouge, soit sous les auspices de lord Relkik oa autrement, entre les 
années 1813 et 1855, inclusivement, ou les enfants non métis de ce colon primitif de race blanche, auront droit, en 
vertu de règlements qui seront faits par le gouverneur en conseil, de recevoir un scrip pour 140 piastres,^ lequel sera 
recevable en paiement du prix d’achat de terres de la Puissance, et que le dit acte 36 Vic., chap. 37 est abrogé.

Résolutions à rapporter.

(En comité.)

sera

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois et adoptées.
L’hon. M. Laird présente alors un bill (No. 51) concernant l’appropriation de certaines terres de la puissance 

dans Manitoba.—Seconde lecture, mardi prochain.
La Chambre se forme de nouveau eu comité des subsides.

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :

PHARES ET SERVICE COTIER.
119 Salaires et allocations des gardiens de phare.. ,,
120 Entretien et réparations............ ...........................
121 Construction de nouveaux phares........................

$ 142,330 00 
262,600 00 
120,000 00

$524,930 00
PÊCHERIES.

' Traitements et déboursé0 des officiers des pêcheries et garde-pcche.
7,850 00 
9,000 00 

12,755 00 
7.580 00

Ontario
122 Québec......................

Nouvelle- Ecosse......
Nouveau-Brunswickl
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125
123
127
128
129
130
131

10,000 00
15,000 00

Entretien et réparations do la goélette La Canadienne.........
Etablissements de pisciculture, passe-migrat. et bancs d’huîtres

62,185 00

EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES. 
observatoires.

2,400 00 
4,800 00 

6C0 00 
500 00 

1,500 00 
850 00

Observatoire, Québec............ ..........................................................................................
Toronto......................................................................................................
Kingston...................................................................................................
Montréal. . .............................................................................................
Halifax (revoté)......................................................................................
No live tu-Brunswick..............................................................................

Octroi pour les observatoires météorologiques, y compris les instruments et 
coût du télégraphe d’avertissement................. ............. .................................

do
do
do
do
do

57,000 00
47,650 00

HOPITAUX DE LA MARINE ET MARINS MALADES ET DANS
LA DETRESSE.

HOPITAUX DE LA MARINE.

Hôpital do la Marine et des Immigrés, Québec
( Hôpital général de Montréal...........  ...................

• | Autres ports de Québec

22,000 00132
83,000 00

2,000 00133
6,000 00

$500 00 
500 00

f Hôpital de Sainte-Catherine, Ontario.. 
| Hôpital de Kingston...............................

f Hôpital général d’Halifax.....................
| Autres ports de la Nouvc-lle-Ecosse..

( Hôpital de Saint Jean............................
( Autres porte du Nouveau-Brunswick

134
1,000 00

$4,000 00
10,000 00135

14,000 00
$5,000 00

6,000 00136
11,000 00

3.000 00
1.500 00

1,000 00
3.500 00
2,000 -00

500 00
500 00

137 Ports de la Colombie-Britannique...............................................................
138 Ports de l’île du Prince-Edouard...............................................................

DÉPENSES POUR LES MARINS NAUFRAGÉS FT INFIRMES.
Province de Québec.

Nouvelle-Ecossedo
do Nouveau-Brunswick   ...........................................................................
do Colombie-Britannique.............................................................................
do Ile du Prince-Edouard............................................................................

140 Pour rembourser le Bureau du commerce, Londres, des frais qu’il a encourus 
pour des naufragés et marins dans la détresse du Canada.........................

139

10,300 00
75,000 0»

INSPECTION DE BATEAUX A VAPEUR.
r Salaire du président de la commission et do l’inspecteur de la division

ouest d'Ontario et Huron.................................................................
do du vice-président et de 1 inspecteur pour le Nouveau Brunswick

et. la Nouvelle-Ecosse.......................................................................
do de l’inspecteur pour la division du Toronto.....................................

Trois-Rivières...............................
Québec .. .
Ontario Est 
Montréal...

Frais de route du président et dépenses se rattachant au bureau de l’ins
pection...................................................................................................................

Commis du bureau de l’inspection..........................................................................
141 Frais de route et dépenses imprévues de '.’inspecteur du Nouveau-Bruns

wick et la Nouvelle-Ecosse, et dépenses contingentes du bureau.. 
Frais de route de l’inspecteur pour la division de To.-onto, et dépenses

contingentes du bureau....................................................................................
Frais de route de l’inspecteur, Trois-Rivières.................................................

Québec ...............................................................
do Ontario Est . ......................... ............. ............

Montréal........................... ................................
Pour pourvoir aux dépenses d’inspec.iou les bateaux, à vapeur de l’île du

Prince Edouard........................................................ ;................................
Pour achat d’instruments et manomètré'S, etc., eto..........................................
Pour frais de route de l’inspecteur, Colombie-Britannique............................

1,80» 00

1,400 00 
1,200 00 
1,000 O0 
1,000 00 
1,000 00 
1,200 00

1,100 00
300 00

dododo
dododo
dodoj do
dododo

865 00

600 00 
200 00 
250 00 
330 00 
405 00

.dodo
do
do ■lu

500 00 
650 00 
500 00

• 14,200 00
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SAUVAGES.

1,250 00

1,600 00 
4,500 00 
4,500 00 

14,425 00 
4,355 00

16,000 00 
19,360 00 
10,000 ou

1,500 00 
13,000 00 

6,000 00 
22,610 00

H2 Achat‘do^ouvcrtures^Tlaine pou’rîes sauvages âgés et infirmes, Ontario et

144 Allocations annuelle aux sauvages, Nouvelle-Ecosse
Nouveau-Bruuswick

Annuités payées en vertu du traité No. 1............
do do . No. 2...........

instruments aratoires et bétail à fournir 
No. 1 et 2.................. •........... ;•••••

Annuités payables en vertu du traité No ......................................................
147 J Instruments aratoires fournis en vertu do....................................................

148 Pro visionsfburn iesau x sauvages assemblés pour recevoir les annuités ei-dossus
149 lté penses probables se rattachant aux sauvages de la Saskatchewan.............
150 Salaires et dépenses du bureau............... • ••• . ................................

Et la chambre ayant continué de siéger en somité jusqu à minuit,

Les résolutions suivantes sont adoptées .

143

145 do

i146 sauvages en vertu des traitésaux

Samedi, 2 ma t 1874,

8AU VAGES (Continuation).

25,000 00 
2,000 00 
3,000 00

Dip»*» pr-bato».ru-»*,-.,151
152
153 Dépenses diverses

149,100.00
TRACÉS DE LA FRONTIÈRE.

154 Moitié de la part de dépense de l'Angleterre pour le tracé de la frontière entre 

le Canada et les Etats-Unis..........................................................................................
119,198 80

DIVERS.

3,900 00 
5,000 00 

400 00

165 “ Gaiette du Canada "
156 Impressions diverses...

159 CommtttetmtoBeudîme'rêmiae de droits sur articles importés pour l’usage

de l'armée et de la marine.......................... • ;....... *••••••••"■""....................
160 Salaires et dépenses du Conseil pour les Territoires du Nord Ouest................
161 Dépenses diverses dans le Nord-Ouest, auxquelles il n’est pas autrement pourvu.

DOUANES.

' Salaires et dépenses contingentes des différents ports, savoir :
Dans la province d’Ontario..........................................................................................

Québec............................................................................................
Nouveau-Brunswick................................ .. ................................
Nouvelle-Ecosse.............................................................................
Manitoba et le territoire du Nord-Ouest.............................
Colombie-Britannique................................................................
Ile du Prince-Edouard............................ ..............................

Salaires et frais de route des inspecteurs de ports............................ .............. • • •; •
Dépenses contingentes du bureau principal, compren. les împr., la papeterie,

les annonces, les télegr , etc., pour les différents oorts d'entre.....................
Pour faire face aux nouv. nomin. et promot., etc

Résolution à. rapporter.

50,000 00

10,000 00 
5,000 00 
5,000 00

79,300 00

209,628 00 
190,216 00 

88.016 00 
107,659 75 

9,950 00 
21,940 00 
22,500 00 
11,000 00

15 000 00
10,000 00

do
do
do
do
do162-,
do

685,939 7£k

nouveau, mardi prochain.:n
a. m.,

Timotiiî Wabben Angi.tn,
Orateur.

n
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AVIS DE MOTIONS.

M. Wilkes Lundi prochain—Proposera d’ajouter M. McLeod au comité des comptes publics.
i i.M'(Pontiac)—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’amender, tel que projeté la lo 
“S manière à faire disparaître les restrictions de la loi qui rendent inéligible comme adjudunUcnéra] 
tout officier de la milice canadienne s il n est parvenu à un certain rang dans le service de Sa Majesté °

S * "roale que doit *ui™k —'1 ™ *

Lhon. M. hobitaille—Lundi prochain—Adresse demandant copie ch 
plans se rattachant au havre d’Amherst et au Havre-aux-Maisons.
. nCosmos— Lundi prochain—Adresse demandant, copie de l’annonce demandant des soumissions pour U
trü v 1 da°! ? Colonible Anglalse- annonce qui fut publiée en 1872 dans la dite Province ; aussf copie

deS P^lerV,t raF’PortK J rclatifs: et une liste donnant les noms des personnes auxquelles les 
centra,s respeetns ont été accordés, et les noms de leurs cautions. *
mnnnM^e<7<,ev°e"7Landli rrahain—Pourquoi le gouvernement a-t-il ordonnné de ne pas envoyer d'or ou d’aro»n* 
monn, ,é ou en lingots par la malle de Cariboo à Victoria et vice versû ? Le gouvernement était-il lors de l’émis
dî d^arteme^derpoT?1011 qUelqU6 lnfürmation fe8ant voir> diminution que cetordre opérerait dans le

. Id • DsCotmot—Lundi prochain—Pourquoi la poste aux paquets entre Victoria et Cariboo et les stations interné- 
diairer, et mee versâ a-t-elle été suspendue en 1872 ? Y avait-il que,qpe clause, dans les controts Zr k SsWt™« 
E es -Etre ces points, qui autorisait le département des postes à suspendre la poste aux paquets ? P
„PI1, M"cdonneli.(Inverness)—Lundi prochain—Si le gouvernement se propose do dépenser quelque somme d’ar
gent pour draguer et améliorer le havre de Cheticamp, comté d’Inverncss, et quand ? 11 6 "

PI. Ryan~Lundi prochain—Si les états requis des compagnies d’assurances 
publiés et prêts à être distribués ?

?r°±lQ-AdreSSC1 priant Excellence de vouloir bien ordonner que l’ordre général de 
f ? ,d ^ dU-r8 J",a 1f72’ti.al accorde. aux gardes à pied du gouverneur-général préséance sur tous les autres

“ **** «“* « ***»•* * *> **• « q-'.P-

toute correspondance, de tous rapports ei

revenu

par l'acte 41 Vie., ch. 48, sont

Y.. Gond je— Lundi prochain—Adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et l’honorable 
Jittpn Boive et toute autre personne au sujet de la nomination d’un gardien ’ ' “
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Ko. 25.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 4 MAI 1874.

M l’Orateur met devant la Chambre le rapport rnnuel de la compagnie d’assurances mutuelles contre le feu du
liste des porteurs d’actions garanties par la dite compagnie, datéeCastor et de Toronto pour l’année 1873; aussi, 

le 31 décembre 1873, et
Une liste des actionnaires de la banque de Montréal, datée le 31 mars 1874—conformément aux dispositions 

de l’acte 34 Vie., ch. 5, section 12.
L’hon. M. Mackenzie présente la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant : lo Une liste indiquant toutes 

les réclamations produites contre les entrepreneurs des sections 8, 13, 14,17, 18 et 19 du chemin de fer Intercolonial, 
le nom de chaque réclamant, le montant par lui réclamé, et le nom de l’entrepreneur contre lequel telle réclamation

plaignant des fraudes commises dans l’exécution des contrats pour les dites

une

est faite; 2o Copies des affidavits se 
diverses sections.

Aussi, la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement dH 
Canada et le gouvernement impérial au sujet du transfert de l’île du Portage, à 1 entrée de la baie de Miramichi, a” 
gouvernement du Canada.

Aussi, la réponse à une adresse du 20 ultimo, demandant copies de toutes correspondances entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement de Québec, au sujet du transfert de certaines propriétés situées à Chambly, à St-Jean 
ou ailleurs, pour l'installation de l'asile des aliénés de la province de Québec.

Vingt-neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De George Thomg>son et autres, du township de Woodhouse, comté de Norfolk; de l’association dite Young Men's 

Christian Association, de la cité de Fredericton, de John Swan et autres, de Manners Sutton, et de Leverett Esta- 
brook et autres, de Prince William, comté de York, Nouveau-Brunswick ; du conseil municipal du village de Dan- 
ville, et du conseil municipal du comté de Richmond, Québec; de John Chapman et autres, de Cramahe, et du con
seil municipal du township de Murray, comté de Northumberland, Ontario ; de William Fonton et autres, de Chat
ham et autres lieux, dans le comté de Northumberland, Nouveau-Brunswick ; du révérend Robert Haume et autres, 
de Dumfries Sud, comté de Brant ; et du conseil municipal du township de Oro, comté de simeoe ; et du conseil 
municipal du township de Trafalgar, comté de Halton ; demandant la passation d une loi pour défendre la vente 
des liqueurs enivrantes.

De Peter Sennett et autres ; de Thomas Raison et autres; de Henry Foster et autres, de Nelson ; et àe Peter 
McCabe et autres, de Port Hope ; demandant que les intérêts manufacturiers de la Puissance soient protégés par 
l’imposition de certains droits d’importation.

De Freeman H. Todd et autres, du N ouveau-Brunswick ; demandant la passation d’un acte à l’effet de les 
autoriser à construire un pont de chemin de*fer sur la rivière S te. Croix partant d’un point, à St. Stephen, N.-B., à 
ou près le terminus du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et du Canada, et aboutissant à un point convenable 
dans Calais, E.-U.

I



De William F. Rose et autres, de St. Stephen/comté de Charlotte. Nouveau-Brunswick 
acte ne soit p ,sé pour autoriser une compagnie à construire un pont de chemin de fer 
Stephen, traversant de là à Calais, E.-TJ.

; demandant qu’aucun 
la rivière Ste. Croix à St.

De M. a: . Troop et Fils, et autres, constructeurs de navires, nronriètaires ri a , ,St. Jean, N-B., et de la chambre de commerce de St. Jean, N.-B. ^demandant qu’il ne soit nolnt^3 ^ d®
les articles importés employés dans la construction des navires. ' 1 po t lmPosé dc droit

sur

sur

Des directeurs provisoires de la banque impériale et autres ; demandant que le délai fixé nht • i 
™ï bTqtP" b 6l'lrte d" »* d?un », e» dl.nïïl

Ffc "S8ffildejr k Uhambre de’- ^ **"* ?" *» compagnie, d',ronce,
aussi le pouvoir de

en conformité de

comme finit ? d" “““ ““ =‘ “™e, p,tente „ aeeend napper, d„ dit comité iequel

— ~ * -—«* »*=-
Bill (No. I l ) pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes du Canada
BilQieSt ÜUSS1 C0DVemi1 de1raPP°rte; le Bill suivant amendements, savoir :

- - P,°Ur \CC0/P°rer .îa chambre de commerce de la ville d’Iogersoll
cote, “ deSe,)’ *■ mmM C°”j0i-t d“ P*— 1« troisième rapport d„ dit comité, lequel te

.avoir? C°m:V •*"* "SneUæme"‘ P™ » considération lefi documents suivante, =„ rccmiand, Pimprcicn,.

est

Réponse à une adresse, ordres en conseil, 
et entre le gouvernement du Canada et 

Réponse à une adresse demandant 
Janvier et le 7 Novembre 1873, etc. ;
vingt■ jouTÏAvriHSTS eU874;* ^ ** et “ état ComParatif des dites recettes pour les premiers

1873EeÏÏ8C7°4Tfiratif d° ^ dépenSe * même k f°nds consolidé de Ia Puissance pour les neuf mois expirés le 31 M 

Réponse à une adresse, état du progrès des avaux sur la sectio 13 du chemin de fer intercolonial • 
le, acquittements ? ' “,d»““t” *» «#*• * . >- Puteance, depni, ûISS,’ 1867,

vJSXZÏmr' “ehi“S * ”“Ul!“ “ * f"‘~ N— » Ca-d» avec le droit p,,é ce, i„.

iw’&sfr ctss sszÿr s r,condui.; » >•-*• .*> ». s
Rapport du Bibliothécaire du Parlement, (comme document" £ h ÏÏLTonMlmmt)’” ***** '™I.eme°t) i 
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir •■s îæ scs: wr «?»,,Cédule d'ét.ts du départe,»». de la marine et de? péeï“, LTZrt ’
Réponse à une adresse relative à l’établissement d’un bureau de nostc dans la v .lléo M ,J , 1873

*" k toWnS',iP * - *> »»' d= « Bren J-.'CSSS U M.

migrafelinte; ^ **“ * "***1 **"*U*r, comme agent d'im.

Réponse à une adresse, démission do M. Munro de la place de maître de poste de Lanark 
Etats mensuels d importation au port de St Jean. Nouveau-Brunswick • 1 * *
Etat, police de la Puissance pour l’année fiscale 1872-1873 • ’
Réponse à une adresse, rapports, etc., (prolongement du canal St Pierre) •
Ksellïe * - »”**

oontrat peur le transport de la malle conclu avec'ïpropritejtedû SW™', Pritédu 

Sur motion de M. Brooks, est reçue et lue la pétition de E P xr t> . ,
naires de la compagnie du chemin de fer international de St. François et de Mé-antic nrésenféeV™ n°m dfes action-

des pétitions demandant la passation de bills privés,-et la dite pétition estX’oyéeTc'onfité da orfrS^rmtnente!

oldsnov. .

des provinces, depuis mars 1873, 
état indiquant le nombre d’officier

ceux
un

ars

avec

, etc.

cosse ;

:

n
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H Le bill (No 18) pour incorporer la compagnie du chemiu de fer d’Hawkesbury et Loehicl est examiné en comité 
général, rapporté, lu une troisième fois et passé.

Les bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés au comité des banques et du commerce.
Bill (No 65) pour changer le nom de la “ Banque Victoria du Canada ” en celui de “ Banque des manufacturiers

du Canada. ”
Bill (No 66) pour amender l’acte 36 Vie., ch. 106, incorporant l’agence de placements et de garanties du Canada.
Sur motion de M. McDougall (Trois-Rivières), il est voté une adresse demandant le rapport ou les rapports des 

jommissaires nommés pour s’enquérir des causes des grandes inondations du fleuve St. Laurent, le printemps, entre 
Québec e.t Montréal.

Sur motion de l’honorable M. Tuppcr, il est voté une adresse demandant une liste de toutes les nominations 
faites depuis le 1er jour de novembre dernier, dans le département des postes, avec les noms des officiers ainsi nom
més. les dates de leur nomination, et leurs salaires.

Sur motion de M. Pouliot, il est voté une adresse demandant :

it

It
it

It
a

I»
le

:

lo. Copie des avis demandant des soumissions pour le transport des malles entre la rivière du Loup, dans la pro
vince de Québec, et Bdmonston dans la province du Nouveau-Brunswick, pour les quatre années qui devaient commen- 

le premier avril ou le premier mai 1868.
2o. Copie des soumissions reçues pour le transport de ces malles.
3o. Copie des correspondances qui ont eu lieu entre le maître-général des postes ou autre personne du dépar

tement des postes, et les soumissionnaires, ou autres personnes agissant pour eux, après que les soumissions ont été 
avec indication du temps où le contrat pour le transport de ces malles a été donné ; aussi, copie de tous autres

cer
t

reçues,
documents quelconques, écrits, etc., ayant rapport à ce contrat.

4o. Copie de toute correspondance et de tous autres documents, écrits, etc., ayant rapport à la continuation de ce 
contrat, après le temps fix i pour lequel il avait été donné, en 1868, avec copie de ce dernier contrat.

Sur motion du très honorable Sir John A. Macdonald, il est voté une adresse demandant copie de tous rap
ports faits par les commissaires à l’exposiion de Vienne.

Sur motion de M. Dewdney, il est voté une adresse demandant copie de tous télégrammes et de toute correspon
dance entre le gouvernement de la Puissance et l’offieier-^ipaorteur du district électoral de Yale et Koutenais, et 
entre le gouvernement local ou tout membre de ce gouvernement ou toutes autres personnes eUe gouvernement de la 
Puissance au sujet de la dernière élection dans le dit district électoral, dans la Colombie Anglaise.

Sur motion de l’hon. M. Gauchon, il est nommé un comité spécial chargé d’examiner s’il est possible de faciliter 
davantage la dépêche des affaires en Parlement, spécialement en ce qui concerne les relations entre les deux cham
bres ét que le dit comité soit composé des honorables MM. Dor ion et Smith, du très-honorabio Sir John A. Macdo
nald, des honorables MM. Holton, J. H Cameron, Blake et de Fauteur de la motion et un message est envoyé an 
Sénat pour informer leurs Honneurs que cette Chambre a nommé un comité de sept membres devant se joindre à un 
comité du Sénot pour l’objet susdit, et pour prier leurs Honneurs de vouloir bien nommer un égal nombre de mem
bres devant se joindre aux membres susdits de cette Chambre.

M. Moss présente un bill (No. 90) pour permettre à la compagnie du grand chemin de fer'Occidental de prolon-
conncxions et pour autoriser et confirmer l’émission de certaines débentures.—

t

,

ger et améliorer ultérieurement ses 
Seconde lecture, demain.

Sur motion de M. TYilkes, M. McBeod est ajouté au comité des comptes publics.
Le bill (No. 10) pour régler la construction et l’entretien des télégraphes marins électriques est examiné en co

mité général, amendé, rapporté, les amendements sont adoptés, et le bill est lu une troisième fois et passé.
La chambre reprend les débats ajournés sur la motion de M. Ross (Middlesex) pour l’adoption du second rapport 

du comité auquel ont été renvoyées les pétitions contre la vente des liqueurs fortes.
Et la question étant mise aux voix,' est agréée, et le rapport est adopté.
Le bill (No. 28) pour établir d’affires dispositions pour l’administration des sociétés permanentes de construction 

dans la Puissance du Canada, est lu une seconde fois et renvoyé au comité des banques et du commerce.
Le bill (No. 55 ) pour exonérer Stanislaus Francis Perry pour avoir siégé et voté comme membre de la chambre 

des communes dans les circonstances y mentionnées, est lu une seconde fois, examiné en comité général, am;n e, rap
porté, les amendements sont adoptés, lo bill est lu une troisième fois et passé.

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides l
Los résolutions suivantes sont adoptées.

(En Comtté)

ACCISE.

168,350 00 
42,500 00 

4,000 00 
4.000 00 
6,400 00 
2,700 00

( Salaires des officiers et inspecteurs de l’accise ...................................................
| Frais do route, loyer, combustible, papeterie, etc...................................................

163 1 Service de surveillance..................................... ........... .. ........................... • • y,"
Haiement de salaires additionnels à une classe spéciale de proposés à 1 accise
Pour augmentation du service extérieur.............. ....................................
Percepteurs de douane, la commission sur les droits perçus par eux

M y-’ '.

2:7,950 00
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INSPECTION DES BOIS DE CONSTRUCTION. 

Bureau de Québec.

Inspecteur......................................
I Député-surintendant et teneur de livre
j Caissier...............................................
J Commis de la spécification.....................

Messager .................................

2,000 00 
1,600 00 
1,200 00 
1,300 00 

400 00

1i
t»

Commis de la spécification
.

!li

vs.S mois . i) 2 @ 500 5 @ 600 
(2 @ 700 1 @ 1000 

I Paie des inspecteurs-mesureurs...
| Dépenses contingentes................

5,900 00 ï
164

57,000 00 
3,000 00

Bureau de Montréal et Sorel.

Député-surintendant...........
Teneur de livre............
Commis de la spécification .! 
Paie des inspecteurs-mesure 
Dépenses contingentes.........

1,100 00 
300 00 
500 00 

4,200 00 
300 00

urs

78,800 OO
POIDS ET MESURES.

des poids et mesures.......................................... *

INSPECTION DES PRINCIPAUX ARTICLES DE

166 'ïïlïïtÆf» * •” *r""- *. *—

on
.............................. 50,000 00

PROVENANCE CANADIENNE.

i
3,000 00

5 3,000 0»
TRAVAUX PUBLICS.

i
entretien et réparations.

167 Salaires et dépenses contingentes des oEciers des
168 Perception des droits de glissoire et d’estacade. .
169 Réparations et exploitation de ces travaux
170 Intercolonial et autres chemins de fer du

et au Nouveau-Brunswick....................
171 do Ile du Prince-Edouard..................
172 Lignes de télégraphe, Colombie-Britannique

ecanaux 34,020 00 
16,925 00 

532,400 00

2,055,000 00 
202,500 00 

27,000 00

:
t

gouvernement à la Nouvelle-Ecosse
!
t

— 2,867,846 00 1
iPOSTES.
1.

173 Pour Ontario et Québec........
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Ecosse.........
Manitoba.......................
Colombie Biitannique. 
Ile du Prince-Edouard

1,052,000 00 
128,000 00 
172,000 00 
26,000 00 
78,000 00 
49,500 00

i
a
I

1,505,500 00
TERRES FÉDÉRALES.

174 Arpentages, Nord-Ouest
100,000 00 I

1<MENUS REVENUS.
it

175 Estimation de la somme à voter......
Il Exploration du chemin defer du Pacifique' 
88. Canal de la Baie-Verte :

10,000 00 
500,000 00 
500,000 00

il
co

ii
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Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, demain.
Le bill (No. 39) à l’effet d’établir de meilleures dispositions pour la décision des élections contestées des mem

bres de la Chambre des Communes, et concernant des matières s’y rattachant est examiné en comité général, et au 
bout de quelque temps le comité se lève, rapporce progrès et obtient la permission de siéger de nouveau, demain.

L’hon M Dorion présenta la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant copie de toute correspondance en 
la possession du gouvernement relativement à la somme votée, pendant la première session de 1873, pour subvenir 
aux frais d’un appel au conseil privé de Sa Majesté touchant lo constitution alité de la loi des écoles cominunes du 
Nouveau-Brunswick passée en 1871, et un état de toutes sommes payées pour l'objet sus-mentionné.

La Chambre alors s’ajourne.
Timothy Warren- Angiin

Orateur,
>

AVIS DE MOTIONS

M. Cook —Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous rapports, ordres et correspondances entre les 
autorités de la milice et le département de la miliee ou tout autre département au sujet des mouvements militaires 

la frontière, à Niagara, en l’année 1866.
M. Irving—Mercredi prochain—Qu’un comité spécial soit nommé pour examiner les en mgements qu il serait dé- 

A* <V 1’act.A nnnv amondpr la loi criminelle relative, à la violence. TT’??™"* r 'n 35
ch. 31, ledit comité devant se composer du Très-Hon. Sir John A. Macdonald et de MM. ^ajinmme, McKay, ^ Gap 
Breton ), De Veber, Moss, Jette et l'auteur de la motion.

M. Mills__Mercredi prochain—Adresse demandant toute la correspondance entre le gouvernement du Canada
et celui d’Ontario au sujet de certaines dispositions de l’acte Municipal de cette province, par lequel les corporations 
municipales sont autorisées à imposer des taxes sur le commerce différentes de celles des autres provinces et des pays 
étrangers.

sur

M. Boss (Middlesex) Mercredi prochain—Adresse demandant un état complet des dépenses se rattachant à
l’émission de la commission royale chargé de s’enquérir des accusations portées par 1 honorable L. S. Huntington 
contre l’ancienne administration, le dit état devant indiquer les sommes payées et les personnes a qui eues 1 ont été.

M McLeod_Mercredi prochain—Adresse demandant copie du contrat pour l’enlèvement des débris de naufrage
à l’entrée du havre de Richibucto, dans le Nouveau-Brunswick, avec les noms des cautions et les sommes payées sur 
l’entreprise; aussi copie du rapport d’ingénieur ou de tout autre officier lésant voir la quantité d ouvrage fait, sur 
lequel rapport des paiements ont été fait.

M. jUcDougcdl (Renfrew)—Mercredi prochain—Bill pour rendre compalsoiro la votation aux élections des mem
bres des Communes.

M. Costigan__Mercredi prochain—Proposera la nomination d’un comité spécial et chargé de s enquérir au sujet
de la navigation de la rivière St. Jean, et de faire rapport sur les meilleurs moyens à prendre pour l’améliorer, le dit 
comité ayant le pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers et devant se composer de MM. Pickard, Appléby, Ferris, 
Pouliot, Eyan, Pelletier et de l’auteur de la motion.

M. Ross (Middlesex)—Mardi prochain—Adoption du troisième rapport du comité conjoint des impressions.
M. Wilkes_Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant le montant des billets de la Puissanca

et des billets provinciaux émis à la date du 1er janvier 1868 jusqu’à ce jour, le montant de ces billets tenu en ré- 
*awa pnv Iûo Hnnqnp.fl incorporées a chaque période, et le montant des espèces que possédait le receveur-general a cha
que période ; aussi, un état de la circulation et du capital payé des banques incorporées à chaque période, indiquant 

’ le coût tel qu’estimé des billets de la Puissance en circulation en rapport avec le département du receveur-général, et 
donnant l’estimation du profit net pour le revenu de la Puissance-provenant de la circulation des billets.

M. De Cosmos—Mardi prochain—Adresse— Pourquoi le service de la poste aux paquets entre Victoria et Ca
riboo et les stations intermédiaires et vice versâ a-t-il été suspendu en 1873-74 ? Y avait-il quelque clause, dans les 
contrats, pour le transport des malles entre ces points, qui autorisait le département des postes à suspendre ce service.

»

6
«
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6

BILLS PRIVÉS. i

Les bills suivants ont été affichés, samedi dernier, 
après mentionnés, le on après le samedi, 9 du courant, savoir :
Par le comité des banques et du commerce :

Bill (No. 49) relatif à la banque fédérale du Canada.
Bill (No. GO) pour incorporer la compagnie de steamships provinciaux.

Par le comité des chemins de fer, etc.
Bill (No. 34) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction d’Ontario et du Pacifique.

devant être pris en considération par les comités ci-comme
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M de prdeen.ee, le huitième rapport du dit comité, lequel

Tic— a examiné et trouué '*£lSÏÏi

pllcortsl de 11 " de
prêts et d’épargnes des t Aident desllirecteurs et Compagnie de la banque de Nouvelle-Ecosse, deman-
V A l’égard de la petition du pi^cn a instituti pt C9rtams amendements à charte, votre comité voit 
dantla modification du nom de coip - du G.ma,]a. mais comme les amendements projetés doivent etre soumis
au^onsentem mt des^actionnàires^ les droits des particuliers ne peuvent être compromis, et l’avis peut en consequenc

êSe considéré suffisant. _ , { et autres demandant la passation d’un acte à®l’effet de pro-

S'®?#—“TdS—ÈYork, votre comité trouve que ce qui a donné1 • uc d-uu prolongement de délai, et qu on ne demande
ï d3nlnit'permm.u * p,f n.e, une

P Votre comité a examine la péti ior. d7 •. - J f international do St. François et de Mégantic con-

d" ’t '(nil) pré«u.» m. bill (No. 91, pour ameuler 1— M *

Se“Î S‘;lTip,é— un bill (N. M> pour .meude, V.e.e 3»

dans b Chimbre des Communes-Seconde le tuve, demain. _
M. Jette présente un bill (No. 93) pour incorporer la copie royale 

__Seconde lecture, demain.
L’hon. M. Holton, du comité des banques et du commerce, 

comité, lequel est comme suif:—
Votre comité a examiné les l

la Nouvelle-Ecosse.—

Vie., ch. 13, pour rajuster la représentation

madienne de pompes à incendie chimiques, 

a l’honneur de présenter le troisième rapport du dit 

des amendements, savoir :—rapporter avecet est convenu

;. Laurent ;
Bill (No. 7) pour amender la ^ la compagnie maritime d'entrer,.,t et ue^assm».
Bill (No- 9) Po;r "Xntr lieu mentionné,.votre c imité a si considérablement di minué les «pouvoirs-demandé, 

par let promot cura delà mesure qu’il recommande la remise de l’honoraire de $100.

DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 5 MAI 1874.
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Salaires du personnel des départements et bureaux suivants •
Département du conseil privé de la Reine pour le Canada..........
Département de la Justice............................................

do Milice et de la défense.
do Secrétaire- d’Etat,
do Ministre de l’Intérieur...........................................  ..........V

Terres de la Puissance (36 Victoria, "ch. 34). " .. ' f 
Receveur-Général.................. J..........*do8.

do Finances 
10. Départements des Douanes.

9.

11. do Revenu de l’Intérieur
12. do Travaux publics. 

Postrs...................13. do
14. do Agriculture...............

Marine et Pêcherie^
16. Bureau de la trésorerie.......................... ................................
17. Agences du département de la ma: ino et des pêcheries
18. Bureau des terres publiques, Manitoba...............................
19. Département des travaux publics, Colombie-Britanniq
20. Dépenses contingentes des départements........................
21. Bureau de la papeterie pour papeterie....... .......................
22. Rajustement de salaires (36 Victoria, cap. 31).............

15. do

UC

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

23. Divers .............................  ......................................................
24. Allocations pour les circuits, Colombie Britannique
c'" do Manitoba...................25.

POLICE.

26. Police fédérale ....................
27. Police du havre, Montréal
28. Police de rade, Québec...

PENITENCIERS.
29. Pénitencier de Kingston, Ontario.
30. Asile de Rockwood
31. Pénitencier d'Halifax, N. E 

St. Jean, N. B.
St. Vincent de Paul, Québec....... ........................................................

34. Entretien des prisonniers, Manitoba, Colombie Britannique et" Île" du ‘ P '
Edouard.................................................................... 1

35. Directeurs de pénitenciers........................ ................................................................

do

32. do
33. do

LÉGISLATION.

Sénat.
36. Traitement et dépenses contingentes du Sénat

12,800 00 
13,300 00 
32,250 00 
26,700 00
36,270 00
20,500 00 
47,230 00 
27,280 00 
21,3(\î 00 
48,680 00 
70,920 00 
33,560 00 
20,9i)0 00 

3,200 00 
14,900 00 
I4,i,i5 00 
4.000 00 

175,000 00 
15,000 00 
70,000 00

10,000 00 
10.1 oo 00 
3,000 00

823,000 00

25.i 00
13 ■ : 0 00 
24,f 0 00

62,895 00

100 I 28
83 50
25 ; ; 05 
42. 62
69. ; 46

10. 0 00
10. (I 00

----  341,155 91

46, 8 00

Sur motion de l’honorable M. Robitaille, la réponse à une adresse du 1er de Mai 1872 mLe devint î, ni___ v

LSltSS Chemin KSiJ
Los résolutions adoptées en camité des subside.', vendredi, le 17 ultimo, sont rapportées et

FRAIS D’ADMINISTRATION.

sont comme suit :

r Inspecteur des finances............................................................
Bur. de l’assistant-receveur général, Toronto...........................

Montréal............................................
Halifax, N.-E.......................
St. Jean, N.-B.......'
Fort Garry............................................. .
Victoria, B. C.......................................
Charlottetown, I. P. E............... . .

Caisse d’épargne de la campagne, Nouveau-Brunswick, Nouvelïe-Ëcossê ) 
et Colombie Britannique.., -

Tenure Èeigneriàl et commission

82,600 00 
7,( 00 00 
5,500 00 

12.000 00 
9,0()0 00 
4,000 00 
9,0i 0 00 
3,000 00

10,000 00
6,000 00

do do
Auditeur et do

do do
do1- { do
do do
do do

SG8,100 00GOUVERNEMENT CIVIL

lie

il'

I
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Chambre des Communes.
le

37. Traitement ot dépenses contingentes, d’après Tcstimitioa du greffier...........  $85,440 00
33,570 00do sergent d’armes.dodo38.

Divers.
39. Crédit pour la bibliothèque du parlement.......................................
40. Impression, reliure et distribution des lois.......................................
41. Impressions, papier à imprimer et reliure......................................
42. Dépenses contingentes du greffier de la couronne en# chancellerie
43. Impressions diverses............................................................................

7,000 00 
12,500 00 
40,000 00 

1,200 00 
2,000, 00

228,578 00

La 1ère résolution et la troisième résolution et les suivantes jusqu’à la trente-cinquième, inclusivement, étant 
lues une seconde fois, sont adoptées.

La considération des résolutions 36 et 37 est ajournée à demain.
La résolution 38 et les suivantes jusqu’à li 43e, inclusivement, étant lues une seconde fois, s:nt adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, mercredi, le 22 ultimo, sont rapportées, lues une seconde fois et 

adoptées, et sont comme suit :

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.
44 Traitements et dépenses contingences du bureau de la statistique, Halifax......
45 Traitements de 316 sous-régistrateurs dans la Province de la N ou vclle-E eosse,

et allocation, pour les rapports de mariages..........................................................
46 Pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives „.....................
47 Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’organisation des archives de

brevets.............................................................................................................................
48 Pour faire face à la dépense qu’il faudra faire durant l’annçe fiscale pour le re-

cencement, i. e., au moyen de la balauc'e restante de 1872-73, qui doit être 
reportée, et qui est estimée à $130,000 (montant actuellement reporté).........

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.
Traitements des agents et employés de l’immigration...........................................

do voyageurs.............................................. ;..........................
Inspection médicale du port de Québec....................................................................
Quarantaine, Grosse Ile..............................................................................................

do St.-Jean, N. B....................................................................................
do Miramichi, N. B. ; Pictou, N. E... ;............................................
do Sydney et Yarmouth, N. E...............................................................
do Halifax, N. E......................................................................................
do Charlotte town, I. P. E......................................................................

Pour faire face aux dépenses qui nécessiteront d’autres mesures pour la salu
brité publique.............._..........................................................................................

Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régulières....
Frais de route des agents voyageurs................................................................... »...

50 Pour aider à l’immigratien et faire face à ses dépenses............................................

, 4,100 00

1,880 00 
4,000 00

4,000 00

80,000 00
93,980 OO

23,450 00 
12,000 00 
2,600 00 

12,900 00 
3,400 00 
2,000 00 
2,000 00 
5,260 00 
1,000 00

20,000 00 
14,000 00 
14,000 00 

245,000 00

do

4^

357,610 0»
PENSIONS.

Samuel Waller, ci-devant greffier, ch. d'assemb. 
L. Gagné, messager 
John Bright, do 
Mme Antrobus...........

400 C0 
72 00 
80 00 

830 00

do
51 do

Nouvelles pensions des milicien''.
265 00 
146 00 
110 00 
110 00 

80 00 
336 00 

80 00 
110 00 
150 00 
146 00 

73 00
109 50 
91 25 
91 25

110 00

Mme Caroline McEacliern et 4 enfants.
Jane Lakey.............................................
Rhoda Smith..........................................
Janet Alderson........................................
Margaret McKenzie........................... .
Mary Ann Richey et 2 enfants.......
Mary Morrison......................................
Louise Prud’homme et 2 enfants.......
Virginie Charron et 4 enfants ...........
Paul M. Robbins.. ..
Charles T. Bell.........
Alex. Oliphant.........
Charles Lugsden.......
Thomas Charters.......
Charles T. Robertson



Ordinaires.

Salaire,- pour la division riiilitaire et l’état-major de district................................
Salaires des majors de brigade.................................................................................
Allocations pour l’instruction militaire...................................................................
Collège militaire, y compris trois (3) écoles ordinaires sous l’état-major de

district..................................................................................................... ............
Munitions....................................................................................................................
Uniformes....................................................................................................................
Magasins militaires....................................................................................................
Arsenaux publies et soin des armes, y compris le salaire des gardes-magasins et 

gardes,hommes de magasins,et le loyer, le combustible et l’éclairage fie ces
arsenaux..............................................................................................................

Solde des exercices et toutes autres dépenses accessoires se rattachant à l’ins
truction militaire de la milice 

Dépenses conting. et services général auxquels il n’est pas autrement pourvu, y 
compris l’aide -aux associations de carabiniers et aux musiques de corps
efficaces...............................................................................................................

Uibles (à revoter).......................................................................................................
Salles d’exercice et champ de tir..............................................................................

«h
35,000 00 
28,500 00 
40,000 00

40,000 00 
40,000 00 
25,000 00 
25,000 00

52,000 00 

375,000 00

63,000 00 
5,000 00

10,tiü0 00

Déposes extraordinaires.

Canonnières................................................................................................................
Entretien des fortifications et étiil es sa rattachant aux terrains militaires.
Armes à feu perfectionnées (carabines • Snider ” et “ Henry-Martini )..........
Çanons et équipement ce batterie d’artillerie de campagne....................... ..
Solde, i ntretien et équipement des batteries d’artillerie de place “ A ” et “ B” 

et des écoles d’artillerie, y compris le salaire et les allocations de l’inspec
teur d’artillerie et des munitions, du commandant de la batterie “ A ” de 
Kingston, et du command nt de la batterie *• B ” et de l’inspecteur d’ar
tillerie, etc., pour la province de Québec......................................................

5,000 00 
50,000 00 
40,000 00 
20.000 00

100,000 00

Cours MILITAIRES FÉDÉRAUX, MANITOBA.

71 S dde et entretien de ces corps dans M mitoba, savoir : 343 officiers, sous-offi
ciers et sol lats, y compris les frais de c isernement et dépenses contingentes.

PcLTCE A CHEVAL, MANITOBA.

72 Selde et dépensas cmtingentes (a) (36 Viet, chap. 35) estimées à. . .

175,000 00

. 185,000 00
1,313,600 0J

2
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Nouvelles pensions des Miliciens.—Suite.
$400 00 
400 00 
73 00 

146 10 
73 00 

109 50 
91 25

109 50 
73 00

110 00 
191 C0 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
266 00 
400 00 
200 00 
298 00

Percy G. Routh.................................
Richard S. King.................................

52 <j George A. McKenzie........................
Edward Hilder...................................
Fergus Scholdfield............................
John Bradley.....................................
Richard Penticost..............................
James Bryan.......................................
Jacob Stubbs.......................................
Marie Connor......................................
Mary Hudgins et 3 enfants.............
John Martin........................................

, A. W. Stevenson................................
Mme J. Tlorburn...............................
Mme P. T. Worthington et enfants,
Mme J. II. Elliot et enfants............
Ellen Kirkpatrick et 3 enfants.........
Mme George Prentice et enfant:....
Enseigne Fahey...................................

| Mary Hannah Temple et enfant......

I»

Compensation aux pensionnaires.

53 A i lieu du terre 8,000 00
15,178 25

MILICE.
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Les résolutions adoptées en comité des subsides, vendredi, le 24 ultimo, sont rapportées, lues une seconde foisj 
et adoptées, et sont comme suit :

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS IMPUTABLES AU CAPITAL.

Chemins de feb

$2,570,000 00 
230.000 00 
250,000 00 
280,000 00 
120,000 00 

33,000 00

73 Chemin de fer Intercolonial (sous-commissaires) ... .................................-..............
construction, abris à neige, matériel roulant, bureaux, etc..
ligne d’embranchement, Pointe aux Pères..............................
prolongement duua Halifax..................................................
augmention de localités pour le trafic à St. Jean...................

75 Chemin de fer de l’isle du Prince-Edouard............................................................

do
do

74 do
do

Canaux.

1,500,000 00 
1,000,000 00 
2,000,000 00 

200,000 00 
484,000 00 
454,000 00 

18000 00 
140,000 00 

22,000 00 
75,000 00

78 Canal Lachine....................................
79 Canaux du St. Laurent.................
80 Canaux Welland................................
81 Ecluse Ste. Anne.............................
82 Carillon et Chûte à Blondeau......
83 Canal Grenville .................................
84 Canal Rideau...................................
85 Ecluse aux Rapides de la Culbute
86 Canal Chambly................................
87 Canal St. Pierre...............................

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mercredi, le 29 ultimo, sont rapportées, lues uue seconde Jfois, 
et adoptées, et sont comme suit :

Canaux.—(Continuation.)

15,000 00Travaux divers sur canaux89

ÉDIFICES PUBLICS, OTTAWA.

140,000 00 
12,000 00 
75,000 00 
20,000 00 
40,000 00 
60,000 00 

7,125 00

r Bibliothèque......................................................................................................................
Tour......................................................................................................................................
Terrains...............................................................................................................................
Murs de garde..................................................................................................................
Atelier................................................................................................................. ...............
Extension, bloc ouest.......................................................................................................
Amélioration de la ventilation, édifices du Parlement................. .. . •.......... ••
Coupe-feu, service d’eau, mansardes et autres travaux dans l’intérieur des 

édifices........................................................................................................................

90 <1

95,000 00
$449,125 00

-

CHEMINS ET PONTS, NORD-OUEST.

50,000 00 . 
67,500 00

91 Pont au-dessus de la rivière Rouge...................................................
92 Construction de la route du lac Supérieur et rivière Rouge. ...

, 117,500 06

AMÉLIORATION DES RIVIÈRES.

10,000 00 
24,000 00 
14,000 00 
15,000 00 
21,000 00 

2,500 00 
4,000 00

’ Amélioration des rivières........................... ..............
Rivière Sainte-Croix, Nouveau-Brunswick........
Rivière Saint-Jean, Nouveau Brunswick.............

93 ■{ Rivière Saint-Laurent, enlèvement de chaînes et 
| Rivière Richelieu, enlèvement du 
| Navigation de la rivière Rouge, Manitoba 
(Rivière Fraser, enlèvement du roc............

ancres
roc

905500 00>

CHEMINS ET PONTS.

Route du lac Supérieur et de la rivière Rouge : 
Dépenses pour le matériel et les travaux. ..{94 196,560 00

(|f 2

l



Ontario.

London,^Bureau de Poste.................................................
Station des immigrants.............................................
Hamilton, Bureau de Poste.................................. ....
Station des immigrants.......................................
Toronto, Maison de Douane...........................
Banque d’épargnes et bureau du revenu .de l’intérieur 
Entrepôt d’examen.
Bureau de poste......

j Station [des immigrants................................
! Ottawa, Bureau de poste, Maison de Douane, etc

$ 3,600 00 
2,000 00 
6,000 00 
2,000 00 

100,000 00 
15,000 00 
60,000 00 
6,000 00 
1,200 00 

100,060 00

I

Québec.

Grosse-Ile, Station de la Quarantaine
Lévis, station des immigrants.............
Québec, Bureau de poste.....................
Hôpital de la Marine.............................
Deconstruction de l’Observatoire............
Bureau des mesureurs de bois................
Trois-Riviè es, Maison de Douane.........
Montréal, station des immigrants.........
Bureau de poste....... ........................
Maison de Douane........................
Entrepôt , d’examen.......................

$12,000 00 
5,000 00 
9,C00 00 
6,000 00 
2,000 00 

800 00 
10,500 00 
7,300 00 

215,000 00 
3,500 00 

50,000 00
Nouveau-Brunswick.

St. Jean, Bureau de Poste..............
Maison de Douane.....................
Entrepôt d’examen...................
St, Andrew, Hôpital de ia Marine 

95 ^ Westmoreland,
Dalhousie,
Chatham et Newcastle, Maison de Douan 
Ile St. Jean ou des Perdrix, station de la Quarantaine., 
Ile Miramichi ou du Milieu, station de la Quarantaine

70,00 00 
3,000 00
6.500 00 
1.300 00
5.500 00 
4,800 00 
1,100 00 
1,000 00

800 00

do
do

e

NOUVELLE-ECOSSE.

Manitoba.

MaPon de Douane, bureau de Poste, etc..............
Station des Immigrants.................. ............................................
Pemtencier^ non compris les murs d’enceinte' lès cours et "les Mtisscsdéto-

72,200 00
1,000 00

30,000 OO
Colombie Britannique.

Maison de Douane, Revenu de l’Intérieur, Marine et Pêcheries 
Vspïïî rSaS?” **"«—• b™™ des Tra„„« Publicé.'.'l

' «mpm le» £’bSttai'ddC

Edifices publics en général 
Total...............

50,000 00 
7,000 O» 

16,CGC 00

50,000 00 
40,000 00l

— 1,035,100 00

i

Pictou, Maison de Douanes..............
do Station de la Quarantaine,

Halifax do do ..........
Sydney do do .........
Yarmouth do do ...........
Pictou, Hôpital de la Marine
Sydney, do do ..........
Yarmouth do • do ......... .'

10,000 00 
1,000 00 
3,000 00 
3,000 00 
5.000 00 

12,000 00 
16.000 OO 
8.000 00..

164
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Mabou, havre. 
Iugonish, sud. 
Grand Etang.

15,000 00 
40,000 00 

500 00
805 300 00

4,000 00 
15,000 00 
20,000 00 
17,000 00 

1,500 00 
12*000 00 
40.000 00

Bat'iurst..................
Miramichi................
Eichibouctou, h ivre
Pointe du chêne.......
Hillsboro’....... ... ,.
Dipper, havre...........
St. Jean, havre.........

Nouvelle-Ecosse.

25,000 00
5,000 00
6.500 00
4.500 00 

20,000 00 
28,000 Of *

2.500 00
20,000 00
1.000-00

Débarcadère de Piéton
Anse McNair................
Traça die.........................
Port Medway................
Liverpool............ ...........
Baie Jordan..................
Rivière Sisiboo.............
Pointe du Chêne...........
Maitland........................

Cap Breton.

L 165

Loyers, Réparations, etc.

$150,000 00 
40,000 00

' Loyers, réparations, meubles, etc 
. Chauffage........................................96

190,000 00

HAVRES ET QUAIS.

Ontario.

20,000 00 
12,000 00
10.500 00 
5,000 00
7.500 00
6,000 00

36,000 00 
20,000 00 

150,000 00 
100,000 00

42.500 00 
7,000 00

20,000 00 
40,000 00 
3,000 00 

10,060 00 
6,000 00 
6,000 00
4.500 00

' Coliingwood, havre, Lao Huron 
Mcaford 
Owen’s Sound 
Inverhuron, havre 
Kincardine, do 
Port Albert,
Bayfield, do
Godeiich, do 
Goderich, do
Ile Chantry, brise-lames do
Rondeau, havre, Lac Erii.......
Port Stanley, phare et quai, Lac Erié
Port Hope, Lac Ontario.....................
Cobourg, havre do ....................
Shannonville, havre> Lac Ontario.. .
Presqu’île do do ........
Kingston, do do .......
Piéton
Toronto et St, Jean, relevés

do
do
do
do
do
do

Municipalité fournissant un montant égal..do
do

1

dodo

Québec.

4,000 00 
4.000 00 
8,500 00

3,000 00
2,300 00

Havre-aux-Maisons.........
Rivière Saguenay, quai 
Baie St. Paul do .,

îRivière du Loup (en haut) — les autorités locales fournissant 
égale.............................................................................................

une somme

Côteau, prolongement du quai

Nouveau-Brunswick.97

c 
• l
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TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.—Suite.

Glissoires et Estacades.

District de la rivière Trent..
Ottawa

$ 600 00 
28 500 00 
4,000 00 

20,000 00 
3,200 00

I do
98 Rivière des Prairies ..................

i District de la rivière St. Maurice 
Saguenay...i do

56,300 00
Divers.

gg / Bateaux dragueur 
( Draguage.............

100 Phares, Cap Beale, Colombie Britannique........................
101 Divers travaux auxquels il n’a pas été autrement pourvu

. 102 Relevé et inspections.......................................................
3 03 Arbitrages et adjudications.........................................

s $112,600 00 
75,000 00 

4,000 00 
10,000 00 
45,000 00 
10,000 00

256,600 00

SERVICE PAR FOIE DE MER ET A L’INTÉRIEUR. 

Vapeurs fédéraux.

104 Entretien et réparation des vapeurs Napoléon III, Druid, Lady Head ai Sir 
James D uglas.................................................................... 90,000 00

SUBVENTIONS POSTALES.

105 Moitié payable à la ligne Allan, entre Halifax et Cork........................................
106 Communication à la vapeur entre Québec et les provinces maritimes................
107 Communication a la vapeur entre Halifax et St. Jean via Yarmouth.............. .
108 Communication à la vapeur sur les lacs Huron et Supérieur...............................
100 Communication à la vapeur de St. Jean, N. B., aux ports du bassin de Minas" 
110 Service a la vapeur entre San Francisco et Victoria, Colombie Britannique.

»
39,541 67 
10,000 00 
10,000 00 
12,500 00 
4,000 00 

54,000 00

SERVICE DE REMORQUEURS. *►

1 11 Entre Montréal et Kingston..........................................................................
112 ,, Richiboucto et Miramichi................................. ..............................
113 Maison de la Trinité, Québec...............................................................................
114 Pour pourvoir à l’examen des capitaines et des contre-maîtres............... .
IL) 1 our 1 achat de bateaux de sauvetage, d’appareils de sauvetage, et les récom

penses de ceux qui sauvent la vie...................................... ..............
116 Pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les accidents et pour réunir

des informations relatives aux désastres arrivant aux navires..................
11. Dépenses relatives à l’enregistrement et à la classification des navires en 

Canada.............................
Pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pilota"■e nour le

port de Saint-Jean, N.-B.................................................... ......... ° ^
Pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pi ..otage 

pour le port d’Halifax, N.-E.......................

12,000 00
4.500 00 
8,222 00 
7,000 00

6,000 00

2.500 00

6,000 00

$800 00118

$800 00
1,600 00

273,863 67
n-||f/v»'J,o?01'101 l,réscntc ^ Bl!-S suivants, dont la seconde lecture est ordonnée pour demain savoir •__

de policeLikÜ£teT8Ü5£j?”r‘I'*’,"ini!lra,i0n *>“"l P"”d'-„,force 
Bill (N<I. 05) pour des serments volontaires et extrajudiciaires ■
Bill (No. 96) pour amender l’Acte d’Extradition, 1873.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, vendredi, le 1er du courant, sont 

seconde lois, et adoptées et sont comme suit:__ rapportées, lues une

PHARES ET SERVICE COTIER.

119 Salaires et allocations des gardiens de nhrre 
120 Entretien et réparations................................. $ 142,333 00 

262,600 00
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121. Construction de nouveaux phares comme suit : —

ONTARIO.

$8,000.00 
1,200.00 
4,000 00 
3,000.00 
3,000.00

Reconstruction de 2 phares a Port Colborne..................
Phare à la Pointe à Cadieux, en bas d’Ottawa...............
Phares, Lac Supérieur................... .
Phare, Baie Gloucester, Baie Gcorgie 
Cloches d’alarme pour les temps de brume, Ontario

nne

19,200.00

QUEBEC.
En bas de Québec.

' i
Quai et balise, Roche Algernon, près du Phare de Pillow... |
Phare entre Cap Chatte et la Rivière Magdeleine..................
Phare au quai St. Denis, Rivière Quelle. ; .... ...... ••••;•
Phare aux Sept Isles, pour remplacer celui qui a été mceudié

en 1872 ........................ ......................................................
2 lumières ù l’embouchure du Saguenay............ ............ ; • • •
Sifflet d’alarme pour les temps de brume, mu par 1 eau,

Belle-Isle.............................................................................

1

2,500.00
6,000.00
1,000.00

5,000.00
1,000.00

2,000.00

Entre Québec et Montréal.

Phare, Isle au Frêne Rivière Richelieu.. 
Phare, Isle de Sang, Rivière Richelieu..

1,750.00
1,750.00

21,000.00
NOUVELLE-ÉCOSSE.

‘ 5,000.00 
1,500.00

10,000.00

600.00
1,200.00

10,000.00 
2,000.00 
1,500.00 

400.00 
2,000.00 

300.00 
3,000.00 

500.00

Quai et phare, récif de Wesscx............ p.' '{
Logement de l’ingénieur, sifflet d alarme, Ile St. Paul. ... 
Sifflet d’alarme pour les temps de brume, et bâtisses à 1 en-l

"ph-'d'e Vi*;»'M-ck-i,

Lac Bras-d’Or, C.-B................. ■ ••• • *.........
Phare, île Kidstone, près de Haddock, L. B .............. • • • •••!
Sifflet d’alarme pour les temps de brume et bâtisses, Cap dej

Sable....................................y • ■ "V,- .............
Phare Ile Guion, côte sud du Cap Breton...........
Bouée’ ( Bell Buoy), pointe sud-ouest de l’île 1
Balise sur le quai de la rivière Metigon, comté de Di0by.......
Phare de Bay Point, comté de Guysboro .. .
Balise, Ile Georges, comté d’Halifax.............

S-*

• I

Z

38,000.00
NOUVEAU-BRUNSWICK.

Phare entrée du Hâvre au Castor, comté de Charlotte, N.-B. 
Phare’ entrée du lac Wasliadamoak, comté de la Reine, N.-B. 
Balises,6 Marks and Spencers Points, Sainte-Croix, comté de

Balises,1 Ile6Pokcshundie, près de Shippegan

2.000.00
600.00

1,200.00
l,2i"0.00

5,000.00

COLOMBIE ANGLAISE.

2,000 00
6,000 00Phare, ' Havre Victoria

do Ue Ent:y, Havre de Nanaimo
8,000 00

3



PÊCHERIES.
Traitements et déboursés des officiers des pêcheries et garde-pêche

Ontario.................................................. ..
Québec..........................................................................
Nouvelle-Ecosse.........................................................

. Nouveau-Brunswick..................................................
Entretien et réparations de la goélette La Canadienne....................
Etablissements de pisciculture, passe-migrat. et bancs d’huîtres......

122

exploration géologique et observatoires.
OBSERVATOIRES.

Observatoire, Québec.. 
do Toronto.
do Kingston
do Montréal......................................................
do Halifax (revoté).... ..............................................
do Nouve iu-Brunswick...........................................................

131 Octroi pour les observatoires météorologiques, y compris les instruments et 
coût du télégraphe d’avertissement.............................

1 ‘J$

HOPITAUX DE LA MARINE ET MARINS MALADES ET DANS
LA DETRESSE.

HOPITAUX DE LA MARINE.
Hôpital de la Marine et des Immigrés, Québec.......
Hôpital général de Montréal..........
Autres ports de Québec.....................

opital de Sainte-Catherine, Ontario

132
{133 $3,000 00

2,000 00

{134 $500 00 
500 00;on

{ Hôpital général d’Halifax..................
Autres ports de la Nouvelle-Ecosse..

Hôpital de Saint-Jean..........................
Autres ports du Nouveau-Brunswick

135 $4,000 00
10,000 00

{136 $5,000 00
6,000 00

137 Ports de la Colombie-Britannique...............................
Ports de i’île du Prince-Edouard.................. ..

. DÉPENSES POUR LES MARINS NAUFRAGÉS
f Province de Québec......................................

do Nouvdle-Ecosse..................................
do Nouveau-Brunswick.....................
do Colombie-Britannique ........................
do Ile du Prince-Edouard................

140 Pour rembourser le Bureau du

138
ET INFIRMES.

139 ]

i
commerce, Londres, des frais qu’il a encourus 

pour des naufragés et marins dans la détresse du Canada.......

INSPECTION DE BATEAUX A VAPEUR.
Salaire du président de la commission et de l’inspecteur de la division 

ouêst d Ontario et Huron.
du vice-président et del inspecteur pour le Nouveau-Brunswick

et la Nouvelle-Ecosse.............
de l’inspecteur pour la division de Toronto' . .. . . . ".

Trois-Rivières.............................
Québec........................................
Ontario Est....... ............. ............

^ raiSpectiou ^ du Prési(lent et dépenses se rattachant au bureau de i’ins-

do

do
141 do do do

do do do
do do do
do do do

i

524,930 00

t
7,850 00 
9,000 00 

12,755 00 
7.580 00 

10,000 00 
15,000 00

62,185 00

2,400 00 
4,800 00 

5C0 00 
500 00 

1,500 00 
.850 00

37,000 00
47,550 00 J

22,000 00

5,000 00

1,000 00

14,000 00

11,000 00
3,000 00
1.500 00

1,000 00
3.500 00
2,000 00

500 00 
500 00

10,000 00
75,000 00

1,800 00

1,400 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,200 00

1,100 00

168

ISLE DU PRINCE-EDOUARD.
Phare, Isle Hood, Indian Rocks,Détroit de Northumberland
Phare, Cap Ouest......................................................................
Réparations et nouvel appareil, Phare du Cap Nord............

6.000 00 
5,C00 00 
5,000 00

Nouvelles bouées et balises, quais de peu d’importance et 
lumières pour toute la Puissance.......................................

16,000 00

12,800 00
120,000 00
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Commis du bureau de l'inspection.....................................................................
Frais de route et dépenses imprévues de l’inspecteur du Nouveau-Bruns

wick et la Nouvelle-Ecosse, et dépenses contingentes du bureau. . 
Frais de route de l’inspecteur pour la division de Toronto, et dépenses

contingentes du bureau..............................................................................
Frais de route de l’inspecteur, Trois-Rivières................................................

Québec...........................................................
Ontario Est..................................................
Montréal........................................................

Pour pourvoir aux dépenses d’inspection des bateaux à vapeur de l'île du
Prince Edouard.................................................... ;..............................

Pour achat d’instruments et manomètres, etc., etc.......................................
Pour frais de route de l’inspecteur, Colombie-Britannique..........................

300 00

865 00

600 00 
200 00 
250 00 
330 Oi) 
405 00

do141 ■{ do
do do

dodo

500 00 
550 00 
500 00

14,200 00
SAUVAGES.

1,250 00

1,600 00 
4,500 00
4.500 00 

14,425 00
4,355 00

16,000 00 
19,300 00 
10,000 00

1.500 00 
13,000 00
6,000 00 

22,610 00 
25,000 00 

2,000 00 
3,000 00

142 Allocation annuelle aux sauvages, Québec........................ ................................
143 Achat de couvertures de laine pour les sauvages âgés et infirmes, Ontario et

Québec.................................................. ».........................................................
144 Allocations annuelle aux sauvages, Nouvelle-Ecosse..........................................

Nouveau-Brunswick...........................................
Annuités payées en vertu du traité No. 1.........................................................

No. 2................................................. .....
Instruments aratoires et bétail ù, fournir aux sauvages en vertu des traités

No. 1 et 2........................................................................................ .........
Annuités payables en vertu du traité No 3....................................................
Instruments aratoires fournis en vertu do.....................................................
Munitions et ficelle

148 Provisions fournies aux sauvages assemblés pour recevoir les annuités ci-dessus
149 Lépenses probables se rattachant aux sauvages de la Saskatchewan.............
150 Salaires et dépenses du bureau...............................................................................
151 Dépenses probables se rattachant aux sauvages dans la Colombie Britannique
152 do do do de l’île du Prince-Edouard..
153 Dépenses diverses

do145 do

i eo146 do

<>

147
dodo

149,100 eo

TRACÉS DE LA FRONTIÈRE.

154 Moitié de la part de dépense de l’Angleterre pour le tracé de la frontière entre 
le Canada et les Etats-Unis............................................................................... 119,198 80

DIVERS.

3,900 00 
5,000 00 

400 00

155 “ Gazette du Canada ”
156 Impiessions diverses...
157 Dépenses cucjurues pour le canon du midi à Ottawa.......................................
158 Dépenses imprévues devant être faites en vertu d’un ordre en conseil, et un

compte en détail sera mis devant le parlement dans les premiers 1 5 jours 
de la prochaine session.........................................................................................

159 Commutation au lieu d'une remise de droits sur articles importés pour l’usage
de l’armée et de la marine................ ..............................................................

160 Salaires et dépenses du Conseil pour les Territoires du Nord-Ouest.................
161 Dépenses diverses dans le Nord-Ouest, auxquelles il n’est pas autrement pourvu.

*50,000 00

10,000 00 
5,000 00 
5,000 00

79,300 00

DOUANES.

Salaires et dépenses contingentes des différents ports, savoir :—
Dans la province d’Ontario...............................................................................

Québec...................................................................................
Nouveau-Brunswick........................................ ....................
Nouvelle-Ecosse...................................................................
Manitoba et le territoire du Nord-Ouest..........................
Colombie-Britannique...................../.................................
Ile du Prince-Edouard....................................................

Salaires et frais de route des inspecteurs de ports................................................
Dépenses contingentes du bureau principal, compren. les impr., la papeterie,

les annonces, les télégr , etc., pour les différents ports d’entré...................
Pour faire face aux nouv. nomin. et promot., etc..................................................

209,628 00 
190.216 00 
88.U46 00 

107,659 75 
9,950 00 

21,940 00 
22,500 00 
11,000 00

15.000 00
10,000 00

do
do
do
do
do162-

do

685,939 75
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Les résolutions adoptées en com mi té des subsides, hier, sont rapportées, lues une seconde fois et adoptées, et 
sont comme suit :—

ACCUSE.

Salaires des officiers et inspecteurs de l’accise ..............................................
Frais de route, loyer, combustible, papeterie, etc..............................................

163-{ Service de surveillance................................. .......................................................
Haiemcnt de salaires additionnels à une classe spéciale de proposés à l’accise
Pour augmentation du service extérieur...........................................................
Percepteurs de douane, la commission sur les droits perçus par eux.............

168,350 00 
42,500 00 

4,000 00 
4,000 00 
6,400 00 
2,700 00

227,950 00

INSPECTION DES BOIS DE CONSTRUCTION.

Bureau de Québec.r
| Inspecteur...............................................
i Député-surintendant et teneur de livre 

Caissier....................................................

2,000 00 
1,600 00 
1,200 00 
1,300 00 

400 00

i
Commis de la spécification 
Messager

Commis de la spécification 
vs.

2 @ 500 5 @ 600 .
2 @ 700 1 @1000 

Paie des inspecteurs-mesureurs.... 
Dépenses contingentes....................

8 mois .. 5,900 00

164 j 57,000 00 
3,000 00

i
Bureau de Montréal et Sorel. i

Député-surintendant....................
Teneur de livre........................
Commis de la spécification .......
Paie des inspecteurs-mesureurs 
Dépenses contingentes................ .

1,100 00 
300 00 
500 00 

4,200 00 
300 00

i

78,800 00 i

!

POIDS ET MESURES.

165 Pour obtenir des étalons de poids et mesures et pour payer le salaire des 
officiers du département du revenu de l’intérieur chargés de l’inspection 
des poids et mesures......................................................................................... 50,000 00

i
:INSPECTION DES PRINCIPAUX ARTICLES DE PROVENANCE CANADIENNE. !

P
i

166 Pour l’achat et distribution d’échantillons de fleur de farine, etc., et autres 
dépenses nécessitées par la loi........ ...................................................... 3,000 00

53,000 00 i
i

6TRAVAUX PUBLICS. d

entretien et réparations. {
I167 Salaires et dépenses contingentes des officiers des canaux...............................

168 Perception des droits de glissoire et d’estacade..................................................
169 Réparations et exploitation de ces travaux........................................................
170 Intercolonial et autres chemins de fer du gouvernement à la Nouvelle-Ecosse

et au Nouveau-Brunswick................................................................................
171 do Ile du Prince-Edouard......... .............................................................
172 Lignes de télégraphe, Colombie-Britannique.................................................... .

34,020 00 
16,925 00 

532,400 00
il

2,055,000 00 
202,500 00 

27,000 00
2,867,84 00
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POSTES.
i

173 Pour Ontario et Québec........
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Ecosse.........
Manitoba......................
Colombie Biitannique. 
Ile du Prince-Edouard

1,052,000 00 
128,000 00 
172,000 00 
26,000 00 
78,000 00 
49,500 00

1,505,500 0»

TERRES FÉDÉRALES.

100,000 00174 Arpentages, Nord-Ouest
0

MENUS REVENUS.

10,000 00 
600,000 00 
500,000 00

175 Estimation de la somme à voter.....................
77 Exploration du chemin defer du Pacifique..... 
88. Canal de la Baie-V erte : ................................

La Chambro so forme en comité pour examiner certaines résolutions pourvoyant >1 l'établissement d'un collège 
militaire dans une des villes du Canada ou il y a garnison, etc.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

1. Résolu, Qu'il est à propos d’établir un collège militaire dam- l’une des villes du Canada où il y a garnison, . 
pour l’instruction des jeunes gens dans les branches de connaissances militaires ch scientifiques en général qui sont néoes- 
eaires pour les qualifier comme officiers ; ce collège devant être sous les soins d’un officier militaire ayant des qualifica
tions spéciales pour cette charge, comme commandant, aidé de deux professeurs et de tels autres assistants qui seront 
jugés nécessaires et autorisés parle Parlement, lesquels seront payés aux prix qui seront autorisés par la loi et votés 
par le Parlement, et nommés par le gouverneur, et occuperont leurs charges durant bon plaisir ; l’institution devant 
être gouvernée d’après des réglementa que fera le gouverneur etvsonseil de temps à autre, et le cours collégial devant 
être de quatre années.

2. Résolu, Qu’il est expédient de pourvoir à la création d'un Bureau d'Examiuateurs dans chacun des districts 
militaires de la Puissance, pour l’examen des jeunes gens qui désirent devenir élèves ou cadets dans le collège, et sans 
le certificat de capacité, de bonne santé et de bonne conduite morale duquel bureau aucune personne ne sera admise 
comme cadet. ; le nombre total à être admis comme cadets durant la première année et chaque année subséquente étant 
fixé par la loi, et-le nombre de cadets de chaque district militaire admis annuellement étant égal, si le nombre requis 
de candidats ayant leur certificat se trouve dans chaque tel district ; le choix parmi ces candidats devant être fait par le 
gouverneur en conseil.

3. Résolu, qu’il est à propos de décréter que les personnes qui pourront être admises comme cadets au cours collé
gial devront être âgées de seize à v:ngt-et-un ans, mais que le gouverneur en conseil pourra, pour des raisons spéciales, 
et dans l'intérêt du service, admettre comme ;élèves pendant un temps limité des officiers de la milice active de plus do 
vingt ct-un ans en sus du nombre de cadets fixé par la loi, pourvu que ces officiers aient obtenu des certificats da 
première .lasse en vertu de la 33e clause de l’acte de la milice (31 Vie., ch. 40), le nombre d'officiers à être ainsi 
admis étant fixé par la loi.

4. Résolu, qu’il est ù propos de décréter que certains articles pour l’usage des cadets seront fournis par eux- 
mêmes ■ mais ’que pour faire face aux dépenses ordinaires pour vivre et se procurer un uniforme, une somme fixe par 
année pourra être payée, et certaines allocations fixes pourront être accordées par le gouverneur en conseil à chaque 
cadet, pendant qu’il restera au collège, ces sommes devant être payées à même les deniers qui seront votes pour oae 
objet par le Parlement.

5. Résolu, qu’il est à propos de décréter que chaque cadet ou officier entrant au collège pour y raoevoir 
d’instruction sera assujetti, pendant qu’il y demeurera pour cela, aux règlements de la Ram», ;1 1 acte appelé Mutiny 
Act, et aux règlements et articles de guerre, et à tous autres règlements auxquels les tr apes do Si Majesté son» 
assujetties.

Résolutions à rapporter

»

un cours
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Lee dites résolutions sont en conséquence rapportés, lues une seconde fois et adoptées.
L’hon. M. Ross présente alors un bill (Mo. 97) pour pourvoir à l’établissement d’un collège militaire dans une 

des villes du Canada où il y a garnison.—Seconde lecture, demain. •
La Chambre se forme en Comité pour examiner certaines résolutions au sujet du prélèvement d’un emprunt 

n’excédant point huit millions sterling pour la construction du chemin de fer canadien du Pacifique et l’amélioration 
des canaux.

(En comité. )
Les résolutions suivantes sont adoptées :—
1. Résolu, qu’il est expédient d’autoriser le prélèvement, par voie d’emprunt, d’une somme d’argent n’excédant 

point huit millions de louis sterling, pour la construction du chemin de fer canadien du Pacifique et l’amélioration et 
l’agrandissement des canaux canadiens.

2. Résolu, qu’il est expédient de décréter que la partie du dit emprunt qui ne sera point prélevée avec la garantie 
des commissaires de la Trésorerie de S» Majesté, tel que mentionné dans les résolutions qui suivent, pourra Vôtre de la 
manière qu’il plaira au gouverneur en conseil d’ordonner, en vertu de l’acte 35 Vie., ch. 6, intitule : “ Acte coneernant 
la dette publique et le prélèvement des emprunts autorisés j>ar le parlement et que le principal et l’intérêt seront 
mis à la charge du fonds consolidé de revenu du Canada.

3. Ràolu. qu’il est expédient d 3 décréter que,sur la dite*somme de huit millions de louis, une somme n’excédant point 
trois millions six esnt mille louis pourra être prélevée avec la garantie des commissaires de la Trésorerie, en vertu de 
l’acte impérial connu sous le nom d’“Acte d’emprunt du Canada (pour Travaux Publics), 1873,” de la manière, en la 
forme et aux conditions que les dits commissaires jugeront à propos, à un taux d’intérêt n’excédant point quatre pour 
cent par an, et conformément aux dispositions suivantes :

(1.) I.c fonds consolidé de revenu du Canada sera chargé du payement du principal et de l’intérêt de tout emprunt 
garant; par la Trésorerie en vertu du dit acte impérial, et cette charge viendra immédiatement après celle pour P- 
paiement de l’emprunt d'une somme de trois cent mille louis sterling payable à la Compagnie de la Baie d'Hud- ,, 
créée sur le dit fonds consolidé par l’acte du Parlement du Canada, 32-33 Vict, ch. 1.

(?.) Le gouvernement du Can ida paiera un fonds d’amortissement, au taux d’un pour cent par an, sur le moue 
tant entier de l'emprunt garanti par la Trésorerie comme susdit, et le fonds consolidé de revenu du Canada ser- 
chargé du paie:non de ce fonds d’amortissement, et cette dernière charge viendra immédiatement après celle pour la 
pritnunt du principal ci de l’intérêt de l’emprunt en dernier lieu mentionné.

(3) Le fonds consolidé de revenu du Canada sera chargé du paiement de toute somme émanant du fonds con
solidé du Royaume-Uni en vertu de 1’ “ Acte d’Emprunt du Canada (pour Travaux Publies), 1873, ” et aussi de 
l’intérêt sur cette somme au taux de cinq pour cent par an, et cette charge viendra immédiatement après celle pour 
le paiement du fonds d’amortissement susdit.

(4) Le dû paiement et l’emploi des deniers prélevés au moyen de tout emprunt garanti par la Trésorerie en vertu 
de l’acte en dernier lieu mentionné, seront assurés et certifiés de la manière que la Trésorerie de temps à autre le 
réglera.

(5.) Les sommes annuelles destinées au fonds d’amortissement seront remises aux commissaires de la Trésorerie
pour être placées et accumulées sous 
ar Trésorerie, et deux par le gouver-

par paiements semi-annuels, de la manière qu’ils le règlerontnde temps à 
leur direction, au nom de puatre commissaires nommés de temps à, autre,
Dement du Canada.

(6.) Le dit fonds d’amortissement ne pourra être placé qu’en tels effets publics dont conviendront le gouverne 
ment du Canada et la Trésorerie de temps à autre, et il sera employé, de temps à autre, sous la direction de la Tréso 
relie, qu’il soit placé ou non, à acquitter le principal de l’emprunt garanti par la Trésorerie comme susdit, et l’intérêt 
provenant des dits effets publics (y compris l’intérêt provenant de toute partie d’un emprunt acquitté au moyen du dit 
fonds d’amortissement,) et la revenu en résultant seront placés et employés comme partie du dit fonds d’amortisse
ment.

(7.) Qu’il e~t expédient de décréter que sujets aux dispositions précédentes comme susdit, les deniers prélevés 
ne seront employés et dépensés que pour les fins mentionnées dans les résolutions qui précèdent seulement, de la ma
nière et dans les proportions que le Parlement du Canada pourra avoir autorisées ; et qu’un compte détaillé de tous 
les deniers ainsi dépensés sera soumis à la Chambre des Communes du Canada, dans les premiers a uinze jours de la 
session alors prochaine du Parlement-Canadien.

Réslutions à rapporter.
Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois et adoptées.

L’hon. M. Cartwright présente alors un Bill (No. 98) pour l’emprunt d’une somme n’excédant point £3,000,000 
sterling.—Seconde lecture, demain.

La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions concernant le traitement du Lieutenant Gou
verneur et des juges de l’île du Prince-Edouard, et des juges du Nouveau Brunswick, de Québec et d’Ontario.

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :
1, Résolu : Qu’il est expédient de décréter que le traitement du -lieutenant-gouverneur de l’île du Prince-Édouard 

Sera de $7,000 par année, à compter du 15 novembre 1873.
2. Résolu : Qu’il est expédient de décréter que les traitements des divers juges dans la dite prrovince seront 

comme suit ;
Le juge en chef de la cour suprême de judicature étant aussi juge de la cour de vicc-amirauté, $3,000 par année. 
Le juge suppléant, étant aussi maître des rôles en chancellerie, $2,500.
Le juge suppléant, étant aussi vice-chancelier éh chancellerie, $2,500 par année.

Trois juges de cour 
Gouverneur en conseil.

de comté, chacun pas moins de mille piastres, et pas plut de deux mille^ selon que le fixera le

«

v

l

mi
1

H
h

i1
?
:
i

a

«
i

EU
K
i
ti

8

H
K

M
6

b

6:

4

1
(i

«Cil

172it

Q
j to



Une sou me n’excédant pas deux cents piastres pour frais de voyage réels, it être fixée connu susdit poora être 
accordée à au-.un des juges de la cour suprêm -, et de la dite cour do comté, - ces traitements et allocations devant êtreit

il 1*
a

il est en conséquence 
Nouveau-Brunswick seront comme suit :

Le juge en chef de la cour suprême, $5,000 par nn.
Quatre juges puinés de ladite cour, chacun, $1,000 par an, .
Et que les dites dispositions seront censées avoir pr: effet à compter du premier jour de j m vit-r.

Notre Seigneur mil huit cent soixante-treize, de même ne si elles eussent été insérées dans le du acte 

de sa passation.
4. Résolu : Qu'attendu que c’était l’intention du parlement que, dans la province de Québec, 

juges puinés de cour supérieure qui doivent résider dans la cité d- Q lébec, ou d ms la cité de un
traitement de c q mille piastres, et que, par les statuts de la dite province, seulement neuf juges doivent résider dans 
les dites cités, il est en conséquence expédient de décréter que la quatrième section du dit acte sera ab o0e , t

il moment

it
ceux seulement" des11

il
il

placée par la section suivante :
1 IV. Lu législature de la province de Québec ayant, à sa session dernière, décrété que la cour ^
1, cette province se:a composée d'un juge en chef et de vingt-cinq juges puînés, les trai em-ii a u > °

la cour du Banc de la Reine et de la cour supérieure pour la dite province seront comme sui .

il Le juge en chef de la cour du Banc de la Reine.................................. .................................. . ••• f^-’yqQ ^ «

Quatre juges puînés de la dite ccur, chacun.............................."................................................ «r nOO «•
Le juge en chef de la cour supérieure ........................................................................................... «nVino
Neuf juges puînés do la dite cour, chacun.......................................................................................... O'1'1 “
Treize juges puînés de la dite cour, chacun.................................................................................... eû "f 0 “
Trois juges puînés de la dite cour, chacun........................................... y • ; ;........... ^ , ■ ,

et que le dit acte sera interprété et aura effet de la mémo manière que si la dite section eubaui uev vu. -i- p 
dit acte au moment de sa passation comme section quatrième du même acte. „ , . , -

5. Résolu : Qu’il est expédient de décréter que le traitement du juge en chef des appels, dans Ontario,, sera ae six 
mille piastres par année, et ceux des trois juges additionnels qui doivent être nommas, eu confinai: .e - “ .
législature de la province d’Ontario, passé dans sa dernière session, comma juges de 1 1 coui dite joui Oj rr 
d’appels pour la dite province, seront de cinq mille piastres, chacun, par auaéo, ot ces traitements ear seion payes

mentionné, d™ le, p,éeM««t

seront pavés à même le fonds consolidé de revenu du Canada. , , , i
7. Résolu : Qu’il est expédient de décréter que les juges mentionnés dans les résolutions qui précèdent auronties 

mêmes droits, quant aux allocations de retraite, ou aux annuités basées sur leurs traitements ei-dessus mentionnes,^ _ 
ces traitements eussent été fixés par l’acte 31 Vie, ch. 33, intitulé: “Acte concernant le Gouvevneui- j^a^ia , 1 
civile et- les traitements de certains fonctionnaires publics ; ” et de plus que si quelque personne, recevau vu l_ , 
tion de retraite ou antiuit en vertu de quelque acte antérieur, ou du dit acte, ou de quelque acte q-n d ® i
droit ou vient à avoir dro<* à quelque traitement se rattachmt à quelque charge publique sous le gouyeai- - 
Canada, ce traitement sera réduit de la somme à laquelle se monte la dite allocation de retraite ou annal e.

»
'•

à

i

ie
il

*
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RESOLUTIONS A RAPPORTER.:■

fi

Bill (Nu 74) pour continuer pendant un temps limité certaines dispositions temporaires de 1 acte rela 

mission de fille du Prince-Edouard dans la Puissance.
Bill (No. 7o) pour amender l’Acte du pilotage, 1873,
Bill (No. 76) pour exempter les transports de droits de port et de havre,

relative à l’in.péeti.n d, -i» -lie.»

de commerce de provenance du Canada.

II-
IS
b

l'ad-

10

«■

[En Comité.)

l’Acte SG Vie, ch. 49. intitulé « Acte pour .meder, mf.ndr.e, étend» 
à toute la Puitreiicv du Canada les lois v lathes à l'inspection de certains articles de commerce de provenanoe a 
Canada ” et de relondre les amendements avec le reste des dispositions de 1 acte amendé de manière à en hure un seu. 

acte.

il

«t

*-
Résolution à rapporter.

La dilc résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée. _ _ -
L’Hon. M Fournier présente alors un bill (No. 100) pour établir certaines dispositions aclatives kl inspectionib
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de certains articles de commerce de provenance du Canada, applicables à toute la Puissance du Canada.__Seconde
lecture, demain.

La Ch mbre se forme en comité gdndral pour examiner une résolution ddclarant que c’était et que o’est l’inten
tion de l’acte 3G Vie., ch. 30, que la subvention augmentée à accorder à la province de la Nouvelle-Ecosse en vertu 
du dit acte fût et soit basée sur la somme de $9,186,756, de môme que si cette somme eût été mentionnée dans la 
114e clause de l’Acte de l’Amérique Britannique Vu Nord, 1867, ” au lieu de la dite somme de $8,000,000.

En comité.
Résolu, Que considérant qu’il s’est élevé des doutes quant û la question de savoir si, d’après la première clause 

de l’acte 36 Vict, ch. 30, intitulé : “Acte pour répartir de nouveau les sommes payables et imputables aux diverse» 
provinces du Canada par le gouvernement fédéral, en tant qu’elles dépendent de la dette avec laquelle elles suut respec
tivement entrées dans l’Union”, la subvention augmentée à accorder à la province de la Nouvelle-Kcosse en vertu du 
dit acte devrait être basée sur la somme de $8,000,000 mentionnées dans la 114e clause de l’acte de ‘l’Amérique Britan
nique du Nord, 1867,” ou sur celle de $9,lV6,756 à laquelle la dite somme de $8,000,000 a été jxrrtée par facto 
32-33 Vict., ch. 2, intitulé : “Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse”,—il est expédient de déclarer que c’était et que c’est 
l’intention de l’acte en premier lieu mentionné (36 Vie., ch., 30) que la subvention augmentée, à accorder à la pro
vince de la Nouvelle-Ecosse en vertu du dit acte fût et soit basée sur la di'e somme de $9,186,756, de môme que si 
dans la 114e clause de l’Acte do VAmérique-Britannique du Nord, 1867”, au lieu de la dite somme de $8,000,000.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée.
L’Hon. M. ( artwright présente alors un Bill (No. 101 ) à l’effet de déclarer l'intention de l’acte 36 Vio. oh. 30 

quant à la subvention à accorder à la Nouvelle-Ecosse.—Seconde lecture, demain.
La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions relatives à l’inspection d:s bateaux 1 

et à l’examen des maîtres et seconds qui doivent agir comme tels à bord des navires enregistré 
viguent sur les eaux de l’intérieur.

vapeur
s en Canada et qui na-

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées ;
1. Résolu, Qu’il est expédient d’amender de nouveau l’acte 31 Vîct., oh. 65, concernant l’inspection des bateaux 

à vapeur et la plus grande sûreté de leurs passagers.
2. Résolu, Qu’il est expédient de pourvoir à l’examen des maîtres et seconds pour agir comme tels à bord des na

vires enregistrés en Canada et fesant le commerce sur les eaux de l’intérieur du Canada, ou sur ses côtes ou dans sou 
voisinage.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées.
L’hon. M. Smith présente alors un bill (No. 102) pour amender de nouveau l’acte relatif à l’inspection des ba

teaux à vapeur.— Seconde lecture demain .
Aussi, le Bill (No. 103) relatif aux certificats des maîtres et seconds de navires fesant le commerce sur les eaux 

de l’intérieur ou sur les côtes—Seconde lecture, demain.
M. Smith (Selkiike) présente une pétition de D. A. Smith, P. M.. et autres, au nom de personnes demandant 

la passation d’un acte pour incorporer la Banque de Manitoba; demandant qu’il leur soit permis de présenter uue 
pétition à l’effet susdiQ nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour Bills privés, laquelle est reçue 
et lue. v

Il est présenté aussi une petition de J). A. Smith, M. P., et autres, au nom de personnes demandant l'incorpora
tion de la Compagnie de télégraphe du Canada central, demandant la permission de soumettre une pétition à l’effet 
d’obtenir un acte pour incorporer la Compagnie de télégraphe du Canada central, nonobstant l'expiration du délai 
pour presenter des petitions pour bills privés, laquelle est reçue et lue,—et les dites pétitions sont renvoyée® au comité 
des ordres permanents.

Le bill (No. 9) pour incorporer la Banque de Londres et du Canada est examiné en comité général rapporté lu 
une troisième'fois et passé. * 6

Le bill (No. 17) pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes du Canada, est examiné en comité général 
lequel fait rapport de progrès, et obtient la permission de siéger de nouveau demain.

Les bills suivants sont lus la seconde fois, et renvoyés au comité des banques et du commerce savoir :__
Bill (No. 48) pour incorporer la compagnie d’assurances agricoles de la Puissance,
Bill (No. 70) pour amender l’acte passé dans la 34e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour ame». 

der et expliquer l’acte à l’effet d'amender la charte de la banque d’Ontario.
La Chambre alors s’ajourne.

TjMOTIJY W-âBFEN AXGIJN,

Oiatcur.



M. Caron—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de répondre aux demandes constantes qui 
Font soumises de la part des juges de paix nouvellement nommés, pour obtenir les statuts des années passées, 
spécialement le volume de 1869 qui contient une si grande partie du cede criminelle du pays, ou leur fosant distri
buer ces statuts tel que recommandé p ir l’imprim ;ur de la Il;ine.

M. Walker—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant le nombre d’employés dans chaque
de chaque employé, l’âge qu’il avait quand il a été nommé,département du service civil de la Puissance, le nom 

son occupation antérieurement à sa nomination, et le pays où il est né.
M. Scrioer—Jeudi prochain—Bill pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie dn chemin do fer de la 

frontière de Québec.
M. Goudje—Si le gouvernement se propose d’ériger un phare sur l’Islo de Haut, dans la Baie de Fundy, et

quand ?
L'Hon. M. Fournier—Jeudi prochain—Proposera que la chambre se forme en comité pour examiner la résolu- 

tien suivante : —
Qu il est expédient de pourvoir au paiement, y. même le fonds consolidé de cette Puissance, des frais dé voyage 

des Juges chargés de décider du mérite des pétitions d élection, et de toutes les autres dépenses encourues pu- le shé
rif ou autre afficicr en consequence de toute séance pour la décision, du mérite d’une pétition d élection, et pour se 
procurer une sale pour les séances de la cour et les accessoires.

L’hon. M. Dorion—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolu
tions suivantes :—

I. Qu’il est expédient de décréter, par le Bill (No 2) concernant les élections des membres de la Chambre des 
Communes, que les honoraires ci après mentionné,), et point d’autres, sujets aux disposition- ci-après établies, seront 
accordés aux divers officiers ci-après mentionnés, respectivement, pour leurs services et déboursés à toute élection, 
savoir :—

Aux officiers rapporteurs, lorsqu il n'y a point de votation.
1. Pour les services personnels de l’officier-rapportcur......................................................

do du clerc d'élection........................................... ............2. Pour les do
3. Pour un constable, s’il est considéré nécessaire....................................... ............................................. «............
4. Pour l’impression des proclamations, le prix actuel................................. ............................................................
5. Pour l’affichage des proclamations, pas moins de quatre dans chaque district de votation, pour cha

que mille nécessairement parcouru d une place à l'autre, ce qui est accordé aux shérifs pour 
l’assignation des jurés..................................................................................................................... •••......................

6. Pour chaque mille néiessairoment parcouru par l’officier-r.ipporteur et le clerc d’élection en allant
au lieu de la nomination et retour.................................................................................................. ;.............. ••••

6J Pour l’usage d’une bâtisse privée pour la nomination, quand on no peut obtenir un édifice publie,
le prix actuel n’excédant point................................................................................................................................

Aux offeiers-rappo) teurs, quand il y a votation.
7. Pour les services personnels de l’ofticier-rapporteur............................................

du clerc d’élection..............................................

0 10

0 10

4 00

60
88. Pour les

9. Pour les services d’un constable, s’il est considéré nécessaire à la nomination........................................
10. Pour l’impression des proclamations, des listes des candidats et des instructions aux électeurs, lu

prix actuel.
11. Pour l’affichage des proclamations (comme dans l’item 5) par mille...................................... • ................
12. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour afficher tout document qui doit être ainsi affiché,

pour nommer et assermenter les députés officiers-rapporteur et leur fournir des urnes électorales, 
des bulletins, des enveloppes, des instructions écrites pour lu gouverne des électeurs, et des listes 
électorales..........................................................................................................................................................................

dodo
1.

0. 10

0. 10
les urnes électorales et les listes électo-13. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour

raies employées à chaque lieu de votation, et pour assermenter les députés-officier,s-rapporteurs, 
après la clôture de lu votation.......................................................................................................... ...............

14. Pour chaoue mille nécessairement parcouru par l’officier-rapporteur et le clerc d’élection pou
rendre au lieu de la nomination et retour............................................ _......................................._............

15. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour établir des subdivisions pour la votation, quand
elles n’ont pas été établies par les autorités locales ou les officiers-rapporteurs précédents.............

16. Pour copies des listes é ectorales duement certifiées par celui qui eu est le gardien, par page de cent
mots................................................................................................................................................................................... 9‘

<* 17. Pour chaque certificat de tel gardien .............................................. ..................................................................
10. Pour préparer et transmettre les rapports d’élection au greffier de la Couronne en chancellerie, y 

compris les frais de port et les télégrammes, le prix actuel.
19. Pour les services nécessaires en conformité de la clause 65, une somme raisonable qui sera fixée

j)ar ordre en conseil.
20. Pour l’usage d’une bâtisse privée pour la nomination, lorsqu’on ne pourra obtenir un édifice public,

une somme n’excédant pas................................................................................................... .....................................
21. Pour des urnes électorales, quand elles seront fournies par lui, et pour des bulletins et des envelop

pes, et pour tens autres déboursésabsolmuent néccsseircs, et auxquels il n’est point pourvu ci- 
dessus, les déboursés réels.
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At/x dé] utés officiers-rapporteurs.
22. Pour asscrmenter le clerc de poil, avant et après la votation........
23. Pour inscrire les votes........................................................................... 1. 00 

4. 00 
2. 00 
1. 00

24e Pour les services du clerc de poil..................................................................................
25. Pour les services d'un constable, s’il est considéré nécessaire.....................................
26. Pour les frais de route du député et du clerc de poil eu allant au lieu de votation et retour la

route n’ixcédant dans aucun cas 20 milles, par chaque mille............................
27. Pour les dépenses réellement encourues pour l’usage des lieux de votation, n’excédant point dix 

piastres dans les cités, ni quatre piastres dans les autres collèges électoraux.
8. Pour faire une division ou un écran dans le bureau de votation, une somme n’excédant pas. 3 00

Que ces honoraires, allocations et déboursés seront payés à l’officier-rapporteur, par mandat du gouverneur 
adre. sé au receveur-général, à même le fonds consolidé de revenu du Canada, et seront distribués par chaque officier 
rapporteur aux divers officiers et personnes qui y auront droit en vertu des dispositions du présent acte, de laquelle
distribution l’officier rapporteur fera rapport au gouverneur par l’entremise du secrétaire d’Etat__et que’les officiers-
rapporteurs certifieront l’exactitude des comptes de leurs députés. ’ ^

III. Que lorsqu’une élection se fera pour le district électoral de Gaspé ou celui de Chicoutimi et Sa»ucnav
dans la province de Québec, ou pour le district électoral d’Algoma, dans la province d’Ontario, ou pour tout dist-ict 
électoral dans aucune des provinces de Manitoba ou de la Colombie-Anglaise, et que le gouverneur en conseil sera 
d’avis que les honoraires et allocations ci-dessus prescrits ne seront point suffisants pour les services requis le Gou
verneur en conseil pourra autoriser le paiement de telles somme ou sommes d’argent additionnelles qu’il jugera "être 
une compensation juste et raisonable pour ces services. 1 J °

IV. Que considérant que le mode de conduire les élections établi par le présent acte est nouveau en Canada il 
est expédient de décréter que si le gouverneur en conseil était d’avis que les dispositions contenues dans les résolu 
lions précédentes ne sont pas suffisantes pour les fins qu’elles ont en vue, savoir: une rémunération juste et raisonable 
mais économique, pour les services accomplis, alors le gouverneur en conseil pourra faire un tarif d’honoraires d’ 
trais et de dépenses à payer et accorder aux officiers-rapporteurs et autres personnes employées aux élections ou en 
rapport avec les élections en vertu du présent acte, et il pourra de temps à autre réviser et amender tel tarif lequel 
sera substitué à celui établi par les résolutions précédentes à l’égard de touts élection qui sera tenue* après qu’il sera 
fait, ou révisé ou amendé; mais une copie de tout tel tarif et de tout amendement fait à ce tarif sera soumis à, la 
chambre des communes à la session alors suivante du Parlement—

L hon, M. Ala.ckent.ie—Jeudi prochain—Bill pour amender i’acte des travaux publics.
L’hon. M .Mackenzie-—Vendredi prochain—Proposera que la chambre se ferme en comité pour examiner certai 

nés résolutions qu’il soumettra alors au sujet du chemin de fer canadien du Pacifique.
L’honorable M. Rolitaille—Que la réponse à une adresse des Communes, en d ite du Ici mai courant, pour 

copie de tous les correspondance, rapports et plans concernant la rade du havre de Paspébiac, lo. comme un’havre 
de refuge; 2o. comme havre d’hivernage communiquant 
des impressions.

0. 10

le chemin de fer Intercolonial, soit renvoyée au comitéavec

BILLS PRIVÉS.
Les bills suivants, ont, ce jour, été affichés comme devant être pri 

du commerce la ou après le mardi, 12 du courant, savoir ;
s en considération par le comité des banques et

i ill (Ao. 65) pour changer le nom de la “ Banque Victoria du Canada ” en celui de Banque des manufactu
riers du Canada.'1

Bill (No. 66) peur amender l’acte 36 Vie., eh. 106, incorporant l’agence de pi; c imentst t de garanties du Canada-
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de' la

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 6 MAI 1874.

Dix-sept pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De Robert Bell et autres, de Carleton Place et des environs,'comté de Lanark ; do A. Taylor, modérateur, et 

George E. Foster, commis, de l'association dite Free Christian Baptist Conference of New Brunswick ; du eongeil 
nicipsl du township d’Harvey, et du conseil municipal de t-nowden et Glamorgan, comté de Peterborough; de

de Cleveland, d’Alfred Kna-p et autres, de Brompton, de John Lawson. jun., et
mu
Joseph F. O'Ragan et autres 
autres, de Windsor, et d’Emma C. Knox et autres, d’ilardwood Hill, comté de Richmond ; du révérend J. B. Du, 
Hamel, curé, et autres, de St. Paul d’Abbotsford, comté de Rouville ; de John J. Gallinger et autres, des townships 
d’Osnabruck et Williamsburg, comtés de Stormont et Duhdas ; de William Norman et autres, de King, comté 
d’York, Ontario ; de George Bowles et autres, de Fénelon,'comté de Victoria ; de Robert MeRay et autres, et de 
Colin Campbell et autres, du township de Sydenham, comté de Grey ; de John McCulloch et autres, de Port Elgin, 
comté de Bruce ; du révérend William Caven et autres, professeurs et étudiants de Knox College, Toi onto ; du con
seil municipal du village de Clinton, comté de Hurm ; de F. P. Gessin et autres, de Berlin et des environs, comté 
de Waterloo ; de James Scharf et autres, du conseil municipal du township de Norwich Sud, comté d'Oxford ; de 
Richard Bogue et autres, du township de Dawn, comté de Bothwell ; de Thomas Copland et aut.es, de lu cité d’Ha
milton comté de Wentworth ; des conseils municipaux de Renfrew, Rolph, Buchanan et Wylie, do John Marshall 
et autres, du township de Pushlich, et de John Kennedy et autres, du township d’Eramosa, comté do Wellington ; et 
à’Isaac Fri) et autres, de Cayuga Sud et des environs, comté d’Haldimand ; demandant la passation d’une loi prohi
bant la vente des liqueurs enivrantes.

D'IIenri/ Courtney et autres, et d’Edward B. Cattle et autres, manufacturiers et autres, tous de la province 
d’Ontario ; demandant que les intérêts manufacturiers de la Puissance soient protégés par l'imposition de certains 
droits d’importation.

L’hon. M. Holton du comité des banques et du commerce, présente le 4e rapport du comité, lequel est comme
suit :

Votre comité a examiné les bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec do3 ame i de monts, savoir :
Bill (No. 20) pour amender la charte de la compagnie royale canalieine d’assurances ;
Bill (No. 22) pour incorporer la compagnie de manufacture de g marne à l’épreuve de .’e m de Lamb :
Bill (No. 30) pour amender la charte de la compagnie d’assurance mutue Ls maritimes du Canada ;
Bill (No. 37) pour incorporer la banque d’Ottawa.
M. Kirkpatrick, du comité des hills privés, présente le 2c rapport de ce comité, lequel est
Votre comité a examiné le bill (No. 32) pour fusionner la compagnie canadienne de manufacture d’appareils 

télégraphiques (responsabilité limitée) avec la compagnie manufacturière do Toronto, (responsabilité limitée), sous le 
noru de “ compagnie manufacturière de télégraphes électriques et d’articles du quincaillerie ’’ (responsabilité limitée), 
et il est convenu d’y faire certains amendements qu’il soumet à la considération do Votre Honorable Chambre.

comme suit :

177

N). 2"

«
BS

"3

œ
m

wm

*8
!m

-
; ♦

m
-

r—m■H
3e



M. Buell présente une pétition de la co mpagnie du chemin de fer de Brockvillc et Ottawa (laquelle est lue et 
reçue), demandant la permission de présenter à l'effat d’obtenir la passation d’un acte pour autoriser et confirmer 
l’émission par la compagnie de debentures ou bons portant hypothèques, à la place des hypothèques don lées par la 
compagnie aux comtés unis de Lanark et Renfrew, au township d’Ehsabetlitown. et à la vide de Brockvillc, et pour 
autoriser et confirmer l’acceptation des dites debentures ou bons portant hypothèques par les porteurs des dites hypo
thèques à la place d’iceux, et pour d'autres fins, nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions n ^ 
bills privés, et, la dite pétition est renvoyée au comité des ordies permanents.

L’hon. M, Abbott présente une pétition de ,/. J. G. Abbott, au nom des directeurs de la compagnie de placements 
et d’agence du Bas-Canada (responsabilité limitée) (laquelle est lue et reçue), demandant lu permission de présenter la 
pétition de cette compagnie à, l’effet d’obtenir la passation d'un acte pour amender sa charte, et pour changer le nom 
de la dite compagnie, nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés,—et la dite pétition 
est renvoyée au comité des ordres permanents. V

our

M. Donoghue présente un Bill (No. 10')) pour incorporer la chambre de 
* Québec.—Seconde lecture, demain.

de St. Jean, province de

_ Xf- M»** présente un Bill (No. 10-1) pour définir et étendre les pouvoirs de la société permanente de construction 
et d’épargnes du Cunad i, et pour autoriser les actionnaires à changer le nom de la ditc-société.—Seconde lecture 
demi in. ’

commerce

L’hop. M. Mackenzie présente la réponse à une adresse du 1er ultimo, demandant une liste de toutes les nomi
nations faites ou de toutes les conférées par le gouvernement depuis le 1er août dernier jusqu’au 2(1 unis courant- 
aussi, copie de tous ordres en conseil recommandant toutes telles nominations ; aussi, un état indiquant toutes le’ 
augmentations de salaire faites ou recommandées entre les dates ci-dessus ; aussi, un état de foutes les destitutions 
faites entre les mêmes dates.

Aussi, lu réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant un état indiquant le nombre d’habitants et le 
tant des importations au havre d’Ingonish Sud, Cap Breton, pour l’année derrière.

L’honorable M. Cartwright mai devant la Chambre un état de la dépense sur certains services du 1er Juillet 
1873 au 31 mars 1874.

mon-

îd. Costigan propose qu’il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté représentant, Qu’il est essentiel 
. a Palx et a la prospérité de la Puissance du Canada que les diverses religions qui s’y trouvent vivent" sur le 

pied d’une parfaite harmonie les unes à côté des autres, et que toute loi passée, soit par ce Parlement ou par les lé 
gislatures locales, méconnaissant les droits ou les usages tolérés d’une de ces religions, est de nature à rompre 
cette harmonie ; que la législature locale du Nouveau-Brunswick, en 1871, a adopté une loi sur les écoles communes 
P31' laquelle n est défendu,de donner dans ces écoles aucune notion de religion aux élèves, et que cette défense est 
contraire auxsentimer; is de toute la population de la Puissance en général et~aux convictions religeuses de la population 
catholique romaine en particulier ; que les Catholiques Romains du Nouveau-Brunswick ne peuvent, sans a«-ir contre leurs 
croyances, envoyer leurs enfants aux écoles créées par la susdite Ici, et que cependant ils sont obligés, comme le reste de 
la population de payer je:; taxes destinées à subvenir à l’entretien de ces écoles ; que la susdite loi est injuste et contraire 
a 1 esprit de la constitution, et cause beaucoup de malaise parmi la population Catholique Romaine en général dissé
minée sur toute la surface de la Puissance du Canada, et que cet état de choses, s’il continue, peut avoir des résultats 
désastreu pour toute les provinces confédérées, et priant Sa Majesté de vouloir bien faire passer un Acte à l’effet 
d amende P Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, dans le sens que cette Chambre croit avoir été en vue à 
1 époque ne la passation du dit Acte, en décrétant que toute dénomination religieuse, dans la province du Nouveau 
Brunswick, continuera de jouir de tous les droits, avantages et privilèges à l’égard de ses écoles dont elle jouissait 
dans cette 1 rovinee à l’époque de la passation du dit Acte en dernier lieu mentionné, au même degré que si ces droits 
avantages et privilèges eussent été alors duement accordés par la loi.

Et les débats s’ensuivant, sur motion de M. Desjardins, les dits débats sont ajournés jusqu’à lun ,i proclaim
■ L honorable M. Dort-on mes devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le sixième rapport annuel des 

directeurs des pcmtenciers de la Paissance du Canada, pour l’année 1873.
.11 présente aussi, la ré po 

missaires à l’exposition ds Vienne.
une au:esse du 4 du courant, demandant copie de tous rapports faits par lesnse com-

Aussi, la réponse à une adresse du 4 du courant, demandant copie de tous télégrammes et de toute corresn • 
dance entre le gouvernement de la Puissance et l’officier-rapporteur du district électoral de Yale et Koutumbs t 
entre le gouvernement local ou tout membre de 
Puissance ce gouvernement ou tout autres personnes et le gouvernement 

au sujet de la dernière élection dans le dit district électoral, dans la Colombie Anglaise.
Aussi, la réponse à une adresse du 20 ultimo, demandant copie de toute correspondance qui a été échangée entre 

le gouvernement de la I uns mee et les Juges des Cours Supérieures de la Nouvella-Ecosse, du Nouveau-Brunswick 
iroVn'-. V° °m 1 " Ar,o1,ls(; touchant 1 inégalité des traitements de Juges de la même position dans lus différentes

Sur motion de M. Forbes, il est voté une adresse demandant une liste de tous les officiers du Département de la 
^0rroU?,dji: a N-°“velqui ont reçu depuis le 1er jour de juillet Jernier une augmentation de sal .ire en 

c -,’1 1 '“sPu-Hl0'is l-e 1 Acte -lG 1 te., cap. 31, par lequel une certaine somme est affectée par l’augmentation du 
tellement des employés du service civil en dehors de la Chambre.

V rn {(!jnur !jropnse q'yl soit voté une adresse d,-mandant copie de toutes dépêches échangées entre le Gou-
a i wz le1Vouvcineiir Général au sujet üc la nomination des commissaires mentionnés dans le 22e 

Al ticic du uiu.6 de yÿcuh ncjton.
Et des c ébats s’eu u. vaut, la dite motion est retirée avec li permission de li Chambre.
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M. Govdcc propose qu’il soit voté une adresse demandant copie de la pétition et des autres papiers sur lesquels la 
compagnie du "télégraphe de Montréal a basé sa pétition à la Chambre, à l’effet qu’il lui soit conféré de plus amples 
p. uvoirs pour étendre ses opération k toutes les parties de la Puissance, spécialement à la Nouvelle-Ecosse, et eu 
conséquence desquels un acte a été passé par cette Chambre pour lui donner les dits pouvoirs.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chombrc.

Sur motion de l’hon. M. Robitaille. il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance, de 
tous rapports et plans se rattachant au havre d’Amherst et au Havrc-aux-Maisons.

Sur motion de M. De Cosmos, il est voté une adresse demandant copie de l’annonce demandant des soumissions 
pour le transport des malles dans la Colombie. Anglaise, annonce qui fut publiée en 1872 dans la dite Province ; aussi, 
copie des soumissions reçues et des papiers et rapports y relatifs, et une liste dont les noms des personnes auxquelles 
les contrats respectifs ont été ac.ordés, et les noms de leurs cautions.

M. Waïïier propose .qu’il soit voté une adresse priant Son Excellence de vouloir bien ordonner que l'ordre général 
de milice, en date du 8 juin 1872, qui accorde aux gardes à pied du gouverneur-général préséance sur tons les autres 
bataillons de la milice, soit révoqué comme étant contraire aux règlements et ordres pour 1, milice active tels qu’ap
prouvés par le gouverneur en conseil.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Goudge, il est voté une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et l’ho
norable Josij h Doue et toute autre personne au sujet de la nomination d’un gardien du phare de Walton.

Un message est reçu du Sénat informant cette Chambre qu’il a ajouté l’hon. M. Wark au comité nommé pour 
surveiller les impressions pour le Sénat, à la place de l’hon. M. Mui/head qui a obtenu la permission de ne plus 
assister aux séances du comité, le dit M. Wark devant agir comme membre du comité conjoint des impressions.

Aussi, avec le bill suivant du Sénat (No. 105) pour amender la charte de la Compagnie d’Assurances Anglo- 
Américame, et les actes qui l’amendent, et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie, auquel bill le concours de 
cette Chambre est demandé.

Sur motion de l’Hon. M, Haillon, le dit bill est lu la première fois ; seconde lecture, demain.

Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passés :—

Bill (No. 17) pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes du Canada ;
Bill (No. 19) pour incorporer la Chambre de commerce do la ville d'Ingersoll ;
Bill (No. 15) pour incorporer l’association internationale de transport ;
Bill (No. 'H) pour amender l’acte incorporant la compagnie des remorqueurs du St. Laurent ;
Bill (No. 29) pour amender l’acte pour incorporer la compagnie maritime de magasins d’entrepôt et de bassins.

Les bills suivants sont lus la seconde fois et renvoyés à des comités, comme suit : —

Bill (No. 52) relatif à la banque d’épargnes des mines d’Albion ;
Bill (No. 64) pour incorporer la compagnie modèle d’assurances maritimes du Canada ;

Au comité des bills privés.
Bill (No. 72) pour incorporer la compagnie de passage d’eau par bateaux à vapeur de Montréal.

Au comité des chemins de fer, etc.
Bill (No. 26) pour amender les actes généraux des chemins de fer de minière à donner plus de sécurité pour ,1a 

vie et de protection pour la propriété sur les chemins de fer en Canada.

Le hill (No. 16) pour amender l’acte 35 Vie., ch. lo; en détachant le township de Tuckevsmith ds la division 
centre et l’annexant à la division sud du comté de Huron, est examiné en comité général, amendé et rapporté.—Con
sidération des amendements, demain.

La Chambre alors s’aj jurne.
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M. Mrmnig Vendredi prochain—Si la gouvernement serait dispo é à placer dans le budget stiDnlément dr» -t„ 

cette session une somme suffisante pour se p o urcr, ^ar l’entremise des divers agents ü’émmiuratio» *
Pui< 'incc?OV1S10nnetnODt gramS °11 graiaej de sane ice pour en faire l’essai dans les différentes Europe, un 

parties de la
en

1 ttreolonul, et indiquant le montant du contrat, les noms des entrepreneurs, les cautions, les conditions de l'ab mdon

n ( ° q.ue^I1C natu^Aque ce soit, indiquant les noms dos parties qui ont reçu tels denier- h dite 
paiements, le montant encore du aux entrepreneurs, s’il en est.

Jj’hon. M. Dorion Vendredi prochain—Proposera que la Chambre se forme 
‘ la résolution suivante

des

en comité général pour ex mimer 
. Qu>i‘ est expédient de décréter que les dépenses raisonnables encourues par l’officier-rapporteur et par tous • -très

. M- l’aimer—Vendredi prochain—Proposais que la Chambre se forme en comité 
suivantes : pour examiner les résolutions

1. Que c’e.st lorsque les articles sujet à un droit d’accise sont transportés d’une province à l’autre en 
que la quantue en est diminuée par le coulage, et qu’il est juste qua le droit no
les colis-a 1 époque de leur arrivée ’ ’ '
mation.

entrepôt 
igé que sur ce qui rcs .c dans 
Is sont entrés pour la consumait

2- S;uc Pour accomplir cet objet, le mesurage se fera à l’arrivée des ar icles au dit ort d’entrée le plus moche 
et le droit ne sera payé que sur la quantité qui sera dans les colis, de sorte que les m ireh m ds qui achèteront en ’ 
pot des arlic.es manufacturés de la Puissance soient sur un pied d’égalité avec ceux qui importent des autres piys!

. M' N’était-il pas connu, de bonne heure en décembre dernier, que les chars annoncés le 7 avril de
mer pour le hemin de fer Intercolonial seraient requis ? et n’était-il pas vrai qu’un membre de la société Harlan 
c Ho nigwmtl1, constructeurs de chars, de Wilmmaton, Delaware, montra vers ce temps à quelqu’un d >s officiers 
du chemin de fer, dans le Nouveau Brunswick, et à quel officier des pians et devis pour quelques chars et uuels 
chais Et ne lut-il pas pris un arrangement en vertu duquel les dits constructeurs devaient faire quuhues un^des

sût, S±5 * "UmiSSi°1S' * * k W P»" «* K» *»» * prolongé,

entre-

• ,M’ 6%tl'a/~Sik gouvernement a l’intention de faire disparaître de là circulation la pièce de manaie d’ar-entdo
vingt-eeaans, qu, est une nuisance pour le publie, vÛ sa ressemblance avec celle de vingt-cinq contins ? °

M. Cheval— Si le gouvernement a l’intention de prendra les 
jettres et papiers soit payé d’avance. nécessaires pour qua le droit de port sur les z

"l,tif 1 1V”n'SSi0n ‘'° 1W P"> «W * **• de for ieterea-

. M’ àtephmson—Mardi prochain—Adresse demandant copie du rapport des explorations géologiques et d'ar 
pentage de 1873 dans Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, par le professeur B >11 8 °q "

. • ^iephcnson—Si endredi prochain—Si c’est l'intention du gouvernement de réunir la fore

pr'sï"l“ ‘ —

si, Txi7zïr:t7r',h,m' dcp,m k ::o tUi£nr<£donnés pour les dites impress P PUltleS “ ^ CCS P:aoments ont

mesures

ou des ordres ont été
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M. Kirkpatrick—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, de toutes instruction 
données aux inspecteurs de bateaux à vapeur, ou à aucun d’eux, de tous rapports, etc., concernant la destruction 
le feu du steamer “ Bavarian,” en novembre 1873.

M. Farrow—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’accorder un magasin d’entrepôt pourla com
modité des habitants du village de Seaford et des villages voisins,le dit magasin d’entrepôt devant être placé à iSea/ord 1 

L’hon. M. Mackenz'e.—Vendredi prochain.—Proposera que la chambre se forme en comité pour examiner la 
résolution suivante :

Qu’il est expédient de décréter qu’au lieu de la garantie de l’intérêt, au taux de cinq pour cent par an, pendant 
dix années à compter de l’achèvement des travaux, sur une somme n’excédant point £100,000 sterling qui pourra être 
requise pour la construction d'un bassin de radoub de première classe à Esquimalt, tel que pourvu par l’ordre de la 
Reine en conseil peur l’admission de la Colombie Anglaise dans l’Union, des avances seront faites de temps ù, autre 
par le Canada, à même le fonds consolidé de revenu, pour la construction de tel bassin de radoub, sur des certificats 
du progrès des travaux, ces avances ne devant point excéder en tout deux cent cinquante mille piastres.

par

;

i
■

i

i

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considération par le comité des banques et 
du commerce le ou après mercredi, 13 du courant, savoir :

Bill (No. 48) pour incorporer la compagnie d’assurances agricoles de Pu'ssance ;
Bill (No. 70) pour amender l’acte passé dans la 34e année du règne de Sa Majesté, intitulé: '• Acte pour 

amender et expliquer l’acte à l’effet d’amender la charte de la banque d’Ontario.
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Nx 28.

DE LA

CHAMBRE" DES 'COMMUN ES.

OTTAWA, JEUDI, 7 M il 1874.

Treize pétitions sont présentées et déposées sur h table.
Les pétitions suivantes ont été reçues et lues :—
Du conseil municipal du township de Tecumseth, de Mark Vasey et autres, des townships de Medonte et Tay 

de John Kidd et autres, de Mme. John Fisher et autres, de Christopher Whitelock et autres, à’Eliza Stephens et 
autres de F A. R. Bowling et autres, de John Head et autres, et de George Whiten et autres, de Cookstown et des 
environs comté de Simcoe ; du conseil municipal du township de Nottawasaga, comté de Haltou ; de Duncan McPhail 
et autres de Wakefield et Masham, comté d’Ottawa ; de Thomas Whitehead et autres, de R. V. Bothwell et autres, 
de Georqe J Potts, M. D., et autres, et d’Henry Thomas Sarge et autres, de Toronto, comté de York; d’isaac 
Walker et autres, du township de Tuscarora, comté de Brant ; et du conseil municipal du township de Marysborough, 
comté de Wellington ; demandant la passation d’une loi prohibant la vente des liqueurs enivrantes.

Des actionnaires de la Compagnie de chemin de fer internationale de St. François et Mégantic, demandant la 
légalisation d’une certaine émission de bons par le bureau des directeurs en vertu de la charte de la compagnie.

° L’honorable M Dorion présente la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant une liste de toutes les no
minations faites depuis le 1er janvier 1874 jusqu’à présent, au bureau de la Douane, à Montréal, la dite liste don
nant les noms et l’occupation antérieure des personnes nommées et le salaire de chacune ; aussi copie de toutes 
recommandations ou de tous rapports qui peuvent avoir été faits par le collecteur de la douane touchant ces nomina
tions.

L’honorable M. Fournier, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente le troisième rapport du 
dit comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné le bill (No. 24) pour incorporer la compagnie du canal de la Vallée de Trent, Huron 
et il est convenu de le rapporter avec des amendements.

M. Rymal, du comité der ordres permanents, présente le 9c rapport de ce comité, lequel est comme suit ;
examiné et trouvé suffisant l’avis donné quant à la pétition de la compagnie du chemin de ferVotre comité a 

du nord du Canada.
Il a aussi examiné les pétitions demandant permission de présenter des pétitions au nom de la compagnie du

rhemin de fer de Brockville et Ottawa,—au nom de la banque de Manitoba,—au nom de la compagnie de télégraphe 
du Canada Central, nonobstant l’expiration du délai fixé pour en présenter; et dans chaque cas, les raisons données 
justifient le comité de recommander que la pétition soit reçue. p

Le délai pour recevoir des bills privés expire aujourd’hui, et si Votre Honorable Chambre autorise la réception 
des nétitions ci-dessus mentionnées et d’autres semblables, il sera nécessaire de prolonger le dit délai. Votre comité 
recommande en conséquence que le délai pour recevoir des Bills privés soit prolongé jusqu à vendredi, le la du courant. 

Votre comité recommande que la 51e règle de Votre Honorable Chambre (relative à l’avis de demandes de 
nassation de bills privés) soit amendée, en en retranchant les mots “ Dans la Province de Quebec, et en y insérant 

Dans les Provinces de Québec et de Manitoba.”' L’effet do cet amendement sera d exiger que les avis publiés 
dans Manitoba soient donnés dans un journal anglais et dans un journal français, tel qu on l’exige maintenant pour la
province de Québec.



Sur motion de M. Rymal, le délai pour recevoir des Bills privés est prolongé ultérieurement jusqu’au 15

Bill (No. 106) pour incorporer la compagnie de prêts et de place-
courant. ,

L’hon. M. Cameron (Ontario) p 
ments.—Seconde lecture, demain.

Sur motion de M. Young, la réponse à une adresse indiquant toutes les réclamations produites contre les entre
preneurs des sections 8, 13, 14, 17, 18 et 19 du chemin de fer intercolonial, etc., est renvoyée au comité des comptes 
publics. ' F

résente un

M. Main présente un Bill (No. 107) pour annexer le village de Richmond Hill au district électoral de la division 
ouest du comté d’York.—Seconde lecture, demain.

M. McDougall (Trois Rivières,) présente une pétition de l’hon. John Hamilton, sénateur, au nom des personnes 
qui demandent la passation d’un acte pour incorporer la Compagnie d’Estacades Rouges, nonobstant l’expiration du 
délai pour recevoir des pétitions pour bills privés.

Il présente en conséquence la dite pétition de l’hon. John Hamilton, sénateur (laquelle est reçue et lue) deman
dant au nom des personnes susdites, la passation d’un acte pour incorporer la Compagnie d’Estacades Routes —et la 
dite pétition est renvoyée au comité des ordres permanents.

M. O'Donohue présente un bill (No 108) pour incorporer la Compagnie du grand chemin de fer Nord-Ouest__
Seconde lecture, demain.

M. Domviile présente. . pétition de M. P. Ryan, M. P. (laquelle est lue et reçue), demandant la permission
de présenter une petition de M. H. Gault et autres, demandant la passation d’un acte à l’effet d’incorporer l’association 
d assurance de l’alliance du Canada, nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés

Il présente en conséquence la dite pétition de M. H. Gault, et autres, de la cité et du district de Montréal 
(laquelle est lue et reçue), demandant la passation d’un acte d’incorporation sous le nom de “ l’association d’assurance 
de 1 alliance du Canada” et les dites pétitions sont renvoyées au comité des ordres permanents.

L’hon. M. Holton présente deux pétitions de Louis A. Jetté, M. P. (lesquelles sont reçues et hies) demandant 
la permission de présenter uue pétition de la part de William Rodden et autres, demandant la passation d’un acte à, 
1 effet cl incorporer l’association coloniale de construction et de placements, et de la part à'Ashley Hibbard et autres 
demandant la passation d’an acte à l’effet d’incorporer “ la Compagnie d’Exprès internationale, ” nonobstant l’exnira- 
tion du délai pour présenter des pétitions pour bills privés. “

Il présente en conséquence la dite pétition de William Rodden et autres, et celle d’Ashley Hibbard et autres 
lesquelles sont reçues et lues, et renvoyées au comité des ordres permanents. ’

M. Scriver(présente un bill (No. 109) pour amendez- l’acte incorporant la compagnie du chemin de fer de la 
frontière de Québec. - Seconde lecture, demain.

M. d/o.ss présente le bills suivants dont la seconde lecture est ordonnée pour demain, savoir :
Billl (No. 110) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe d<
Bill (No. 111) pour amender les actes d’incorporation de la société de prêt

une

issance ;
artisans.

Sur motion de l’hon. M, Fournier, la chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative aux 
dépenses de voyage des juges chargés de la décision des contestations d’élection, et aux dépenses encourues par les
shérifs, etc., en rapport avec la décision des contestations d’élection. ^

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu’il est expédient de pourvoir au paiement, à même le fonds consolidé de cette Puissance des frais de 

voyage des juges ch rg, de décider du mérite des pétitions d’élection, et de toutes les autres dépenses encourues par 
le sheiif ou autre officier en consequence de toute séance pour la décision du mérite d’une pétition d’élection et 
pour se p urvoir d’une salle de cour et des accessoires. ’

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, adoptée, et renvoyée 
chargé u examiner le bill (No. 39) pour établir de meilleures dispositions pour 1 ’ ' ‘ '
membres de la chambre des communes,‘ et concernant les matières s’y rattachant

(Selkirk) présente deux pétitions de D. A. Smith, M. P., (lesquelles sont reçues et lues), demandant 
la passation d un ae.e a incorporation sous le nom de “ la compagnie de télégraphe du Canada central, ” et la passation 
d un acte pour remettre en vigueur la charte de là banque de Manitoba, et pour prolonger le délai fixé.pour le paï 
meh de a souscription au capital d une annee à compter de la date de l’acte octroyant une charte de la dite banoue 
et les dites petitions sont renvoyées au comité des ordres permanents. que»

M. Carrier présente une pétition de l’hon. J. J. G. Abbott, l’un des directeurs de la compagnie du chemin de fer 
de colonisation du Nord de Montréal (laquelle est lue et reçue), demandant la permission de présenter la pétition de 
ce compagnie i mmt d obtenir la passation d’un acte pour autoriser la construction d’un pont de chemin de fer 
entre rui et la eue d Ottawa, nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés
, 11 TT , n ,“IqUenCî laXTdite Pétition de l’hon. J. J. G. Abbott, l’un des directeurs de la compagnie du

chemin de ici do Colonisation du Nord de Montrait, (laquelle est lue et reçue), demandant la passation d’un acte
*fcr cnlre Hul1 « h d,< >•* «w »« =

Le résolutions suivîmtes sent adoptées :— ( n Comité.)

1. L> o u, qu il est exjedient de décréter, par le Bill (No. 2) concernant les élections des membres de la Chambre 1 1 
des Commune., que les honoraires ci après mentionnés, et point d’autres, sujets aux dispositions ci-après établies,
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seront accordés aux divers officiers ci-après mentionnés, respectivement, pour leurs services et déboursés à toute 
élection, savoir :—

Aux officiers rapporteurs, lorsqu'il n'y a point de votation.
1. Pour les services personnels de l’officier-rapporteur

do du clerc d’élection .,2. Pour les do
3. Pour un constable, s’il est considéré nécessaire.........................................................................................
4. Pour l’impression des proclamations, le prix actuel.............................................................•......................
5. Pour l’affichage des proclamations, pas moins de quatre dans chaque district de votation, pour cha

que mille nécessairement parcouru d’une place à l’autre, ce qui est accordé aux shérifs pour 
l’assignation des jurés............... ..................................................................................................................

6. Pour chaque mille néeessairement parcouru par l’officier-rapporteur et le clerc d’élection en allant
au lieu de la nomination et retour.................................................................................. ,.......................

6£ Pour l’usage d’une bâtisse privée pour la nomination, quand on ne peut obtenir un édifice public,
le prix actuel n’excédant point.................................................................................................................

Aux officiers-rapporteurs, quand il y a votation.
7. Pour les services personnels de l’officier-rapporteur.......................................
8. Pour les do do du clerc d’élection
9. Pour les services d’un constable, s’il est considéré nécessaire à la nomination....................................
10. Pour l’impression des proclamations, des listes des candidats et des instructions aux électeurs, le

prix actuel.
11. Pour l’affichage des proclamations (comme dans l’item 5) par mille....................................................
12. Pour chaque "mille nécessairement parcouru pour afficher tout document qui doit être ainsi affiché,

pour nommer et assermenter les députés officiers-rapporteur et leur fournir des urnes électorales, 
des bulletins, des enveloppes, des instructions écrites pour la gouverne des électeurs, et des listes 
électorales.......................................................................................................................................................

13. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour ramasser les urnes électorales et les listes électo
rales employées à chaque lieu de votation, et pour assermenter les députés-officiers-rapporteurs, 
après la clôture de la votation . . .. .........................................................................................................

14. Pour chaaue mille nécessairement parcouru par l’officier-rapporteur et le clerc d’élection pour se
rendre" au lieu de la nomination et retour.............................................................................................

15. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour établir des subdivisions pour la votation, quand
elles n’ont pas été établies par les autorités locales ou les officiers-rapporteurs précédents...........

16. Pour copies des listes é ectorales duement certifiées par celui qui en est le gardien, par page de cent
mots............................................. ...................................................................................................................

17. Pour chaque certificat de tel gardien 1........•............................... ........... ...............................................
18. Pour préparer et transmettre les rapports d’élection au greffier de la Couronne en chancellerie, y 

compris les frais de port et les télégrammes, le prix actuel.
19. Pour les services necessaires en conformité de la clause 65, une somme raisonable qui sera fixée 

ordre en conseil.

0 10

0 10

4 00

60
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0. 10

0. 10

0. 19

0. 10

0.
0.

par
20. Pour l’usage d’une bâtisse privée pour la nomination, lorsqu’on ne pourra obtenir un édifice public,

une somme n’excédant pas...................................................... ...................................................................
21. Pour des urnes électorales, quand elles seront fournies par lui, et pour des bulbtins et des envelop- 

et pour teus autres déboursésabsolument nécessaires, et auxquels il n’est point pourvu ci-

1 00

pes, ■
dessus, les déboursés réels.

Aux députés officiers-rapporteurs.
* 22. Pour assermenter le clerc de poil, avant et après la votation...........................................  .....................

23. Pour inscrire les votes............................ ..........................................................................................................
24. Pour les services du clerc de poil....................• • • ................;.....................................................................
25. Pour les services d’un constable, s’il est considéré nécessaire..................................................................
26. Pour les frais de route du député et du clerc de poil eu allant au lieu de votation et retour, la

route n’excédant dans aucun cas 20 milles, par chaque mille.............................................................
27. Pour les dépenses réellement encourues pour l’usage des lieux de votation, n’excédant point dix

piastres dans les cités, ni quatre piastres dans les autres collèges électoraux.
£8 Pour faire une division ou un écran dans le bureau de votation, une somme n’excédant pas............
2. Résolu, que ces honoraires, allocations et déboursés seront payés à l’officier-rapporteur, par mandat du gouver

neur adressé au receveur-général, à même le fonds consolidé de revenu du Canada, et seront distribués par chaque 
officier rapporteur aux divers officiers et personnes qui y auront droit en vertu des dispositions du présent acte, de 
laquelle distribution l’officier rapporteur fera rapport au gouverneur par l’entremise du secrétaire d’Etat,—et que les 
officiers-rapporteurs certifieront l’exactitude des comptes dé leurs députés.

3. Résolu, que lorsqu’une élection se fera pour le district électoral de Gaspé ou celui de Chicoutimi et Saguenay, 
dans là province de Québec, ou pour le district électoral d’Algoma, dans la province d’Ontario, ou pour tout district 
électoral dans aucune des provinces de Manitoba ou de la Colombie-Anglaise, et que le gouverneur en conseil sera 
d’a\is que les honoraires et allocations ci-dessus prescrits ne seront point suffisants pour les services requis, le gou
verneur en conseil pourra autoriser le paiement de telles somme ou sommes d’argent additionnelles qu’il jugera être 
une compensation juste et raisonable pour ces services.

4. Résolu, que considérant que le mode de conduire les é:cctions établi par le présent acte est nouveau en Canada, il 
est expédient de décréter que si le gouverneur eu conseil était d’avis que les dispositions contenues dans les résolu
tions precedentes ne sont pas suffisantes pour les fins qu’elles ont en vue, savoir: une rémunération just : et raisonable, 
mais é onomique pour les services accomplis, alors le gouverneur en conseil pouriÿT faire uu tarif d’honoraires, do

1. 00 
4. 00 
2. 00 
1. 00

0. 10

3. 00
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irais et, de dépenses à payer et accorder aux officiers-rapporteurs et autres personnes employées aux élections ou en 
rapport avec les élections en vertu du présent acte, et il pourra de temps à autre réviser et amender tel tarit', lequel 
sera substitué à celui établi par les résolutions précédentes à l’égard de toute élection qui sera tenue après qu’il sera 
fait, ou révisé ou amendé; mais une copie de tout tel tarif et de tout amendement fait à ce tarif sera soumis à la 
chambre des communes à la session alors suivante du Parlement—

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, adoptées, et renvoyées au comité gé 1 
néral sur le bill (No. 2) concernant les élections des membres de la (Jhambre des Cornm

Sur motion de l’honorable M. Horion, la Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution re
lative aux dépenses par l’officier-rapporteur et autres aux élections des membres de la Chambre des Communes.

(En comité.)

unes.

La résolution suivante est adoptée :
Résolu : Qu’il est expédient de décréter que les dépenses raisonnables encourues par l’officier-rapporteur et pas 

tous autres officiers et greffiers, en vertu du présent acte, pour impressions, division des bureaux de votation 
partiments, transmission des paquets, et hororaires et rémunérations raisonnables pour services rendus en vertu du 
présent acte, seront payées à l’officier-rapporteur sur le fonds consolidé du revenu du Canada, et ‘seront distri 
buées par lui aux différentes personnes qui y auront droit, distribution dont il fera rapport au gouverneur par l’entre
mise du Secrétaire d’Etat.

en com-

Résolutions à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, adoptée et renvoyée au comité général 
le bill (No. 2.) concernant les élections des membres de la Chambre des Communes.

La Chambre se forme alors de nouveau en comité sur le bill (No. 2) concernant les élections des membres de la 
Chambre des Communes, et y fait dos amendements qui sont rapportées et adoptées, et la troisième lecture du bill e* 
ordonné pour mardi prochain. Et il est ordonné que le bill tel qu’amendé soit réimprimé.

L’hon. M. Holton présente une pétition de L. A. Jetté, Ecr., M. P., au nom de la Compagnie de crédit de 
Montréal (laquelle est lue et reçue), demandant la permission de présenter une pétition à l’effet d’amender la charte 
de la compagnie, nonobstant 1 expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés, at aussi la suspension 
de la régie relative à l’avis, en ce qu’elle concerne la dite pétition.

La pétition de L. A. Jetté Ecr., M. P., présentée hier, et demandant des amendements à la charte de la dite 
compagnie, est reçue et lue,—et les dites pétitions sont renvoyées au comité des ordres permanents.

comité pour examiner le bill (No. 39) pour établir de meilleures disposi
tions pour la décision du mérite des pétitions relatives aux élections contestées des membres de la Chambre des 
Communes, et concernant les matières s’y rattachant, et y fait des amendements qui sont rapportés et adoptés, et la 
troisième lecture du bill est ordonnée pour mardi prochain.—La réimpression d.u bill tel qu’amendé est ordonnée.

Le bill (No. 69) pour amender de nouveau l’acte 31 Vict., ch. 48, relatif aux compagnies d’assurances est lu la 
seconde fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

La Chambre alors s’ajourne.

sur

La Chambre se forme de nouveau en

Timothy W^hpen Angiin,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Mousseau—Lundi prochain—Si le gouvernement a donné son attention au fait qu’aucun bill n’a été passé à 
la dernière session du dernier Parlement, ouverte le 23 Octobre dernier, et qu’en conséquence, d’après la loi et les 
précédents parlementaires anglais, cette session n’en est pas une proprement dite 1—Si oui, le gouvernement se propose- 
t-il de présenter un bill de garantie (bill .of indemnity) ou de prendre des mesures à l’effet de légaliser le caiement 
des dépenses de la dite session 1 “

M. Baby—-Lundi prochair—Pourquoi Robert Henry Kittscn, Ecr., député surintendant des mesureurs de bois 
à Sorcl, a été distitué, et si c’est l’intention du gouvernement de lui nommer un successeur, à Sorel ?



inspecteur d; put use et de perlasse dins la cité 
dans les districts Ouest et Nord-Ouest de laVI Little— Si c’est l'intention du gouvernement de 

de Toronto, pourra commodité des personnes engagées dans

pounce d Ontario e“ b . AJr08se demandant des comptes détaillés du chirboi acheté pour le chemin do
f TnLcolotiaflms”e Nouveau-Brunswick, durant les années 1S72 et 1373, avec les noms des vendeurs. 
rr n ». Ccor cs— Lundi prochain- Proposera qu'une humble adresse soit présentée à, Son Excellence le Oou"

vm.=«r C«nl,ie,ïi m, de M» “"nemtT do la provin.o de Quito,.
U correspondance colvinm, entre '« J”™,ne”en,„ „„j„t de M» faite par M. M»

et les rapports et documents faisu P ^^ d’une certaine pointe de terre, pour y étvblir des manufactures, 
Webb, du Cap Sant., manufactur , po^ dp Jeann0 de Neuville a été anciennement acquise par le gouverne - 
la dite pointe de terre située' ' fip tronve maintenant sous le contrôle du gouvernement fédéral ; 2o de la
ment Impérial pour des fins milit 3 du bail mentionné dans une lettre du^^iSn^^r^dfe^Ær-rnL™, en faveur de J. U. de

‘m Mar'rpB>oh.i»-Bm pen, .mender i'aete 32-33 Vie., e'aap. 28, relatif .uv vagabond,.

L'hen. M. Bette» -Mardi prochain-Bill pour d tendre certiine acte, concernant 1 administration prompte de 

la justice crim'nelle à la Province de Manitoba.
L’hon M. Smith—Mardi prochain—Proposera que

Demain -Proposera que la Chambre « forme en comité, mardi prochain, pour examiner

nommer un 
ce commerça

la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution

les eaux degation sur 
navires et leurs équipages.

L’hon. M. Mckenzie—
les résolutions suivantes : ,u la Colombie Anglaise dans l’Unioa avec la Puissance du

tendant vers l’extrémité supérieure ou occidentale du a P Ja ^ , point sur le lac Supérieur, qui sera
seconde section ci-dessous mentionnée ; la seconde sectio gecblon j,t étendra jusqu’à la Rivière Rouge, dans
déterminé par le Gouverneur en conseil, se 1 c ia a ■ p Rivière Rou»e, dans la province de Manitoba,
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Eous-sectiou pourra, après annonces et deman.es i ttaehùnt et de la fourniture du matériel roulant nécessaire à
ger de sa construction et de celle de tous ies travaux s y r ^ à tslg termes et coalitions q a paraîtront
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(2.) Qu’une étendue Je terres n’excédant pas vingt mille acres pour chaque mille do la section ou sous-section 
entreprise sera affectée à la construction du dit chemin de fer, en sections alternatives de vingt milles acres chacune : 
le long de la ligne du dit chemin de fer, on à une distance convenable de cette ligne, chaque section n’ayant nas 
moins^de trois milles ni plus de six milles de front sur le chemin de fer, et les deux tiers de la quantité de tenues ainsi 
concédées seront vendus pur le gouvernement à tels prix qui pourront, de temps à autre, être convenus entre le Gou
verneur en conseil et les entrepreneurs; et il sera rendu compte du produit de ces ventes, et ce produit sera pay,'- :,ux 
entrepreneure semestriellement, suns aucun frais d’administration ou de gestion ; le tiers restant sera concédé aux 
entrepreneurs. Ces terres devront être des terres d’une bonne qualité moyenne, et ne comprendront pas les terres 
déjà concédées ou occupées en vertu de lettres patentes, permis d’occupation ou droit de préemption ; et s’il ne s’en 
trouve pas en quantité suffisante dans le voisinage immédiat du chemin de fer, alors la même quantité, ou ce qu’il 
faudra pour compléter cette quantité, sera concédée à tels autres endroits qui pourront être déterminés’par 1 Gouver
neur en conseil.

(3.) Que les blocs de terres qui devront être ainsi concédées, comme susdit, seront désignés par le (Jouve eur en 
conseil aussitôt que la ligne du chemin de fer, ou quelqu’une de ses sections ou sous-sections, sera définitivement 
arrêtée ; pourvu que le Gouverneur en conseil pourra, de plus, donner aux entrepreneurs le droit de passade sur les 
terres du gouvernement, ainsi que tous les termina requis pour les stations ou ateliers, et généralement v 1 
rains qui pourront être nécessaires à la construction ou à l’exploitation du dit chemin de fer.

(4) Que les frais d’exploitation et de tracé de la ligne pour les différentes sections et sous-sections du dit chemin
de fer formeront ou non partie de la subvention ou considération accordée aux entrepreneurs, suivant qu’il no
être décidé par le Gouverneur en conseil et convenu dans le contrat passé avec les entrepreneurs.

(B) Que chaque section ou sous-section du dit chemin de fer, au fur et à mesure qu’elle sera terminée sera la
propriété des entrepreneurs, et sera, exploitée par les entrepreneurs et pour leur avantage et bénéfice’confor
mément aux règlements qui pourront, de temps à autre, être faits par le Gouverneur en coneil 
péages exigibles pour le transport des voyageurs ou du fret, du nombre, et de la descripti 
«ion, et (h s aménagements pour l’expédition du fret et des voyageurs.

(ti) Que toutes les dispositions de “ VActe de* chemins de fer, 1868,” en tant que cas dispositions peuvent 
pliquer au dit chemin de fer canadien du Pacifique, ou à aucune de ses sections ou sous-sections, et qui ne répu m • 
pas ou ne sont pas contraires aux dispositions des présentes résolutions, s’appliqueront aux entrepreneurs do'toute 
section ou sous-seelion du chemin de fer comme à une compagnie formée pour sa construction, sujettes à certaines, 
dispos tions et modifications, à l’effet d’adapter les dites dispositions aux circonstances du

s ter-

urra en

l’égard des 
en circuli-on

cas.

IV. Qu’il est expédient de décréter que dans tout contrat passé pour la construction du dit chemin de fer ou d’au- 
cune de ses sections oij sous sections, le gouvernement du Canada se réservera le droit d’acheter, sous l’autorité du 
Parlement, le dit chemin fer de ou telle section ou sous-section, sur paiement d’une somme n’excedant pas le coût réel 
des dits chemins de fer, section ou sous-section, et dix pour cent en sus ; loi subventions en terres et en argent données 
ou payées par le gouvernement pour la construction du dit chemin de fer étant préalablement remises ou déduites de la 
somme il payer ; les terres vendues étant évaluées au montant total que les entrepreneurs purront avoir reçu de la 
vente de celles de ces terres qui auront pu être vendues; et que nul contrat pour la construction d’aucune partie do 
la ligne principale du ait chemin de fer ne sera obligatoire avant qu’il n’ait été soumis à la Chambre des Communes 
pendant un mois sans être désapprouvé, d moins qu il ne soit plus tôt approuvé par une résolution de la Chambre.

V. Qu’il est expédient de décréter que,dans le cas où le Go îverneur en conseil jugerait plus avantageux de cons» 
traire le dit chemin de fer ou quelqu’une de ses parties, comme entreprise publique de la Puissance du Canada, fa 
construction en sera adjugée au moyen de contrats offerts à la concurrence publique, et le Gouverneur en conseil pourra 
prescrire, de temps à autre, le mode et les règlements en vertu desquels les contrats seront adjugés, et en vertu desquels 
le chemin de fer, ou telle section, sera construit et exploité après achèvement, y compris le tarif des péages à exiger 
peur le transport du fret et des voyageurs, ces règlements ne devant pas être contraires à aucune des dispositions des 
actes concernant le département des travaux publics ou à aucun autre acte ou loi en vigueur dans la Puissance.

VI. Qu’il est expédient de décréter que les chemins de fer d'embranchement seront construits comme suit, savoir • 
la section du premier emb: mehement, qui s’étend du terminus oriental do la première section du dit chemin defer à 
quelque point sur la baie Géorgienne, qui sera fixé comme il est dit ci-haut, sera construite par des entrepreneurs 
comme entreprise privée, aux mêmes termes et conditions établis à l’égard de la ligne principale du dit chemin de fer 
ou d’aucune de ses sections; ou comme entreprise publique de la Puissance au moyen de tel contrat ou de tels contrats 
qui pourront être arrêtés et sanctionnés par le Gouverneur en conseil. *

VIT. Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra aussi accorder tel bonus ou dons,subsides 
ou subventions, à toute compagnie ou compagnies déjà incorporées ou qui le seront à l’avenir, n’excédaut pas $10,000 
piastres par mille, qui pourront assurer la construction des lignes d’embranchement partant du terminus oriental du dit 
chemin de fer canadien du Pacifique, pour se relier aux lignes de chemin de fer existantes ou projetées ; l’octroi de ces 
dons, bonus ou subventions sera sujet à telles conditions pour assurer le droit de passage et autres droits sur et à l’égard 
de tout ou partie du dit chemin de fer d’embranchement, aux propriétaires ou locataires de la ligue principale du dit 
chemin de fer ou de quelqu’une de ses scc/ions. ou aux propriétaires ou locataires do tout autre chemin de fer se re 
liant au dit chemin d’embranchement, que le Gouverneur en conseil déterminera ; mais nul ordre en conseil accordant 
tels bonus ou subventions ne sera valide avant qu’il n’ait été mis devant la Chambre des Communes, et ratifié par 
résolution de cette Chambre.

une

VIII Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra en tout temps,après la construction dot 
dit chemin de fer d’on branchement, faire avec la compagnie ou les compagnies possédant quelque partie du dit 
tranchement, tel arrangement pour louer à cette compagnie ou à ces compagnies toute partie du dit embranchement 
qui pourra appartenir au gouvernement, à tels termes et conditions qui pourront être arrêtés et convenus, ce louage ne 
devant être pour un terme déplus de dix années,et qu’il pourra aussi faire tels autres arrangements qui lui paraîtront'
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lawnx nour l’exploitation du dit chemin de fer, conjointement avec cette partie du dit embranchement appartenant à 
teUe compagnie ou compagnies; pourvu qu’aucun contrat pour louer le dit embranchement, et aucun arrangement 
nour Vcxploitatirn du dit chemin de fer, conjointement avec tel autre chemin de fer, ne sera obligatoire avant qu .1 
n’ait été soumis à la Chambre des Communes pendant un mois sans avoir été désapprouvé, à moins qu il ne soit plus 
tôt approuvé par une résolution de la Chambre.

IX. Qu’il est expédient de décréter q . .... , ,
,ana |, nrovinco de Manitoba, sera construit soit comme entreprise privée, aux termes et conditions auxquels la ligne 

principale sera construite, soit comma entreprise publique de la Puissance, en vertu de tel contrat ou contrats qu.
pourront ^ dTdécréterqu^Te Gouverneur aura le droit de déterminer, par ordre en conseil, l’époque

à laaueile les travaux sur chaque section ou sous section du dit chemin de fer seront commencés, poursuivis et ter- 
3s et il aura le pouvoir eu tout temps de suspendre le progrès de 1 ouvrage ju*qu à la session alors prochaine du

l’embranchement du dit chemto de fer entre Fort Garry et Pembina,ne

Parlement ^ d<j d(5créter quC) aur les sommes d’argent qui seront prélevées en vertu de l’acte de la-

en toteHté piastres sur la somme prélevée en vertu du dit acte sans la garantie impériale a lu construc
tion du dit chemin de fer et aux fins mentionnées dans les résolutions qui précèdent ; et que des comptes séparés de- 
tion du dite, mm ac IC des sommes provenant de la vente d’aucune des terres affectées a la construction
deniers dépensés c i - - . '^u chemin dJ fer et de ses embranchements, seront tenus par le receveur-général ;
rtCesktsomines requises pour les fins sus dites seront payées à même les deniers mentionnés dans cette résolution 
et non*! même aucun aïtrc fonds, sauf que le Gouverneur en conseil pourra (tel que pourvu par lacté en dernier lieu 

autoriser l’avance à même le fonds consolidé du revenu, de telles sommes qu il pourra etre necessaire d em- 
ployer'pour* les lins susdites, avant que les dits emprunts ne puissent être opères, ces sommes devant etre remboursées
aU ^Wm!"üaÎLnvï<-M“X-ipiSîfSSitque la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution.

-,
Cu’il c«t expédient de prolonger jusqu’au 1er juillet 1874 le temps fixé, par la premiere clause de lacté 36 Vict.,. 

cban % comme étant celui auquel les droits de douane, exigibles dans la Terre de Rupert a 1 epoque mentionnée 
dans"la dite° chiuse seront continués sans être augmentés dans la Province de Manitoba et les Territoires du Nord- 
Ouest,— et d’établir des disputions plus sévères pour empêcher 1 importation ou la fabrication de liqueurs enivrantes
dans les dits Territoires du Nord Ouest.

1

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés, comme devant être pris en’considération par les comités ci-après * 
mentionnés, le ou après le vendredi, 15 du courant, savoir :
Par le comité des banqnes et du

Bill (No. 52) relatif à, la banque d’épargnes des mines d’Albion ;
Bill (No. 64) pour incorporer la compagnie modèle d’assurance maritimes du Canada.
Par le comité des bills privés:
Bill (No. 72.) pour incorporer la compagnie de passage d eau par bateaux à vapeur do Montréal.
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Orne pétitions sont présentées et déposées sur la table
Les pétitions suivantes sont lues et reçues : ^
De Joseph Hunt et autres, de Cedar Dole, de A. B. Bem.Uet autres, d'Oshawa, de John Orchard et autrer*

mandant la passation d’une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.
De John Fletcher, Lt.-Colonel, et autres, de St. Jean, et des comtés dtlberville, Missisquoi, Shefford et Brome, 

province de Québec ; demandant l’établissement d’un logement pour les immigrants à la ville de St. Jean, Québec.
De ’John Ross et autres, du comté d’Halton, demandant que les intérêts manufacturiers de la Puissance soient 

protégés par l’imposition de certains droits d’importation.
De IL W. Allan et autres, du comté de Norfolk, demandant que le droit d’exportation sur les billots de pin, de 

chêne et d’épinette et sur les billots à bardeaux et à douves, imposé.par le tirif de I8l>8, soit aboli.
M Young, du comité nommé pour faire rapport sur le mode le plus propre et le moins dispendieux d’obtemr ua 

.« Hansard Canadien ” contenant un rapport correct des délibérations et discours de cette Chambre, présente le pre- 
micr rapport du comité, lequel est comme suit.

Ayant examiné le système en force dans la Grande-Bretagne, les Etats-Unis, l’Australie et autres pays, le comité 
prend la liberté de recommander que le rapport soit fait de la manière suivante :

1 Que le rapport ne sera pas ordinairement mot pour mot, mais suffisamment co plot pour être la substance 
juste et correcte des discours et délibérations de la Chambre, chaque discours devant re rapporté dans la langue
qu’il a été prononcé. . . ......

2 Que le rapport s.ra sous le contrôle d’une personne d’une habileté, d’une expérience et d une impartialité 
reconnues, eommi phonographe, lequel sera connu sous le nom de rapporteur en chef, et sera employé permanent

(a)—Il aura le contrôle du personnel des rapporteurs, rédigera le rapport des débats et sera responsable de 
l’exécution de l’ouvrage d’une manière convenable.

(6.) - Le personnel se composera de pas plus de quatre 
bon rapporteur français.

rb

“ï • .: fj
aéra tmautre* rapporteurs à part lui-même, dont 1 un
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3. Qu’une édition de 2,000 exemplaires du “ Hansard” sera publiée, dont 1,500 en feuillets sons le titre de 
“ Hansard de la Puissanceduquel six exemplaires seront fournis chaque jour à ch ique membre, et un exemplaire 
à chaque journal dans la Puissance, les 500 exemplaires restants devant être reliés, chaque membre ayant droit d’en 
avoir deux, et la balance (88 exemplaires) étant destinée pour la Bibliothèque et pour être échangées.

(a.)—Les feuillets seront délivrés au bureau de poste, enveloppés et prêts pour la malle, pas plus tard qu'à trois 
genres le jour qui suivra celui où le discours aura été prononcé.

4. Que l’impression et la publication seront données par soumissions (la qualité de l’ouvrage devant être con
sidérée comme aussi essentielle que le bon marché,) et d’après des stipulations pour l’exécution prompte et convenable 
de l’ouvrage.

5. Qu’un comité spécial permanent de pas plus de cinq membres sera nommé à la prochaine session, et à 
chaque session ensuite, pour faire des règles et règlements et pour administrer généralement toutes les affaires 
rattachant au rapport et à la publication du “ Hansard.”

(a.) Que d’ici à ce que ce comité soit nommé, les commissaires pour l’administration interne de la Chambre 
soient autorsisés à engager le rapporteur en chef, à organiser le personnel des rapporteurs, à donner les contrats pour 
la publication du Hansard, et à faire tout ce qui est nécessaire pour assurer le commencement de l'ouvrage à la pro
chaine session.

se

Estima lion du coût.

Ko 1 807, le comité conjoint des impressions fit rapport comme suit : “ Le coût de la publication des discours
“ dans la i.ligue où ils seront faits, disons à 2000 exemplaires en feuillets et à 500 exemplaires reliés, contenant 
“ de matière qu’une édition quotidienne de 14 colonne du journal le “ Globe ”, pendant une session do 60 jours 
“ francs s’élèvera à la somme de $7,801 00 ”. En 1870, un comité spécial fit rapport à la Chambre d’une offre de la 
part de Ilanier, Rose et Oie., qui était une société très-responsable et très-capable, da faire tout l’ouvrage, les discours 
devant être rapportés tels que prononcés, pour la somme de $9,829 00.

Le comité, après des informations prises et des calculs faits par lui, est d’avis qu’un “ Hansard," du même vo 
lume que lesNl Débats sur la Confédération,” contenant milles pages, ce qui formerait environ onze colonnes du 
“ Globe ” chaque jour pend tnt une session de soixante jours, pourrait être publié moyennant le prix m iximum sui - 
vant, et, peut-être à bien meilleur nnrohé, savoir : —

Rapport.......................................................
Composition, 2,500 mille cms, à 50 cts 
Impression, 1,000 maïques, à 40 cts..
Papier, 276 rames, à 3.25......................
Reliure,-500 exemplaires, à 50 cts...
Pliage, enveloppement, etc......................

au-

$5 000 00 
1^250 00 

400 00 
897 00 
250 00 
187 50

I
Total

. t ___
Considérant i importance d un “Hansard pour le public, comme étant le seul moyen à sa disposition de con

naître parfaitement ce que les représentants di-ent et font en Parlement, aussi bien que son immense valeur future 
pour notre histoire constitutionnelle, commerciale et politique, votre comité considère la dépense modérée, et 
mande cordialement qu il soit procédé à l’ouvrage tel que ci-dessus proposé.

M. Young présente aussi le second rapport du dit comité, lequel est comme suit :

Que les rapporteurs requis pour les comités soient à l’avenir engagés en vertu d’un ordre de la Chambre 
la rémunération pour leurs services soit de $5.00 pour chaque séance d’un comité, et de 30 centins par 109

M. Mills, du comité des bills privés, présente le troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit :

. ùtr® com*^ a examiné le bill (No. 40) pour incorporer la compagnie d’impression et de publications de S te.
Qroix, et il est convenu de le rapporter sans amendements.

Comme la session approche probablement de sa fin, votre comité recommande que l’avis requis par la 60e rè^le 
deTLioT* êtl"e d°nüé Fr leS comitéa avunt la considération des bills privés, soit réduit à trois jours pour le reste

$7,984 50 I

recom-
i

n
6et que

mots.
1
d

et

«
k

M. Patemon, du comité spécial nommé pour s’enquérir et faire rapport au sujet de la condition et des affaires 
es sauvages des >ix-Nations, dans les comtés de Brant et d’Haldimand, présente le seeond rapport du dit comité, 

lequel est comme suit : ’

Que apres es témoignages pris devant votre comité et les réponses reçues à une série de questions transmises 
aux c le s, aux missionnaires et autres ayant quelque connaissance des affaires des sauvages, il trouve qu’il y a eu gra- 

ue mien amt îora ion ans la conduite morale et les haditudes industrielles de ces sauvages ; que cette amélioration 
est .e en „ian e pâme aux efforts des missionnaires et des instituteurs de la co pagnie de la Nouvelle-Angleterre
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Volro comité trouve quo bien que les témoignages qu’il a sous les yeux so contredisent un peu a îr certains points, 
cependant ils font voir qu’il existe beaucoup de mécontei t iment parmi les sauvages, et que ce mécontentement provient l

lo. De ce qu’ils ne trouvent point de leur goût diverses clauses de l'acte de 1879, intitulé : “ Acte pour la meil
leure administration des affdres des sauvages” ;

2o. Do l’exécution forcée de l’ordre en conseil du 1 i février 1873 relatif à la coupa et à la vont: d i bois;,
3o. Du retard apporté dans le paiement de l’intérêt de leur argent, le printemps.
Les objections suivantes, entre autres, sont faites à l’aote ci-dessus mentionné :
lo. Quo par cet acte une femme sauvage est par son mariage avec un blanc privée de toute participation dans les 

annuités et l’intérêt de l’argent appartenant à sa tribu.
2o. Que les sauvages sont privés de louer leurs terres à des blancs de leur nation.
3o. Que, par les clauses d'affranchissement du dit acte, un sauvage, quelque qualifié qu’il soit, pour contrôler 

propres affaires, n'a pas le droir, après son affranchissement, de posséder sa propre terre en pleine propriété.
L’ordre en conseil ci-dessus mentionné réglant la coupe et la vente du bais, bien qu’évidemmot rédigé avec les 

meilleures intentions, a été regardé par les sauvages comme une mesure arbitraire, et a causé beaucoup de mécontc- 
ment parmi eux, provenant de l’idée qu’ils avaient que le bois leur appartient de droit comme étant leur propriété-
privée :

6

ses

t

Les objections faites contre le retard dans le paiement du printemps est qu’ils ne reçoivent pas leur argent à 
temps pour leur permettre d'acheter leur grain de semence du printemps.

Vu les témoignages pris devant lui, votre comité suggère respectueusement à votre honorable chambre l’importance 
de mettre promptement fia aux maux dont on se plaint en amendant la loi existante de manière à faire réellement dis-1 
paraître les obstacles qui s’opposent à la civilisetion des sauvages.

Votre comité se croit aussi obligé, vû les représentations qui lui ont été faites, de suggérer r ‘etucusement qu’i 
est désirable que le gouvernement prenne en sa sérieuse considération la question de l’opération de l’ordre en conseil 
du 12 février 1873, dans le but de constater s’il est dans l’intérêt des sauvages d’apporter quelque modification à cet 
ordre.i

It
L'hon. M. Mackenzie présente la réponse à une adresse du 20 ultimo, demandant copie de tou: les documents 

en la possession du gouvernement, relatits au havre de Port Stanley, autres que ceux transmis à la dernière session,
Aussi, la réponse à une adresse du 9 ultimo, demandant un état indiquant le nombre de pièces de bois carré 

sparts, mats, madriers, planches, exportées chaque année dt pais le mois d’avril 1863 jusqu’à la présente date, des 
comtés de Chicoutimi et Saguenay, le dir état spécifiant les es; êjes de bois, la quantité de chaque eàpèae, les endroits 

bois a été embarqué (shipped) les noms des propriétaires des établissements d’où ce bois a été exporté.

M. Rymal du comité des ordres permanent, présente lo dixième rapport du dit comité, lequel est comme suit r
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir: De Donald 

A. Smith, M. P., et autres, demandant l’incorporation de la compagnie de télégraphe du Canada Central ; de Donald 
A. Smith, M. P., et autres, demandant des amendements à la charte de la banque de Manitoba; et de H. Gault et 
autres, demandant l’incorporation de l’Association d’assurances de l’alliance du Canada. t

Votre comité a examiné les pétitions suivantes demandant la permission de présenter des pétitions pour la passa
tion de bills privés, nonobstant l’expiration du délai pour en présenter. Les raisons données dans chique cas sont 
telles qu’elles justifient ce comité de recommander que la permission demandée soit accordée, savoir : A Louis A. 
Jette, Ecr., M. P, au nom de l’Association coloniale de construction et de placements ; au même, au nom de‘la 
Compagnie de Crédit de Montréal ; au même, au nom de la Compagnie d’exprès internationale ; à l’honorable J. d. G. 
Ab"tt, M. P., au nom de la Compagnie de placements et d’agence du Bas-Canada (responsabilitée limitée; ; au même, 

de la Compagnie de colonisation du Nord de Montréal, demandant à être autorisée à construire un pont de 
chemin de fer entre Hull et Ottawa ; et à l’hon. Jhon Hamilton, au nom de la Compagnie d’Estacade Rouges.

Vu que la session approche notablement de sa fin, votre comité recommande que l’avis requis par la soixantième 
règle, cou:me devant être donné par les comités avant la considération des bills privés, soit réduit d’uno semaine à 
trois jours, pour le reste de la session.

L’honorable M. McDonald présente la réponse à une adresse du 4 du courant, demandant une liste de toutes'les 
nominations fuites depuis le 1er Novembre dernier, dans le département des Postes, avec les noms des officiers, ^les 
jitcs de leur nomination et leurs salaires respectifs.

Les pétitions suivantes, présentées ce jour, mais insérées par erreur dans les votes et délibérations d’hier, sont lues 
et reçus et renvoyées au comité des ordres permanqpts, savoir :

Do la eomtiignic du chemin de fer d’Ottawa et Brockville ; demandant la passition d’un acte pour autoriser et 
confirmir son émission de débentures ou bons à la place des hypothèques consenties parla dite compagnie en faveur 
des comtés unis de Lanark et Renfrew, du township d’Elizabethtown et de la ville do Brockville, et pour autoriser et 
comprimer l’acceptation des dites hypothèques ou bons par les porteurs des obligations hypotêques à la place, et pour 
d’autres fins.

De Henry Mulholland et autres, directeurs provisoires de la compagnie de placements et d’agence (responsabilité 
limitée), demandant des amendements à sa charte, et le pouvoir de changer le nom de la dite compagnie.

De l’I Ion. John Hamilton, Sénateur, et autres, demandant la passation d’un acte pour incorporer la compagnie 
des Estacade Rouge ;

De la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal ; demandant la passation d’on acte 
pour autoriser la construction d’un pont de chemin de fer entre Hull et la cité d’Ottawa;

ou ce
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De Wiliam Rodden et autres, de la cité de Montréal, demendant la passation d’un acte pour incorporer V 
eiation coloniale de constrution et de placements,

D’Ashey Hibbard et autres, de la cité de Montréal, demandant la passation d’un acte pour incorporer la
compagnie d’exprès Internationale :

De la compagnie de Crédit de Montréal, demandant d’autres amendements à sa charte, et de dus amples 
pouvoirs.

asse-

De M. H. Gau.lt et autres, de la cité de Montréal, demandant une charte sous le nom de l'Association d'assu
rances de l’Alliance du Canada.

M. McDougall (Renfrew), présente un bill (No. 112) pour pourvoir à la votation compulsoire aux élections de* 
membres de la Chambre des Communes.—Seconde lecture, lundi prochain.

M. Smith (Selkirk) présente un bill (No. 113) pour amender la charte de la banque de Manitoba._Seconde leo-
sure lundi prochain.

Aussi, uu bill (No. 114) pour incorporer la compagnie de télégraphe du Canada Central.—Seconde lecture lundi
prochain.

M. Brooks présente un bill (No. 115) concernant l’émission de bons par la compagnie du chemin de for Interna 
tionaî de St. François et Mégantic.—Seconde lecture, lundi prochain.

M. Moss présente un bill (No. 116) pour autoriser la compagnie de chemin de fer du Nord du Canada à. se 
fusionner avec h compagnie du chemin de fer de prolongement Nord, et pour refondre les divers actes relatifs à la dite 
compagnie.- Seconde lecture, lundi prochain.

1

1

L’hon. M. < artwright communique un message de Son Excellence, lequel est lu par M. l’Orateur comme suit : 
Dufferin,

I.c gouverneur-général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes zeprises pour le service de la 
Puissance du Canada pour l’année expirant le 30 Juin 1874, et conformément aux dispositions de l’acte de l’Amérique 
du Nord Britannique, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 8 Mai 1874.

Sur motion de l'honorable M. Cartwright, le dit message et le dit budget sont renvoyés au comité des subsides- 
Sur motion de l’hon. M. Mackenzie, la chambre décide de se former en comité général, mardi prochain, pour 

examiner certaines résolutions au sujet du chemin de fer canadien du Pacifique, et pour examiner une certaine résolu
tion relative à la construction d’un bassin de radoub à Esquimalt, dans la province de la Colombie Anglaise.

La chambre procède à la considération ultérieure des résolutions 36 et 37, rapportées du comité des subsides, 
vendredi, le 17 ultimo, et les dites résolutions étant lues une seconde fois sont adoptées.

Les bills suivants sont examinés en comité, rapportés, lus une troisième fois, et passés :
Bill No. 74 pour continuer pendant un temps limité certaines disposition temporaires de l'acte relatif à l’admission 

de Tile du Prince-Edouard dans la Puissance ;
Bill No. 75 pour amender l’Acte du pilotage, 1873 ;
Bill No. 76 pour exempter les transports do droits de port et de havre.
Les Bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et

pastés :—
Bill No. 78 pour l’enlèvement des obstructions c. usés par des naufrages et autres causes semblables dans les 

navigables du Canada, et pour d'autres fins ;—
Bill No. 85 pour amender l’acte pour l’organisation du département de la marine et des pêcheries ;—
Bill No. 86 relatif à l’extension et à l'application de l’acte des pêcheries aux provinces de la Colombie Anglaise, 

de l’Ile du Prince-Edouard et de Manitoba ;
Bill No. 87 pour amender de nouveau l’acte pour pourvoir à la nomination d'un gardien du havre pour le havre 

de Montréal.
La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution déclarant qu'il est expédient d’amender “l’Acte 

des Terres de la Puissance,” 35 Vie., ch. 33, et de décréter que le gouverneur en conseil pourra émettiv les script 
rachetables seulement par leur réception au Terres de la Puissance.

eaux

{En Comité.)

La résolution suivante est adoptée.
Résolu qu’il est expédient d’amender 1’“ Acte des Terres de la Puissance,” 35 Vie , ch. 23, en décrétant que lo 

gouverneur en conseil pourra émettre des scrips rachetables seulement par leur réception en paiement de terres de la 
Puissance, et qu il pourra ordonner que les réclamations pour des octrois de terres de la Puissance pourront être 
payées soit en terres, soit en scrips ; qu’il est de plus expédient de confirmer certains ordres en conseil ci-devant ren
dus pour autoriser 1 émission de tels scrips pour la commutation du droit de commune et du droit de faucher du 
foin ; d’amender certaines autres dispositions et de suppléer à certaines omissions de détail dans le dit acte, et d’au
toriser le gouverneur en conseil à faire un tarif d’honoraires pour dus copies de cartes géographiques et d’autres do
cuments au bureau de l’arpenteur général ; de décréter que si quelque personne entreprend de coloniser des terres de la 
Couronne, sans frais pour le gouvernement, à raison de pas moins de soixante et quatre familles par township, conformé
ment aux dispositions du dit acte relatives à un homestead, le Gouverneur-Général en conseil pourra soustraire ce 
township à la vente publique, et pourra, en considération de cette colonisation et des frais encourus en conséquence, au- 
lorLser la vente à cette personne d’autres terres dans le township à des prix réduits, et de décréter que cette personne
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les terres des colons pour les avances qu’elle leur aura faites en les fesantura, à certaines conditions, un privilège 
Venir, et en leur aidant dans l’établissement des dites terres.

sur

Résolution à rapporter.
La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée.
L’hon. M. Laird présente un bill (No. 89) pour amender “ l’Acte des Terres de la Puissance.—Seconde lecture f

lundip^ kill (N0. 51) relatif à l’appropriation de certaines terres'de la Puissance dans Manitoba est lu une seconde 

fois examiné en comité général, rapportée, lù une troisième fois et passé
’ Le bill (No. 95) pour la suppression des serments volontaires et extrajudiciaires est lu une seconde lois et renvoyé 

à un comité général devant siéger lundi prochain. *
Le Bill (No. 98'. pour autoriser le prélèvement d’un emprunt pour la construction de certains travaux publics

partie du dit emprunt, est lu une seconde fois, examiné en comité privé, et, rap-avec la garantie impériale pour une 
porté, lu une troisième fois, et passé.
r Le Bill (No. 61) pour établir certaines dispositions relatives à l’inspection de certains articles de commerce de 

v prûvenance du Canada, application à toute la Puissance du Canada, est lu une seconde fois et renvoyé au comité des 
banques et du commerce.

Le Bill (No. 102) pour amender de nouveau l’acte relatif à l’inspectjon des bateaux à vapeur est lu une seconde 
fois examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé.

’ pe Bill (No. 88) pour amender l’acte 38 Vict., ch. 44, et les actes qui l’amendent, ainsi que le tarif dos droits
seconde fois et examiné en comité général. Après avoir siégé quelque temps, étantde douane y annexé, est lu une 

six heures P. M., M. l’orateur reprend le fauteuil.

7. 30, P. M.

( L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu delà 19e règle)

L’hon M Cameron (Ontario) présente une pétition d’Angus Morrisson, Solliciteur de la compagnie d’assurance 
de l’Ouest (laquelle est reçue et lue,) demandant la permission de présenter une pétition au nom de la dite compagnie 
à l’effet d’obtenir la passation d’un acte pour amender sa charte en ce qui a rapport à ses affaires dans les Etats-Unis 
d’Amérique, nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour Bills privés,—et la dite pétition est 
renvoyée au comité des ordres permanents.

Les Bills suivants sont examinés en comité généra1, rapportés, lus une troisième fois et passés, savoir: —
Bill (No. 20) pour amender la charte de la compagnie royale canadienne d’assurance ;
Bill (No. 22) pour.incorporer la compagnie de inmufacture de gomme à l’épreuve de l’eau de iiamb;
Bill (No 30) pour amender la charte de la compagnie d’assurance mutuelle maritimes du Canada.
Bill (No. 37) pour incorporer la banque d’Ottawa. ,
Bill (No 3 0 pour fusionner la compagnie canadienne de manufacture d appareils télégraphiques ^responsabilité 

limitée) avec la Vompagnie manufacturière de Toronto (responsabilité limitée), sous le nom de «compagnie de manu
facture de télégraphes électriques et d’articles de quincaillerie" (responsabilité limitée), est examiné en comité géné
ral amendé rapporté les amendements sont adoptés, et la troisième lecture du Bill est ordonnée pour lundi prochain.

Les bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés à des comités comme suit :—

_1 u comité des barques et du commerce.
9

Bill (No 53) pour incorporer la compagnie des mines d’argent de Columbus et d’Orégon.
Bill (No. 105) pour amender la charte de la compagnie d’assurance anglo-américaine et les autres actes y relatifs,

et pour étendre les pouvoirs de la compagnie. , A ,,
Bill (No. 100) pour incorporer la chambre de commerce de St. Jean, province de Québec.
Bill (No. 91) pour amender l’acte relatif à la banque delà Nouvelle-Ecosse.

Au comité des chemins defer, etc.

Bill (No. 61) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de connexion neutre.
Bill (No 110) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du tétégraphe de la Puissa ce.
Un message es reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendements, savoir 
Bill (No 3) pour amender la charte de la compagnie du télégraphe Grand Nord.
Bill (No 0) pour consolider les hypothèques et autres charges privilégiées de la compagnie du Grand Tronc de 

chemin de fer du Canada, pour prélever un autre capital et pour établir une association de fonds de retraite et de pré-
voya^e^ct pour d autresbM. (No ^ pour amenjer l’acte d’incorporation de la compagnie du canal à navires de

Cau-hnawiga. ‘(Sur motion de l’hon. M. Holton, loi dits amendements sont adoptés
°Aussi av -c le bill suivant du Sénat (No. 117) intitulé : « Acte relatif au crime de libelle, auquel est demandé 

le eoncours’de cette Chambre. (Sur motion de M. Brooks, le dit bill est lu une première fois—seconde lecture lundi

P Aussi que -e Sénat a nommé un comité de sept membres, savoir : Les honorables MM. Aikins, Botsford, Bureau, 
Dickeu Dickon Mi’b-r et scoH, pour eximiner si la déplohe des affaires.dans le Pailemmt ne piurvait pas être 
facilitée en ce qui concerne les relations entre les deux Chambres, et pour conférer avec un égal nombre de membres 
de cette Chambre pour l’objet susdit, tel que demandé par un message du 4 du courant.

:
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Le Comité général auquel a été renvoyé le bill (No. 88) pour amender l’acte 31 Vict., ch. 44, et les actes qui 
l’amendent ainsi que le tarif des droits de douane y annexé siège de nouveau et fait plusieurs amendements au dit 
bill, lesquels sont rapporfés et adoptés. Troisième lecture du bill, mardi prochain.

La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution décrétant que toute personne composant ou mo
tionnant du vin, de l’eau-de-vie, etc., ou tout autre article contenant de l’alcool et servant de breuvage, sera tenu de i 
prendre une licence pour exercer ce métier.

i

(En toniité.)

1. Résolu, Qu il est expédient de décréter : Que toutes personnes fesant le métier de composer et mixtionner 
du vin, de l’eau-de vie, du rhum, du genièvre, du schnaps, du whiskey anglais ou de l’étranger, des amers, des li- 1 
queurs, des cordiaux, ou tout autre article contenant de l'alcool et propre à être employé comme breuvage, ou’dans la 
composition d’un breuvage, seront tenues de prendre une licence pour exercer ce métier, sans laquellell’sera illégal 
pour elles de l’exercer.

2. Résolu, Que toute personne qui aura obtenu une licence pour composer des breuvages paiera sur réception de 
cette licence, un honoraire de cinquante piastres, et cette licence sera en force pendant 
temps.

!

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

i

1
année, et pas plus long-une

,>. Résolu, Que tous les articles mentionnés ou inclus dans la première résolution, et tous ceux employés comme 
nourriture breuvage ou drogues seront soumis à l’analyse chimique, laquelle sera faite par des personnes compétentes 
qui seront nommées pour cet objet par le gouverneur, afin de déterminer s’ils ont été adultérés par 1 addition de 
quelque ingrédient délétère ou qui ne convient pas lorsque cette analyse sera requise par un acheteur ou un vendeur 
de tels articles, ou lorsque cette analyse sera jugée nécessaire dans l’intérêt du public par un officier du revenu.

4. Résolu. Que pour chaque telle analyse la personne qui la requiert paiera un honoraire qui devra être 
rémunération convenable pour la faire.

ü. Réso/u. Que tous tels articles qui seront prouvés par l’analyse avoir été ainsi adultérés de manière qu’ils 
puissent convenablement être employés comme nourriture, comme breuvage ou drogues, seront confisqués et saisis au 
profit de la Couronne, et ils pourront ensuite être détruits, ou il pourra en être disposé selon qu’il sera prescrit à cet 
égard par des règlements faits par le gouverneur en conseil.

Résolution-- à rapporter.
Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues
L’hon. M. Cartwright présente alort un

1
l

1une
1

nu

:

une seconde fois et adoptées, 
bill (No. 118) pour empêcher l'adultération de la nourriture et des

liqueurs. d
Seconde lecture, lundi prochain.
Les amendements faits en comité général au Bill (No. 16) pour amender l’acte 35 Vic., chap. 13 en détachant 

le township Tuckersmith, de la division centre et en l’annexant à la division sud du comté de Huron sont pris en 
considération et adoptés, et le bill est lu une troisième fois et passé.

L’ordre du jour, pour la seconde lecture des bills suivants, est déchargé, et les bills sont retirés, savoir :
Bill (No. 35) pour faciliter le recouvrement des réclamations contre les navires.
Bill (No. 50) pour amender et assimiler les lois concernant le libelle et la procédure sur actes de mise en accu

sation, et sur informations en fait de libelle, et autres misdemeanors.
Bill ^No. 45) pour pourvoir a 1 examen des personnes employées comme ingénieurs ailleurs que dans des bateaux 

à vapeur, et à l’octroi de licences à ces personnes.
Le bill (No 46) pour autoriser 1 incorporation de chambre de commerce dans la Puissance est lu une seconde 

fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce,
Et les bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés au comité des chemins de fer etc. savoir ■
Bill (No. 47) pour amender les actes généraux des chemins de fer. ’ ,
Bill (No. 31) pour pourvoir au moyen de mieux sortir des chars de chemins de fer dans les cas d’incendie 
La Chambre alors s’ajourne à lundi prochain-

î

Timothy Warpen Angiin,
VlfîHir.

AVIS DE MOTIONS.

' a^'s prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner les résolution»

banques et au commerce de banque en abrogeant la 18e1. Qu’il est expédient d’amender l’Acte relatif 
clause, et en la remplaçant par ce qui suit :

aux
\
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Dans le cas où les propriétés et l’actif d’une banque deviendraient insuffisants pour payer ses dettes et obligations 
les actionnaires de la banque dont les actions sont payés ne seront point responsables à l’égard du déficit, et la respon
sabilité des autres actionnaires sera limitée à un montant égal au montant resté dû sur leurs actions ; pourvu que dans 
le cas où la banque serait en commandite, et que les principaux associés seraient personnellement responsables, alors si 

suspension du paiement complet en espèces ou en billets de la Puissance, de tous les billets ou autres obligations 
de la banque, ou d’aucun d’eux, continue pendant six mois, cette responsabilité sortira son plain et entier effet de 
auite, et l’on pourra s’en prévaloir contre les principaux associés sans attendre la vente ou la discussion des biens ou 
de l’actif de la banque, ou d'autre» procédures prélimiraires quelconques.

L’Hon. M. Dorion.—Mardi prochain.—Bill relaàif à la paille.
L’Hon. M. Dorion,.—Mardi prochain.—Bill pour établir une cour générale d’appels pour le Canada.
M. Cook.—Lundi.—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le collecteur de la douane, à Peene- 

tanguishene, et l’ancien gouvernement, au sujet de l’augmentation du salaire du dit officier.
M. Paterson.— Lundi.—Proposera l’adoption du second rapport du comité nommé pour s’enquérir et faire rap

port au sujet de la condition et des affaires des sauvages des Six-Nations, dans les comtés de Brant et Haldimand
M. Cunningham (Marqette)-—Lundi prochain—Adresse demandant tout rapport qui peut avoir été reçu au Dé

partement des travaux publics au sujet de l’ouverture d’une communication par eau entre la Rivière Assiniboine et la 
Rivière Saskatchiwan.

M. Roscoe— Lundi prochain s’il y a eu des négociations entre le gouvernement de la Puissance et celui de la Co
lombie Anplaise direnctement, ou par l’entremise d'un agent, au sujet de la modification des conditions de l'Union, et 
si oui, quel en à été le résultat?—

M. Dorion—Lundi prochain— Si le gouvernement à l’intention de se faire transférer le chemin de fer de l’Ile du 
Prince Edouard par le gouvernement local de cette Province, avec la clôture en fil de fer maintenant érigée de cha
que côté du chemin ?

M. Bowell.—Lundi prochain.—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement ou tout 
membre du gouvernement, ou tout officier du gouvernement, et le docteur Orlanda Sampson Strange, au sujet de la 
démission de ce dernier de ta position de' chirurgien de la batterie d’artillerie à Kingston, et copie de tous ordres en 
conseil, ou de tous autres papiers, et les raisons de cette démission.

L’Hon. M. Smith—Mardi prochain.—Proposera que la Chambre se forme en comité au jour ultérieur pour 
examiner la résolution :

Qu’il est expédient d’autoriser les commissaires du havre de Québec à prélever, au moyen d’un emprunt, à raison 
d’un intérêt de cinq pour cent par année, avec la garantie de la Puissance, une somme n’excédant point quatre cent 
mille piastres, pour la construction d’un bassin de radoub à Québec.

M. Cook—Lundi-—Adresse priant Son Excellence de vouloir bien prendre les mesures qu’elle jugera convenables 
pour qu’il se fasse une enquête sur les affaires de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada et un rapport 
sur les frais de fonctionnement du dit chemin, sur l’emploi de tous les deniers reçus par la dite compagnie et sur le 
coût de tous prolongements et améliorations payé à même le revenu de la dite compagnie.

M. Geojfripn—Lundi—Proposera que le comité spécial nommé le 1er avril dernier pour s'enquérir au sujet des 
difficultés qui ont existé dans le Nord-Ouest, soit autorisé à faire rapport de temps à autre.

M. Young—Lundi—Que le premier rapport du comité spécial nommé au sujet d'un “ Hansard Canadian ” soit

M. Young—Lundi— Que le second rapport du comité spécial auquel a été renvoyée la question de l’opportunité 
«l'avoir des rapporteurs dans les comités de la C ambre soit adopté.
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OTTAWA, LUNDI, 11 MAI 1874.

M. l’Orateur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la banque de St. Stephen, N.-B., Avril 1874, 
eu vertu des dispositions de l’acte 34 Vict.. ch. 5, section 12.

Huit pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De R K. McDonnell et autres, de Walsingham, comté de Norfolk; de l’assemblée générale de l’Eglise Presbyté

rienne du Canada, du révérend Thomas Walker et autres, du township d’Edwardsburg, du révérend J. McIntyre, 
et autres, d’üsnabruck, comté de Stormont ; du conseil de ville de St. Jean, de la Session de l’Eglise de Nairne, Stra- 
bàne, de l’association de l’école du dimanche, de la ville de D and as, de Henri/ Vatlich et autres, de Flamboro’ Ouest, 
à’Enoch Eaton et autres, du township de Flamboro’ Est, et de Joshua Pitt, président, et A. McPherson, secrétaire, 
au *i m de l’Union de Tempérane de Bandas, comté de Wentworth ; demandant la passation d’une loi contre la vente 
des Squeurs enivrantes.

De Robert Noble et autres, du conseil municipal du township d’Albion et autres, et de W. IL Leech et autres, 
tous manufacturiers et autres, de la province d’Ontario, demandant que les intérêts manufacturiers de la Puissance 
soient protégés par l’imposition de certains droits d’importation.

Du conseil municipal du village de Richmond Hill ; demandant que le dit village soit annexé à la division ouest 
du comté d’York et fisse partie pour les fins électorales parlementaires.

De MM. Hugh et Andrew Allan et autres; de la cité de Montréal ; demandant la passation d’un acte déclarant 
nulles toutes les lois existantes du parlement du Canada, ainsi que tous les règlements de la cité de Québec ou de la 
ville de Lévis qui empêchent la libre navigation du St. Laurent en tout temps vis-à-vis la cité de Québec.

De MM. A. A. Ayers et compagnie et autres, marchands de beurre ; demandant certains amendements à l’acte 
relatif à l’inspection de certains articles de commerce de provenance du Canada.

L’honorable M. Smith (Westmoreland), du comité des banques et du commerce, présente le 5e rapport du dit 
comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des amendements, savoir:
Bill (No. 60) pour incorporer la compagnie de steamers provinciaux.
Bill (No. 69) pour amender de nouveau l’acte 36 Vict., ch. 48, relatif aux compagnies d’assurances
Et le bill suivant sans amendements, savoir :
Bill (No. 49) relatif à la banque fédérale du Canada.
M. McDougall (Renfrew), du comité chargé de s’enquérir de l’état du bureau de Québec pour l’inspection et le 

mesurage de bois, présente un rappoort du dit comité, lequel est comme sùit .
Votre Comité a considéré qu’il était à propos, d’une part, d’obtenir le témoignage et de connaître les vues de per

sonnes eu rapport avec le Bureau, et de l’autre, d’entendre des personnes d'expérience dans le commerce de bois.
Dans ce but, M. Quinn, le surintendant, et deux inspecteurs de bois, choisis connue représentants de leur clisse 

par ceux d’entre les inspecteurs qui pouvaient être consultés dans le moment, et plusieurs marchmds de bois, dont les 
relations avec le bureau paraissaient les rendre les plus propre à juger de son fonctionnement, ont été assignés pour 
rendre témoignage devant votre comité.

.
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Tous les témoins s’accordent à dire que parmi les inspecteurs de bois, il en est quelques-uns qui sont incapables 
de bien remplir les devoirs de leur charge, à cause de leurs infirmités, et d’autres qui, pour bien des raisons ne jouis
sent point de la confiance des marchands de bois. ’

Votre comité est d’opinion que les exigences du commeroe seraient satisfaites si l’on,retranchait ces deux classes 
d’individus du personnel des inspecteurs, ce qui en diminuerait le nombre de soixante et seize à environ soixante

Il y a maintenant trois branches du département d’inspection, celles du bois carré, des mâts et espars, celle des | 
madriers, et celle des douves, avec quarante-six, vingt et dix inspecteurs attachés à chacune respectivement. ’

Les hommes employés dans les branches des madriers et, des douves paraissent être constamment occupés dans la 
saison du mesurage ; mais il est évident que l’ouvrage maintenant accompli par les quarante-six hommes employés 
dans la branche du bois carré pourrait être fait par vingt seulement. J *

D’après les témoignages, il paraît que le nombre collectif des personnes attachées au bureau, tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur, pourrait être de beaucoup réduit si les inspecteurs capables de mesurer et d’inspecter le bois de 
toutes sortes qui vient à Québec préparaient les spécifications, lisaient et fesaient les calculs arithmétiques eux-mêmes 

Le surintendant croit qu’en insistant sur ces qualifications le nombre des inspecteurs pourrait être réduit à 
ran te, tenant Compte du fait que l’ouvrage n’est pas également réparti sur la saison d’inspection.

Le montant payé par le bureau au fonds de revenu, depuis 1857, excède la dépense du dit bureau de $20 000 
Cette somme placée, avec un percentage retenu sur les honoraires futurs des inspecteurs, pourrait former un fonds 
de retraite, si l’on se décidait à accorder immédiatement une allocation annuelle aux hommes qui sont maintenant 
vieux et infirmes, et à agir de la même manière à l’égard de ceux qui le deviendront par la suite.

Votre comité est d’avis que. bien que de grands abus aient existé sous le système de rotation, cos mêmes abus 
disparaîtront quand les négligents et les incapables seront retranchés de la liste des inspecteurs.

Les avantage^ résultant de la continuation du système de rotation, et la connaissance, de la part de l’une des 
parties à une transaction en fait de bois de construction, que l’autre partie, d’après ce système, n’a pas eu le pouvoir 
de choisir la personne qui détermine la quantité de bois que l’on suppose se trouver dans son lot, feront plus nue 
contrebalancer les désauvantages du même système. ' ’

Les personnes qui ont été entendues devant le comité ont beaucoup différé d’opinion quant au mode de paiement 
des inspecteurs qui devrait prévaloir—Les personnes qui représentaient le bureau se sont prononcées en faveur d’un 
salaire fixe, tandis que les hommes du commerce voulaient que le système actuel de paiement au moyen d’honoraires 
fût continué. Votre comité ne voit pas ce que l’on pourrait gagner à changer le système actuel.

Votre comité est d’opinion que la rétribution des inspecteurs dans toutes les branches drvrait être 
de $550 et que le bureau devrait sans doute se soutenir par lui-même, mais non produire un revenu.

Si les suggestions ci-dessus étaient adoptées, il pourrait être fait de suite une réduction considérable dans les 
prix du mesurage,<vû que le nombre des inspecteurs serait diminué, et qu’aux prix actuels le bureau a produit en 
deux ans un revenu de $18,000 en sus de ses dépenses. Les différents prix devraient être réduits en proportion.

Votre comité a soigneusement pris en considération les raisons données par ceux qui sont en faveur de la consti- ■ 
tution d’un bureau indépendant d’inspection et il a lieu de croire qu’en confiant l’inspection et le mesurage du bois à 
des hommes capables,|la nécessité d’un tel bureau ne se ferait point sentir. L’emploi d’hommes capables de bien 
remplir le devoir de reviser l’inspection et le mesurage d’autres personnes, et d’examiner les aspirants à la profession 
d’inspection, entraînerait nécessairement une dépense considérable qu’il serait bon d’éviter, s’il est possible.

M. Rymal du comité des ordres permanents, a l’honneur de présenter le onzième rapport du comité, lequel est

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitons suivantes, savoir : • De l’hono
rable J. Hamilton et autres, demandant l’incorporation de la compagnie des Estacades de la rivière Rouge , de Wil
liam Rodden et autres, demandant l’incorporation de l’association de construction et de placements ; d’Asîiley Hib 
hard et autres, demandant l’incorporation de la compagnie d’Exprès Internationale ; de la compagnie de crédit de 
Montréal, et de la compagnie de chemin de fer de Brockville et Ottawa, relative à sdh émission de bous portant hypo- i

qua-
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Votre comité a aussi examiné la pétition à'Angus Morrison, solliciteur de la compagnie d’assurances de l’Ouest,
* l’effet d’obtenir la permission de présenter une pétition de la part de la dite compagnie,^nonobstant l’expiration 
du délai pour en présenter. Les raisons données relativement au délai sont telles qu’elles justifient votre comité à 
recommander la réception de la pétition.

L’hon M. Cameron (Ontario), présente une pétition de la compagnie d’assurances de l’Ouest, demandant 
tains amendements à la charte de la compagnie, laquelle pétition est lue et reçue.

M. Ryan présente un bill (.No. 119) pour incorporer l’association d’assurances de l’Alliance du Canada__Seconde
lecture, demain.

Sur motion de M. Young, un message est envoyé au Sénat demandant qu’il soit permis à l’hon. M. Letellier de 
St. Jusl de comparaître devant le comité des comptes publics.

Le bill ( No. 32) pour fusionner la compagnie canadienne de manufacture d’appareils télégraphiques (responsabi
lité limitée) avec la compagnie manufacturière de Toronto (responsabilité limitée,) sous le nom de « compagnie de 
manufacture de télégraphes électriques et d’articles de quincaillerie ” (responsabilité limitée) est lu une troisième fois 
et passé. ■ ...

Le bill (No. 40) pour incorporer la compagnie d’impressions et de publications de Ste. Croix est examiné en 
comité général, amendé, rapporté, les amendements sont adoptés, le bill est lu une troisième fois, et passé.

Le bill (No. 79) pour étendre les pouvoirs de la société d’épargnes et de placements d’Ontario, est lu une seconde 
fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

M. Blain propose qu’attendu que les moyens de transport jusqu’à lu mer de l’énorme surplus des produits des 
vastes régions arrosées par les grands lacs, et que les moyens de transport vers ces régions des articles manufacturés de 
1 Est sont entièrement disproportionnée aux besoins du commerce, et qu’en conséquence de plus grandes facilités pour
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objets sont indispensables ; et attendu qu’il parait que le gouvernement des Etats-Unis, afin de faire face à ces exi- 
o-ences. a nommé un comité pour examiner toute la question du transport prompt et à bas prix et que ce comité pour
suit maintenant ces travaux ; et attendu que d’après les conditions auxquelles les provinces de l’Amérique Britannique 
du Nord ont consenti à se confédérée, le Gouvernement de la Puissance est tenu d’améliorer la navigation du fleuve 
St. Laurent et d’agrandir les canaux le long de ce fleuve de manière à permetre aux navires d'un plus fort tirant d’eau 
de passer entre le lac Ontario et les endroits où la mirée se fait sentir; et qu’il paraît que la construction du canal 
projeté de Huron et Ontario à la baie Géorgienne diminuerait considérablement la distance par eau de l’ouest à l’est 
et offrirait d’ailleurs une meilleure et plus sûre voie de communication,—qu’il soit résolu qu’un comité de sept membres 
de cette chambre, ayant le pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers,soit nommé pour examiner les sujets ci-dessus 
mentionnés, et faire rapport sur la possibilité de réaliser le projet de la construction du die canal de Huron et Ontario, 
et de quelque système uniforme d’après lequel des navires plus gros que ceux maintenant employés et d’une capacité 
de transport suffisante pour les besoins actuels et futurs du commerce pourraient passer depuis les endroits où la marée 
se fait sentir jusqu’à la tête des grands lacs,—et qu il soit de plus résolu qu’il est expédient et qu’il serait dans l’intérêt 
de la Puissance de nommer des commissaires chargés de conférer avec le comité de transport des Etats-Unis et de dis
cuter la question de la possibilité de réaliser le projet de la construction du canal de Huron et Ontiaio et celui de la, 
communication par eau, améliorée et uniforme, entre les lacs supérieurs et les endroits où la mirée se fait sentir 
rendus nécessaires pour faire face aux besoins du commerce actuel et futur, et de faire rapport du résultat de leurs 
délibérations à cette Chambre et de tout aide que les Et its-Unn ou aucun des Etats-Unis seraient disposés à accorder 
pour l’exécution des travaux projetés ou d aucun de ces travaux.

Et objection étant faite à cette motion par M. Thompson (Haldimand) 
t û qu’elle entraîne une dépense de deniers publics en recommandant la nomination de certains commissaires.

M. l’Orateur décide que cette motion est une proposition abstraite qui peut être proposée régulièrement à la 
Chambre par un membre privé ; que si elle était adoptée, elle ne lierait pas nécesairement la Chambre, et qu’en con 
séquence il ne peut maintenir l’objection.

La question étant alors mise aux

ces

I

le principe qu’elle n’est dans l’ordre,sur

voix,et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Un message est reçu du Sénat adoptant le Bill (No. 11) pour incorporer la Compagnie du pont de la grande île 
Niagara sans amendement.

Aussi, avec les bills suivant du Sénat auxquels le concours de cette Chambre est démandé, savoir :— N
Bill (No.120) pour incorporer la compagnie d’assurances contre le feu et sur la vie de Stadacona. (Sur motion de 

l’Hon. M. Cameron, le dit bill est lu une première fois,—Seconde lecture, demain) ;
Bill (No. 121) pour amender la charte de la Banque Impériale. (Sur motion de 1 Hon. M. Mackenzie, le dit 

bill est lu une première fois,—Seconde lecture, demain )
M Mackenzie présente la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant un compte de la dépense, copie de 

toute correspondance, instructions données à des ingénieurs, et rapports par ceux ci se rattachant à l’amélior tion du 
havre d’Ingonish sud, Cap-Breton, et qui peuvent se trouver en la possession du gouvernement.

Aussi, la réponse à une adresse du 20 ultimo, demandant copie de toute correspondance, s’il en est, entre le 
gouvernement et les ingénieurs ou ingénieur en charge du canal Welland durant les deux dernières années au sujet 
du montant des dommages éprouvés parles propriétaires et occupants de terres le long , de la Grande Rivière dans les 
comtés d’Ilaldimand et Monek ; aussi copie de tous rapports, s’il en est, au sujet de l’évaluation et du paiement des 
dits dommages causés par le maintien du niveau de la dite rivière à une beaucoup plus grande hauteur que d’ordi
naire pour l’usage du dit canal durant la même période.

Aussi, la réponse à une_____ ___________ adresse du 22. ultimo, damani^ut copie de toute correspondance entre le gouvernement
et la commission du havre de Montréal, a vos copie des lettres dest tuant MM. .Delisle, Workman, Hudov et Ryan de 
la dite commission ; aussi, copie de toutes lettres et télégrammes sur le même sujet, échangés entre les honorables 
MM. Mackenzie et Dorion et l’honorable John Young, l’un des commissaires du havre de Montréal. ,

M. Deiodney propose qu’il soit résolu qu’il est désirable que le gouvernement fasse faire d’autres explorations de 
la îoute du chemin de fer canadien du Pacifique entre Kamloops et Port Hope, sur la rivière I raser, afin de déter
miner quelle est la meilleure ligne possible pour un chemin de fer entre ces endroits, et en même temps d’établir au 
delà de tout doute si cette route n’est pas la plus favorable comme étant la plus courte et subséquemment la moins 
dispendieuse à construire et à maintenir en opération dans la Colombie Anglaise jusqu’au meilleur port de mer sur la
côte ouest de la Puissance. . . , , ,

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de M. Cunningham (Marquette) il est voté une adresse demandant un état de tous les baux et 

de limites de bois de construction dans Manitoba et le Nord-Ouest, les dates de ces baux ou ventes, tes condi
tions de ces baux ou ventes et les noms des preneurs et acheteurs.

Sur motion de M. Cook,il est voté une adresse demandant copie de tous rapports,ordres et correspondances entre les 
autorités de la milice et le département de la milice ou tout autre département au sujet des mouvements militaires 

la frontière, à Niagara, en l’année 1866.
M. Bunster propose que le rapport du comité au sujet du tarif de la Colombie Anglaise soit maintenant adopté

le principe qu’elle demande l’adoption d’uu rapport qui n’aurait pas

1
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Et objection étant faite à cette motion sur 
du être reçu par la Chambre.

M. l’Orateur décide que l’objection est bien fondée ; que le rapport n est pas dans 1 ordre,vu qu il recommande de 
décréter un nouveau tarif, et qu’une mesure à cet effet doit prendre origine (avec la sanction de la Couronne) dans un 
comité général. .
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Sur motion de M. Ross (Middlesex),-il est voté une adresse demandant un état complet des dépenses se ratta 
chanta 1 émission de la commission royale chargée de s’enquérir des accus : tiens portées par l’honorable L. S Hun 
tington^contre l’ancienne administration, le dit état devant indiquer les sommes payées et les personnes à qui elle

f
Sur motion de M McLeod,—A est vote une adresse demandant copie du contrat pour l’enlèvement des débris de 

naufrage a l entree du havre de Riehibucto, dans le Nouveau-Brunswick, avec les noms des cautions et les sommes 
payées sur 1 entreprise; aussi copie du rapport d’ingénieur ou de tout autre officier faisant voir la quantité d'ouvrage 
fait, sur lequel rapport des paiements ont été faits. °

Sur motion de M. Costigan, d est nommé un comité spécial chargé de s’enquérir au sujet de la navigation de

Sur motion de M. Ross (Middlessex), le troisième rapport du comité conjoint des impresssions est adopté.
Sur motion de ni. McKay, il est voté une adresse demandant un état donnant tous les papiers et la 

correspondance, sous le contrôle du gouvernement, relatifs au contrat pour la construction de la section 22 du chemin 
oter intercolonial, et indiquant le montant du contrat, les noms des entrepreneurs, les cautions, les conditions de 

1 abandon de 1 entreprise et les sommes payées aux entrepreneurs primitifs, avant, durant et après l’abandon de h dite e 
entreprise aux commissaires; aussi un compte de tous les deniers payés pour les édifices et le matériel roulant et 
r f1*1 df reclamations, de quelque nature que ce soit, indiquant les noms des parties qui ont reçu tels deniers 
ta date des paiements, le montant encore dû aux entrepreneurs, s’il

M Stephenson propose qu’il soit voté une adresse demandant copie dü rapport des explorations géologiques et 
d arpentages ce 1873, Jans Manitoba_et les territoires du Nord-Ouest^ par le professeur Bell. " ”

Et des débats s'; nsuivant, la 'dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de M. Stepheson, il est voté

i
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adresse demandant copie de tous rapports et de toute corespoudanee 
nemeh^deSa IS* te)V6tede M'eemcm Pour les tentes (le droit d’en manufacturer ayant été acheté par le gouver-

lune

Sur motion de M. Walker, il est voté une adresse demandant un état indiquant le nombre d’employés d 
chaque département du service civil de la Puissance, le nom de chaque employé, l’âge qu’il avait quand il a été 
nié, son occupation antérieurement à sa nomination, et le papa où il est né.

Sur motion de M. McLeod, il est voté une adresse demandant des comptes détaillés du charbon acheté pour le 
Chemin de fer Intercolonial, dans le Nouveau-Brunswick, durant les années 1872 et 1873, avec les noms des vendeurs.

Sur motion de M. ae St. George, il est voté une adresse demandant copies : lo de la correspondance échangée 
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la province de Québec, et les rapports et documents faisant partie 
Üe cette correspondance, au sujet de l’offre fai par M. John Webb. «lu cap Santé, manufacturier, pour l’achat d’une 
certaine pointe de terre pour y établir des mai factures. La dite pointe de terre, située dans la paroisse d- Stc-Jeanne 
de Neuville, a été anciennement acquise par le gouvernement-impérial pour des fins militaires, et se trouve maintenant 
sous le contrôle du • ouveruement fédéral; 20. de la correspondance entre le gouvernement féléral et M John Webb 
a ce sujet ; d0. du ban mentionné dans une lettre du département de la Milice, eu date du 8 avril, consenti par le 
gouvernement en' faveur de J. II. Roswell, ecuier, de Québec, de la dite pointe de terre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

ans
nom-

i
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K
Mardi 12 mai 1874.

Sur motion de M. Paterson, le second rapport du comité au sujet des Sauvages des Six Nations, dans les comtés 
de Brant et d Haldimand, est adopté.

Sur motion de M. Getjj'rion, le comité nommé le 1er ultimo 
permission de faire rapport de temps à autre.

La Chambre ; lors s’ajourne, étant 12.50 A. M.

sujet des difficultés du Nord-Ouest obtient laau
t

Tjmgtïh Wapj j n A. ngi in,
Orfiti nr. !k
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AVIS DE MOTIONS.
Z

M. Farrov:—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire du village do Seaforth un port 
d’entrée et de faire placer un magasin d’entrepôt dans le dit village.

M. McDougall (Trois-Rivières)—Si c’est l’intention du gouvernement de prendre des mesures pour empêcher à 
l'avenir les grandes inondations sur le St.-Laurent; entre Québec et Montréal, et de prévenir les dommages causés par 
la glace au printemps.

M. R g an—Mercredi prochain—Proposera que les états concernant les nominations à la douane de Montréal, 
depuis le premier jour de janvier 1874 jusqu’au 27 avril dernier, soient imprimés pour l’usage des membres de cette 
Chambre.

L’hoc. M. Derion— Mercredi prochain—Bill pour éviter les doutes quant à l’application do l’ate 32 et 33 Vie., 
chap. 35, au district d’Algoma.

M. GUI—Mercredi prochain- Si c’est l’intention du gouvernement de faire draguer la rivière St.-François cet te
année.

M. Borden—Mercredi prochain—Si le gouvernement de la Puissance, ou le gouvernement local de la Nouvelle- 
Ecosse a le pouvoir de prendre des arrangements avec le Compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis pour 
changer le tarif des prix exigés sur le dit chemin, conformément à l’acte d’incorporation et aux arrangements en vertu 
desquels le chemin a été construit.

M. McDougall (Renfrew)— Mercredi prochain—Proposera que le rapport du comité chargé de s’enquérir de 
l’état du bureau de Québec pour l’inspection et le mesurage du bois soit adopté.

L’hon. M. Davies—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne
ment de la Puissance et celui de l’Isle du Prince-Edouard, concernant le contrat pour la construction du chemin de 
fer sur la dite Isle et lejransfert de ce chemin au gouvernement ; aussi do toute correspondance entre les entrepre
neurs et le gouvernement local, ou le gouvernement de la Puissance, touchant la substitution d’une clôture de fil de 
fer à la clôture prescrite dans le contrat.

L’hon. M. Mackenzie—Mercredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité général un jour 
ultérieur, pour examiner la résolution suivant :—

Qu'il est expédient d’autoriser le gouverneur en eonseil à avancer, de temps à autre, à sa discrétion, à toute 
province du Canada les sommes qui seront requises pour des amélorations locales dans la Province, n’excédant point 
en totalité le montant dont la dette de la Province pour laquelle le Canada est responsable sera alors moindre que 
celle avec laquelle il lui a été permis d’entrer dans l’Union, et sur lequel montant le Canada a à payer un intérêt à la 
Province au taux de cinq pour cent par an,—ces avances devant être considérées des additions à la dette de la Pro
vince, et le montant de l’intérêt ainsi payable devant être réduit en conséquence,—avec permission à la Province de 
rembourser ces avances au Canada, sur tel avis, ou telles sommes et à telles autres conditions dont le gouvernement 
de la Puissance et celui de la Province pourront convenir, tout montant ainsi remboursé étant déduit de la dette do 
la Province dans le calul de la subvention qui lui est payable.

L’Hon. M. Smith—Mercredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la 
résolution suivante :

Qu’il est expédient de décréter que le, depuis et après le premier jour de janvier 1875, la corporation de la 
Maison de la Trinité de Québec sera dissoute, et que les pouvoirs et devoirs de cette corporation seront transférés 

commissaires du havre de Québec, ainsi que les deniers et effets publics alors en la possession de la dite Maison 
de la Trinité de Québec, et que le reste des biens de la corporation en dernier lieu mentionnée sera transféré au gou
vernement et placé sous le contrôle et l’admMistration du ministre de la marine et des pêcheries.

■s

aux

BILLS PRIVÉS.

Les Bills suivants ont été affichés pour être pris en c; nsidération par les difiérents comités ci-après mentionnés, 
les ou après les jours respectivement indiquésrsavoir :—

Lundi, 11 Mai»

Par le co-mité des langues et du commerce.

Bill (No. 105) du Sénat pour amender la charte de la compagnie" d’assurances angle-américaine it bs autres 
actes y relatifs, et pour étendre les pouvoirs de la compagnie.

\
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Mardi, 12 Mai.

Par h comité des chemins de fer, etc.

Bill (No. 61 ) pour incorporer la compagnie de chemin de fer de connexion neutre ;
Bill (No. 110) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de la Puissance.

Par U comité des banques et du commerce.

Bill (No. 65) pour changer le nom de la “ Banque Victoria du Canada ” en celui de “ Banque des manufactu
riers du Canada ; ”

Bill (No. 66) pour amender l’acte 36 Vie., eh. 106, incorporant l’agence de placements^ de garanties du Canada ; 
Bill (No. 48) pour incorporer la compagnie d’assurance agricole de la Puissance ;
Bill (No. 70) pour amender l’acte passé dans la 34e année du règne de Sa Majesté, intitulé; “ Acte pour 

amender et expliquer l’acte à l’effet d’amender la charte de la banque d’Ontario ” ;
Bill (No. 52) relatif à la banque d’épargne des Mines d'Albion ;
Bill (No. 64) pour incorporer la compagnie modèle d’assurance maritime du Canada ;
Bill (No. 53) pour incorporer la compagnie (les mines d’argent de Columbus et d’Orégon ;
Bill (No. 100) pour incorporer la chambre de commerce de St.-Jeau, province de Québec ;
Bill (No. 91) pour amender l’acte relatif à la banque delà Nouvelle-Ecosse.

Jeudi, 14 Mai,
Par le comité dis bills privés.

Bill (No. 72) pour incorporer la compagnie de passage d’eau par bateaux à vapeur de Montréal.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

' OTTAWA, MARDI, 12 MAI 1874.

Treize pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. Eymal, du comité des ordres permanents, présente le douzième rapport du comité, lequel est comme 
Votre comité a examiné et trouvé suffisant l’avis donné quant à la pétition de la compagnie d’assurance de 

l’Ouest.
A l’égard de la pétition de la compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord de Montréal, demandant le 

nouvoir de construire un pont de chemin de fer entre Hull et la cité d’Ottawa, votre comité trouve que 1 avis a été 
publié dans la Gazette du Canada et dans les journaux de Montréal, _ mais qu il ne l a été dans aucun journal 
d’Ottawa Pour remédier à cette omission ; votre comité a ordonné qu avis de la demande soit donné au directeur- 

•Gérant de'la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l’Outaouais, la quelle compagnie est autorisée par sa 
charte à construire un pont de chemin de fer dans la même localité, mais ne s’est pas encore prévalue de son privilège. 
Les droits du public en général ne pourraient souffrir de la mesure, et votre comité recommande en conséquence que 
l’avis ainsi donné soit considéré suffisant.

A l’étrard de la pétition à'Henry Mulholland et autres, directeurs provisoires de la compagnie de placements et 
d’acencc d°u Bas-Canada (responsabilité limitée), demandant des amendements à la charte de cette compagnie, votre 
comité trouve qu’il n’en a pas été donné avis, la nécessité de la demande s’étant fut sentir trop récemment pour 
ou’il pût en être donné. Mais comme la compagnie n’est pas encore entrée en opération, et que les amendements 
pro'étés ne feront qu’assimiler sa charte à celle d’une autre compagnie semblable incorporée auparavant, votre comité 
recommande la suspension de la règle qui requiert un avis dans ce cas.

L’hon. M. Holton, du comité des banques et du commerce, présente le sixième rapport du dit comité, lequel est

COmny0Stre comité a examiné les bills suivants, et it est convenu de les rapporter sans amendements, savoir :
de la Banque Victoria du Canada en celui de Banque des Manufacturiers du

suit

Bill (No. 65) pour changer le nom
Canada ;

« Acte puur^inrader et expliquer l’alà l’effet d’amender la charte de la Banque d’Ontario,” et il est convenu de 

e rapporter avec des amendements. . . _
L’hon. M. Abbott présente un bill (No. 122) pour permettre à la compagnie du chemin de Colonisation du 

Nord de Montréal de construire un pont sur la Rivière des Outaouais Seconde lecture, demain. ,
M O'Donohoe présente un bill (No. 123) pour amender l’acte incorporant la compagnie d’assurance de 1 Ouest 

et les autres actes y relatifs, et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie.—Seconde lecture, demain.
M. Jetté présente les trois bills suivants dont la seconde lecture est ordonnée pour demain, savoir :
Bill (No. 124) pour incorporer la compagnie d’Exprès Internationale :
Bill (No. 125) pour incorporer l’association Coloniale de construction et de placements ;
Bill (No. 126) pour incorporer la compagnie des estacades de la Rivière-Rouge.
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L’honorable M. Mackenzie présente un bill (No. 127) pour amender l’acte concernant les travaux publics du 
Canada.—Seconde lecture demain.

L’honoroble M. Mackenzie présente la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant copie de toute'eorres- 
pondance, de tous rapports de commissaires de chemin de fer, ordres en conseil, comptes et papiers de toutes sortes re
latifs aux réclamations se rattachant aux contrats pour les sept premières sections du chemin de fer intercolonial, in
diquant tous les paiements faits à compte de ces contrats, en conformité d’une résolution passée par cotte chambre 
durant la session de 1873 ; aussi, un état des ouvrages extra sur les dites sections pour lesquels des réclamations ont 
été faites par les dits entrepreneurs.

Sur motion de l’honorable M. Holton, la dite réponse est renvoyée au comité des comptes publics.
L’honorable M. Horion présente les bills suivants, dont la seconde lecture est ordonnée pour demain, savoir :__
Bill (No. 128/ pour amender l’acte relatif aux vagabonds.
Bill (No. 129) relatif à la faillite.
L’honorable M. Mackenzie communique un message de Son Excsllence le Gouverneur-Général, lequel est lu pa M. l’Orateur comme suit : r
Le Gouverneur-Général transmet pour l’information de la Chambre de; Communes, une copie d’une dépêche du 

Secrétaire d’Etat pour les colonies, en date du 3 septembre 1813, en réponse à une adresse à Sa Majesté au sujet de 
traités relatifs à la naturalisation.

DUFFERIN.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 6 mai 1874.
Sur motion de l’honorable M. Smith, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner des ré

solutions ayant pour objet d’étendre certaines dispositions do l’acte des marins, 1873, aux navires employés à navi
guer sur les eaux de l’intérieur du Canada, et aussi pour examiner une résolution relative à un bassin de radoub à 
Québec.

Sur motion de l’honorable M. Cartwright, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner 
certaines résolutions aux droits de douane et à la fabrication et vente des liqueurs enivrantes, dans les territoires du 
Nord Ouest.

La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions relatives au chemin de [fer Canadien du
Pacifique.

(En comité.)
Les résolutions suivants sont adoptées :
I. Que vu les termes et conditions de l’admission de la Colombie Anglais e dans l’Unk.n avec la Puissance du 

Canada, il est expédient de pourvoir à la construction d’un chemin de fer qui sera appelé le “ Chemin de fer Canadien 
du Pacifique/’ conduisant de quelque point près et au sud du lac Nipissing jusqu’à quelque point dans la Colombie 
Anglaise, sur l’Océan Pacifique, ces deux points devant être déterminés pat le gouverneur en conseil.

II, Qu’il est expédient de décréter : (1) Que la ligne entière du dit chemin de fer, pour les fins de s i construction, sera 
divisée en quatre sections ; la première commençant à un point à ou près le lac Nipissing, au sud de ce lac, et s’é
tendant vers l’extrémité supérieure ou occidentale du lac Supérieur jusqu'à un point où elle se raccordera avec 1% 
seconde section ci-dessous mentionnée ; la seconde section commencera à quelque point sur le lac Supérieur, qui 
déterminé par le Gouverneur en conseil, se reliant à la première section, et s’étendra jusqu’à la Rivière Rouge, dans 
la province de Manitoba; la troisième section s’étendra depuis la Rivière Rouge, dans la province de Manitoba, 
jusqu’à quelque point situé entre le Fort Edmonstoue et le pied des Montagnes-Rocheuses, lequel sera déterminé par le 
Gouverneur en conseil ; la quatrième section sV tendra depuis le terminus occidental de la troisième sectioniusqu’à 
quelque point dans la Colombie Anglaise sur le littoral de l’Océan Pacifique.

(2.) Que des embranchements du dit chemin de fer seront aussi construits comme suit, savoir :
Premièrement. — Un embranchement partant d’un point indiqué comme 

chemin de fer et aboutissant à quelque proint sur la baie Géorgienne, ces 
Gouverneur en conseil.

sera

étant le terminus oriental projeté du dit 
deux points devant être déterminés par le 1

iSecondement.—Un embranchement partant de la ligne principale près de Fort-Garry, dans la province de Mani
toba, et aboutissant à la frontière de la dite province, à ou près Pembina. Les Embranchements ci-dessus mentionnés 
seront considérés comme formant partie du chemin de fer canadien du Pacifique, excepté en ce qui pourra être autre
ment prescrit spécialement.

(3) Qu’une ligne de télégraphe électrique sera construite avant le dit chemin de fer, ainsi quo des embranche
ments qui suivront toute son étendue, aussitôt que le tracé en aura été arrêté et déterminé.

(4) Que la largeur de la voie du dit chemin de fer sera de quatre pieds huit pouces et demi, et ses rampes, ainsi 
que les matériaux à employer, et la manière dont seront construits les différents ouvrages qui en dépendront et en J 
lcront partie, ainsi que le n^ode d’exploitation du chemin de fer, y compris la description et la force des locomotives, et 

autre matériel roulant, seroirt déterminés par le Gouverneur en conseil, et que le dit chemin de fer et ses embranche 
mente ou sections ci-dessus mentionnés, ainsi que les stations, gares, ponts et autres constructions s’y rattachant, et I - 
tous les engins, wagons de fret, chars à voyageurs et matériel roulant, seront construits sous la surveillance générale du

1 dépaitemeut des travaux publics, conformément aux études, relevés, tracés, plans et descriptions des ouvrages proje- I 
tés, selon que le Gouverneur en conseil l’approuvera.

(5) Que le Gouverneur eu conseil pourra diviser les différentes sections en sous-sections, et que toute section ou 
sous-seciiou pourra, après annonces et demandes de soumissions, être livrée à des entrepreneurs qui voudront se char
ger de sa construction et de celle de tous les travaux s’y rattachant, et de la fourniture du matériel roulant nécessaire à

exploitation, et pour son exploitation, pour une certaine période de temps à tels termes et conditions qui paraîtront 
justes et raisonnables au Gouverneur en conseil ; mais aucun tel contrat ne sera donné aux entrepreneurs à moins que 
ces entrepreneurs ne fournissent une preuve satisfaisante qu’ils possèdent un capital d’au moins quatre mille piastres 
par mille de leur entreprise, et dont au moins vingt cinq pour cent en argent, effets publics ou autres valeurs approuvés
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seront déposés au crédit du recevoir général, dans une ou plusieurs des banques incorporés du Canada, en garantie de 
l’exécution de leur contrat.

III. (1.) Qu’une somme n’excédant point dix mille piastres par mille de la section ou sous-section entreprise sera 
entrepreneurs, à mesure que progressera l’ouvrage, d’après d?s estimations mensuelles fait :s par les ingé-

déshmés pour cet objet par le département des Travaux Publics, ces paiements devant être proportionnés à la 
nature et au coût de l’ouvrage sur toute la section ou sous-scction donnée à l’entreprise.

(2). Qu’il est expédient de décréter: que la garantie de l’intérêt, au taux de quatre pour cent par an, pour 
période n'excédant point vingt-cinq années, sur une somme qui sera mentionnée dans le contrat pour etnque mille 

de la section ou sous section donnée à l’entreprise, sera donnée aux entrepreneurs,—les soumissions pour l’ouvrage de
vant mentionner la somme la plus basse par mille pour laquelle cette garantie sera demandée.

'3.) Qu’une étendue de terres n’excédant pas vingt mille acres pour chaque mille de la section ou sous-section 
entreprise sera affectée à la construction du dit chemin de fer, eu sections alternatives de vingt milles acres chacune, 
le long de la ligne du dit chemin de fer. ou à une distance convenable de cette ligne, chaque section n’ayant pas 
jnoins'de trois railles ni plus de six milles de front sur le chemin de fer, et les deux tiers de la quantité de terres ainsi 
concédées seront vendus p ir le gouvernement à tels prix qui pourront, de temps à autre, être convenus entre le Gou
verneur en conseil et les entrepreneurs; et il sera reniu compte du produit de ces ventes, et ce produit sera payé aux 
entrepreneure semestriellement, sans aucun frais d’administration ou de gestion ; le tiers rest mt sera concédé aux 
entrepreneurs. Ces terres devront être des terres d’une bonne qualité m >yenne, et ne comprendront pas les terres 
déjà concédées ou occupées en vertu de lettres patentes, permis d'occupation ou droit de préemption ; et s’il ne s’en 
trouve pas en quantité suffisante dans le voisinage immédiat du chemin de fer, alors la me me quantité, ou ce qu il eu 
faudra pour compléter cette quantité, sera concédée à tels autres endroits qui pourront être déterminés par le Gouver

neur en conseil.
(4.) Que les blocs de terres qui devront être ainsi concédées, comme susdit, seront désignés par le Gouverneur en 

conseil aussitôt qu la ligne du chemin de fer, ou quelqu’une de ses seetions ou sons-sections, sera définitivement 
arrêtée ; pourvu que le Gouverneur en conseil pourra, de plus, donner aux entrepreneurs le droit de passage sur les 
terres du gouvernement, ainsi que tous les terrains requis pour les stationi ou ateliers, et générale ment tous les ter
rains qui pourront être nécessaires à la construction ou a ! exploifcatio a du dit c.iemin de fer.

(h Que les frais d'exploitation et de tracé de la ligne pour les différentes section» et sons-sections du dit chemin 
de fer formeront ou non partie de la subvention ou considération accordée aux entrepreneurs, suivant qu’i! pourra en 
être décidé par le Gouverneur en conseil et convenu dans le contrat passé avec les entrepreneurs.

(tî) Q îechiq iî seetio i ou sou i-seetlo i di dit eha nia de far, au fur et misura qu’elle sera terminée, sera la 
ropriété des entrepreneurs, et sera, exploitée par les entrepreneurs et pour leur avantage et bénéfice, confor
mément aux règlements qui pourront, de temps à autre, être faits par le Gouverneur en coneil, à l’égard des 
péages exigibles pour le transport des voyageurs ou du fret, du nombre et de la description des trains mis en circula
tion” et des aménagements pour l’expédition du fret et des voyageurs.

’ (7) Quo toutes les dispositions de “l'Acte des chemins de fer, 1868,’ en tant que ces dispositions peuvent s’ap
pliquer au dit chemin de fer canadien du Pacifique, ou à aucune de ses sections ou sous-sec tious, et qui ne répugnent 
pas ou ne font pas contraires aux dispositions des présentes résolutions, s’appliqueront aux entrepreneurs de toute 
section ou sous scetion du chemin defer comme à une eompignie formée pour sa construction, sujettes à certaines 
dispositions et modifications, à l’effet d’adapter les dites di-positions aux circonstances du cas.

IV. Qu’il est expédient de décréter que dans tout contrat passé pour la construction du dit chemin de fer ou d’au
cune de ses sections ou sous sections, le gouvernement du Canada se réservera le droit d’acheter, sous 1 autorité du 
Parlement, le dit chemin fer de ou telle section ou sous-section, sur paiement d’une somme n’excedant pas le coût réel 
des dits chemins de fer, section ou sous-section, et dix pour cent en sus ; tel subventions en terres et en argent données 
ou payées par le gouvernement pour la construction du dit chcmiu de fer étant préalablement remises ou déduites ue la 
somme à payer ; les terres vendues étant évaluées au montant total que les entrepreneurs purrontavoir reçu de ,a 
vente de celles de ces terres qui auront pu être vendues; et que nul contrat pour la construction d aucune partie de 
la liane principale du ait chemin de fer ne sera obligatoire avant qu’il n’ait été soumis à la Chambre des Communes 
pendant un mois sans être désapprouvé, à moins qu il ne soit plus tôt approuvé par une résolution de la Chambre.

V. Qu’il est expédient de décréter que,dans le cas où le Go îverncur en consul jugerait plus avantageux de cons
truire le dit chemin de fer ou quelqu’une de ses parties, comme entreprise publique de la Puissance du Canada, la 
construction en sera adjugée au moyen de contrats offerts à la concurrence publique, et le Gouverneur en conseil pourra 
prescrire de temps à autre, le mode et les règlements en vertu desquels les contrats seront adjuges, et en vertu desquels 
le chemin de fer, ou tell - section, sera construit et exploité après achèvement, y compris .e tarif des péages a exiger 
peur le transport du fret et des voyageurs, ces règlements ne devant pas être contraires à aucune des dispositions des 
actes concernant le département des travaux publ .es ou à aucun autre acte ou loi en vigueur dans la Puissance.

y 1 Qu’il est expedient de décréter que les chemins de fer d’embranchement seront construits comme suit, savoir : 
la section du premier embranchement, qui s’étend du terminus oriental de la première section du dit chemin de fer à 
quelque point sur la baie Géorgienne, qui sera fixé comme il est dit ci-haut, sera construite par des entrepreneurs 
comme entreprise privée, aux mêmes termes et conditions établis à l’égard de la ligne principale du dit chemin de fer 
ou d’aucune de ses sections ; un comme entreprise publique de la Puissance au moyen de tel contrat ou de tels contrats 
qui pourront être arrêtés et sanctionnés par le Gouverneur en conseil.

VIT. Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil po . ,
ou subventions, à toute compagnie ou compagnies déjà incorporées ou qui le seront à 1 avenir,nexcédant pas ,jl.,000 
piastres par raille, qui pourront assurer la construction des lignes d’embranchement partant du terminus oriental du dit 
chemin de fer canadien du Pacifique, pour se relier aux lignes de chemin de fer existantes ou projetées ; octroi de 

w dons bonus ou subventions sera sujet à telles conditions pour assurer le droit de passage et autres droits sur et a 1 egard 
de tout ou partie du dit chemin de fer d’embranchement, aux propriétaires ou locataires de la ligue principale du dit 
chemin de fer ou de quelqu’une de ses sections, ou aux propiiétaires ou locataires de tout autre chemin du ter se re
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liant au dit chemin d’embranchement, que 1; Gouverneur en conseil déterminera ; mais nul ordre en conseil accordant 
tels bonus ou subventions ne sera valide avant qu'il n’ait été mis devant la Chambre des Communes, et ratifié pur 
résolution de cette Chambre.

VIII. Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra en tout temps,après la construction du
dit chemin de fer d’en.branchement, faire avec la compagnie ou les compagnies possédant quelque partie du dit em
branchement. tel arrangement pour louer à cette compagnie ou à ces compagnies toute partie du dit embranchement 
qui pourra appartenir au gouvernement, à tels termes et conditions qui pourront être arrêtés et convenus, ce louage ne 
devantêtre pourun terme déplus de dix années,et qu’il pourra aussi faire tels autres arrangements qui lui paraîtront avau 
tageux pour l’exploitation du dit chemin de fer, conjointement avec cette partie du dit embranchement appartenant à 
telle compagnie ou compagnies; pourvu qu’aucun contrat pour louer le dit embranchement, et aucun arrangement 
pour l'exploitatirn du dit chemin de fer, conjointement avec tel autre chemin de fer, ne sera obligatoire avanT qu’i 
n’ait été soumis à la Chambre des Communes pendant un mois sans avoir été désapprouvé, à moins qu’il ne soit plul 
6t approuvé par une résolution de la Chambre. 1 g

IX. Qu’il est expédient de décréter que l’embranchement du dit chemin de fer entre Fort Garry et Pembina
dans la province de Manitoba, sera construit soit comme entreprise privée, aux termes et conditions auxquels la lûmo 
principale sera construite, soit comme entreprise publique de la Puissance, en vertu de tel contrat ou conntrats qui 
pourront être arrêtés et sanctionnés par le Gouverneur en conseil. “

X. Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur aura le droit de détermiper, par ordre en conseil, l’époque 
à laquelle les travaux sur chaque section ou sous section du dit chemin de fer seront commencés, poursuivis et ter
minés ; et il aura le pouvoir en tout temps de suspendre le progrès de l’ouvrage j usqu’ù la session alors prochaine du 
Parlement.

XI. Qu’il est expédient de décréter que, sur les sommes d’argent qui seront prélevées en vertu de l’acte de la 
présente session, intitulé : “ Acte pour autoriser le prélèvement d’un < mprunt pour la construction de certains travaux 
publics, avec l'avantage de la garantie impériale pour une partie du dit emprunt, ” et sujet aux dispositions du dit 
acte, le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, affecter des sommes n’excédant pas en totalité deux millions 
cicq cent mille livres sterling sur les sommes ainsi prélevées avec la garantie impériale,—et des sommes n’excédant pas 
en totalité 15,000,000 de piastres sur la somme prélevée en vertu du dit acte sans la garantie impériale, à h construc
tion du dit chemin de fer et aux fins mentionnées dans les résolutions qui précèdent; et que des comptes séparés des 
deniers dépensés comme sus dit, et des sommes provenant de la vente d’aucune des terres affectées à la construction 
ou pour aider à la construction du dit chemin de fer et de ses embranchements, seront tenus par le receveur-général ; 
et toutes les sommes requises pour les fins sus dites seront payées à nênie les deniers mentionnés dans cette résolution’ 
et non à même aucun autre fonds, sauf que le Gouverneur en conseil pourra (tel que pourvu par l’acte en dernier lieu 
cité) autoriser l’avance, à même le fonds consolidé du revenu, de telles sommes qu’il pourra être nécessaire d’em
ployer pour les fins susdites, avant que les dits emprunts ne puissent être opérés, ces sommes devant être remboursées 
au fonds consolide du revenu à même ces emp>runts.

Résolutions à rapporter.

une

Los dites résolutions sont rapportées en conséquence, lues
L’hon. M. Mackenzie présente alors un bill (Mo. 68) pour pourvoir à la construction du chemiu de fer Cana

dien du Pacifique.—Seaonde lecture, demain.

seconde fois et adoptées.une

Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du Bill (No. 21) pour amender la charte de la banque 
d’Hochelaga sans amendements. “

Aussi, avec le Bill suivant du Sénat (No. 130) pour amender l’acte pour incorporer une compagnie sous le nom 
de “ Le Crédit Foncier du Bas-Canada,” auquel le concours de cette chambre est demandé. (Sur motion de l’hono
rable M. Dorirn, le dit bill est lu une première fois.—Seconde lecture, demain.)

La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative à un bassin de radoub, à Esquimalt dans 
la province de la Colombie Anglaise.

{En comité).
La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu’il est expédient de décréter qu’au lieu de la garantie de l’intérêt, au taux de cinq pour cent par an 

pendant dix années à compter de l’achèvement des travaux, sur une somme n’exeédant point £100 000 sterling qui 
pourra être requise pour la construction d’un bassin de radoub de première classe à Esquimalt, tel que pourvu” par 
l’ordre de la Reine en conseil pour l’admission de la Colombie A ngl lise dans l'Union, des avances seront faites de 
temps à autre par le Canada, à même le fonds consolidé de revenu, pour la construction de tel bassin ds radoub, sur 
des certificats du progrès des travaux, ces avances ne devant point excéder en tout deux cent cinquante mille piastres.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée.
L bon- M. Mackenzie présente alors un bill (No. 131) pour autoriser le paiement d’une certaine somme d'argent 

pour la construction d’un bassin de radoub à Esquimalt.—Seconde lecture, demain.
Le Bill (No. 71) déclarant le chemin de fer du Sud du Cmadi ouvrage pour l’avantage général du Canada 

dans le sens de la clause 92 de “l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” est lu une seconde fois, et ren
voyé à un comité général devant siéger demain.

Le 1 i (No. 81) pour amender l’acte relatif à la Maison de la Trinité et aux Commissaires du Havre de Mon- 
tréal est lu une seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté adopté, et la troisième lecture en est 
ordonnée pour demain.



Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit. 

Elle se forme de nouveau en comité des subsides.

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

Mercredi, 13 mai 1874.

{En comité.')

Frais d’Administration.
176. Bureaux des sous-receveurs-généraux et auditeurs des provinces, et caisses

d’épargnes des campagnes, additionnel....................................... •■•• • •......... *
177 Commission à la banque de Montréal pour gérer l’émission de billets et 

garder le dépôt d’espèces* à Halifax et St. Jean avant l’organisation des
bureaux des sous-receveurs généraux ......................................■•••.....................

178. Commission à la banque delà Colombie Britannique pour administrer les re
cettes et paiements dans cette province, de juillet 1871 à septembre 1872.

8,550 00

2,500 00

1,500 00
12,550 00 

30,000 00
Gouvernement Civil.

179. Dépenses contingentes des départements
Administration de la justice.

180. Allocations aux juges de circuit, Colombie Britannique.................
Police.

5,000 00

6,000 00181. Police fluviale, Québec.
Législation.

8,648 00 
11,457 50 
7,500 00 

12,000 00

182. Dépenses contingentes du Sénat, 2ème session du 2ôme 1 arlement 
lgo"‘ d0 do Chambre des Communes do do
184. Chambres des Communes, additionnel, pour comités
185. Additionnel, pour impressions........................................... 39,605 50 

7,000 00
HOPITAUX DE LA MARINE.

186. Hôpitaux de la marine,
MILICE.

187. Corps militaires fédéraux, Manitoba.........................................;................../ y : "•
188 Compagnie de la Baie d’Hudson, loyer de caserne pour les corps militaires

fédéraux à Manitoba, de 187U au 1er Novembre 1873.................................
189. Police à cheval, Nord-Ouest..................

60,000 00

20,000 00
200,000 00

280,000 00
travaux publics, capital.

427,000 00190. Construction du chemin de fer intercolonial
Travaux Pubilcs, Revenu.

35,000 00
200,000 00

191. Chemins et ponts—route de la Rivière-Rouge, construction..
Frais de service................................... ............ .do 235,000 00

4.500 00 
2,215 91 
2,000 0.0
6.500 00 

50,000 00
5,000 00 
4,000 00 

21,000 00 
80,000 00 
15,000 00

192. Edifices publics—Maison de Douane, London. 
iqr do Bureau de poste,

o Hamilton .
o Montréal .

loyers, réparations et meubles 
chauffage des édifices, Ottawa

Z. ~ de - • •
200. Chemins de fer—Prolongement de 1 Intercolonial......................................... ........ .
201. Divers—Draguage ... .....................................................................................................

do194.
do195.
do196.
do197.

Service sur Mer et Rivières.
15,000 00 

800 00202. Entretien et réparations des steamers fédéraux........................................................

de la Trinité, Montréal....................... .. .^................. .................................
205. Inhumation des victimes du naufrage de 1 Atlantic..................................................

Phares et service côtier.

16,217 85 
250 00

52,267 8*

10,000 00 
5,000 00 
8,917 00 
2,408 00 

17,500 00

206. Entretien des phares en bas de Québec.......
Nouvelle- Ecosse..........
Nouveau-Brunswick . 
Ile du Prince-Edouard

do207.
208.
209.
210. Construction de phares

do
do

43,815 00
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Pêcheries»
2.500 00 
3,000 00
5.500 00
1,000 00

211. Pêcheries, Québec .......
212. Pisciculture....................
213. Police maritime...........
214. Vapeur La Canadienne,

13,000 00
Sauvages.

215. Achat de vêtements et présents pour les Sauvages réunis à North West Angle,
en vertu du traité d’octobre 1871....................................................................

216. Protection des bois des sauvages sur la réserve St. Pierre.................................
217. Transport de provisions à North West Angle.......................................................
218. Annuités et présents aux sauvages à North West Angle.....................................
219. Pour payer à la compagnie de la Baie d’Hudson les provisions qu’elle a four

nies par l’intermédiaire du commissaire Simpson, en 1871..........................
220. Pour remettre à la compagnie de la Baie d’Hudson l’avance qu’elle a faite au

Bév. H. Cochran pour lui permettre d’acheter des meubles pour la maison 
d’école de St. Pierre.......................................................................................

221. Crédit pour aider à la rédaction et publication d’une grammaire et d’un dic
tionnaire en langue crise.....................................................................................

222. Paiement à J. S. Dawson pour ses services comme commissaire des
Sauvages depuis mai 1871.............................................................................

223. Pour faire face à des paiements additionnels d’annuité en 1873, en vertu
des traités 1 et 2.............................................................................................

224. Provisions fournies aux Sauvages réunis pour recevoir les annuités en vertu
de ces traités..............................................................................  ...................

225. Provisions fournies aux Sauvages pauvres au Fort-de-Pierre...........................
226. Provisions fournies et à fournir aux Sauvages de l’île du Prince-Edouard.......
227. Sauvages de la Nouvelle-Ecose, octroi supplémentaire, 1873-74....................
228. “ du Nouveau-Brunswick, “ “ ....................

Divers.
229. Frais de la députation à l’exposition de Vienne ($5,000 autorisées à cet effet

par une résolution des Communes)..............................................................
230. Funérailles de Sir Geo. E. Cartier........................................................................
231. Frais d’appel à l’égard de l’acte scolaire du Nouveau-Brunswick (autorisés

par une résolution des Communes)...............................................................
232. Dépenses pour le Nord-Ouest.................................................................................
233. Dépenses de la commission des pêcheries en vertu du traité de Wasnington..
234. Juge Polette, commission du chemin de fer du Pacifique................................
235. Dépenses imprévues...............................................................................................
236. Rideau Hall, mobilier.................7.......................................................................

5,003 91 
18 00 

600 00 
40,500 00

1,263 55

10 00

300 00

1,000 00

3,297 00

1,037 85 
1,000 00 

625 00 
1,400 00 
1,400 00

57,455 31

8 000 00
5.937 35

5,000 00 
10,000 00 
10,000 00 

1,625 00 
15,000 00 
10,000 00

65,562 35
Douanes.

237. Pour subvenir aux augmentations de salaire autorisées par l’arrêté du
seil du 31 octobre et maintenues depuis...............................................

2 8. Pour subvenir aux prochaines nominations et promotions........................

con-
36,639 75 
4,000 00

40,639 75
Devenu de l’intérieur.

2 19. Pour faire ftee aux dépenses exigées par l’acte des inspections
Service Pastal.

500 00

i
240. Dépense, Ontario et Québec .,

do Nouvelle-Ecosse........
do N o uveau- Brunswick,
do Dépenses imprévues,

55,000 00 
20,000 00 
b,000 00 
5,000 00 i

85,000 00
Perception du revenu des

241. Réparations et frais de service des Travaux Publics
242. Frais d’exploitation du chemin de fer de l’Isle du Prince-Edouard................
243. Augmentation des salaires du personnel du bureau des bois de la Couronne..

TRAVAUX PUBLICS. i
40,000 00 
20,000 00 
2,550 00

62,550 00
Terres Fédérales,

244. Coût des arpentages en voie d’exécution 
*• additionnels.............

60 000 00 
50,000 00245.

110,000 00
Dépenses Imprévues. 

246. P' i r ‘es détails, voir Comptes i’ub’ics, II, p. 293................ 177,832 27



Travaux Publics—Capital
Revenu—Douane de London..........................

do de Trois-Rivières, etc.. .
do de Pictou..........................
do de Chatham......................

do Stations des immigrants, London

7,168 52 
2.000 00 

12,000 00 
3,900 00 
1,987 20

do
dodo
dodo
dodo

do
les rivières -Service à la vapeur entre San Francisco et

Victoria, C. B.....................................
Naufrage de Y Atlantic................................

256. Service sur mer et

257.

258. Phare et service côtier—Construction de phare
260 Divera-^teîmTnSn dTla ÏÏmîte' ëntre'Ontario et les terres fédérales.......
261 d0 do de la longitude de Fort Garry......................................
262! do Pertes résultant de l’insurrection au Nord-Ouest..............................

9,000 00 
3,000 00dodo

12,122 40 
2,559 00 
1,124 05

Balances Rapportées.

247. Pénitenciers ............................................
248. Immigration et Quarantaine..................
249. Milice—munitions....................................

Uniformes ..................
Approvisionnements militaires
Dépenses contingentes..............
Armes à feu perfectionnées... 
Canons

56,213 88 
43,217 26 
82,140 47 
24,943 57 
11,008 02 
18,249 55

$37,782 62 
40,423 56

235,779 76 
38,181 56

27,055 72

12,000 00 
62,055 72 
11,205 10

15,805 45

Résolutions à, rapporter.
Rapport à recevoir, et permis 
La Chambre alors s’ajourne, étant 1.45 A.M.

à la prochaine séance de la Chambre aujourd hui.comité de siéger de nouveauau

Timothy W-abeen Anglin,
Orateur.

se forme en comité, un jour ultérieur, pourL’hon. M. Dorion—Vendredi prochain—Proposera que la Chambre

examiner la résolution suivante : . loigiblc au Gouverneur en conseil de fixer, de temps à autre, les
Résolu, qu’il est expédient de décréter q auX autres officiers du corps de police dans les territoires

sommes d'argent qui devront etre Pa^®S a'l C° bl t de g0us-Constables de temps à autre ffectivement organisés 
du Nord-Ouest, ayant égard au no mb . e de constabl^ . resnectivement, à la nature d devoir ou du service,
« -*■>111 gggffff fenf eïtotaê i JS =« «A «« ~»t P- 1" les " - *“
et à la somme 
excéderont, savoir :

Commissaire de police, une somme n’excédant pas 
Assistant-commissaire, une somme n excédant pas 
Chaque Inspecteur, une somme n excédant pa. - 
Chaque Sous-inspecteur, une somme n excédant pas
Paie-maître, une somme 11’excédant pas 
Quartier-maître, une somme n’excédant pas 
Chirurgien, une somme n’excédant pas 
Assistant-chirurgien, une somme n’excédant pas 
rViîrnro-ien-vétérinaire, une somme n excédant pas..... .
Con stab le-en-chcf et officiers-eonstables, une somme n excédant pas 
Constables, une somme n’excédant pas....
Sous-constables, une somme n’excédaut pas

$2,600 par an. 
1,600 
1,400 
1,000 
1,200

1,400
800

750
700 ti

$1.25 par jour. 
$1.00 par jour. 

75c. par jour.

»
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M Higginbotham—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toutes soumissions et de toute correspon
dance se rattachant au contrat pour le transport des passagers et du fret entre la Baie du Tonnerre et Fort Garry 
avec un état indiquant les noms des soumissionnaires, le montant des bonus demandés, le prix par tête qui doit être 
exigé pour les passagers, le prix par tonne de fret, le nombre de passagers, la quantité de fret que les entrepreneurs 
sont tenus de transporter et le temps convenu pour faire le voyage; aussi un état de tous autres arrangements conclus 
qui n’étaient point compris dans la soumission primitive, le dit état indiquant les noms des cautions offertes et le 
montant pour lequel ces cautions sont responsables.

L’hon. M. Laird—Jeudi prochain—Bill pour amender certaines lois relatives aux Sauvages, et pour étendre 
certaines lois relatives â des matières se rattachant aux sauvages aux provinces de Manitoba et de la Colombie An
glaise.

AVIS DE BILL PRIVE.

Le bill suivant a été ce jour affiché comme devant être pris en considération le ou après le vendredi, 15 du cou- 
rant, par le

Comité des Banques et du Commerce :
Bill (No. 79) pour étendre les pouvoirs de la société d’épargnes et de placements d’Ontario.
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Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes ont été lues et reçues :—
De la Conférence Annuelle de Niagara de l’Eglise Méthodiste Episcopalienne en Canada en session à Strati,roy 

du révérend G. F Lee et autres, du township de Mono, comté de Simcoe ; de Thomas C'amerton et autres, de Keppel, 
comté de Gre • de S. IL Hannan et autres, de Kilbride, du conseil de comté du comte d Halton ; et de A. Muldoon 
et auttes, du illagc de Thornhill, comté d’York ; demandant la passation d’une loi prohibant la vente des liqueurs
enivrantes.

it passé aucune loi pour défendre la vente des liqueurs cni»De W. M. King, de Oakville'; demandant qu’il ne so

TOt Thomas G. Robinson et autres, de St. Stephen et Million, comté de Charlotte demandant qu’aucunè loi ^
soit passée pour autoriser une compagnie à bâtir un pont de chemin de fer sur la rivière Stc. Croix a St. Stephen,
N.-B., traversant à Calais, E.-U. .

sujet des intérêts agricoles, présente le secondM. Orton, du comité nommé pour s’enquérir et faire rapport 
rapport du dit comité, lequel est comme suit : .

Le comité est d’opinion que nos intérêts manufacturiers et commerciaux, de même que nos intérêts agricoles, 
devraient être envisagés absolument sous le même point de vue, c’està-dire, sous celui de a prospérité générale du pays, 
et ou’en conséquence tous droits protecteurs imposés sur les objets manufacturés ne sont justifiables que s ils amélio
rent nos propres marchés pour J produits de la terre, et que ces marchés devraient être réservés autant que possible 
ri ks aSteurs de notre pays, surtout en face de la politique exclusive de la République voisine. A cct effet, 
votre comUé es entré en correspondance avec le comité des intérêts manufacturiers, mais, a son regret, sans aucun 
succôs a résolution suivante contenant sa réponse fut reçue : “ t)ue bien que le comité des interets manufactu.
Hers ait ont! fait disposé à prende en considération les suggestions du comité des intérêts agricoles, cependant il est 
d’oninTon qu’ayant fait des progrès considérables dans l’enquête sur la question qui lui a été soumise spécialement, 
l'Sduction d’autres questions que celle-là est incompatible avec le dû accomplissement de ses devoirs.

Votre comité ayant soigneusement examiné le résultat des travaux d’un comité précédent nommé au sujet de

r - prés“ila substance des information! contenues dans le projet de rapport du comité dont il vient de purlei.
Les réponses, jusqu’à la date de la dernière réunion du comité en question, étaient au nombre de -,0b, un peu 

plus que la moitié venant de cultivateui s, et le reste de meuniers.
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En réponse à des questions concernant l’opération des droits sur les produits de l’étranger imposés en Avril 
1870, et répétés en mars 1871, les quatre cinquièmes des cultivateurs aussi bien que des meuniers ont dit que ccs 
droits, bien que trop peu élevés, étaient très-avantageux, et que leur abolition était nuisible aux cultivateurs et aux 
meuniers, tandis que, sur les autres réponses, 9 sur 10 ont'exprimé des doutes, vu que le temps pendant îequel le 
tarif a été en opération a été trop court pour leur permettre de se former une idée correcte, et que quatre cultivateurs 
et deux meuniers ont prétendu que ce tarif était nuisible.

A la question à l’effet de savoir si c’est dans l’intérêt de la Puissance d’admettre libres de droits les produits 
américains, tandis que les produit?eanadiens exportés au-delàdelafrontière, ont à payer 20 pour cent, les cinq sixièmes 
des cultivateurs aussi bien que des meuniers ont répondu non, et que c’est décidément contre les intérêts de ce pays 
de le faire, et plusieurs du petit nombre de ceux qui ont répondu autrement, paraissent croire que les américains ad
mettront encore nos produits libres de droits, ce que ne voit aucunement votre comité.

A la question à l’effet de savoir quels droits on devrait imposer sur la farine et les produits de provenance étran
gère, le plus grand nombre conseille d’imposer les mêmes droits que les américains imposent sur nos propres produits 
tandis qu’un nombre respectable recommande des droits de moitié moins élevés, que très peu de personnes sont d’avis' 
de n’imposer aucun droit, et que la majeure partie de celles-ci entretiennent l’opinion que si nous laissons nos ports 
ouverts aux Etats-Unis, ce pays ouvrira les siens au Canada, ce qui, encore, ne paraît pas probable à votre comité

Les réponses relativement à l’effet de la libre admission du maïs paraissent établir indubitablement que cette I 
libre admission a pour résultat de diminuer le prix des menus grains en Canada. Conséquemment si les prix peu 
élevés pour les menus grains doivent faire la prospérité du Canada, comme un très-petit nombre de personnes /qui 
résident pour la plupart dans des districts à bois de construction) paraissent le prétendre, alors nous avons raison de 
continuer à admettre le maïs, l’avoine et les pois venant des Etats Unis libres de droits. Mais si d’un autre côté 
les prix élevés pour le grain augmentent la prospérité générale du pays, alors l’imposition d’un droit sur les produits 
de 1 étranger est nécessaire. ^

Les réponses reçues au sujet de la culture delà betterave à sucre et à la fabrication du sucre dé betterave sont 
fortement en faveur de ’encouragement de cette industrie par une législation qui donnerait l’assurance de l’exemption 
du droit d accise. Quelques personnes suggèrent de donner un bonus à ceux qui se livreraient à cette industrie

Il semblerait, d’après une lettre de M. S. G. Harvey, de Toronto, qui fait autorité en ces matières que les res- 5 
sources que 1 on retire de cette culture en France représentent une valeur annuelle de $200 000 000 chiffre oui 
n est pas égalé dans aucun autre pays. Et de plus que l’effet de la culture de la betterave à sucre a 1° meilleur effet 1 
sur les cultures ordinaires surtout celles du blé et de forge en rotation qui s’améliorent beaucoup sous le rapport du 
rendement et do la quantité ; en outre des troupeaux immenses sont nourris delà pulpe qui reste après la fabrication 
du sucre qui se fait en hiver, détail très important pour le Canada.

• • ?" a® ®furalt îroP at,tlI’er l’attention sur une idée remarquable exprimée dans un rapport de M. Bonnement au 
ministre de 1 agriculture de la province de Québec, savoir, que les manufactures qui se relient intimement à la cul- I 
ture du soi, contribuent plus directement à augmenter les profits de l’agriculteur en même temps qu’elles aident à 
améliorer le sol à un dégré qui serait incroyable s’il n’était par établi par l’expérience. En tête de ces industries 
peut citer la manufacture de sucre de betterave, celle du fromage et celle des lainages. Dans la première et la 
dernieie ae ces industries, il faut des capitaux considérables et l’emploi d’hommes expérimentés pour arriver à faire 
concurrence à des industries de même nature depuis longtemps établies dans des pays étrangers, en sorte que des lois 
spéciales sont indispensables au succès des manufactures de ce genre en Canada. 1

Quant au tabac, des personnes interrogées pensent que l’abolition du droit d’axcise sur le tabac en feuilles 
cultivé dans le pays, serait désirable dans certains districts étendus pour rendre la culture du tabac avantageuse. '

Quant au chanvre, presque toutes les réponses sont favorables à l’encouragement de cette culture, à^la fabrica
tion de toiles en ce pays, sous la protection d’une loi spéciale.

_ Quant à 1 importation franche de droits de la farine américaine, tous les témoignages recueillis démontrent d’une 
meuniers de” Eto/V*”6 ^ mCUmCrS canadiens ont à combattre de grands désavantages pour faire

Quant à la mouture en entrepôt, la majorité des témoins la recommande.
,, , ]r,a. fn*nde majorité des cultivateurs et des meuniers s’accordent à dire que les droits différentiels que la loi et 
1 administration américaines accordent aux meuniers américains devraient être contrebalancée chez nous en élevant 
les droits sur la farine et en les diminuant sur le blé ad valorem.

Votre comité fait en outre rapport que les opinions exprimées ici ne représentent pas celles de la maiorité de la 
population, vu qu elles ont presque toutes été reçues de cultivateurs et de meuniers d’Ontario. Votre comité re
commande donc, vu que l’opinion de la Chambre est très-divisée à cet égard et qu’il serait impossible d’obtenir une 
sene complète de réponses pendant la présente session du Parlement,-qu’une série de questions soit adressées aux
d obten?rPV^r7nVeSd’maireS ® ‘"m1:08 °ffiC1C1'S- nlun'?1Paux fluc l’on ugera convenable, par tout le Canada, avec prière 
d obtenir 1 opinion dune assemblée au moins, bien annoncée l’avance, de cultivateurs et de meuniers
dans les townships, paroisses et autres municipalités ou districts relativement aux questions qui seront adressées et 
que ces memes questions soient envoyées a tous les présidents de sociétés d agriculture, et que l’on demande l’opinion
janvier 1875 ’ ^ qU® 1®® réponseS Soicnt adressées au greffier de la Chambre le ou avant le premier jour de

Les noms de tels officiers municipaux ou de sociétés agricoles seront obtenus par le greffier de votre comité
ou par eircu aire demanlant ces renseignements, adressée aux membres de cette Chambre et du Sénat ou a d’autres 
personnes.

on

concurrence aux

*

h
tLes questions auxquelles 

mises par le précédent comité :
i «7i lre' 1 Wez-vons que les droits imposés sur les produits étrangers en avril 1870 et renouvelés
îo/l, ont été ou non d un résultat avantageux ?

2o. Est-il dans l’intérêt du Canada que 
que de 1 autre côté de la frontière

à répondre sont les suivantes et sont à peu près les mêmes que celles trans-

en mars

continuions à admettre en franchise les produits américains, tandis 
produits sont si fortement imposés ?

on aura
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: 3o. Quel droit,—si vous étiez eu faveur d’un impôt—imposeriez-vous sur les farines, les grains et autres pro
duits agricoles étrangers 1 ou bien, quelle règle conseilleriez-vous de suivre quant à cette imposition de droits 1

4o. Quel serait le résultat de l’admission eu franchise du blé-d’Inde au prix des céréales de qualité inférieure 
dans la parFie du pays où vous habitez ?

5o. Seriez-vous en faveur d’une législation ayant pour but de favoriser en Canada la culture do la betterave à 
sucre et la fabrication de ce sucre ; et aussi la culture du tabac et du lin ? Quelle législation favoriserait le mieux 
ces différents buts ?

6o. De quelle partie du Canada ou des Etats-Uuis obtenez-vous vos approvisionnements de grains ; quelle est 
;■ | la quantité moyenne que vous recevez annuellement de chaque pays, et à quoi ces grains sont-ils employés 1 

7o. A votre avis, quelles sont les manufactures qui coopèrent le mieux au progrès de l’agriculture 1 
8o. Où se consomme réellement la plupart de vos farines, et quel est lé marché que vous trouvez le plus avanta- 

I geux pour la vente 1 Est-ce celui du Canada, de VAngleterre ou des Etats-Unis ?
9o. Est-ce que parmi les fils et filles des cultivateurs de votre localité, il en est beaucoup qui, par goût ou par I manque de force physique, préfèrent un autre travail que la culture, vont aux Etats-Unis chercher de l’emploi ? S’il 

51 en est ainsi, quel remède suggérez-vous 1
lOo. Est-ce que vous avez à souffrir de l’importation en franchise des farines américaines comparativement aux 

E I compétiteurs américains 1 Si oui, dites en quoi.
1 lo. Avez-vous trouvé la mouture en entrepôt commode, praticable et juste pour tous les intéressés, et la recom- 

ti | manderiez-vous dans le cas d’un impôt sur les blés étrangers ?
12o. Est-ce que le droit ad valorem, de 20 pour cent imposé aux Etats-Unis sur les farines, comparé au droit fixe 

I et spécifique de 20 pour cent par boisseau de blé, opère comme droit différentiel au détriment du meunier canadien 1 
■; I Selon vous, serait-il opportun que le parlemenr dsi Canada établit des droits différentiels 1 

Le tout respectueusement soumis par votre comité.

k
15

iit
15
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ï

1:

Geo. T. Orton, Président.ut
il Sur motion de l’hon. M. Mackenzie, il est résolu que lorsque cette Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit 

ajournée jusqu’à vendredi prochain à 3 heures P. M., et que lorsqu’elle s’ajournera ce jour-là, elle le soit à samedi 
prochain, à 3 heures P. M., et que l’ordre des affaires, ce jour-là, soil celui du jeudi.

L’hon. M. Holton, du comité des chemins de fer, etc., présente le quatrième rapport du dit comité, rapportant 
les bills suivants avec des amendements, savoir :

Bill (No. 43) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie hydraulique et manufacturière de Richelieu ;
Bill (No. 61) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de connexion neutre.
Le comité soumet aussi à la considération de la chambre le rapport du dessinateur employé aux cartes de che

mins de fer qui sont maintenant en voie de préparation sous la direction de votre comité, avec une estimation du 
montant requis pour le service de l’année 1874-75, lequel rapport est comme suit :

CHAMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER, ETC.
„ Chambre des Communes,

Ottawa, 11 mai 1874.

s-
à
et
l«
a

a
i-
1
a
11
re

A l’Hon. Président du Comité des chemins de fer.-
Monsieur,

En l’absence de M. Patrick, j’ai l’honneur de vous faire rapport, pour l’information du comité, des particularités 
suivantes au sujet du progrès fait, durant les douze derniers mois, dans la confection des cartes qui se préparent sous 
sa direction.

Sur la carte des Provinces Maritimes, les noms des comtés et townships ont été ajoutés pour ce qui concerne le 
Nouveau-Brunswick. J’ai passé trois semaines à Halifax, et étant là, j’ai copié trois des cartes de comté, au bureau 
der> terres de la couronne, lesquelles j’ai réduites et transposées sur la dite carte en premier lieu mentionnée.

Le contour de l’Isle du Prince-Edouard et les noms des baies, golles^et îles, etc , ont été ajoutés à cette carte.
J’ai passé un mois à Québec, et pendant que j’étais là, j’ai copié les cartes de quatre-vingt dix townships, 

bureau des terres de la couronne, lesquelles j’ai réduites et transportées sur la carte de la province de Québec.

i,

it
a

au
fl
il Andrew U. Almon, Dessinateur.

Estimation du montant requis pour continuer la confection des cartes de chemins de fer en voie de préparation 
sous la direction du comité des chemins de fer, etc., pour les 12 mois expirant le 30 juin 1875.

Paie du dessinateur, à $3.00 par jour............................................................................
Dépenses probables pour visiter l’ile du Prince-Edouard, afin de recueillir des détails

au sujet de la carte de cette Ile..............................................................................*•••
Rouleau et autres matériaux pour monter la carte des Provinces Maritimes................
Matériaux pour monter la carte de Manitoba et du Territoire du Nord-Ouest...........

Il
j-

$1,095 00ic
\n

400 00 
100 00 
100 00

re
fi
ît

$1,695 00
Sur motion de M. Dymond, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excel

lence de vouloir bien transmettre au principal Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour les colonies l’expression respec
tueuse du désir de cette Chambre qu’un bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la propriété littéraire 
et artistique,” passé dans la session de 1872 et réservé le 14 juin de cette année là pour la signification du plaisir de 
Sa Majesté, ne soit pas périmé par le laps des deux années spécifiées dans la 57e Section de l’Acte de 1 Amérique 
Britannique du Nord 1867, et pour assurer de plus Son Excellence que l’absence d’une législation comme cede que 
cet acte a en vue est préjudiciable à des intérêts importants en Canada.

Sur motion de M. Pelletier, il est voté uno adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excel, 
lence de faire mettre devant cette Honorable Chambre copie de toute correspondance échangée entre le gouver. 
nement de la Puissance du Canada, celui de la Province de Québec et l’honorable H. E. Taschereau concernant

le

&
ÿ

IS

IS

lis

%
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sa nomination comme juge de la Cour Supérieure pour le district de Kamouraska ;—aussi, copies des ordres en 
conseil et des instructions transmises à cet honorable juge au sujet de sa résidence dans le district.

Sur motion de M. Wilkes, il est voté une adresse demandant un état indiquant le montant des billets de la Puis
sance et des billets provinciaux émis à la date du 1er janvier 1868 jusqu’à ce jour, le montant de ces billets tenu en 
réserve par les banques incorporées à chaque période, et le montant des espèces que possédait le receveur-général à cha
que période ; aussi, un état de la circulation et du capital payé des banques incorporées à chaque période, indiquant 
le coût tel qu’estimé des billets de la Puissance en circulation en rapport avec le département du receveur-général, et 
donnant l'estimation du profit net pour le revenu de la Puissance provenant de la circulation des billets.

Sur motion de l’honorable M. Camerqn (Ontario), il est voté une adresse demandant un état de toutes les 
d’argent dépensées en 1870, 71, 72, 73,74 pour les services de la milice, y comprise la police à cheval, soit pour'payer les 
dépenses des hommes assistant aux camps, soit pour les habillements, munitions, salles d’exercice ou autres dépenses 
incidentes ou ordinaires du département à Ottawa.

Un message est reçu du Sénat permettant à l’hon. M. Letellier de St. Just de comparaître et de donner son té
moignage devant le comité des comptes publics, tel que demandé par cette Chambre, s’il le juge convenable.

Aussi, avec les bill suivants du Sénat, auxquels le concours de cetto Chambre est demandé.
Bill (No. 132) pour prolonger le délai fixé pour payer la souscription au capital de la compagnie du pont et du 

tunnel du Canada et de New-York.—(Sur motion de M. Irving, le dit bill est lu une première fois. —Seconde lecture 
vendredi prochain.

Bill (No. 133) pour amender la charte delà compagnie de crédit de Montréal.—(Sur motion de M. Jette, le dit 
bill est lu une première fois—Seconde lecture vendredi prochain. ,

{L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la 19e règle).

sommes

Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passés, savoir :__
Bill (No. 60) pour incorporer la compagnie de steamers provinciaux.
Bill (No. 49) relatif à la banque fédérale du Canada ;
Bill (No. 65) pour changer le nom de la banque Victoria du Canada en celui de banque des Manufacturiers du

Canada ;
Bill (No. 91) pour amender l’acte relatif à la banque de la Nouvelle-Ecos. e ;
Bill (No. 70) pour amender l’acte passé dans la 34e année du règne de Sa Majesté, intitulé, : “Acte pour 

der et expliquer l’acte à l’effet d’amender la charte de la banque d’Ontario.
arnen-

L’hon. M. Dorion présente la réponse à une adresse du 9 ultimo, demandant copie de toute correspondance 
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement dé Québec, au sujet de la réorganisation de la cour d’appel dans la 
province de Québec, depuis le 1er janvier 1871.

Aussi, la réponse à une adresse du 20 ultimo, à Son Excellence, le Gouverneur-Général, le priant de faire mettre 
devant cette Chambre copie des comptes transmis au gouvernement fédéral par l’honorable Joseph Noel Bossé, juge 
de la Cour Supérieure pour la province de Québec, depuis l’époque de sa nomination comme tel juge jusqu’au 31 
décembre 1873, pour frais de voyage de la cité de Québec au village de Montmagny, et frais de séjour à ce dernier 
endroit pour y tenir les Cours criminelle, supérieure et de circuit aux divers termes ordinaires ou spéciaux des dites 
Cours, ainsi qu’un état détaillé des sommes payées en conformité des dits comptes.

Les Bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés à des comités, comme suit ;—
Au comité des chemins de fer, etc.
Bill (No. 82) pour incorporer la compagnie du pont de chemin de fer de St. Jean.
Bill (No 90) pour permettre à la compagnie du grand chemin de fer Occidental de prolonger et améliorer 

davantage ses connexions, et pour autoriser et confirmer l’émission de certaines débentures ;
Bill (No. 115) concernant l’émission de bons par la compagnie du chemin de fer international deJSt. François 

et Megantic ,
Bill (No. 109) pour amender l’acte incorporant la compagnie du chemin de -fer de la frontière de Québec ;
Au Comité des Banques et du Commerce.
Bill (No. 84) pour incorporer la Compagnie d’assurances mutuelles- sur la vie des commis-marchands du

Canada ;
Bill (No. 120) pour incorporer la Compagnie d’assurances contre le feu et 
Bill (No. 121) pour amender la charte de la Banque Impériale (du Sénat);
Bill (No. 130 ) pour amender l’acte à l’effet d’incorporer une compagnie sous le nom de “ Le Crédit Foncier 

du Bas-Canada, ” (du Sénat,; ;

la vie de Stadacona (du Sénat) ;sur

Au Comité des Bills Privés :
Bill (No. 83) pour incorporer l’association des commis-voyageurs du Canada ;
Bill (No. 93) pour incorporer la Compagnie Iloyale canadienne de pompes à incendie chimiques.
L honorable M. Burpee présente la réponse à une adresse du 6 du courant, demandant une liste de tous les offi

ciers du département de la douane de la Nouvelle-Ecosse qui ont reçu depuis le 1er jour de juillet dernier, une aug
mentation de salaire en vertu des dispositions de l’acte 36 Vie., ch. 31, par lequel une certaine somme est affectée par 
I augmentation du traitement des employes du service civil en dehors de la Chambre.

Aussi, la répense à une adresse du 27 ultimo, demandant un état comparatif des droits payés sur les importa
tions au port de St. Jean, Nouveau-Brunswick, pour les premiers quinze jours du mois d'avril des années 1873 et 
1874, donnant une description des marchandises débarqué is ou entreposées, et le nom de l’importateur. ;
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1
Aussi, la réponse à une adresse du 7 ultimo, demandant un état indiquant en détail la quantité et les espèces de 

machines en Canada, libres de droits, en vertu d’un ordre en conseil admettant franches de droits les machines 
nufacturées dans la Puissance, le dit état embrassant les trois dernières années.

M. Burpee (Sunbury) présente une pétition de A S. B. DeVeber, M. P., au nom de certains fabricants de bois 
et marchands de bois de construction, de la province du Nouveau Brunswick, demandant la permission de soumettre 
leur pétition è l’effet d’obtenir l'incorporation d’une association sous le nom de “ Bourse des Bois,” nonobstant l’expi- 
ration du delai pour présenter des pétitions pour bills privés, et la dite pétition est renvoyée au comité des ordres per
manents.

non-mais
1
i-

it
!t

Le bill (No. 69) pour amender l’acte 36 Vie., ch, 48. intitulé: “Act# concernant les compagnies d'assurances," 
est examiné en comité général, rapporté, et la troisième lecture en est ordonnée pour vendredi prochain, 
pression du dit bill est ordonnée.

M. Mills propose que le bill (No- 28) pour l’enlèvement des obstructions dans ics rivières : avigables soit mainte
nant lu une seconde fois.

M. McCollum propose pour amendement qu’il soit lu uns seconde fois d’hui en six mois.— Rejeté sur la divi
sion suivante : —

a
8 La réim-
8

i POUR : 
Messieurs

Moffat,
Moateith

Hagar,
Harper,
Harwood,
Hurteau,
Joncs (Leeds),
Macdonald (Cornwall),Ouimet-, 
Maclennan,
McCallum,

Abbott,
Appleby,
Aylmer,
Baby,
Blackburn.
Blain,
Bowoll,
Brooks,
Brouse,
Bunster,
Caron,
Coffin,

Colby, Smith ( Westmoreland 
Thibiudeau,
Tapper,
White (Hastings), 
White ( Renfrew). 
Wilkes,
Willson,
Wood,
Wright, (Pontiac),~56L

i
Cook

Montplaisir
Oakes,
Orton,

Costigan,
Cunningham (Ne.ie 

Westminster 
Currier,
Donahue,
Dugas,
barrow,
Ferguson,
Ferris,
Gaudet,

Paterson, 
Plumb,

McDougall (Trois R.), Rochester, 
McLeod

i
Roscoe,
Bouleau,
Ryan,

MeQuade,
Mitchell,

contre : 
Messieurs Ii

Gillies,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Harvey,
Higinbotham,
Holton,
Irving,
Jetté,
Jones (Halifax) 
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Laird,
Lajoie,
Lanthier,

Macdonald ( Glengarry)Ho:i3 ( Victoria),
Mae Kay (Cop Breton) Rymal,
Mackenzie (AomZ>tora),Se:itcherd,
McDougall (Renfrew ), Seriver,
McGregor, Smith (Peel),
McKay (Colchester), Stephenson,

Stirton,
St.-Jean,
Taschereau,
Thompson (Haldima-lj 
Tremblay,
Trow
Walker.—-81.

Cauchon.
Cheval,
Chisholm,
Church,
Davies,
Delorme,
De St-Gcorges,
Dorion,
Dymond,
Fiset,
Fleming,
Forbes,
Fournier,
Fréchette,

Archibald,
Bain,
Borron,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Burpee (Sf-Jean),
Burpee (Sunbury),
Camerov (Cardwell), Galbraith, 
Cartwright,
Casgrain,

e
!

I Mills,
Norris
O’Donohoe,
Oliver,
Pâquet,
Pelletier,
Pozer,
Richard,
Ross( Durham),
Ross Middlesex),
Ross (Prince-Edouard)

La motion de M. Mills est alors adoptée, et le bill est lu une seconde fois et renvoyé au comité des banques St 
du commerce.

il
Gcoffrion,
Gill,

Le bill (No. 36) pour amender l’acte relatif au larcin et autres offenses semblables est lu une seconde fois, êi 
renvoyé, sur motion de M. McDougall (Trois-Rivièies), à un comité spécial composé de MM. McDougall (Trois-Bi- 
vières), Abbott, Irving, Cameron (Cardwell) et dette.

L’ordre du jour pour la seconde lecture des bills suivants est déchargé, et les bills sont retirés, savoir :—
Bill (No. 38) pour amender et expliquer l’acte relatif aux vagabonds.
Bill (No. 44) pour amender l’acte 35 Viet, ch. XVII, relatifs aux districts de votation dans le comté d’Invez»

Bill (No. 57) pour amender l’acte 29 Vie., ch. 17, de la ci-devant province du Canada, pour assurer aux épouses 
et aux enfants le bénéfice des assurances effectuées sur la vie des époux et d_cs parents. ,

Le hill (No. 54) pour amender la loi relative aux lettres de change et billets promissoircs est lu une seconcb 
fois, et renvoyé à un comité général devant siéger vendredi prochain.

Le bill (No. -56) pour amender l’acte des chemins de fer de 1868, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité 
jes chemins de fer, etc.

Le bill (No. 117) relatif au crime de libelle est lu une seconde fois et, sur motion de M. Brooks, renvoyé h ne 
comité spécial composé de MM. Brooks, Dorion, Cameron (Cardwell), Smith (Westmoreland), Abbott, Langlolf, 
Mac Kay (Cap Breton), De Cosmos et Mr s.

ï

Bess.

i-

t
s

!•
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Sur motion de l’hon. M. 'Mackenzie, la Chambre décide de se former en comité, vendredi prochain, pour exam i 
résolution autorisant le gouverneur en conseil à avancer à toute province les sommes qui pourront être requises 

pour des améliora lions locales à certaines conditions y mentionnées ;—et une autre résolution relative à la Maison de 
la Trinité de Québec.

L’ Chambre alors s’.ajourne à vendredi prochain.

ner une

Timothy W/ rpin Angijn,
Ot F t < i r.

AVIS DE MOTIONS.

M. Appleby—Vendredi prochain—Le gouvernement pourra-t-il commmiquer au Parlement avant la clô ure de 
la session le résultat des négociations à Washington au sujet d’un traité de réciprocité entre ce pays et les Etat-Unis, 
ou quelque information y relative.

31. Orton—Vendredi prochain—Adoption du rapport du comité des intérêts agricoles.
M. Bêchard—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence, le Gouverneur-Général, le priant de faire mettre 

devant cette Chambre toute correspondance qui a pii être échangée de I860 à 1873, entre le gouvernement canadien 
et le gouvernement fédéral, d’une part, et la compagnie connue sous le nom de “ Vermont Central Railway Co.” 
d’autre part, relativement à l’érection de quais que cotre compagnie construit, depuis quelques années, le long de son 
pont, à tr avers la rivière Richelieu, vis-à-vis la ville de St. Jean, P. Q.

L’hon. M. Tapper- Vendredi prochain—Adresse demandant un état de toutes les appropriations faites pour 
l'année 1873-74 et qui n’étaient pas encore dépensées le 13 mai courant.

M. Mackenzie (Montréal)—Vendredi prochain—Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter pendant la 
présente session du Parlement une mesure pour abroger le 78e paragraphe de la 29e section de l’acte 29 Vie., ch. 57 
des statuts de la ci-devant province du Canada ou d’adopter quelque autre moyen de prévenir, en aut ant qu’il sera 
praticable, le retour des graves inconvénients, pertes et dommages que fait éprouver au commerce du St. Laurent 
l’obstruction causée par la formation d’un pont de glace dans les limites du port de Québec ?

31. B -well—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre E. J. Barrer, 
ci-devant l’un des rédacteurs du “ Toronto Mail'' et maintenant agent d’émigration eu Irlande; ausoi, copie des 
instructions adressées au dit E. J. Farrer lorsqu’il a été envoyé en Irlande, avec indication du salaire qu’il reçoit.

M. Bain—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de to ite correspondance et de tous papiers seratta" 
chant à la nomination de W. J. Morden comme maître de poste pour le village de Grensville, dans le comté de Went
worth, et au transfert du dit bureau à Bullock’s Corners.

M. Haggart—Vendredi procha n—Adresse demmd mt copie de toute correspondance et de tous papiers échan 
gés entre le département des travaux-publics et h ville de Perth, ou tout autre partie au sujet de la construction du 
passage d’eau d’Oliver sur le canal Rideau.

M. Plumb —Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, en la possession du gouver
nement, au sujet de la suspension ou de la démission de John B. Smith comme surintendant'de la a ction sud du 
canal Welland ; aussi, de toutes instructions données à M. Bodio II, et de toute correspondance entre ce dernier et 
des membres du gouvernement, ou entre des membres du gouvernement et d’autres personnes au sujet du bit John B. 
3 tnUh,

M. Taschereau—Lundi prochain—Si l’attention du gouvernement a été attirée sir les faits suivants, constatés 
par les documente transmis à cette Chambre le 13 mai courant en réponse à une adresse du 20 avril dernier, savoir :

Que l’honorable juge J. N. Bossé, étant le juge nommé pour les districts de Beauce et Montnfigny, et obligé do 
résider en le village de Montmagny, a transmis des comptes pour frais de voyage de Incité de Québec au dit village 
de Montmagny et puni- frais de séjour (Circuit allowances) à co dernier endroit pour y tenir les Cour (Je Circuit, 
Supérieure et du Banc de la Reine aux divers termes ordinaires ou spéciaux des dites Cours, et a ainsi illégalement 
piçti du gouvernement de cette Puissance 1 \s sommes suivantes savoir: pour l’année 1SJ8, $300,00; pour l’année 
1 6 ), $342.00 ; pour l’année 1870, $342.00, et pour l’année 1871, $342.00.

Si le gouvernement a connaissance de ces faits, quelles mesures il entend prenlre et qu ;nd il se ^rojose Je pre- 
c der contre le dit Juge ?
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DE LA

chambre 'des communes.

m

Nd. 33.

OTTAWA, VENDREDI, 15 MAI 1871.

Vingt-et-une pétitions sont présentées et déposks snr la table.
Le' pétitions suivante’, sont reçues et lues : -
De Frederic Chase Capreol, de la cité do Toronto, demar.dwt qi’il ne soit passé aucune loi pour donner suite à 

"3a proposition de la Compagnie du chemin de fer du Nord du f vaia à l’effet de composer avec le ^gouvernement à 
l’égard de sa dette, si cotte'loi ne contient ure disposition sauvegardant certaines réclamations qu’il a contre la corn
yagnie.

De Joseph Bodwell et autres, et de Alexander Bain et autres, d’Ingersoll, d'Henry Clouse et autres, de la Sec
tion de l'Ecole Baptiste, Gloucester, de F. F olden et autres, de James Buchan et autres, d’Oxford Ouest, et de John 
Wilkinson et autres, de’ Dereham, comté d’Oxford ; de la Faculté et des élèves de l’Université Victoria, Cobourg, 
de Martin Roach et’autres, du township de Scott, comté d’Ontario ; de C. B. Lockhart et autres, de Blissville, et de 
Gcorae Stewart et autres, de Maugerville, comté de Sunbury ; de George M. Ingraham et autres, de Queensborough, 
comté d’York Nouveau-Brunswick ; ie Samuel Porter et autres, des towuships de Manvers et Cavan, de Peter 
McLaurin et autres d’Hawkesbury Est, comté de Prescott ; du révérend Charles Boyd, B A., et autres, de Thorne, 
comté de Pontiac ; de John Sutherland et autres, de Hanover, comtés de Grey et Bruce ; et de W. Merritt Shaw et 
autres, de Port Credit et des environs, comté de Peel ; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs

«nmantes^^ parrott et autres, manufacturiers et autres, de la province d’Ontario, demandant que les intérêts 
manufacturiers de la Puissance soient protégés par l’imposition de certains droits d’importation.

L’hon. 5Î. Holton, du comité des banques et du commerce, présente le septième rapport du dit comité, leque ^
est co™™ecScUo1itn:~a exilminé ]es bills suivants, et il est convenu de les rapporter avee^des amendments, savoir

Bill ' No. ‘25) pour établir d’autres dispositions pour l’administration des sociétés permonantes de construction
dans 1b. Puissance du Canada J . j , , , . _

Bill (No. 66) pour amender l’acte 36 Vie., ch. 106, incorporant 1 agence de placements et de garantie du
^ Bill’ (No 61) pour incorporer la compagnie modèle d’assurances maritimes du Canada :

Bill (No. 67) pour établir de meilleures dispositions, applicables à toute la Puissance du Canada, concernant 
l’inspection de certains articles d commerce de provenance canadienne ;

Bill (No. 53) pour incorporer la compagnie des mines d argent de Columbis et d Otégon.
Quant à ce dernier biii, le comité a cru à propos d’en amender le titre.
M. Mills, du comité des bills privés, présente le quatrième'rapport du dit comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné le bill pour autoriser Joseph Meunier à construire un pont sur la rivière l’Assomption, 

dans la province de Québec, et il est convenu d’y faire certains amendements qu’il soumet à Votre Honorable

Ihjmal, du comité des ordres permanents, présente le treizième r pport du dit comité, lequel est commeM.
Votre comité a examiné la pétition de S. J. B. DeVeber, Eor., M. P. demandant la permission de présenter 
nétiti.m de la part de certains fabricants de bois de construction, de la province du Nouveau-Brunswick, à 

eTet d’obtenir l’incorporation de U “ Bourse de Bois, ” et il recommande qu'elle sut reçue nonobstant l'expiration 
li léla vu les bonnes raisons alléguées eu ce qui concerne ce délai.
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M. DeVeber présente une pétition à'Andrew Cushing et autres, marchands et fabricants de bois, demandant Iâ 
passation d’un acte pour incorporer,1a “ Bourse de Bois ” dans la province du Nouveau-Brunswick, laquelle est lue 
et reçue.

M. Thompson (Haldimand), du comité conjoint des impressions, présente le quatrième rapport du dit comité 
lequel est comme suit :

Votre comité ayant soigneusement examiné les documents suivants, recommande qu’ils soient imprimé!, savoir : 
Sixième rapport des directeurs des pénitenciers pour l’année 1873 (format ordinaire) ; ’
Etat de toutes les nominations faites du 1er août dernier au 26 1dernier (tableaux seulement à imprimer) :
Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et l’officier-rapporteur du district d’Yale et Koutenai* 

au sujet de la dernière élection dans ce district, Colombie Anglaise ;
Liste des nominations faite depuis le 1er janvier 1874 jusqu’à cette date à la douane de Montréal 

noms et occupations antérieures des personnes nommées ; ’
Correspondance entre le gouvernement du Canada et les Juges des Cours Supérieures de la Nouvelle-Ecosse du 

Nouveau-Brunswick et de la Colombie Anglaise touchant l’inégalité des salaires des Juges ; ’
Etat de toutes les nominations faites depuis le 1er novembre dernier au Département Général des Postes
Copie d’un acte passé par la législature d’Ontario, à sa dernière session, intitulé : “ Acte pour amender la loi 

relative aux déshérences et confiscations ;
Rapport lu comité chargé de s’enquérir de l’état du bureau de Québec pour l’inspection et le mesurage du bois, 

(dans le Journal seulement).
Votre comité recommande aussi que les documents suivants soient imprimés, savoir :
Rapports des commissaiies à l’exposition de Vienne ;
Correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de Québec au sujet de transport de cer

taines propriétés à Chambly, St. Jean et ailleurs pour (’établissement de l’asile des aliénés;
Etat indiquant le nombre d’habitants et le nomtant des importations 

pou: l'année dernière ;
Compte de la dépense et correspondance au sujet de la dépense pour (’amélioration du havre d'Irv'Oühh C n 

Breton Sud ; ° ’
Correspondance reh.tive au transfert de Vile du Portage au gouvernement du Canada ;
Coj ie de l’annonce demandant des soumissions pour un steamer allant à l'ile du Prince-Edouard en hiver et 

copie des soumissions r: çues pour ce service ;
Correspondance entre le gouvernement et les ingénieurs en charge du canal Welland durant les deux années 

dernières quant aux dommages soufferts par les propriétaires le long de la Grande Rivière :
. Etat, indiquant les dates du départ et de l’arrivée des steamers de la ligne Allan transportant les m illes an

glaises en Europe et de l’Europe.
Correspondance au sujet de la somme votée dans la 1ère session de 1873 pour faire fhee au coût d’un appel au 

Conseil Privé de Sa Majesté quant à la constitutionalité de la loi des écoles communes du Nouveau-Brunswick

mars

!
avec les

!

1
I

i

havr^ d Irigonish, Cap Breton Sud,au

1

(Sur motion de M. Scatcherd, un message est envoyé au Sénat demandant qu’il soit permis à l’honorable A W 
JdcLelan de comparaître devant le comité des comptes publics.

L'hon. M.

(

(
Dorion présente les bills suivants dont la seconde lecture est o donnée pour demain, savoir:—

Bill (No. 134) pour éviter les doutes quant à l’application de l’Acte 32-33 Vic., chap. 35, au district d’Algoma • 
Bill (No. 1 3d) pour étendre certains actes relatifs à la prompte administration de la justice en matières criminelles 

à la province de Manitoba,

(

(

Sur motion de l’Hon. M. Dorion, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner certaines 
résolutions relatives aux sommes d’argent à payer annuellement aux commissaires et autres officiers du corps de 
police dans les Territoires du Nord-Ouest. 1

L’hon. M. Cartwright propose que le bill (No. 88) pour amender l’Acte 31 Vie., ch. 44, et les actes qui 1’ 
dent ainsi que le tarif des droits de douane y annexé soit maintenant lu une troisième fois.

M. De Si. Georges propose pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour en 
retrancher le septième paragraphe de la douzième clause concernant le tabac de provenance du Canada —I eieté 
la division suivante :— " J

!
i
Â

amen-
B
B

sur
B
B

lotit :

Messieurs
El

Baby,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Caron,
Casgrain,
Cheval,
Cimon,
De St. Georges
Donahue,
Bugs*,

b'arrow,
Ferguson,
Fiset,
Fréchette,
Gaudet,
Gill,
Haggart,
Harper,
Harwood,
Hurteau,

Jones {Leeds),
Kirkpatrick,
Lajoie,
Langlois,
Lanthier,
Macdonald {Kingston),Paquet, 
Masson, Pelletier,
McDonald {Cap B.), Pinsonneault, 
McDougall {Tr.-Riv.), Plumb, 
McGregor,

Monteith Richard,
Robillard,
Robitaille,
Rouleau,
Ryan,
Taschereau,
Trembl ly,
Tupper,
White {Renfrew), 
Wright {Pontiac).—51.

Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,

B
B

*

Es

Pozer,
Cl

I
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& CONTRE :
Messieurs16

Geoffrion, 
Gibson, 
Gillmor, 
Gordon, 
Goudge,
Hall,
H arvey,

Cunningham (MargHiginbotham, 
Cunningham (New 

Westminster.)
Davies,
Delorme,
DeVeber,
Dorion,

Chisholm, 
Church, 
Cock’ un/

Mackenzie (Montréal), Boss(Prince-EJov*'JX 
Maclunnan, Boss ( Victoria),
McCallum. Rymal.
McDougall (Renfrew), Kcatcherd,
McIntyre, Scriver,
Mc Isaac, Sinclair, »
McKay (Cokchester), Smith (Peel),
McLeod, Smith (Selkirk),
Metcalfe, Smith ( Weslmorrl i.ntï‘>
Mills, Solder,
Norris,! Stiron,
Oakes, St. Jean
O’Donohoe, Stuart,
Oliver, Thommon ( Halim nd)
Paterson, Trow,
Perry, Walker,
Pickard, Wallace,
Power, Wilkes,

Willson,
Wood,
Young —108.

V Appleby, 
Archibald, 
Aylmer, 
Bain, 
Borron, 

h Bertram,

r;
Coffin,
Colby,
Cook,
Costigan,

i ■

Biggar,
, Blackburn,

Blain,
Blake,
Borden,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St Jean )
Burpee, (Sunbury,)

I Cameron, (Ontario.) Plynn,
Cartwright, Forbes,
Casey, Fournier,
Cauchon. Galbraith,

Holton,
Horton,
Huntington,
Irving,
Jones, (Ualifax.)
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflammc,
Landerkin,
Macdonald, (CornwallJR ay,
Macdonald, (Glengarry JRoscoe,
MacKay, (Cap Breton)Ross (Durham), 
Mackenzie, (Lambton)Ross (Middlesex)

In

Dymond,
Ferris,
Fleming,
Flesher,

M. Bt by propose alors four amendement que le bill sd renvoyé de nouveau à un comité général, are; instruction 
de l’an eider de manière à exemrtsr les thés noir et vert et le café de tous droits.—Réjeté sur la div:sTU suivante ;__

i*

POUR : 

Messieurs
et

B
De SkGeorgeF, 
Dugas,
Farrow, 
Ferguson, 

Cameron (Cardwell), Fiset, _
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Cunningham (N~ W.)

Harper,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Macdonald ((Kingston),Orton, 
Masson,
McCallum 
McDonald (Cap B.), Plumb,

McDougall (Trois R.), Pozer, 
McQuade 
Monteith 
Montplaisir 
Mousseau,

Abbott, 
Baby, , 
Bowell, 
Bunster,

Richard,.
RoLillard,
Rouleau,
Ryan,
Tupptr,
White (Renfrew), 
Willson, *
W right, ( Port i tc),~4<x

i.

Flesher,
Fréchette,^
Gaudet,
H >ggart,

r Ouimet,
Pinsonneault

i;
CONTRE :

Messieurs

Gill,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Hall,
Harvey,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Huntington.
Irving,
Jones (Halifaxy 
Kerr,
Killam, v 
Kirk,
Laird,
Lajoie,
Landerkin,
Langlois,
Lanthier,
Macdonald (Cornwall), Ray,
Macdonald ( Glengarry) Rob ill ard,
Mac Kay (Cap Breton)Roscoe, 
Mackenzie (Lambton),Boss (Durham),

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Borron,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Black-burn,
Blain,
Blake,
Borden,
B rrt r,
Brjse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St-Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Cameron (On a ) 
Cartwrigli ,
Casey,

Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Chisholm,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Cunningham (Mar 

guette)4 
Davies,
De Cosmos,
Delorme,
De Veber,
Dorion,
Dymond
Ferris,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fournier,
Galbraith,
Gcoffrion, 

x Gibson,

Mackenzie (Montreal), Ross Middlesex), 
Maclennan, Ross (Prince-Edouard)
McDougall (Renfrew),Boas (Victoria), 
McGregor, Rymal,
McIntyre,
Mclsaac,
McKay (Colchester), Sinclair,
McLeod,
Metcalfe,
Mills,
Norris

!!•

Scatcherd
Scriver,ei

tt
Smith (Peel),
Smith, ( Westmoreland 
Snider,
Stirton,
St.-Jean,
Stuart,
Taschereau,
Tliibaudeau,
Thompson (IlaliUtna,') 
Tremblay,
Trow

Oakes,
O’Donohoe
Oliver,
Paquet,
Paterson,
Pelletier,
Perry,
Pickard,
Power,

Walker
Wallace,
Wilkes,
Wood,
Young—118-

il.

L '1

irk
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M. Ryan, propose alors pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau en comité général afin de substi 
tuer des droits ad valorem au lieu de droits spécifiques sur le thé et le café.

JEt objection étant faite à cet amendement,—
M. l'Orateur décide qu’il n’est pas dans l’ordre.
■La motion d: l’hon. M. Cartwright, étant alors mise 

fois et passé.
Un message est reçu du Sénat adoptant les Bills suivants sans amendements, saovir :
Bill (No. 75) pour amender l’acte du pilotage, 1873 ;
Bill (No. i4) pour continuer pendant un temps limité certaines dispositions temporaires de l'acte relatif à l’ad 

mission de l’Ile du Prince-Edouard dans la Puissance;
Bill (No. 76) pour exempter les transports de droits de port et de havre.
Aussi, adoptant les Bills suivants avec des amendements, savoir :
Bill (No. 18) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Lochiel et Ilawkesburv (Sur 

motion de l’tion. M. Macdonald (Glengarry), les dits amendements sont adoptés ;) J '
Bill (No. 9) pour incorporer la banque de Londres et du Canada. (Sur motion de Ross (Durham' les dits 

amendements sont lus une première fois.— Seconde lecture, demain ;)
Bill (No. 5) pour amender la charte de l’association dassurances sur la vie de la Confédération.
Aussi, avec les bills suivants du Sénat, auquel le concours de cette Chambre est demandé, savoir:__
Bill (No. 136) pour définir et étendre les pouvoirs de la société permanente de construction et d’épar<mes du 

Canada Ouest, et pour autoriser les actionnaires de cette, institution à changer le nom de la dite société. (Sur“motion 
de M. Kirkpatrick, le bill est lu une premiere fois. — Seconde lecture, demain.) '

Bill (No. 137) pour incorporer la compagnie anglo-canadienne d’hypothèq 
limitée). (Sur motion de i’hon. M. Aylmer, le bill est lu

voix, elle est adoptée, et le bill est lu une troisièmeaux

et de placements (responsabilité 
première fois.—Seconde lecture, demain).

Sill (No. 138) pour autoriser les corporations et institutions incorporées hors des limites du Canada à prêter et 
-placer de large it en Canada. (Sur motion de M. Walker, le bill est lu une première fois.—Seconde lecture, demain

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi, le 12 du courant, sont rapportées, lues une seconde fois 
et adoptées, et sont comme suit :

ues
une

Frais d’Administration.
176. Bureaux des sous-receveurs-généraux et auditeur-s des provinces, et caisses

d’épargne., des campagnes, additionnel...........................................................
177. Commission à la banque de Montréal pour gérer l’émission de billets et

garder le dépôt d’espèces à Halifax et St, Jean avant l’organisation des 
bureaux des sous-receveurs généraux.............................................................

178. Commission à la banque delà Colombie Britannique pour administrer les re
cettes et paiements dans cette province, de juillet 1871 à septembre 1872.

8,550 00

2,500 00

1,500 00
12,550 00

Gouvernement Civil.
179. Dépenses contingentes des départements, 30,000 00

Administration de la justice.
180. Allocations aux juges de circuit, Colombie Britannique................

Police.
5,000 00

181. Police fluviale, Québec. 6,000 00
Législation.

182. Dépenses contingentes du Sénat, 2ème session du 2ème Parlement
Chambre des Communes

184. Chambres des Communes, additionnel, pour comités
185. Additionnel, pour impressions........................ ..............

8,648 00 
11,457 50 
7,500 00 

12,000 00

183. do do do do

39,605 50
HOPITAUX DE LA MARINE.

186. Hôpitaux de la marine. 7,000 00
MILICE.

187. Corps militaires fédéraux, Manitoba.............. .....................................................
188. Compagnie de la Baie d’Hudson, loyer de caserne pour les corps militaires

fédéraux à Manitoba, de 1870 au 1er Novembre 1873..............................
189. Police à cheval, Nord-Ouest.....................................................................................

60,000 00

20,000 00
200,000 00

280,000 00
TRAVAUX PUBLICS, CAPITAL.

190. Construction du c'iemin de fer intercolonial 427,000 00 •

Travaux Pubilcs, Revenu.
191. Chemins et ponts—route de la Rivière-Rouge, construction..

do Frais de service..............................................
35,000 00

200,000 00
235,000 00

«
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4.500 00 
2,215 91 
2,000 00 
0,500 00 

50,000 00 
5,000 00 
4,000 00 

21,000 00 
80,000 00 
15,000 00

192. Edifices publics—Maison de Douane, London 
193 do Bureau de poste,

Hamilton .
Montréal . 

loyers, réparations et meubles 
chauffage des édifices, Ottawa

198. Phares—Cap Beale, Colombie Britannique .....................
Glissoires et estacadcs—Prolongement de l’estacade de la rmere Gatineau. .
Chemins de fer—Prolongement de V Intercolonial...............................................'

201. Divers—Draguage ....................................................................................................

dodo194.
dodo195.

do19G.
do197.

199.
200.

Service sur Mer et Rivières.
15,000 00

800 00
[. 202. Entretien et réparations des steamers fédéraux....................................................

203. Frais judiciaires in re Reine Victoria..................................... ............ • ■ ■
204 Pour faire face au déficit du fonds des pilotes invalides de Montréal, resul

tant du détournement de E. D. David, ci-devant régistraire de la : 
de la Trinité, Montréal..................................

205. Inhumation des victimes du naufrage de l’Atlantic

maison
10,217 85 

250 00
ir

32,267 86i
Phares et service côtier.

10,000 00 
5,000 00 
8,917 00 
2,408 00 

17,500 00

206. Entretien des phares en bas de Québec......
Nouvelle-Ecosse.........
Nouveau-Brunswick . 
Ile du Prince-Edouard

do207.
do208.

209.
210. Construction de phares

11

do«

43,825 00
it

Pêcheries.
2.500 00
3,000 00
5.500 00
1,000 00

211. Pêcheries, Québec.......
212. Pisciculture.....................
213. Police maritime............
214. Goélette La Canadienne

'
i.
il

12,000 00
Sauvages.

Achat de vêtements et présents pour les Sauvages réunis à North West Angle, 
en vertu du traité d’octobre 1871......................... .........

216. Protection des bois des sauvages sur la réserve St. I îerre
217. Transport de provisions à North West Angl
218. Annuités et présents aux sauvages à North West Angle
219. Pour payer à la compagnie de la Baie d’Hudson les provisions qu elle

nies par l’intermédiaire du commissaire Simpson, en 1 . . .........
220. Pour remettre à la compagnie de la Baie d’Hudson l’avance qu ell 

Rév. H. Cochran pour lui permettre d’acheter des meubles pour la

Crédit pour aider à la rédaction et publication d’une grammaire et d un dic
tionnaire en langue crise...............

222. Paiement à J. S. Dawson pour
Sauvages depuis mai 1871. .

223. Pour faire free à des paiements
des traités 1 et 2................... . ... .„

224. Provisions fournies aux Sauvages réunis pour recevoir les annuités en vertu
de ces traités. . ....................................

225. Provisions fournies aux Sauvages pauvres ,
226. Provisions fournies et à fournir aux Sauvages de 1 île du Prince-Edouard

. Sauvages de la Nouvelle Ecosse, octroi supplémentaire, 187d-I4............
« du Nouveau-Brunswick, “ ...........

215. 5,003 91 
18 00 

600 00 
40,500 00

1,263 55

e

a four-

e a faite au 
maison

10 00
11 221. 300 00

services comme commissaire des 

additionnels d’annuité eu 1873, en vertu

ses
K 1,000 00

3,297 00

1,037 85 
1,000 00 

625 00 
1,400 00 
1,400 00

6»

au Fort-de-Pierre

-.27
228. 57,455 31H

Divers.
229. Frais de la députation à l’exposition de Vienne ($5,000 

par une résolution des Communes)..........................

par une résolution des Communes)...........................
S GrkLmmtïr^h«-i«'e.™éü 'du Vrai* de Wml-gu»,. 
•>34. Juge Polette, commission du chemin de fer du Pacifique.................................
235. Dépenses imprévues............................................................................................. ’
236. Rideau Hall, mobilier...............................................................................................

autorisées à cet effet
W 8 000 00 

5.937 35

5,000 00 
10,000 00 
10,000 00 

1,625 00 
15,000 00 
10,000 00

66,562 3S«t



Balances Rapportées.
247. Pénitenciers ............................................
248. Immigration et Quarantaine...................
249. Milice—munitions....................................

Unitermes ................................
Approvisionnements militaires.
Dépenses contingentes...............
Armes à feu perfectionnées... 
Canons ....................................

«37.732 62 
40,423 56

56,213 88 
43,217 26 
82,140 47 
24,943 57 
11,008 02 
■H,249 55

i.35,772 75 
38,181 50250. Travaux Publics—Capital

251. do Revenu—Douane de London 7,168 52 
2.000 00 

12,000 00 
3,900 00 
1,987 20

do252. do do de Trois-Rivières, etc..
do de Pictou.......................... .
do de Chatham.......................

Stations des immigrants, London

do do
do do
do do

27,055 72
256. Service sur mer et les rivières —Service à la vapeur entre San Francisco et

Victoria, C. B....................... .. .........
Naufrage de XAtlantic.................................

9,000 00 
3,000 00257. do do

12,000 00 
62,055 72 
11,205 10

258. Phare et service côtier—Construction de phare................................................
259. Pêcheries—Police maritime..................................................................................
260. Divers—Détermination de la limite entre Ontario et les terres fédérales.......
261. do
262. do

12,122 40 
2,559 00 
1,124 05

do de la longitude de Fort Garry
Pertes résultant de l’insurrection au Nord-Ouest

-------------------15)8°5 45
Le Bill (No. 7i) déclarant le chemin de fer du Sud ouvrage pour l’avantage général du Canada dans le sens de 

la clause 92 de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867 ” est examiné en comité général, le comité fait 
rapport de progrès et obtient la permission de siéger de nouveau, lundi prochain.

7.30, P. M.
(L’ordre 'pour les Bills privés est appelé en vertu de la 19e règle.)
L’honorable M. Macdonald met devant la chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport du maîfi-e-géuéral 

des postes, pour l’année expirée le 30 juin.
Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passés ;—
Bill (No. 43) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie hydraulique et manufacturière de la riviçro Riche-

ii eu ;
Bill (No. 61) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de connexion neutre amendé.
Les bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés à des comités comme suit :—

Au comité des banques et du commerce.
Bill (No. 119) pour incorporer l'Association d’assurances de l’Alliance du Canada ;
Bill (No. 113) pour amender la chatte de la banque de Manitoba;
Bill (No. 104) pour définir et étendre les pouvoirs de la société permanente de construction et d’épargnes du 

Canada, et pour autoriser les actionnaires à changer le nom de la dite société.

226
!

I
Douanes.

237. Pour subvenir aux augmentations de salaire autorisées par l'arrêté du con
seil du 31 octobre et maintenues depuis......................................................

238. Pour subvenir aux prochaines nominations et promotions................................
36,639 75

4,000 00
40,639 75

Revenu de l’intérieur
239. Pour faire f ce aux dépenses exigées par l’acte des inspections

Service Postal.
500 00

55,000 00 
20,000 00 

b,000 00 
5,000 00

240. Dépense, Ontario et Québec .,
do N ouvelle-E cosse.......
do Nouveau-Brunswick,
do Dépenses imprévues,

85,000 00
Perception du revenu des travaux publics.

241. Réparations et frais de service des Travaux Publics.........................................
242. Frais d’exploitation du chemin de fer de l’Isle du Prince-Edouard................
243. Augmentation des salaires du personnel du bureau des bois de la Couronne..

40,000 00 
20,000 00 

2,550 00
62,550 00

Terres Fédérales,
244. Coût des arpentages en voie d’exécution 

“ additionnels.............
60,000 00 
50,000 00245. “

110,000 00
Dépenses Imprévues.

216. roi r tes détails, voir Comptes l ublics, II, p. 293 177,832 27
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S
■Bill (No. 133; du Sé vat, pour a innder la charte de 11 comrrgnfo de c édit de Montréal.

Au comité des chemins de Jer, etc.

Bill (No. 132) du Sénat pour prolonger le délai fixé pour payer la souscription au capital de la compagnie du 
Tiont et du tunnel du Canada et de New-York. • j c m a n

volontaires et extrajudiciaires est examiné en comité général,.

raPPBm iLUn94)r^Tmfender facte relatif à l’administration de la justice, et pour l’établissement d’une force de 
r ^nfw Territoires du Nord-Ouest, est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général pour demain.

F Le Bil (No 97) pour pourvoir à l’établissement d’un collège militaire dans une des villes du Canada, ou il y a 
garnison est lu une seconde fois, considéré en comité général, amendé, les amendements sont rapportés et adoptés, et
fo troisième lecture du bill est ordonnée pour demain.

L’hon. M. Cartwright communique un message de Son Excellence, leque. est lu par M 1 Orateur comme suit :

Ü

N

Dufferin
Le eouverncur-éuéfal transmet le budget supplémentaire de certaines sommes requises pour 

Puissance du Canad°a pour l’année expirant le 30 juin 1875, et conformém nt aux dispositions de 1 acte de 1 Amérique 
du Nord Britannique, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, le 15 mai 1874.

Sur motion de l’honorable M. Cartwright, ledit message et le dit budget sont renvoyés au comité des subsides.
Le bill (No. 77) relatif aux entrepreneurs de transport par eau est examiné en comité général, amendé, rap

porté/les amendements sont adoptés, le bill est lu une troisième fois et passé.
XJn message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants avec des amendements, savoir :
Bill (No. 15) pour incorporer l’association internationale de transport.
Bill (No. 27) pour amender la charte de la compagnie des remorqueurs du St. Lain en v.
Bill (No. 19) pour incorporer la chambre de commerce d’Ingersoll.
Bill (No. 17) pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes.

13! (?)' nüSS'de KSievtl!,' =hP30 qmnt à la «ibventioa i accorder à la

ordonnée pour ^"^^der l’acte 36 Vick, ch. 31, pour rajuster les traitements des Juges et pour
Bill (No. 103) relatif aux certificats des maîtres et seconds de navires naviguant sur les eaux del intérieur et

le long de la côte.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu à minuit,

le service de la

16

66

,S
62
»

NOtEr-

1i
66

Samedi, 16 Mai 1874,
T « Kill (No 89) pour amender l’Acte des Terres de la Puissance est lu une seconde fois, examiné en comité 
ral amendé rappürté, les amendements sont adoptés, et la troisième lecture du bill est ordonnée pour demain.

~ qj’ mm;g’ est reçu du Sénat permettant à l’hon. A. W. McLelan de comparaître et rendre témoignage devant 

le comité des comptes publics, s’il le juge à propos.

Ï2

( Ce gui suit a été omis dans la page 215 : )

La,,, m. ssri 2
autorisant 1 augmentation récente , . , « Windsor et Annapolis, et le gouvernement local de la.
cation entre le gouvernement, la compagnie donnant les tarifs sur les différentes lignes de chemin

chtmin’de Windsor et Annapolis, sur l’Intercolonial et sur la ligue

66
B
16

16
ii tntre Windsor et Halifax.

La Chambre alors s’ajourne, à 12.40 A. M.fi

TiMOTIl! Wi F F IN ANGLIN,
Orateur»éri
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AVIS DEMOTIONS.
ç'

L’hon. M. Smith—Demain—Proposera que la Chambre se forme en comité, un jour ultérieur, pour examinr 
Irrésolution suivante :

Que comme les devoirs ci-devant remplis par la Maison de la Trinité de Québec dont le gardien était un officier 
salarié sont maintenant dévolus aux commissaires du havre de Québec en sus de ceux de la commission du havre 
il est expédient de décréter que les dits commissaires du havre pourront, de temps à autre, affecter à môme le revenu 
vdu havre une somme n’excédant pas deux mille piastres au paiement d’une indemnité annuelle au président du 
bureau des commissaires, et une autre somme n’excédant pas cinq piastres pour chaque réunion à chaque membre 
assistant à la dite réunion ; mais que ces paiements ne devront point excéder en totalité la somme de mille piastres

L’hon. M. Mackenzie—Demain—Proposera que la Chambre se forme en comité, un jour ultérieur, pour exami
ner la résolution suivante :

Que comme les devoirs ci-devant remplis par la Maison de la Trinité de Montréal dont le gardien était un officier 
Salarié sont maintenant dévolus aux commissaires du havre de Montréal en sus de ceux de la commsssion du havre, il 
est expédient de décréter que les dits commissaires du havre pourront de temps à autre, affecter à même le revenu 
du havre, une somme d’argent n’excédant point deux mille piastres du paiement d’une indemnité au président du 
bureau des commissaires, et une autre somme n’excédamt point cinq piastres pour chaque réunion à chaque membre 
assistant à cette réunion ; mais que ces paiements ne devront pas excéder en tout la somme de mille piastres.

AL Brouse—Adresse demandant la correspondance et les papiers échangés entre le gouvernement et Madame 
'Taggart, veuve de Nathaniel Taggart, au sujet d’une demande d’allocation par cette Dame pour l’invention par feu 
son mari, eu 1844, d’un plan pour construire |la porte d’écluse dite “ The solid timber lock gate ” maintenant en 
usage sur les canaux du St. Laurent.

M. McDonald (Cap Breton).—Lundi.—Demandera au ministère combien il a été fait de nominations par l’an- 
-eien gouvernement, le et après le 27 octobre dernier, signées par Son Excellence, et annulées par le gouvernement 
-actuel, et quels so. t les noms et les résidences des officiers ainsi destitués 1

M. Ross (Middlesex),—Adoption du rapport du comité conjoint des impressions présenté le 15 du courant.
M. Mackay (Cap Breton).—Si c’est l’intention du gouvernement d’amender les paragraphes 3 et 5, ou l’un ou 

l’autre, de la section 57 des actes de 1873 relative au pilotage compulsoire, de manière à diminuer les exemptions 
: mentionnées dans le paragraphe 3, et à réduire le tonnage mentionné dans le paragraphe 5 ?

AVIS DE BILLS PRIVES.
Les Bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être examinés par des comités, le ou après les jours 

.respectivement indiqués ci-après, savoir

SAMEDI, 1C MAI.

1 ar le comité des Banques et du Commerce :
Bill (No. 120) du Sénat pour incorporer la compagnie d’assurances contre le feu et sur la vie de Stadaeona;
Bill (No. 121) du Sénat pour amender la charte de la Banque Impériale ;
Bill (No. 130) du Sénat pour amender l’acte pour incorporer une compagnie sous le nom de “ Le Crédit Foncier 

-du Canada.”
LUNDI. 18 MAI.

-Pat le comité des Bills Privés :
Bill (No. 83) pour incorporer l’association des commis-voyageurs du Canada ;
Bill (No. 93) pour incorporer la compagnie Royale Canadienne de pomprs à incendie chimiques.
Par le comité des Banques et du Commerce :
Bill (No. 84) pour incorporer la compagnie d’as urances mutuelles sur la vie des commis-voyageurs du Canada.
Par le comité des chemins de fer, etc. :
Bill (No. 82) pour incorporer la compagnie du port de cherniu de fer de St. Jean;
Bill (Mo. 90) pour permettre à la compagnie du grand chemin de fer Occi lental d’étendre et d’améliorer 

/davantage ses connexions, et pour autoriser et confirmer l’émission de certaines déb-nturcs ;
Bill (No. 115) relatif à ’émission de tous par la comp gnie du ch min de fer international de St, François et

jMégantic.
Bill (No, 109) pou: a_ender la charte e 1 la comp gnie du chemin de 1er de la Frontière de Québec.
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la table. _
adresse du 31 mars dernier, pour un rapport, fait d’après les at- 

le nombre de 'votes enregistres pour chaque

Ami, U répoeee à «» «tef* ">* “f*"?' * «éim'^rtîs tn‘ difeï “ Lmp. to Bfctoîjïtopar do, corn,». 

6. P-™ 'l2TL>p»ti:"el ami, il, v.l=ar « les droite P » «W« -»

Sept pétitions sont présentées et déposas
L’hon. M. Mackenzie présente la r.. ..

chives des élections de la présente Chai 
dut dans les difiérenfi districts éle 
électorales de chaque district, et

sur
une

can
listes 
Bernent.

gnies de
pagnie particulière.

Aussi la réponse à une adresse du
que ceux soumis à la dernière session re a i s au^ ^ ? ultimo, demandant un état indiquant 

Aussi, une réponse supplémenrai libreg de droit en vertu d’un ordre en conseil
et les espèces de machines dandg‘1’a puiasance, le dit état embrassant les trois dernières années.
droits les machines non-manufacturées demandant copie de tous rapports et de toute correspondance

A™6!'le rreStebtevetiadereFreedlnam pour les tentes (le droit d’en manufacturer ayant ete acheté par le gouver

nement de la Puissance).
Aussi, une réponse supplémentaire

les commissaires à l’exposition de V icnne. mvltomème rapport du comité, lequel est comme suit;

srsiv
St. Jean; ™"ct°"'"e1)1mP"a4td™L«?ë"t,»co,!!dq™nt IW «Mure ==.i6r=mo«t M «-* » “* H

Semnéther la cruauté envers les animaux transportés su h d’adopter tels amendements que 1expé-
£££> e, pleinement PAc* £££ “ .» 61

autres20 ultimo, demandant les papiers en la possession du gouvernement 
havre de Port Stanley .

détail la qualité 
ant franches de

à une adresse du 4 du courant, demandant copie de tous rapports faits psF

scs

DK LA

chambre "Des communes.
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Sur motion de Thon. M. Holton, les amendements faits au bill (No. 15) pour incorporer l’association interna 
üonale de transport sent pris en considération et adoptés.

Sur motion deM. Oliver, l’amendement fait par le Sénat au bill (No. 19; pour incorporer la chambre de 
inerce d’Ingersoll, est pris en considération et adopté.

Sur motion de M. Young, les amendements faits par le Sénat au bill (Ng. 5; pour amender la charte de l'asso
ciation d’assurances sur la vie de la Confédération, sont pris en considération et adoptés.

M. DeVeber présente un bill (No. 139) pour incorporer la Halle 
lecture lundi prochain.

Sur motion de M. Young, il est résolu que la considération du rapport du comité au sujet du rapport et de la. 
publication des débats soit le premier item sur la liste des avis de motions pour lundi prochain.

L’Hou. M. Laird présente un bill (No. 140) pour amender certaines lois relatives aux affaires se rattachan 
Sauvages des provinces de Munit, ba et de la Colombie Anglaise.—Seconde lecture, mardi prochain.
Sur motion de l’Hon. M. Smith, la Chambre décide de se former en comité, lundi prochain, pour examiner une 

certaine résolution pourvopant au paiement d’une indemnité, à même le revenu du havre de Québec au président du 
JBureau des Commissaires du dit lia. re. ’

com-

bois de la cité de St. Jean, N, B.—Secondeaux

^aux

Sur motion de l’Hon. M. Mukenzie, la Chambre décide de se former en comité, lundi prochain, pour examiner 
TOne résolution pourvoyant au paiement d’une indemnité, à même le revenu du havre de Montréal, au président du 
-Bureau des Commissaires du dit havre.

La Bill (No. 97) pour établir un collège militaire dans l'une des villes du Canada où il y a garnison est lu une 
troisième fois, et passé.

Bur motion de M. Caron, l'amendement fait par le Sénat
rqrears du S . Laurent est pris en considération et adopté.

ùfLou. M. Laird propose que le Bill (No. 89) pour amender l’Acte des terres de la Puissance soit maintenant
u e titusième fois. '

Ai. Cunningham (Marquette) propose pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité 
géuër 1 . .u de l’y amender comme suit :

bans lu 10e clause, ajoutez les mots suivants : “ les anciens colons qui ont occupé des terres déboisées, avant la
eonfé iération du Canada et du Nord-Ouest, pourront acheter des lots à bois à raison d’une piastre l’acre.__Rejeté
<divisi.ni. . J

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
L’ordre du jou; pour la troisième lecture du bill (No. 99; pour amender l’acte 36 Yict., ch. 31, pour rajuster 

ics tr : amonts des juges, et pour d’autres fins, étant lu,—
Sur motion de l’hon. M. Dcrion, le bill est renvoyé de nouveau à un comité général.
Sur motion de 1 hon. M. Horion, la Cuambre se forme en comité pour ex ..miner une résolutionre lative à la peu - 

8ion des juges de cours de comté.

Bill (No. 27; pour amender la charte de laau comj)flgnic des rem

* Il

sur

(A’n comité.)

La résolution suivante est adoptée.
Résolu, qu’il est expédient d’abroger la douzième clause de l’Acte de 1873 (36 Vict., ch. 31) et de décréter qu 

dans le cas où. un juge d’une cour de comté dans l’une des provinces d’Ont rio, ou Nouveau Brunswick, ou de l’Il 
-du Prince Edouard deviendra, (après avoir continué dans telle charge de juge d’une cour de comté dans l’une dç 
dites provinces pendant quinze années ou plus), affligé de quelque infirmité permanente qui le rende incapable de 
remplir ses fonctions, ou dans le c: s où il aura continué dans telle charge de juge d’une cour de comté dans l’une des 
dites provinces pondant vingt-cinq années ou plus, alors si tel juge résigne sa charge, Sa Majesté pourra, par lettres 
patentes, sous le grand sceau du Canada, récitant les circonstances du cas, accorder à ce juge de comté une annuité 
égale aux deux tiers du traitement annuel qu’il recevait lors de sa résignation, à dater immédiatement de sa résigna- 
iion, et devant continuer sa vie durant, et devant être payable au pro rata pour toute période moindre qu’uue année 
pendant cette continuation, à même tous deniers formant partie du fonds consolidé du revenu du Canada non affectés 

, à. d’autres objets.
Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, adoptée et renvoyée au comité génér d 
quel a été renvoyé le bill (No. 99) pour amender l’acte 36 Vict., ch, 31, pour rajuster les traitements des juges, et 
pour d’autres fins.

L ordre de ce jour pour que la Chambre se forme en comité pour examiner le dit bill étant lu,—
Le bill est en conséquence renvoyé à un comité général, reconsidéré, amendé, rapporté, les amen le unis sont 

adoptés, et le bill est lu une troisième fois et passé.
Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendement savoir :
Bill tNo. 37) pour incorporer la banque d’Ottawa.

2V Pour aTn3nder l’acte pour incorporer la compagnie miritime de uiigasins d’enfen'd- ofcld-s b s ssins; 
u P°ur iucoiporer la compagnie de manufacture de gomme à l’épreuve de l’eau Me Lamb ;

Bill (No. 98) pour autoriser le prélèvement d un emprunt pour la construction de certiins trava ;x publics avec 
la garantie impériale pour une partie du dit emprunt ;
, relatif ù l’exteution et à l'application de l’act : dt s oêcheries aux provinces de 11 Colombie Anglaise,

«de l lle du Prince-Edouard et de Manitoba ;

!au -
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Bill (No. 87) pour amender de nouveau l’acte pour pourvoir à la nomination d’un gardien de havre pour le havre 
de Montréal ;

Bill (No. 85) pour amender l’acte pour l’organisation du département de la marine et des pêcheries.
Sur motion de M. Cockburn les amendements faits par le Sénat au bill (No. 8} pour incorporer la compagnie de 

flottage et de transport de la Baie de Collins sont pris en considération et adoptés.
Le bill (No. 96) pour amender l’acte d’exiradition de 1873 est lu une seconde fois, examiné en comité général, 

rapporté, lu une troisième fois et pissé.
La Chambre se forme en comité général pour examiner une résolution relative aux salaires du commissaire et 

des autres officiers du corps de police dans les Territ rires du Nord-Ouest.

( En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu qu’il est expédient de décréter qu’il sera loisible au Gouverneur en conseil de fixer, de temps à autre, les 

connues d’ar-mnt qui devront être payées au commissaire et aux autres officers du corps de police dans les territoires 
du Nord-Ouest, ayant égard au nombre de constables et de sous-constables de temps à autre effectivement organisés 
et enrôlés à la responsabilité inhérente à leurs charges susdites, respectivement, à la nature du devoir ou du service, 
et à la somme d’ouvrage qui leur est dévolue ; mais ces sommes ne seront pas moindres que les suivantes ni ne les
excéderont, savoir :

$2,600 par an. 
1,600
1,400 “
1,000 
1,200 

800
1,400 «

750 “
700 “

$1.25 par jour. 
$1.00 par jour. 

75o. par jour.

Commissaire de police, une somme n’excédant pas. ....... ................ .
Assistant-commissaire, une somme n’excédant pas.............................
Chaque inspecteur, une somme n’excédant pas...................................
Chaque sous-inspecteur, une somme n’excédant pas........................
Paie-maîire, une somme n’excédant pas.................................................
Quartier-maître, une somme n’excédant pas....................  .................
Chirurgien, une somme n’excédant pas...................................................
Assistant-chirurgien, une somme n’excédant pas................................
Chirurgien-vétérinaire, une somme n’excédant pas..........................
Coustablc-en-chcf et officiers-constables, une somme n’excédant pas
Constables, une somme n’excédant pas..............................................
Kous-constables, une somme n’exeédant pas.........................................

Résolut" on à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, adoptée, et renvoyée au comité général 
el a été renvoyé le bill (No. 94) pour amender l’acte concernant l’administration de la justice et pour l’établisse

ment d’im corps de police dans les Territoires du Nord Ouest, lequel bill est examiné en comité général, amendé,
rapporté, les amendements sont adoptés et le bill est lu une troisième lois et passé.

[Tn message est reçu du Sénat avec le bill suivant de cet Honorable Corps (No. 141) intitulé : « Acte pour auto
riser la compagnie du chemin de fer de Brockvilleet Ovtawa à émettre des debentures portant hypothèques privilégiés 

, ... * ° fins ” auquel le cencours de cette Chambre est demandé.—(Sur motion de M. Scatcherd, le dit bill
estb une première fois. -Seconde lecture lundi prochain.)

amender l’acte 36 Vie., ch. 48, relatif aux compagnies d’assurances est lu une troisièmeLe bill (No, 69) pour 
fois, et passé.

L’ordre du jour pour que la chambn se forme en comité générai pour examiner le bill (No. 66) à 1 effet d’a
mender l’acte 36 Vie., ch. 106 incorporant l’agence de placements et de garantie du Canada étant lu,

Sur motion de M. Jette, le dit ordre est déchargé et le bill est renvoyé de nouveau au comité des banques et du
commerce pour être repris en considération. .... ....

Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fais et passes, savoir :
Bill (No. 64) pour incorporer la compagnie modèle d’assurances maritimes du Canada :
Bill (No. 53) pour incorporer la compagnie des mines Unie ; ..
Bili (No. 23) pour autoriser Joseph Meunier à construire un pont de péage sur la nvièie 1 Assomption, dans la,

province de Québec.
L’ordre du jour pour l’adoption des amend.'ments faits par le Sénat au bill (No. 9) pour incorporer la banque de

Londres et du Canada étant lu, e
Sur motion de l’hon M. Holton, les amendements suivants, savoir : “Pugel, ligne 15, retranchez depuis le 

mot “ sera ” jusqu’au mot “ cinq ”, ligne 16, et insérez “ de ” à la place ’’ sont adoptés.
L’amendement suivant, savoir : Page 2, ligne 13, retranchez “ ou dans la cité de Londres, Angleterre,” étant lu,
Sur motimi de l’honorable M. Holton, il est résolu que cette Chambre ne concourt pas dans est ame idement 

Mnr la raison qu’il aurait l’effet d’empêcher les capitalistes anglais de souscrire au c ipital de la b înque projetée, et 
qu’il soit envoyé un message au Sénat pour informer leurs Honneurs de la résolution qui précède.

Les bills suivants du Sénat sont lus une seeonle fois, et renvoyés au comi:é Ici banques et du commerce,
sav0ir *

BilWNo 136) pour définir et étendre les pouvoirs de la société permanente de co struetim et d’épargnes du 
Canada Ouest, et pour autoriser les actionnaires de cette institut! m à changer le nun d; la dite.société ;
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Bill (No 138) pour autoriser les corporations et institutions incorporées hors des limite* du Canada à prêter et

^U^AppÙby, il est ordonné que l’honoraire sur le bill (No. 42) pour incorporer la compagnie du 
pont de chemin de fer de Calais et St. Stephen soit remboursé, moins le coût de l’Impression.

La Chambre alors s’ajourne 1 lundi prochain.

Timothy W^ppfn >ngii:\- 7

O(pt < ur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Blain—Adresse demandant un état du coût des ponts sur le chemin de fer intercolonial, indiquant le coût 
comparatif des arches en bois et en fer; aussi, toute correspondance et tous rapports des commissaires, des ingénieurs 
et autres soumis au gouvernement, et tous ordres en conseil sur le sujet.

M. McDonald (cap Breton)-—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant le nombre de nominations 
qui ont été faites par l’ancien gouvernement le et après le 27 octobre dernier, par commissions signées par Son Excel
lence ; aussi, indiquant le nombre de ces nominations qui ont été amendées par le présent gouvernement, les noms et 
les lieux de résidence des officiers démis ; aussi, toute la correspondance entre le gouvernement ou tout membre du 
gouvernement et autres personnes au sujet de la démission de M. Hamilton comme collecteur de la douane à Sydney 
Nord, N.-E., et de la nomination de son successeur.

M. Boucll.— Lundi prochain.—Que le Greffier de la Chambre dépose sur la table un état indiquant les noms, 
les salaires actuels et la durée du service de chaque officier et commis permanent de son département ; aussi, un état 
des salaires attachés aux charges respectives lors delà confédération, fesant voir l’augmentation de salaire dans chaque 
cas depuis cette date jusqu’à présent ; aussi, un état donnant le nombre et les noms des commis surnuméraires o<i 
sessionnels engagés par lui, en vertu de la règle 110, durant la présente session, leur paie, les dates de leur engage
ment respectivement, et les devoirs qui sont dévolus à chacun ; aussi, un état des paiements, faits par lui, en vertu 
de la règle 82, à des témoins, les noms de ces témoins, le montant payé à chacun, et le comité devant lequel chaque 
témoin a été assigné à comparaître ; aussi, un compte détaillé de la dépense encourue par lui pour sc procurer les ser
vices de sténographes, et le nom du comité pour lequel l’ouvrage a été fait.

M. Béchard.—Lundi prochain.—Si c’est l’intention du gouvernement de faire expédier les statut? du Canada 
aux magistrats stipendiaires, comme ils sont expédiés aux juges de paix ?

L’hon. M. Mackenzie—Lundi prochain—proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la réso
lution suivante :

Que le gouvernement soit autorisé à négocier avec la “ Compagnie du canal de Huron et de la vallée de Rivière 
Trent ” pour le transfert de certains travaux appartenant à la Puissance, et situés sur la ligne du Canal projeté, ce 
transfert devant être sujet à l’approbation du parlement à la session suivante.

L’hon. M. Mackenzie—Lundi prochain—proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la réso- 
tion suivante :

Que le gouvernement soit autorisé à négocier, durant la vacance du parlement, pour le transfert du chemin da 
fer de Truro à Pictou à quelque compagnie, à condition que cette compagnie prolongera le dit chemin de fer de 
New-Glasgow ou Pictou au détroit de Canso, ou à quelque place au Cap Breton, dans un certain temps spécifié, ce 
transfert devant être sujet à l’approbation du parlement à la session suivante.

i
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AVIS DE BILLS PEIVES.
Les Bills suivants ont ce jour été affiché' comme devant être examinés par des comités, le ou après les jours 

respectivement indiqués ci-après, savoir :—
»

LUNDI. 18 MAL

Par le comité des Banques et du Commerce : . , ... , -- . .
Bill (No. 133) du Sénat pour amender la charte de la compagnie de crédit de Montréal
BUl (NmTstf du^sTnat8 pu^prolonger le délai fixé pour payer la souscription au capital de la compagnie du 

pont et du tunnel du Canada et de New-York.

#

/

MARDI, 19 MAI.’

Par le comité des chemins defer, etc. : _ , . . , ~ XTn , n ,
Bill (No. 108) pour incorporer la compagnie du grand chemin de ter Noid-Uuest.

Par ît Tendre'les pouvoirs de la société permanente de construction et d’épargnes du

Canada, et pour autoriser les actionnaires à changer le nom de la dite société ;
Bill (No. 113) pour amender la etiarte de la banque de Manitoba >
Bill (No. 119) pour incorporer l’Association d’assurance de 1 Alliance du Canada.

«
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Ilo. 35.
1

•«Ml

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS I

DB LA

C8 3 A M : i RE » ES CO itlUlUN ES.

OTTAWA, LUNDI, 18 MAI 1S74.

Sept pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De John Boov i, et autres, de la ville de Québec ; du conseil municipal du comté de Lanark; de John Campbell 

et autres de William Hijslop et autres, et de John McKee et autres, de Wellington, de Joseph G. Caie et autres, de 
Carietoii de Andrew Dnnn et autres, d’Harcourt, et de Robert Law et autres, de Riohibucto, comté de Kent, Nou
veau Brunswick ; de C. II. Boisvert et autres, du township de Westmeath, comté de Renfrew ; de David Frost, snr., 
et autres du t. r hip de Shefford, de A. D. Girard et autres, du village de Waterloo, et de J. M. Brown et autres, 
de Stuke v Non comté de Shefford ; de Mme. A. M. Gales et autres, de la cité de Montréal ; d'Andrew Anderson 
et autres de Mo;' ington, comté de Perth ; de W. J. Wilson et autres. d’Hullett et Wawanosh, de James Bacon et 
autres d’Howick, comté de Huron ; et de J. T. Hornor et autres, de Princeton et des environs, comté d’Oxford ; 
demandant la passation d’une loi prohibant la vente des liqueurs enivrantes.

De Jahez Nid.oison et autres, de MM. W. McCulloch et fils et autres, de John Lepper et autres, et de John 
Brown et autis . tous manufacturiers et autres, de la province d’Ontario, demandant que les intérêts manufacturiers 
de la Puissance soit rit protégés par l’imposition de certains droits d’importation. -

Du cons, il de la chambre de commerce de Québec ; demandant que les procédures sur le bill maintenant devant 
ln niv.mbro rcl it if à la faillite soient suspendues, et que l’acte de la faillite de 18G9 ne soit pas maintenant amendé

de la Puissance, et que co bill soit continué en force jusqu’à la protêt que recommandé par la chambre de 
chaîne session du Parlement.

M. Broolcs présente une pétition de John Wallace, M. P., (laquelle est lue et reçue), demandant la permission 
de présenter une pétition à l'effet d’obtenir l’incorporation d’une compagnie pour des fins se rattachant à la construe 
tion de navires sous le nom de compagnie de construction de navires d’Hopewell, nonobstant 1 expiration du délai 
pour présenter’des pétitions pour bills privés, et la di'e pétition est renvoyée au comité des ordres permanents.

L’hon. M. Holt n, du comité des banques et du commerce, rapporta les bills suivants (8e rapport) sans amende, 
ments, savoir :

Bill (No. 52) relatif à la banque d’épargnes des mines d’Albion ;
Bill (No. 100) pour incorporer la chambre de commerce de St. Jean, province de Québec ;
Bill (No! 121) du Sénat, pour amender la charte de la Banque Impériale ;
Bill (No 84) pour incorporer la compagnie d’assurances mutuelles sur la vie des commis-voyageurs du Canada.
Il rapporte aussi les bills suivants avec des amendements, savoir : _ .
Bill (No. 120) du Sénat, pour incorporer la compagnie d’assurances contre le feu et sur la vie de Stadacona;
Bill (No. 60) pour amender l’acte 36 Vie., ch. 106, incorporant l’agence de placements et de garantie du Canada ;

commerce



Bill (No. -IS) pour incorporer la compagnie d’assurances agricoles de la Puissance.
A 1 égard de ce dernier bill, votre comité a jugé à propos d'en changer le titre.
M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des impressions, présente le 5e rapport de ce comité, lequel est comme*suit :—
Le comité ayant soigneusement examiné les documents suivants, en recommande l’impression, savoir :__
Pétition de ü. Blaiz et autres, de la cité de Québec, demandant que l’acte de la faillite de 1869 soit amendé 

de manieie que les commis et autres personnes dans l’emploi des faillis soient protégés (sans les signatures) •
Message du Gouverneur-Général, transmettant copie d’une dépêche du Secrétaire d’Etat pour les colonies en 

date du 3 septembre 18/3, en réponse à une adrese à Sa Majesté au sujet de traités relatifs à la natm alisation • ’ 
.Rapport du comité de la Chambre des Communes nommé pour s’enquérir de la condition et des affaires de» 

Sauvages des six nations, dans les comtés de Brant et Baldimand, avec les témoignages y annexés *
Rapport du comité de la Chambre des Communes nommé pour examiner les réponses à ’ 

adressées aux manufacturiers de la Puissance, conformément à la recommandation d’un 
Communes, et pour obtenir d’autres inform itions 
témoignages )

une série de questions 
. comité de la Chambre des

sur le sujet. (Le rapport seulement à imprimer sans le»

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés savoir •

l'h... TÏÏ 55 “.“"kSSurf* QurcP«c‘““ ”U S°U~nl * '•* P"

s,. £-n. arrri™™ agists,Tehirr °" -Pori *
Réponse a une adresse, en date du 1er mai 1872, demandant la correspondance et les plans relatifs à la 

rade du havre de Paspébiac comme havre de refuge, etc. 1 1 3 reuur a la
M. Brooks, du comité auquel a été renvoyé le bill du Sénat (No. 117) relatif 

dit bill avec des amendements. crime de libelle, rapporte le

M. Kirkpatrick, du comité des bills privés Fiente le 5e rapport du dit comité, lequel est comme suit

Vo.» m 4 *• "mC"deo™te 1='“ =»«"« » ■» *

au

SI! (S: csr* cU“iq
Sur motion de M. Mackenzie (Montréal) les amendements faits par le Sénat au bill (No. 17) pour incorporer la

ues.

Sur motion de M.
Campa:,nie d'assurance-: maritimes soit adoptés.

M. Mackenzie (Montréal), présente les deux bills suivants dont la seconde lecture
es) ordonnée ]uur demain,Savoir :—

S i£: t «7: ^ SîZjT” * <**
Les bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés à des comités comme suit :__

Au comité des banques et du

(,xr°- P°Ur incorP°rcr la compagnie de prêts et de placements, 
limiter!) (du Sénat) P°U1‘ mC°rp°rer la comPaSnie Anglo-Canadienne d’hypothèque

Au comité des chemins de fer, etc.

commerce.

de placements (responsabilités et

ruinai S sm oL^£TPa§niG ^ 'decolonisation du Nord de Montréal de

(Selkirk), la règle quf exige l'impression billÜv^l Italie m0ti°n ^ M‘

dispendieux d’obtenfr la ^ublicaSdÏu» ■SSSrdcinaSST’’ sdtadopt^^1' ^ ^ F°pre 6t le moin3

rôptdonlePeeuTchambarTkCd5êchedes "Ses nubble? ™a;ntenant adopÿ W soit résolu que, 
ts à l’entreprise,—Rejeté sur division publiques sera mieux assurée en donnant lu rapport des

cons-

Et la x. otion de M. Y, ung étant mise aux voix, elle est adoptée ainsi que le rapport.

Wll wHar ^ ^ ,SéDat’ ausquels le c3ncours de «*te Chambre est demandé, savoir ^

le dit bill est lu un^pemS fer Graud ^-Ouest. (Sur motion de M. O’Donohoe,

Canada^O-Spn^bilftéTimUée0)!01' (Suîm^i^^îhof’m Tm? 1 1 ^ pkcements et Agence du Basi

ture demain). ’ K ° de 1 hon" M' Abbott> le dlt b*U est lu une première fois.—Seconde lec-'
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Sur motion do M. Young, le second rapport du comité spécial nommé pour s’enquérir du mode le plus propre et 
le moins dispendieux d’obtenir la publication d’un “ Hansard Canadien," et auquel a été renvoyée la question de 
l’opportunité d’employer des rapporteurs dans les comités de la Chambre, est adopté.a»

Sur motion de l’hon. M. Holton, la 60c règle exigeant l’affichage des bills privés est suspendue pour le reste de
la session.ii

Sur motion de M. Kirkpatrick, il est voté une adresse demandant copie de tous rapports, correspondance, ins
tructions à des fonctionnaires, rapports faits au conseil, et minutes du conseil au sujet du système qui prévaut dans 
Ontario et Québec relativement aux pêcheries telles que comparées avec les autres provinces de la Puissance.

il

iei Sur motion de M. Stephenson, il est voté une adresse demandant un état des sommes d’argent payées par le 
gouvernement pour impressions parlementaires ou département des à quelque personne que ce soit autre que l'entre
preneur de ces impressions, et copie des ordres pour autres impressions publiques donnés depuis le 30 juin 1873, avec 
la date des dits paiements et des ordres, et les noms des partie ou parties à qui ces paiements ont été faits ou des 
ordres ont été donnés pour les dites impressions.

Sur motion de M. Kirckpatrick, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance, de toutes instruc
tions données aux inspecteurs de bateaux à vapeur, ou à aucun d’eux, de tous rapports, etc., concernant la destruction 
du steamer “Bavarian” en novembre 1873.

Sur motion de M. Bowell., il est voté une Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne
ment ou tout membre, du gouvernement, ou tout officier du gouvernement, et le docteur Orlando Sampson Strange, 
au sujet de la démission de ce dernier de la position de chirurgien de la batterievd’artillerie à Kingston, et copie de 
tous ordres en conseil, ou de tous autres papiers, et les raisons de cette démission.

M. Cook propose qu’il soit voté une adresse priant Son Excellence de vouloir bien prendre les mesures qu'elle 
jugera convenables pour qu’il se fasse une enquête sur les affaires de la compagnie du chemin de fer du Nord du 
Canada et un rapport sur les frais de fonctionnement du dit chemin, sur l’emploi de tous les deniers reçuspar la dite 
compagnie et sur le coût de tous prolongements et améliorations payées à même le revenu de la dite compagnie.

‘ Et des débats s’ensuivant, fa dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de l’honorable M. Davies, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le 
gouvernement de la Puissance et celui do l'île du Prince-Edouard, concernant le contrat pour la construe ion du. 
chemin do fer sur la dite île et le transfert de ce chemin au gouvernement; aussi toute correrpondance entre les 
entrepreneurs et le gouvernement local, ou le gouvernement de la Puissance, touchant la substitution d’une clôture 
de fil de fer à la clôture prescrite par le contrat.

Sur motion de M Higginbotham, il est voté une adresse demandant copie de toutes soumissions et de toute 
correspondance se rattachant au contrat pour le transport des passagers et du fret entre la baie du Tonnerre et, Fort- 
Garry, avec un état indiquant les noms des soumissionnaires, le montant des bonus demandés, le prix par tête qui 
doit être exige pour les passagers, le prix par tonne de fret, le nombre de passagers, la quantité de fret que les entre
preneurs sont tenus de transporter, et le temps convenu pour faire le voyage ; aussi un état de tous autres arrange
ments conc'.us qui n’étaient point compris dans la soumission primitive, le dit état indiquant le nom des cautions 
offertes et le montant pour lequel ces cautions sont responsables,

Sur motion de l’honorable M. Tapper, il est voté une adresse demandant un état de toutes les appropriations 
faites pour l’année 1873-74, et restant non-dépensées à la date du 15 mai courant.

Sur motion de M. Boivdl, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre E. J. Farrcr, 
ci-devant l’un des rédacteurs du “ Toronto Mail," et maintenant agent d’émigration en Irlande; aus-i, copie des 
instructions adressées au dit E. J. Farrer lorsqu’il a été envoyé en Irlande, avec indication du salaire qu'il reçoit.

KJ
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Sur motion de M. Blain, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance et de tous papiers 
se rattachant à la nomination de W. J. Morden comme maître de poste pour le village du Greensville, dans le comté 
de Wentworth, et au transfert du dit bureau à Bullock's Corners.

B-

il
Sur motion de M. Iluggart, il est voté une adresse demandant copie de tous ordres en conseil, de toute correspon

dance et do tous papiers rclatits à la construction d’un pont au passage d’eau d’Oliver.
11!

Sur motion de M. Plumb, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance au sujet de la suspension 
de la démission de John B. Smith comme assistant surintendant de la section sud du canal Welland; aussi 

copie de toutes instructions données à M. Bodwéll, et de toute correspondauce entre co dernier et des membres dn 
gouvernement, ou entre des membres du gouvernement et d’autres personnas au sujet du même.

Sur motion de M. Oliver, le quatrième rapport du comité conjoint des impressions est adopté.

ou
la

Sur motion de M. Blain, il est voté une adresse demandant un état du coût des ponts sur le chemin de 
fer intercolonial, indiquant le coût comparatif des arches en bois et enfer; aussi, toute correspondance et tous rap
ports des commissaires, des ingénieurs et autres soumis au gouvernement, et tous ordres en conseil sur le sujet.

&)■

i# Sur motion de M. McDonald (Cap Breton), il est voté une adresse demandant un étit donnant toute la cor-
sujet de la nomination de commissaire do pii ;tes ;responlance entre le gouvernement et toutes autres personnes au 

aussi, toute la correspondance entre le gouvernement ou tout membre du gouvernement et autres personnes au sujet 
de la démission de M. Hamilton comme collecteur de la douane à Sydney Nord.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

iifi



y .. , x „ Mardi, 19 Mai 1874.
, r motion de M. Bovsell, il est ordonné que le Greffier de la Chambre dépose sur la table un état indiquant les 

ncms, les salaires actuels et la durée du service de chaque officier et commis permanent de son département • aussi 
un état des salaires attachés aux charges respectives lore delà confédération, fesant voir l’augmentation de salaire Him* 
chaque cas depuis cette date jusqu’à présent ;

A»»»,™ état donnant le nombre et les noms des commis surnuméraires ou sessionnels engagés par lui en vertu 
«mUl'érohs^à’ cliacun • “ pl<?Sente scssl0n’leur Pa*e> les cl,ltes de leur engagement respectivement, et les devoirs qui

Aussi, un état des paiements, faits par lui, en vertu de la règle 82, à des témoins, les noms de ces témoins la 
montant paye a chacun, et le comité devant lequel chaque témoin a été assigné à comparaître • . ’

Aussi, un compte détaillé de la dépense encourue par lui pour se procurer les services de téno"raphes et le nom 
du comité pour lequel 1 ouvrage a m fait. L’information requise dans les trois derniers paragraphes de cette motion 
devant aussi s appliquer à Ja première session du second parlement.

_ Les deux bills suivants sont examinés en comité général, amendés rapportés, les amendements sont adoptés et la 
troisième lecture de ces bills est ordonné pour demain, savoir : ” ’

»•;! E0'»5*) PO^amenderkloi relative aux lettres de change et billets promissoires ; 
dan* la Puissant dPuOanadilr ^ meilIe“reS dlsP0sltl0n3 Pour l’administration des sociétés permanentes de

Le Bill (No. 80) pour faciliter les arrangements entre les compagnies de chemin de fer et leurs 
±u une seconde fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, etc.
H’V I® B|1! (N0' 107i/?V anneXCr lü v;i,laSe de Richmond Hill au district électoral de la division Ouest du comté 
d Yo-k, est lu une seconde mis, et renvoyé a un comité général devant siéger à la prochaine séance de la Chambre

La Chambre reprend et les débats ajournés sur la motion de M. Costijan à l’effet qu’il 
présenté une humble adresse à ba Majesté représentant : Q Vil est essentiel à la paix et à la 
prospérité de la J u sa nice du Canada que les diverses religions qui s’y trouvent v.vwit sur le pied 
d une parfaite harmonie les unes a coté des autres, et que toute loi passée, soit par ce parlement ou par le? lé 
gis attires locales, méconnaissent es droits ouïes usages tolérés d’une de ces religions, clt de nature à rompit
uall I.TT 5 tqvfil l glSaE'ü hc'J\Q du Nouveau-Brunswick, en 1871, a adopté une loi sur les écoles commun,L" 
par laquelle il est défendu de donner dans ces écoles aucune notion de religion aux élèves, et que cette défense est
ZtZ dUX se,?Umcnts d®. t0"t0 la population de la Puissance en général et aux convictions religeuses de la population 
catholique romaine en particulier; que les catholiques romains du Nouveau-Brunswick ne peuvent,sans a<dr cin tre leurs 
XftV”T0^ leurs enfants aux écoles créées par la susdite loi, et que cependant ils sont obligés, comme le 
reste de ia population de payer les taxes destinées à subvenir à l’entretien de ces écoles; que la susdite loi est 
injuste et contraire a 1 esprit de la constitution, et cause beaucoup de mab.ise parmi la population Catholique Romaine 
en général disséminée sur toute la surface de la Puissance du Canada, et qu cet état de choses, s’il continue peu 

é?>désastreux pour toute les provinces confédérées, et priant a Majesté de vouloir bien laire passer 
avoir étét e‘Tet 'd r“eUd°r i A,Cte de 1 Amérique Britannique du Nord, 18f5 ans sens que cette Chambre croit
Hno? H d K a 1 epoqu* de la passation du dit Acte, en décrétant que toute éno nation religieuse, dans la pro- 
vince d Nouveau-Brunswick, continuera de jouir de tous les droits, avantages et privilèges à l’égard de scs écoles 
dont ell jouissait dans cette province à 1 époque de la passation du dit Acts en dernier lieu mentionné 
üeQre q e si ces droits, avantages et privilèges eussent été alors duement accordés pu- la 'oi

Lt des débats ultér ears s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre, 
lutioil'suivante? ^ 1 ^ MacKenzie>la Chambre décide de se former en comité demain, pour examiner la réso-

Eivi^ir 1C Souvernementsoit autorisé à négocier avec la « Compagnie du canal de

m « tssszz** - ■* *- * °- *-Aussi, pour examiner la résolution suivante •

Chambre alors s ajourne, étant 1.30 A. M.

construction

créanciers, est

soit

avoir
un

au même

Huron et de la vallée de

Timothy Wjîrpen Anglic,
Orateur. '
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AVIS DE MOTION’S.

i
i

i

M. ft kite (Renfrew)—Adresse demandant copied - instructions données par le département des travaux 
publics à un M. Johnston pour l’exploration do cette p d ; la Riviere dos Ont louais qui est située outre le Fort 
des Rapidesda Paquet et la tête, d VI-;o aux Allume tes ; a : si, copies do tous plans do la dite explorations, et du 
rapport de M. John U,on sur cette t-xplor i io ■ ; aussi, un Vint donnant l’cstimatian du coût de l'amélioration dé la na
vigation aux Rapt-.! -• de 1 à pi et et c:.:s Allumettes, de m : : -r ■ à admei tre le passage do steamers, et l’échelle des prix 

lesquels cette estimation est basée.
L'Hon. M. M-.tchaœic—7 iardi prod .In -Proposera que h Chambra sc forme on comité, un jour ultérieur, pour 

examiner la résolution suivante :— ' ’
Qu’il est expédient d’acce; t.r et de maître à effet certniees propositions qui ont été faites au Gouvernement du 

Canada, par la compagnie du c de l’Ouest he la Nouvelle-Ecosse, pour le transfert du chemin
do Lu* c: udnisant de Windsor, à la ligne principale qui relie Halifax à Truro aux conditions mentionnées dans la réso
lution du 24 mai, A.D. 1873, ce 3 propo; liions ayant été a [prouvées par le Gouverneur en Conseil, et leur recomman
dation eu Piirlomc at ;.nt été am- ce par deux ordres en cou.- dl ; assés respectivement le 22 et le 80 octobre, A.D.
1873, et maintenant mis devant la Chambre, les dites propositions étant en substance comme suit :_

Que la compagnie entreprend de construire un chemin da fer conduisant d’Annapolis à Yarmouth.
Qu’elle consent à prendre possession du dit chemin de far conduisant de Windsor à la ligne principale, 

accessoires, le 1er décembre 1873, et, à compter da cette date, de l’exploiter efficacement et de le maintenir en bon état 
à sas propres dépens, les péages et profits en provenant étant employés à son usage*

M. Ross, (Middlesex).—Adoption du cinquième rapport du comité conjoint des impressions.
Jil. Slq.henr.on—Mercredi prochain—. i le gouvernent ni c.d en possession de quelque information relativement 

. à des émigrants à qui on aurait refusé pas sage sur 1 Liteaux de la li ne da Collingwood et du lac Supérieur, bien qu’ils 
eussent des billets pour Fort-Gurry émi; parles personnes ehr-rc.-'cs de l’entretien de la route du gouvernement qui conduit 
à Fort-Gai-; y 1 quel est le mou Lut de la subvention annuelle payée • à ces personnes ? pour quoi temps le contrat 
uvcc ces personnes est-il passé, et quelle est la sûreté donnée pour l’accomplissement de ce service 1

L’hun. M. Smith—I v h*reel prod, in—Proposera, eue m Chambre se formé en comité, pour examiner la 
résolution suivante :

Qu’il est expédient de pourvoir à la nomination do maîücs de havre pour certains ports dans les provinces 
de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Anglaise et do Vile du Prince-Edouard, ces officiers devant être rému
nérés au moyen d’honoraires.

L’hon. M. Smith—Mercredi prochain—Proposera quo la Chambre se forme en comité pour examiner la 
résolution suivante ;

2. Qu’il est expédient de. pourvoir à la nomination de gardiens de port pour certains ports de la Puissance, 
officiers devant être rémunérés au moyen d’honoraires sou! ment.
3. Que lors de l’achèvement du chemin de fer des comtés de l’Ouest depuis Yarmouth jusqu’à Annapolis (lequel est

maintenant en voie de construction), le d.t chemin do far et ses accessoires depuis Windsor jusqu’à la ligne principale 
seront la propriété absolue de la dite compagnie. _

4. Qu’en considération de ce que dessus la dite compagnie entreprend de construire le chemin de for depuis Yar 
mouth jusqu’à Annapolis avec toute la diligence raisonnable.

5. Q;*c la dite compagnie transportera gratuitement tous les passagers qui serons porteurs de billets du gouverne- 
ment sur tous ses trains à passagers eut:-.; Halifax et la jonction de Windsor.

G. Que la dite compagnie ou sor; syants-u rase auro ; i io poevoir de faire circuler d o trains sur le chemin de fer 
Intercolonial entre Halifax et la jonction de Windsor, awc i n privilèges qui ont été accordés jusqu’ici on vertu de l'ar
rangement avec la compagnie du nhernin de for de Wi .’ or et Annapolis.

i
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I
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VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.$

II
/

OTTAWA, MABDI, 19 MAI 1874.

adresse du 6 du courant, demandant copie de toute correspon-
toir^daL entre le gouvernement 

Aussi, la repense a une adress^ u ’ ^ ^ gti0Q de faire du dit liavre un havre de refuge; aussi,
;:eS1; « **• i» *• w**» * -»*• - *• *,es eau,: *

une

l’intérieur.

longement du chemin de fer jusque dans.lacité * Halifax, • de tous ordres en conseil ou d 3

depA™;i.*„?.°eTd„™e„*lei:, jauvier et le 7 18 % ù l'effet de donner nn. augmentation

Aneti 1. *• -H» ="'« !» «Mfc. «• W *» U Fe
rine, d°, Qn£ «t Ëd2n” ileus 1. Province du Nouvo.u-Brnnswiek, peur les quatre onndes qui d„„:= „ corn- 

mencer le premier avril ou le promier mai 1868.
2°. Copie des soumissions reçues P.0" ® f ^.^'nt rcle^n”î tre-<tenéral des postes ou autre personne du départc- 
3o. Copie des correspondances qu,l ont eu heu ntr^e matter eu‘. après que les soumissions ont été

S;La?,enSc.t«Sd7Z"e eontr.t peur le irenspor, 3e«=, molle, . été donnd ; aussi, copie de ten,

documents quelconques, dente, etc.^ayant rapport anu .tes’documents, délits, etc., oynnt rapport i. le con'inmtion de

.voit « donnd, « 18=8, avec cepi, d, ce derme, «outra.

SE S —, rapporte le, trois bill, mirants (9= rapport, .use de,

nmendomente, soirara^ IWporatkm de 1. chambre de Commerce dons U
Bill (No. 130) du Sénat pour amender l'acte pour incorporer une compagnie sous le 

du Bas-Canada” ;
Bill (No. 119) pour incorpore

de la compagnie d'assurances

*-■ Kfiss «es?£-k*£ s t ssniw*,

les noms de la personne ou des personnes qui ontle nom

Puissance ;
nom de “ Le Crédit Foncier

r ’.’Association d’assurances de l’Alliance du Canada, 
amendements, savoir :sans au.lo-américa'uc et les autres
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Baby, du comité spécial pour aider M. l’Orateur dans l’administration de la Bibliothèque du Parlement en 
tant'que les intérêts de cotte Chambre sont concernés, et pour agir comme membres du comité conjoint de la biblio
thèque, présente un rapport, lequel est comme suit :

Les membres de la Chambre des Communes faisant partie du comité'conjoint de la Bibliothèque du Parlement 
prennent la liberté de faire rapport :

Qu il a été déclaré par une règle des deux Chambres que “ durant les vacances du Parlement aucun membre de 
lune ou 1 autre Chambre, ne résidant pas au siège du gouvernement, n’aura le droit d’empruntés ou o-arder en sa 
possession, à aucune époque, plus de trois ouvrages appartenaut à la bibliothèque ; de plus il ne devra pas les tarder 
plus d'un mois en sa possession.” 1 ° I

Le comité regrette de dire que malgré cette règle, plusieurs membres du Parlement ont, en différents temns 
retenu entre leurs mains, après la clôture de la Session, un nombre considérable de livres, et les ont garder pendant 
un temp indéfini, nonobstant les circulaires qui leur ont été adressées, par qui de droit, pour leur rappeler la rè-de en 
question. Le comité prie instamment les membres de faire attention L ce sujet et d’observer fidèlement cette rèrie
v \a7?°lr’ ,autrc™c“t la bibliothèque cessera d’avoir pour ceux qui viennent consulter les livres durant la vacance’
1 utilité qu on a droit d en attendre. ’

'

1Le comité observe avec plaisir que les travaux de la nouvelle bibliothèque ont considérablement progressé 
durant 1 année dernière ; et il prend la liberté d’attirer Fatten:ion du gouvernement sur l’importance de faire termi
ner la construction de cot édifice aussi promptement que possible, les Chambres actuellement occupées par la biblio
thèque étant tout-à-fait encombrées et une grande partie des livres étant exposés à souffrir sérieusement du 
de place convenable et d’autres inconvénients de diverses sortes.

!manque

Bans la prévision de l’achèvement prochain de la nouvelle bibliothèque le comité désire aussi appeler l’attention 
du gouvernement sur l’opportunité d’ériger dans un endroit contigu à la bibliothèque une résidence pour un officier 
responsable chargé du soin de l’établissement. Cela a été unanimement recommandé pour des raisons exposée par le 
comité conjoint dans son rapport de 1861, époque où on examina pour la première fois les plans pour la construc
tion de la bibliothèque. Le.Comité en considérant do nouveau ce sujet, ne désire pas l’érection d’une maison sépa
rée et isolée, mais il est d’avis qu’il serait utile et avantageux pour le pmblic de procurer au Bibliothécaire un lo"e- 
ment convenable dans l’angle nord ouest du bâtiment qu’on se propose d’ériger à là suite du Bloc Ouest sur la pl “ce 
du Parlement. 1

M. Wood, du comité spécialpour-examiner les réponses qui ont été faites à une série de questions adressées par 
le greffier de cette Chambre, depuis la dernière session aux manufacturiers de la Puissance, touchant leurs intérêts 
etc., présente un rapport du dit comité, lequel est comme suit :

. con)ité a reçu, durant .1 investigation du sujet qui lui a été soumis, des réponses de la part de deux cen- 
qumze personnes engagées dans l’industrie manufacturière, à une circulaire émise par un comité précédent deman 
dant des informations sur différents points se rattachant à cette industrie, et il a interrogé en outre dix-neuf personnes 
ong gées dans ia même industrie. Un synopsis de quelques-unes des réponses reçues et des téaioi"nao,es entendus 
accompagne ce rapport comme appendix, et est respectueusement soumis à la considération de la Chambre!

Le comité, après avoir ainsi obtenu 
sions suivantes, savoir :

£

1

(

1

c
il

réponses et témoignages, et les avoir examinés, en est arrivé aux conduces
fi

1. Qtie la concurrence qui existe entre les Etats-Unis et le Canada relativement aux articles du même 
manufacturés dans les deux pays est chez nous l’objet do plaintes sérieuses, pour h raison que cette 
gale est maintenue par les systèmes fiscaux différents des deux pays.

Les manufacturiers américains ayant le contrôle exclusif de leur propre marché, trouvent commode.de se défaire 
du surplus de leurs produits en Canada moyennant, dans bien des cas, des prix inférieurs au coût de la production 
lésant ainsi du Canada uu marché de rabais. ’

U a été établi devant le comité que les manufactures canadiennes ont sérieusement souffert de cette cause, ce qui 
doit avoir pour effet, dans quelques cas au moins, d’entraver l’industrie canadienne considérablement, et même de 
faire tort au pays par l’émigration d’un grand nombre d ouvriers qui sont obligés d’aller chercher de l'ouvrage 
Etats-Unis. °

geme 
concurrence iné"

è
le

F

aux

. Le fait de 1 existance de cet élément nuisible dans l’industrie manufacturière de la Puissance, lequel ù-sa
raison dêtre dans notre position, géographique et dans la politique commerciale de nos voisins, devrait engager
ceux mêmes qui regardent le principe du commerce libre comme étant correct, en thèse générale, à reconnaître 
la nécessité de.modifier ce principe comme mesure de protection; et le comité recommande en conséquence la 
passation de lois pour empêcher autant que possible le mal dont on se plaint.

2. Les témoignages presque uniformes qui ont été donnés devant le comité vont à dire qu’un peu plus 
de protection accordée aux manufactures n’aurait pas nécessairement pour effet défaire payer aux consommateurs 
ers prix plus élevés, et dans l’epinion de votre comité, les témoins ont démontré qu’ils avaieut raison en celai

il Priait être bien établi que le coût, de la fabrication décroit dans la même pronortion que la uantité
des objets manufacturés s’accrois. Ainsi un grand établissement manufacturier est* en état de 
pu units a meilleur marché qu’un petit établissement. Si donc l’industrie canadienne n’avait plus à soutenir 
cetre concurrence dont il est fait mention dans le premier paragraphe du présent rapport, cela aurait pour 
résultat de permettre aux établissements manufacturiers de fonctionner pleinement, c-t de réduire en proportion 
le cou; de la production, et conséquemment les prix à payer par le consommateur.

Quelques personnes prouvent la vérité de ce principe par leurs témoignages qui accompagnent ce rapport.
*luf 3 C0Dl.™erce d’exportation en fait d’articles manufacturés ne soit pas encore bien étendu, le comité 

a idii.-t.ué qu on a déjà réussi a taire admettre.sur les marchés de l’étranger certaines classes de ces articles.
. , . V J ':| dt vr '.lt, encourager ce commerce par tous les moyens possibles, vû qu’il nous ouvrirait des marchés plus con- 

su U I S pour i écoulement de nos produits manufactures, et qu’il aurait pour effet d’augmenter notre commerce 
a' e ; 1 étranger. °
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: Le comité est d’opinion que, pour accomplir cet objet, il devrait être fait une remise de droits sur tous les arti
cles employés dans la fabrication des objets destinés à être exportés.

4. L’attention du comité a été attirée sur la condition de certaines classes de manufacturiers qui, sous le tari^ 
actuel, paient le même montant de droits sur ce qui est pour eux la matière brute que celui qui est payé sur l’article 
manufacturé. Le comité mentionne ceci en rapport avec la draperie et la mercerie.

5. Le comité désire appeler spécialement l’attention de la chambre sur l’importance d’une législation qui favo
riserait l’exploitation des mines de fer.

Deux lettres ont été reçues en rapport avec ce sujet, l’une de M. Edward Gurney, d’Hamilton, et l’autre de M. 
Charles Fitzgerald, d’Ottawa, lesquelles sont annexées au présent rapport, et que le comité recommande à la consi
dération de la chambre.

»

Ht

ie
»
fl

\
il 6. Les fabricants d’articles en laine se plaignent de ce qu’ils souffrent dans leurs affaires par suite de l'importa 

tion d’Europe de vêtements faits principalement avec de la laine de rebut, et demandent au comité de recommander 
au gouvernement une échelle de droits graduée d’après la qualité de l’article.

7. Le comité a aussi pris des témoignages touchant l’introduction en Canada de réimpressions américaines. 
d’ouvrages anglais soumis au droit de propriété littéraire.

Le comité appelle l’attention sur le fait que tandis que le privilege de publier les réimpressions.en question est 
accordé aux éditeurs des Etats-Unis, ce même privilège est refusé aux éditeurs du Canada sous des peines sévères. 
Le comité considère que l’on devrait remédier à cet état de choses le plus tôt possible.

8. Le comité est d’opinion que la permanence d’un tarit est d’une haute importance, et que ce tarif devrait être 
fait de manière à offrir une protection suffisante aux industries existantes, et à appeler l’attention des capitalistes sur 
les branches d’industrie qui n’ont pas encore réussi dans ce pays, et sur celles qui n’y ont p is encore été essayées.

M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des impressions, présente 1e 6e rapport dç ce comité, lequel est comme

a

li
tt

le

u
et
ie

suit :(-
Votrc comité ayant soigneusement examiné les diverses soumissions pour le service des impressions pour le Par

lement (dont une copie avec les calculs in extenso sont ci-annexés) recommande respectueusement ce qui suit :—
1. Que le contrat pour les impressions soit accordé à MM. McLean, Roger et Cie., MM. Grison, Fréchette et

Cie. ayant retiré leur soumission.
2. Que le contrat pour la reliure soit accordé à MM. Grison, Fréchette et Cie.
3. Que le contrat pour le nupier d'impression soit accorder à M. James Ear ber, les échantillons montrés par

MM. dames Hope et Cie., et par M. William Angus n’étant pas considérés satisfaisants.
4. Que dans le cas où MM. McLean, Roger et Cie. ne consentiraient pas les obligations nécessaires pour la due 

exécution de leur contrat dans le délai spécifié dans l’avis donné, le contrat soit alors accordé à M. 1. B. Taylor ; et 
si ce dernier ne cqpsentait pas les obligations nécessaires, alors que le contrat soit accordé à M. A. Mortimer.

5. Que dans le cas où MM. Grison, Fréchette et Cie. ne consentiraient point les obligations nécessaires pour 
l’exécution du contrat pour la reliure dans le délai spécifié dans l’avis donné, le contrat soit alors accordé au plus bas 
soumissionnaire suivant, et ainsi de suite jusqu'à ce que les sûretés requises aient été données.

6. Que la sûreté, qui devra être donnée pour la due exécution des divers contrats soit pour la période complète 
de cinq années; et que si la dite sûreté provient d’une société de garantie, dans ce cas le greffier soit autoiisé à payer 
les premiums si les entrepreneurs ne les paient pas, retenant ces premiums sur les deniers qui pourront devenir dus 
aux dits entrepreneurs.

7. Que si les entrepreneurs, ou aucun d’eux, manquent d’exécuter leurs contrats d’une manière satisfaisante ■ 
pour les deux Chambres, le droit d’annuler les dits contrats, ou aucun d’eux, soit réservé, bien que la période de cinq 
années no soit pas expirée.

8. Que les deux paragraphes qui précèdent le pié’ent (6 et 7) soient incorporés dans les contrats respectifs.

Il présenta aussi le 7e rapport du dit comité, qui contient la résolution suivante :—
Résolu que le nombre d’exemplaires dei votes et délibérations de la C iambre des Communes et des minutes du 

Sénat à distribuer à l’avenir n’excèdcra pas deux dans le premier cas, et un dans le second cas pour chaque membre,
L’hon. M. Fournier, du comité des chemins de fer, etc., présente le 6c rapport du dit comité, rapportant les 

cinq bills suivants, avec des amendements, savoir :
Bill (No. 33) pour incorporer la compagnie du chemin de fer du lac Supéiiiur et de Manitoba :
Bill (No. 34) pour incorporer la compagnie du chemiu de fer du Pacifique ;
Bill (No. lit)) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de la-Puissance ;
Bill (No. 93) pour permettre à la compagnie du grand cnemin de fer Occidental d’étendre et améliorer ses con 

nexions, et pour autoriser et confirmer l’émission de certaines debentures ;
Bill (No. 132) du Sénat pour prolonger le délai fixé pour piyer la souscription aux actions de la compagnie du 

pont et du tunnel de Canada et de New-York.
Il est aussi convenu de rapporter les Bills suivants sans amendements, savoir :
Bill (No. 115) relatif à l’émission de boni p. r la compagnie du chemin de fer international de St. François et 

Mégantic ;
Bill (No. 109) pour étendre h, charte de la compagnie du chemin de f ;r de la Frontière de Québec ;
Bill (No. 141) du Sénat pour autoriser la compagnie du chemin de fer de B.oekville et Ottawa à émettre des 

bons portant hypothèques privilégiées et pour d’autres fins.
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M. Rymal, du comité des ordres permanent., présente le quinzième rapport du dit comité, lequel est comme
suit :

^ Xs ,î
Z1, gue 1 °bj.^fn vu®> Iors,lu,c 1 acte ci-dessus a été passé en rapport avec l’acte des associations ouvrières 1872,
!?™UX r'â°t ’ d!S fïUV aCteiS ajant- éte,?°Plé? dos actf impériaux, était, entre autres choses d’int odilire des 
clauses i 1 effet de légaliser les unions d ouvriers, de détruire les vieilles d’octrines qui entravai nt le 
merce, et de declarer que les unions qui avaient pour objet de forcer les maîtres au moyen de grèves 
etre considérées comme des conspirations. J h

Nonobstant la rigueur des dispositions du dit Acte contre tout acte défini comme étant une •< „„ A ,
part d un ouvrier, ’ mais comme n’étant pas une offense autrement, les classe ouvrières ont été ml™ de,la
e“h““ **"" œe,,ti0°n<=* 1>"*S —I*. «dou-ir c.,leid«,,bfe„,,,, les il ’,SÜ

KtSSSSST*- ”m6re’ des deux paya le voudraient^’’0

COmi‘6 - d"'" <•”'« toblir di-poeitioes po„, remtiiee dét,„,s de «elle,«Mes™

corn
ue devaient plus

n n’a 
en établis-

, Votre comité fait do plus rapport que le gouvernement impérial 
6 enquérir et faire rapport au sujet de l’état et du fonctionnement 
lande, et s’il est expédient de limiter

a nommé une Commission Royale chargée de
comme se rattachant aux relations entre mîtrï eTouvrit'kÏÏeVut

jet en quEonqUe ^ royale sera fait à temps pour servir de base à la législation sur le su-

OU
ou

5 ,.»-=■ç£ sstxs&as i “ra:e:ii-.s “i: w-Comité recommande respectueusement que le gouvernement prenne toute la question en main à la prochaine session
1J- "««ace présente la pétition de James Comwath et autres de 

est lue et reçue), demandant une charte sous le la province du Nouveau-Brunswick, (laquelle
c, 4. , „rr . dc La Compagnie de construction de naviresd’Hopewell.’’

-À Œ par bémols “ ** "* -» ,™,„dd „

Le bill est en conséquence amendé, lu une troisième fois, et passé.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En Comité.)

Gouvernement Civil.

nom

iour la décision

Les résolutions suivantes sont adoptées :__

263 Aide-de-Comp de Son Excellence..
264 Bureau de la papeterie, additionnel $1,800 00 

5,000 00
6,800 00Législation.

265 Cartes pour le comité des chemins de fer
1606 00

Service sur mer et sur rivières.

Communication par bateau à vapour, Lac Supérieur, 
oco fiilcvement des obstructions dans les eaux navigable“ “rsÿit K™": trk
2(9 R.fiouage et radoub du stiamer “ M^oTêon ///,” "et .adoub du 

Eruui endommage pa • le pont de glace à Québec

206 et autres services (omis.) 12,000 00
5,000 00

1,000 00

20,000 00
steamer

38,000 00

V

B ^
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PECHERIES.

270 Service des pêcheries, Isle du Prince Edouard et Manitoba.....................................
271 Entretien d’une goélette du Gouvernement employée à la protection des Pêche

ries du golfe.........................................................................................................................

$ 750 00

10,000 00 .
10,750 00

Hôpitaux df- la Marins.

1,000 00
2,000 00

272 Bâtisse dont on se servira comme hôpital à Arichat, O. B. (à revoter.)
273 Aide pour l’agrandissement de l’hôpital à St. Catherine........................

3,000 00

Travaux Publics, Revenu.

. Edifices Publics :—

275 Editices publics, Manitoba.......
276 Enlèvement de la neige, Ottawa
277 Gaz pour le Sénat et les départements (omis).
278 Combustible et éclairage, Rideau Hall............
279 Maison de douane, Pictou...................................
280 Hôpital de la marine, Isle du Prince-Edouard
281 Bureau de poste, London.......................................
282
283 Station de quarantaine, Yarmouth, N.-E
284 Bureau de poste, Ottawa, pour le terrain
285 Observatoire, Québec..................................
283 Loyers, et réparations..................................

B
12,000 00 
2,000 00 
8,000 00 
5,000 00 

12,000 00 
2,500 00 
2,400 00 

10,000 00 
1,000 00 
7,000 00 
2,000 00 

10,000 00

X
i

1

.

St. Jean, Nouveau-Brunswickdo

73,900 00

Iluvres et Quais:—
16,000 00 
15,600 00 

1.200 00 
2,500 00 

10.000 00 
ÎO'OOO 00

5,000 00 
5,000 00 

25,000 00 
5,000 00 
1,000 00 

12,000 00 
6,000 00 
4,000 00 

500 00

287 Enlèvement des obstructions, Havre Victoria, C. A
288 Draguage et remorqueur à vapeur
289 Petitcodiac, Nouveau Brunswick.
290 Tynemouth
291 Brise-lames, Shippegan, Nouveau-Brunswick
292 Herring Cove
293 Havre Grandmanan, N.-B., droits de tonnage à percevoir par le Gouverne-. .

ment (à revoter) $2000........................................................

dodo

do

do

294 Port George, Nouveau-Brunswick
295 Cow Bay
296 Metigan Cove,
297 Yarmouth,
298 Plympton,
299 Tignish, Isle du Prince-Edouard.....................................................................................
300 Souris et New London, Isle du Prince-Edouard.................................. .. ...........
301 Amélioration de la navigation et abord du quai du chemin de fer, Sackville....

do
do
do

do

103,000 00

Amélioration de la navigation des rivières.

2,000 00 
10,000 00

302 St. Jean, Nouvelle-Ecosse....................................
303 St. Laurent, enlèvement de chaînes et ancres

301 Lignes télégraphiques, Colombie Anglaise
305 Draguage en général, additionnel......................
306 Chemins et ponts....................................................

12,000 00
13,000 00 
12,000 00 
4,000 00

Sauvages.

307 Pour faire feae aux dépenses sc rattachant à la conclusion de tous traités
durant l’année avec les sauvages de la Saskatchewan...........

Perception du revenu de Vintérieur.

308 Pour sc procurer des étalons des poids et mesures (à revoter)...........................
Résolutions à rapporter.

34,000 00

20,000 00

Rapport à recevoir, et permis au co : ité de siéger de nouveau, demain.

»



La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative à la propriété d’un havre à Cow Bay, 
Nouvelle-Ecosse.

La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu’il est expédient, dans l’intérét public, que le gouvernement fasse l’acquisition de la propriété du 

havre à Cow Bay, Nouvelle-Ecosse, dont la Compagnie des mines de Gowrie est maintenant investie et que le Gou
vernement devrait être autorisé à acheter cette propriété, et de pourvoir à l’imposition de péages sur les navires qui 
fréquent le havre. 1

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
L’honorable M. Mackenzie présente alors un bül (No. 149) pour autoriser l’achat de la jetée ou brise-lame 

à Cow Bay, et pour pourvoir à son entretien.—Seconde lecture demain.
Le Bill (No. 118) pour empêcher l’adultération de la nourriture et des liqueurs est lu une seconde Sois 

mi: é en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.
La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution pourvoyant à la nomination de Maîtres de H 

à certains ports.

La résolution suivante est a-doptée :
Résolu qu’il est expédient de pourvoir à la nomination de Maîtres de Havre à certains ports dans les provinces 

de Québec, d’Ontario, de la Colombie Anglaise et de l’Ile du Prince-Edouard,—ces officiers ne devant être rému é- 
rés qu’au moyen d’honoraires.

Résolution à rapporter.

(En Comité.)

exa-

avre

(En Comité.)

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
L’hon. M. Smith (Westmoreland) présente alors un bill (No. 143) pour pourvoir à la nomination de maîtres de 

ha\ ro pour certains ports dans les provinces de Québec, d’Ontario, de la Colombie Anglaise et de l’Lle du Prince- 
Edouard. Seconde lecture, demain.

Le Bill (No. 127) pour amender l’acte relatif aux travaux publics du Canada est lu une seconde fois examiné 
en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

Le Bill (No. 128) pour amender l’acte relatif aux vagabonds est lu une seconde et une troisième fuis et passé
La ehambie se forme en comité pour examiner une résolution étendant certaines dispositions de “ l’Acte de5 

Marins ” aux navires employés à la navigation sur les eaux do l’intérieur du Canada.

(En Comité.)
La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu'il est expédient d’étendre certaines dispositions de l’Acte des marins, 1873, aux navires employés à 

la navigation sur les eaux de l’intérieur du Canada, de manière à ce qu’il soit exigé un marché entre les maîtres 
de ces navires et leurs équipages.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
L hou. M. ésmitk (Westmoreland) présente alors un bül (No. 150) pour étendre certaines dispositions de “l’Acte 

des Marins ’ aux navires employés à la navigation sur les eaux de l’intérieur du Canada. Seconde lecture, demain.
La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative aux droits de douane, à l’inmortatinn et -Y 

lalfabricatlon de liqueurs enivrantes dans le Nord-Ouest. ponution et 4

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :
Résolu, qu’il est expédient de prolonger jusqu’au 1er juillet 1874 le temps fixé, par la première clause de l’acte 

uG \ ict., chap. 39, comme étant celui auquel les droits do douane, exigibles dans la Terre de Rupert à l’époque men
tion; d ois la dice clause, seront continués sans être augmentés dans la province de Manitoba et les territoires du 
Non; -Ouest,—et d établir des dispositions plus sévères pour empêcher l’importation ou la fabrication de liqueurs cui
vrantes dans les dits territoires du Nord Ouest. 1

Résolution à rapporter.

La dite résolu.ion est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée.
L bon. M. Cartwright présente alors un bill (NTo. 101) pour prolonger le délai pour l’imposition de certains 

uro.lsde douane et ü excise, et pour établir de; restrictions plus sévères sur la vente et la fabrication de liqueurs eni
vrantes dans 1 s territoires du Nord-Ouest.—Seconde lecture demain.

La cham re se forme en comité pour examiner une résolution relative à la construction d’un bassin de 
radoub à Québec.

(En comité.)

hés'-fu, Qu il est < x d ent d autoriser les commissaires du l.avre de Québec à prélever, au moyen d’un emprunt 
son d un intérêt dec:; q pour cent par année, avec la garantie de la Paissance, une somme n’excédant point quu- 
:nt mille p:as ro, pour ta cor. t action d u î bassin de radoub à Québec. 1
RA lu tien à rapporter.

La rés dation suivante est adrp'ée :
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La dit résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
L’hon. M. Smith ( Westmoreland) présente alors uu bill (No. 152) pour établir des dispositions pour la 

traction d’un bassin de radoub à Québec, et pour d’autres fins.—Seconde lecture du Bill, demain.
cons-

La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution à l’effet d’autoriser le gouvernement à négocier 
avec la compagnie du Canal de Huron et de la vallée de la rivière Trent pour le transfert de certains travaux appar
tenant a la Puissance sur la ligne du canal projeté.

(En Comité.)
La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Que le gouvernement soit ausorisé à négocier avec la “ Compagnie du canal de Huron et de la vallée de 

la Rivière Trent ” pour le transfert de certains travaux appartenant à la Puissance, et situés sur la ligne du Canal 
projeté, ce transfert devant être sujet à l’approbation du parlement à la session suivante.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
La chambre se forme en comité pour examiner une résolution à l’effet d’autoriser le gouvernement à négocier pour 

le transfert du chemin de fer conduisant de Truro à Pictou à quelque compagnie, à condition que cette compagnie pro
longe le dit chemin de fer depuis New-Glasgow ou Pictou jusqu’au Détroit de Canso ou à quelque autre endroit au Cap 
Breton, dans un temps spécifié.

(En Comité.)
La résolution suivante est adoptée.
Résolu, Que le Gouvernement soit autorisé à négocier, durant la vacance du parlement, pour le transfert du 

chemin de fer de Truro à Pictou à quelque compagnie, à condition que cette compagnie prolongera le dit chemin de 
fer depuis New-Glasgow ou Pictou jusqu’au détroit de Canso, ou à quelque place au Cap-Breton, dans un certain temps 
spécifié, ce transfert devant être sujet à l’approbation du parlement à la prochaine session.

Résolution à rapporter.

La d te résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée.
M. Mackenzie propose que le bill (No. 69), pour pourvoir à la construction du chemin de fer canadien du 

Pacifique, soit maintenant lu une seconde fois.
Et des débats s’en suivant, — et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

!i

Mercredi, 20 mai 1874.
Et la question : Que le bill soit maintenant lu une seconde fois, étant mise aux voix,
M. Cunningham (Marquette) propose que les débats soient ajournés. — Rejeté sur décision.
Le bill est alors lu une seconde fois, examiné en comité général, rapporté, et -la_ troisième lecture en est 

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre aujourd’hui.
LcSbills suivante sont lus une seconde fois et renvoyés à des comités comme suit :

Au comité des Banques et du Commerce.
Bill (No. 111) pour amender les actes d’incorporation de la Société de prêts et d’épargnes des cultivateurs et arti-

se sans ;
Bill (No. 123) pour amender la charte de la compagnie d’assurances de l’Ouest et les autres actes y relatifs, et pour 

étendre les pouvoirs de la dite compagnie ;
Bill (No. 124) pour incorporer la compagnie d’Express Internationale ;
Bill (No. 125) pour incorporer l’Association Coloniale de construction et de placements ;
Bill (No. 139) pour incorporer la Halle aux bois de la cité de St. Jean N.-B. ;
Bill (No. 147) pour amender l’acte 27 Via, ch. 49, incorporant la compagnie de placements et d’agence du Bas 

Canada (responsabilité limitée.)

Au comité des chemins de fer etc.
Bill (No. 146) du Sénat pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Grand Nord-Ouest.
Le bill (N). 141) Acte pour autoriser h compagnie du chemin defer de Brockville et Ottawa à émettre des dé- 

bentures hypothèques privilégiés et pour d’autres fins, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité descheminsde fer etc. 
La Chambre alors s’ajourne, étant 2.50 A. M.

i
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ii

Timothy W a been Anglin,
O m te or.
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AVIS DE MOTIONS.
X

M. Cunningham (Marquette)—Jeudi prochain—Proposera qu’il soit résolu que, dans l’opinion de cette Cham
bre, il est nécessaire que chaque province de la Puissance soit représentée dans le cabinet.

M. McDonald (Cap Breton)—Adresse demandant toute la correspondance entre le gouvernement et toute autre 
personne, ou toutes autres personnes, au sujet de la démission de M. McDougall comme maître de poste A l’Isle de la 
Nativité, dans le comté de Cap Breton, et toute la correspondance au sujet de la nomination de son successeur.
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So. 37.

))

VOTES ET DELIBERATIONS
r>?-; r a

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 20 MAI 1874.

sur la table.Cinq pétitions sont présentées et déposées
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De J. P Feathir&ton, maire, et autres, de l’hon. Malcolm Cameron, M. P., et autres, du quartier St. George, 

de R R Booth et autres’ du quartier Victoria, et de Phillip Thompson et autres, du quartier Wellington, cité 
d’Ottawa ' de John Howarth et autres, et de J. C. Hurst et autres, de Toronto Centre, comté d’York, Ontario ; de
mandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

Des actionnaires privés du chemin de fer du Nord du Canada; demandant que le Bill maintenant devant le 
Parlement relatif au dit chemin de fer ne soit pas passé avant qu’ils n’aient eu l’occasion d’examine ses dispositions 
et de s’y opposer, s’il est nécessaire.

L’Hou M. Mackenzie présente la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant copie de tous actes passés 
et de toutes nominations faites par le Conseil pour les Territoires du Nord-Ouest, avec toutes recommandations 
faites par le dit Conseil au gouvernement du Canada au sujet de traités avec les Sauvages et des affaires des Sau
vages dans le Nord-Ouest.

M. Rymal, du comité des ordres permanents, présente le seizième rapport du dit comité, lequel est comme suit l
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant à la pétition de James Carnwalh et autres, 

demandant l’incorporation de la compagnie de construction de navires d’Hopewel).
M. McDougall (Renfrew) propose l’adoption du rapport du comité chargé de s'enquérir de l’état du bureau de 

Québec pour l’inspection et le mesurage du bois.
Et les débats s’ensuivant,
Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendement, savoir :—
No. 49. Relatif à la banque fédérale du Canada ;
No. 65. Pour changer le nom de la banque Victoria du Canada celui de banque des Manufacturiers du

Canada^, ^ pour amender pacte 34 Vie, à l’effet ^’amender et expliquer l’acte pour amender la charte de la banque 

d’Ontario ;
No. 91. Relatif à, la banque de la Nouvelle-Ecosse ;
No. 60. Pour incorporer la compagnie de steamers provinciaux ;
No 32 Pour fusionner la compagnie canadienne de manufacture d’appareils télégraphiques (responsabilité 

limitée), etïa compagnie manufacturière de Toronto (responsabilité limitée) sous le nom de “ La compagnie de manu
facture de télégraphes électriques et de quincaillerie (responsabilité limitée) ;

No. 35. Pour exonérer Stanislaus Francis Perry pour avoir siégé et voté comme membre de la Chambre des 
Communes sous les circonstances y mentionnées ;

eu

i
?

»
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Le comité a examiné le sujet aussi pleinement et soigneusement qu’il lui a été possible de le faire vu le temps 
qui restait à sa disposition. ’ “

Le comité a examiné avec tout le soin possible tous les rapports qui ont été faits de temps à autre à la législature 
du Nouveau-Brunswick sur ce suje,t avant la Confédération, par un grand nombre d’ingénieurs civils capables qui 
paraissent avoir examiné la question avec beaucoup de soin et d’attention, et aussi le rapport fait à John Page 
ingénieur civil, par J E. Boyd, ingénieur civil, en 1870, que votre comité croit pouvoir être maintenant considéré 
comme étant le rapport le plus important et le plus précieux qui ait encore été soumis sur le sujet, et qui mérite bien 
d'etre lu attentivement par le gouvernement.

Depuis les informations obtenues au moyen de ces rapports et des bins qui les accompagnent, aussi bien que 
d apres d autres informations obtenues par votre comité, il parait y avo: très peu de difficulté à étabir une voie de 
communication par eau entre la cité de St. Jean, dans le Nouveau-Brunswick, et quelque endroit sur le chemin de fer 
intercolonial, près des Trois Pistoles, à 1 exception de vingt milles entre ce point et la tête du Lac Témiscouata

Votre comité considère le plan de réserver de grandes quantités d’eau dans les lacs supérieurs (au moyeu de 
digues pas bien coûteuses) pour s en servir durant la saison des basses eaux, comme le moyen le meilleur et le moins 
dispendieux d améliorer la navigation de la Rivière St. Jean et de la Rivière Madawaska.

1 ius la réserve d eau dans ces lacs sera considérable, moins il sera nécessaire de faire des améliorations à la
rivière

Pour relier la ligne de communication par eau avec le chemin de fer intercolonial, il faudrait construire un che
min de ter de vingt milles entre la tete du lac Témiscouata et le chemin de fer intercolonial ; mais votre comité est 
convamcu que ce chemin serait construit par des parriculiera aussitôt que la voie de communication mr 
plétée par lu gonvenu ment. ' 1

Votre comité en
eau sera com-

Hn=^»»tri,i”Ll;,-MèKe ICC‘"e * » <*> P- —« "«tiros d« ch«ns, ,«
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(No. 40.) Pour incorporer la compagnie d’impressions et de publications de S te. Croix :
Aussi, annonçant que le Sénat n’insiste point sur son amendement fait au bill (No 9) pour|iucorporer la banque 

de Londres et du Canada que cette Chambre a désavoué.
Aussi, annonçant l’adoption du Bill (No. 78) pour l’enlèvement des obstructions causées par des débris de nau

frage dans les eaux navigables du Canada, et pour d’autres fins relatives aux naufrages avec des amendements. (Sur 
motion de l’Hon. M. Smith, les dits amendements sont adoptés.) ^

Aussi, avec le bill suivant du Sénat (No. 154) pour conférer certains pouvoirs additionnels à la*compagnie du 
havre de Port Whitby auquel le concours de cette Chambre est demandé. (Sur motion de l’Hon. M. Cameron 
(Ontario), le dit bill est lu une première et une seconde fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.)

M. Orton propose que le second rapport du comité des intérêts agiicoles soit adopté.
L’hon. M Mackenzie ayant soulevé cette question d’ordre, savoir: qu’il n’est pas permis à un comité 

spécial d’incorporer dans son rapport les opinions d’un comité semblable nommé à une session antérieure.
M. l’Orateur donne sa décision comme suit : • “ Mon attention a été attiré sur le sujet, et j’en suis venu à 

la conclusion qu’assurément la motion n’est pas dans l’ordre. Voici'ce que dit May à ce sujet:
“ Un comité nommé de nouveau ne peut point rapporter les témoignages pris devant un comité dans la 

“ session précédente.”—
C’tst là ce qui a été fait dans le rapport qui est maintenant devant la Chambre, 

passages suivants, savoir :
le voit par lescomme on

“ Votre comité ayant soigneusement examiné le résultat des travaux d’uu comité précédent nommé au sujet 
“ de l’agriculture, trouve que beaucoup d’informations très-précieuses avaient été obtenus directement des culti
vateurs et meuniers du pays, etc. Votre comité prend la liberté d’incorporer dans le présent rapport la substance
“ des informations contenues dans le projet de rapport du comité dont il vient de parler.”__ConséquemmentHe
rapport et la motion fondée sur ce rapport ne sont point dans l’ordre. à

Sur motion- de M. Béchard, il est voté une adresse à Son Excellence, le Gouverneur-Général, le priant de taire 
mettre devant cette Chambre toute correspondance qui a pu être échangée de 1860 à 1873, entré le governement ca
nadien et la compagnie connue sous le nom de “ Vermont Central Railway Co.” relativement à l’érection de quais 
que cette compagnie construit, depuis quelques années, le long de son pont, à. travers la rivière Richelieu vis-à-vis 
la ville de St. Jean, P. Q.

M. Brouse propose qu’il soit voté une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et Madame 
Taggart, veuve de Nathaniel Taggart, au sujet d’une demande d’allocation par cette Dame pour l’invention par feu 
son mari, en 1844, d’un p:an pour construire la porte d’écluse dite “ The solid timber lock gate” maintenant en 
usage sur les canaux du St. Laurent, et tous les papiers y relatifs.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de M. White (Renfrew), il est voté une adresse demandant copie des instructions données par le 

département des travaux publics a un M. Johnston pour l'exploration de cette partie de la Bavière des Outaouais 
qui est située entre le Fort des Rapides de Paquet et la tête de l’Isle aux Allumettes ■ aussi, copies de tous plans de 
la dite explorations, et du r pport de M. Johnston sur cette exploration ; aussi, un état donnant l’estimation du 
coût de l’amélioration de la navigation aux Rapides de Paquet et des Allumettes, de manière à admettre le 
de steamers, et l’échelle de prix sur lesqn .-!< cette estimation est basée.

Sur motion de M. Ross (Middlessex), le cinquième rapport du comité conjoint des impressions est adopté.
M Costigan, du comité nommé pour s’enquérir au sujet de la navigation do la rivière St. Jean dans le but de 

constater quels seraient les meilleurs moyens de l’améliorer, présente un rapport du dit comité, lequel est

passage

comme
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Sur motion de l’Hon. M. Dorion, le bill est renvoyé de nouveau à ?un comité général pour être repris en consi
dération .

Le bill est en conséquence examiné de nouveau en comité général, amendé de nouveau, rapporté, les amendements 
sont adoptés, et le bill est lu une troisième fois et passé.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du Bill (No. 25) pour établir de meilleures dispositions pour l’adminis
tration des sociétés permanentes de construction dans la Puissance du Canada étant lu,—

M. Oliver propose que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction de l’amender de 
manière à décréter que toutes ses dispositions, à l’exception de celle qui donne le pouvoir d’émettre des debentures
seront applicables à toutes les sociétés permanentes de construction avec un capital payé et fixe de $10,000.__Adopté’
sur la division suivante :—

■

i

!
pour : «

i
Messieurs

i
Burpee (Sunb try),
Cameron {Huron),
Cameron (On irt>)
Caron,
Casey,
Cheval,
Chisholm,
Church,
Cunningham (Ak-JI.) Higginbotham, 

Hurteau, 
Irving,
Kerr,

Gillies,
Giilmor,
Gordon,
Goudgo,
Hall,
Harper,
Harvey,
Harwood,

McGregor, Ross (Prince-Edouard)
McKay (Colchester), Rouleau,

Rymal,
Scatcherd,
Scriver,
Shiblcy.- 
Sinclair,
Smith, (Peel), 
Stephenson,
Stirton,
St.-Jean,
Stuart,
Taschereau,
Thompson (Haldima.) 
Tremblay,
Trow '
Walker,
Wallace,
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Willson.—105.

Abbott, 
Appleby, 
Archibald, ■ 
Baby,
Bain,
Borron, 
Bartbe, 
Béchard, 
Bernier, 
Bertram, 
Biggar, 
Blain, 
Borden, 
Bourassa, 
Bowcll, 
Bowman, 
Boyer, 
Brooks, 
Brown, 
Buell,
Burk,

i
McLeod, 
McQuade 
Mitchell, 
Monteith, 
Montplaisir 
Mousseau, 
Norris

t

!
[

Currier,
Delorme,
Desjardins,
Donohue,

O’Donohoe,
Oliver,
Orton,
Ouimet,

1

I
Kirk,
Kirkpatrick,
Laflammc,
Langlois,
Laurier,
Macdonald (Cornwall), Pozer, 
Miclennan, Bobitaille,
MeOullum, Ross (Durham),
McDougall (Renfrew) Boss (Middlesex),

!

Ferguson, 
Ferris, 
Fiset, 
Fleming 
Fréchette, 
Galbraith, 
Gaudet, 
Gibson

Paterson,
Perry,
Pinsonneault,
Pouliot,

i

;

i

i

1
I

CONTRE :1
i

Messieurs

Pe Veber,
Dorion,
Dymond 
Forbes,
Fournier,
Gill,
Holton,

Le bill est en conséquence renvoyé à un comité général, repris en considération, amendé de nouveau, rapporté, 
les amendements sont adoptés,, et la troisième lecture du bill est ordonné pour demain.

Killam,
Laird,
Lajoie,
Lanthier,
M acdonald ( Glengarry)Moss, 
Mac K a y ( C«p Breton ) Oakes,

Mackenzie (Lambton),Ro<s (Victoria), 
Mackenzie (Montréal), Smith, ( Westmoreland)

Mills,

Blake,
Burpee (St-Jean), 
Cartwright, 
Casgrain, 
Cockburn,
Coffin,
De S t-G Gorges,

I Snider, 
Tliibaudeau, 
Wood, 
Young.—32.

9

t
i

{
a 7.30 P. M.

(L'ordre pour les Bids Privés est appelé en

L’ordre du jour pour la troisième lecture du Bill (No. 24) pour incorporer la compagnie du canal Huron et de la 
vallée de la rivière Trent étant lu,

vertu de la 19e règle.)
le
t

le M. Blain propose que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour être amendé en y ajoutant les
mots suivants :

“ Pourvu toujours que rien de contenu au présent acte ne nuira aucunement aux droits ou privilèges ci-devant 
accordés à q\ olque compagnie incorporée pour construire un canal reliant la baie Géorgienne au lac Ontario.” Rejeté 
sur division.

Le bill esj alors lu une troisième fois, et passé.It-

lit Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et passés :
Bill (No. 52)relatif à la-banque d’épargnes des mines d’Albion ;
Bill (No. 100) pour incorporer la chambre de commerce de St. Jean, province de Québec ;
Bill (No. 121) du Sénat, pour amender la charte de la banque impériale •
Bill (No. 84, pour incorporer la compagnie d’assurances mutuelles sur la vie des commis-voyageurs du Canada- 
Bill (No. 120) du Sénat, pour incorporer la compagnie d’assurances contre le feu et sur la vie de Stadacona

(Amendé).
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Bill (No. 66) pour amender l’acte 36 Viet., eh. 10(3, incorporant l’agence de placements et de garantie du
Canada.

Bill (No. 48) pour incorporer la compagnie d’assurances agricoles de la Puissance.
Bill (No. 93) pour incorporer la Compagnie Royale Canadienne du pompes à incendie chimiques (amendé ;
Bill (No. 83) pour incorporer l’Association des Commis-Voyageurs du Canada (amendé) ;
Bill (No. 130) du Sénat pour amender l’acte pour incorporer une compagnie sous le nom de “ Le Crédit Foncier 

du Bas Canada ” (amende) ;
Bill (No. 119) pour incorporer l’Association d’assurance de l’Alliance du Canada.
Bill (No. 105) du Sénat pour amender la charte de la compagnie d’assurance anglo-américaine et les autres actes 

y relatifs, et pour étendre les pouvoirs de la compagnie ;
Bill (No. 113) pour amender la charte de la banque de Manitoba ;
Bill (No. 33) peur incorporer la compagnie du chemin de fer du lac Supérieur et de Manitoba ;
Bill (No. 34) pour incorporer la compagnie du chemin du fer de jonction d’Ontario et du Pacifique ;
Bill (No. 110) pour étendre ’es pouvoirs du la compagnie du télégraphe de la Puissance ;
Bill (No. 90) pour permettre à la compagnie du grand chemin de fer Occidental d’étendre et améliorer ses con

nexions, et pour autoriser et confirmer l’émission de certaines débentures (amendé) ;
Bill (No. 132) du Sénat pour prolonger le délai fixé pour payer la souscription aux actions de la compagnie du 

pont et du tunnel du Canada et de New-York (amendé) ;
Bill (No. 115) relatif à l’émission de bons par la compagnie du chemin de fer international de St. François et 

Mégantic ;
Bill (No. 109) pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer de la Frontière de Québec ;
Bill (No. 141) du Sénat pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa à émettre des 

bons port nt hypothèques privilégiées et pour d’autres fins.
Le Bill ;No. 62) pour incorporer la compagnie d’échange, de prêts et de dépôts de Manitoba est lu une seconde 

fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
Le bill (No. 126) pour incorporer la compagnie des Estacades de ia Rivière Rouge est lu une seconde fois, et 

renvoyé au comité des bills privés.
Les bills suivants sont en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passés, savoir :—
Bill (No. 107) pour annexer le village de Richmond Hill ou district électoral de la division ouest du comté

\

d’York. ;
Bill (No. 117) du Sénat relatif au crime de libelle (amendé.)
Bill (No. 46) pour autoriser l’incorporation de chambres de commerce dans la Puissance.
L’ordre du jour pour la seconde lecture des bills suivants est déchargé ; et les bills sont retirés, savoir :—
Bill (No. 58) pour pourvoir à l’inspection du sel et à lu nomination d’inspecteurs de sel ;
Bill (No. 63) relatif à l’intérêt et à l’usure dans la province du Nouveau-Brunswick ;
Bill (No. 73) pour la suppression des maisons de jeu, et pour la punition des personnes qui les tiennent.
Bill (No. 59) peur pourvoir à l’élection des membres de-la Chambre des Communes du Canada par le vote au

scrutin.
Bill (No. 112) pour pourvoir à la votation compulsoire aux élections des membres de la Chambre des Communes.

Sur motion de l’Hon. M. Smith, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution pourvoyant à la 
nomination de gardiens de port à certains ports de la Puisance.

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu, qu’il est expédient de pourvoir à la nomination de gardiens de port à, certains ports de la Puissance, ces 

officiers devant être rémunérés au moyens d’honoraires seulement.
Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportés, lue une seconde fois et adoptée.
L’hon. M. Smith présente alors un 

ports de la Puissance.—Seconde lecture, demain.

L ordre du jour pour la troisième lecture du Bill (No. 2) concernant les élections des membres de la Chambre 
des Communes étant lu,—

L hon. M. Doripn propose que le dit Bill soit renvoyé de nouveau à un comité général ; ce qui est adopté, et le 
bill est en conséquence examiné de nouveau en comité général, amendé, rapporté, et les amendements sent adoptés.

L’hon. M. Domon propose alors que le Bill soit maintenant lu une troisième fois.

bill (No. 142) pour pourvoir à la nomination de gardiens de port à certains

M. Bowell propose pour amendement que le Bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour être amendé 
en y insérant une clause pourvoyant a la qualification foncière des membres de cette Chambre. Rejeté sur division. 

Le Bill est alors lu une troisième fois et passé.
Et la Chambre eyant continué de siéger jusqu’à minuit :__

Jeudi, 21 Mai, 1874.
Le bi;l i No. Ci ) pour établir de meilleurs dispositions, applicables à toute la Puissance du Canada, concernant 

1 inspection de certains articles, de commerce de prover ance canadienne est examiné 
porté, les amendements sont adoptés, et le bill est lu

comité général, amendé, rap-en
troisième fois et passé.une

/
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L’hon. M. Mackenzie propose que le bill (No. 68) pour pourvoir à h construction du c’xemin de fer canadien, 
du Pacifique soit maintenant lu une troisième fois.

M. Kirkpatrick propose pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pouï 
en amender la 13c clause en y ajoutant les mots: u pourvu toujours qu’aucun contrat pour la construction du dit 
premier embranchement, ou aucune partie de cet embranchement ne sera obligatoire à moins qu il n ait été devan la.

mois sans avoir été désapprouvé, excepté s’il est approuvé plus tôt par une résolution de laChambre pendant un 
Chambre.”—Rejeté sur division.

M. Bunster propose alors pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité générai pour 
en amender la 17e clause en y ajoutant les mots suivants :— “ La construction, cependant, du chemin de mr sur sa 
terre ferme, dans la Colombie-Anglaise, sera commencée dans un an à compter de la date de la passation du présent 
acte, et la quantité minima d’ouvrage fait chaque année, à compter de la date du commencement de la construction,, 
ne sera pas de moins d’un dixième de la somme entière requise pour tout l’ouvrage qu’il y a à faire pour terminer cette- 
section”.— Rejeté sur la division suivante :—

BOCK :

Messieurs

Plumb,—5..Jones (Leeds),Farrow,Do Cosmos.Bnnster,
i

contre : 
Messieurs

Mackenzie, (Lamôfoto)Ross (Durham), 
Mackenzie (Montréal), Ross (Middlesex), 
Maclcnnan,
M cCallum,
McGregor,
McIntyre,
McKay (Cokchester), St. Jean 
McLeod,
Mills,
Mitchell

Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Harper,
Harvey,
Higinbotham,
Holton,
Irving,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laird,
Lajoie,
Lauderkin,

ChisholA,
Church,
Cimon,
Cock! um, 
Coffin,
Costigan,
De St. Georges 
D orion, 
Dymond,
Fiset,
Fleming,
Forbes, ■»
Founder,
Fréchette,
Galbraith,
Gillies,

Archibald,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Bipgar,
Blake,
Bourassa,
Bowell,
Buell,
Burk,
Burpee (St Jean ) 
Caron, ) 
Cartwright,
Casey,
Cheval,

Ross ( Prince-Edo um rôti r 
Ross!( Victoria), 
Stephenson,
Stirton,

Taschereau,
Thompson, (Raidi■ 

mand),
Trow,
Walker
White (E. Ma$tingg&y 
Wood.—77.

Norris, 
Oakes, 
Oliver, 
Orton,

Macdonald, (Cornwall^Paterson, 
MacKay, (Gap Breton) Perry,

M. Bunster propose de nouveau pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour 
en amender la 18e clause en y ajoutant les mots suivants : “ Les travaux de construction du chemin de fer canadien 
du Pacifique seront commencés à Esquimalt, Isle Vancouver, durant h présente année, et une somme de pas moins 
de SI.500,000 y sera dépensée annuellement jusqu’à ce que le chemin soit fait assez loin pour se raccorder avec la 
ligne de chemin de fer qui sera construite sur la terre ferme, dans la Colombie-Anglaise :—Rejeté sur division.

Le bill est alors lu une troisième fois, sur division, et passé, sur division.
La Chambre alors s’ajourne, étant 3 A, M.

Timothy Warp en à ngi l\t, .
Orateur*
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Aï. Hoss (Middlesex) Adoption des be et tc rapports du comité conjoint des impressions.
M. Jette—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution suivante —
Qu’il est expédient d’autoriser la compagnie des cstacades de la Rivière-Rouge à prélever exiger recouvrer et 

recevoir les péages suivants sur tous billots de sciage et bois de construction qui peuvent passer par les’ estocades do 
la dite compagnie, savoir: '

Sur tout billot de sciage de pin, n’excédant point seise pieds de long.................................
Sur tout billot de sciage d’épinette blanche de proche ou d’autre bols n’excédant point seize pieds de

long...........................................................................................................................................
Sur chaque pièce équarrie de bois de construction de pin, ou de bois à faire de la planche .......
Sur chaque pièce d’épinette rouge, d’épinette blanche, de proche, de cèdre ou d’autre bois aplani

deux faces........................................................................................................ 1
L’hon. M. Jioss—Bill pour amender et étendre les dispositions de l’Acte de la Milice 

du Prince-Edouard, etc.
L’hon. M. Smith.—Jeudi prochain.—Proposera que la Chambre se forme en comité 

examiner la résolution suivante :—
oo ev^édl6ct '^PPl^oer à tous les ports que le gouverneur en conseil jugera à propos de les appliquer les

r^efetltoauSaîditt pom ' ' *" '* °'™ * **- * tomaS«’ 4 >'*■»«»«»» *.

3 cents.

e sur
5 «

eu ce qui concerne P Isle

jour ultérieur, pourun

L bon M. Mackenzie. Demaiu Proposera que la Chambre se forme eu comité pour examiner certaines résolu 
tions au sujet de 1 hypothèque du gouvernement sur le chemin de for du Nord du Canada, et de l'acceptation d’une ' 
somme de cinq cent mille piastres pour une partie de cette hypothèque, et d’une autre somme de cino cent mil!,» 
piastres cri bons de la compagnie d une certaine classe à la place de la dite hypothèque. '

L’hon. M. Mackenzie —Demain—Pro,-era 
qu’a samedi à 11. heures, A. M,

que lorsque la Chambre js’ajouraera, vendredi, elle soit ajournée jus-

' *
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1 Rf as.-4 il

OTTAWA, JEUDI, 21 M vl 1874.

Une petition est présentée et déposée sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De Charles J. Babb et autres, de H. Scadding et autres, de Trayton Bluber et autres, do J. Rordans et autres, 

de James Nicolh et autres, do G. Spence et autres, de Mary Roberts et autres, de Henry Woodhouse et autres, dq 
Samuel Iliddington et autres, tous de la cité de Toronto ; du révérend II. B. Cooper, !>. A., et autres, et do B. J. 
Thorne et autres, de Holland Landing, comté d’York, Ontario ; demandant la passation d’une loi prohibant la vente 
des liqueurs enivrantes,

IVlion. M. Fournier, du comité des lois expirantes, présente un rapport du dit comité, lequel est comme suit :
Votre comité a soigneusement examiné la liste des lois expirées et expirantes, telle que préparée par le greffier 

en loi de Votre Honorable Chambre, et il recommande la continuation des actes mentionnés dans le bill ci-anuexé, que 
votre comité soumet à lu considération de votre honorable chambre, jusqu’au 1er jour d j invier prochain, et de là 
jusqu’à la lin de la session alors prochaine du Parlement, et pas plus longtemps.

L’hon. M. Holton, du comité des banques et du commerce, présente le dixième rapport du di! comité lequel est 
comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des amendements, savoir :
Bill (No. 133) du Sénat pour amender la charte do la compagnie de crédit do Montréal ;
Bill (No. 137) du Sénat pour incorporer la compagnie anglo américaine d’hypothèques et de placements (respon

sabilité limitée ;) , -
Bill (No. 1 g5 ) pour incorporer l’association coloni ale de construction et de placements ;
Bid (No. 139) pour incorporer la Halle des bois de construction de la cité de St. Jean, Nouvcan-Biuuswick:
11 est convenu aussi de rapporter le bill suivant sans amendements, savoir :—
Bill (No. 154) du Sénat pour conIV r certains pouvoirs additionnels à la compagnie du havre de Port Whitby.
L'Hon. M. Cartwright présente la réponse à une adresse du 13 du courant, demandant un état indiquant le 

montant des billets de la Puissance et des billets provinciaux émis à la date du 1er janvier 1868 jusqu’à c: jour, le 
montant de ces billots tenu en réserve par les banques incorporées à chaque période, et le montant des espèces que 
posséd it le receveur-général à chaque période ; aussi, un état de la circulation et du capital payé des banques incor
porées à chaque période, indiquant le coût tel qu’estimé des billets de la Puissance provenant de la circulation des 
billets.

l

Aussi, la réponse (en partie) à une adresse du 27 ultimo, demandant copies d> tous comptes, den n ies et 
tificats présentés ce t ns mis (depuis le 1er juillet 18G7, jusqu’à ce jour) au gouverne me at fédéral, par chacun des 
juges de la cour supérieur, pour la p:ovince de Québec, en te! qualité, pour tous frais de voyage et de sé/ ur en tout

cer-

257

No. 38

X

n

«s
w

w
»̂

■*
^1»ai

G
SE

II
I3

i
m

o♦!

t

o



258
V

pavées, en conformité (les dits comptes, demandes et certificats.
\ussi la réponse à une adresse du 11 du courant, demandant un état complet des dépenses se rattachant à l’é. 

mission de’la commission royale chargé de s’enquérir des accusations portée par l’honorable L. S. Huntington 
" l’ancienne administration le dit état devant indiquer les somme* payées et les personnes il qui elle 1 ont été.contre

Aussi la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant les papiers et la correspondance, sous le contrôle du 
gouvernement, relatifs à la construction de la section No. 12 du chemin de fer intercolonial, et aux réclamations de. 
entrepreneurs et autres, en rapport avec cette construction.

\ussi la réponse à une adresse du 7 ultimo, demandant un état de toutes les sommes payées pour les dernière® 
élections dé membres de cette Chambre dans les différents collèges électoraux de la Puissance, indiquant les officiers- 
lrapportev rs et députés-officiers-rapporteurs à qui ces sommes ont été payées, et distinguant les diflérents service pour 

equ -ls elles ont été accordées.
Au*.; la réponse à une adresse du 29 ultimo, demandant copie du rapport du surintendant des aff ires des sau

rages de 11 Colombie Anglaise pour 1873, et copie de tous papiers et do toute correspodance concernant les affaire1 
des sa u va "os delà dite Province pour 1873 ; aussi, un état fesunt voir qui a recommandé la nomination de M- 
Lenah'in ï la charge d’assistant commissaire des allures des sauvages, et pourquoi et quand il a été nommé, et s’il 
avait quelque expérience d.,ns l’administration des affairés des sauvages avant sa nomination, et que’, salaire et quelles 
allocation- lui ont- été accordés.

’ us" l > répons" à une adresse du 11 courant demandant un état do tous les o iux et vente» de limites de bois 
de coiistrv -ti: dans Muni oba et le Nord-Ouest, les dates de ces baux ou ventes, les conditions de ces baux ou 
rente , et les noms dc.s preneurs et acheteurs.

Sur motion de Thon, M. Smith (Westmoreland), la Chambre décide de se former eu comité demain, pour 
miner un. résolution pourvoyant à l’amélioration de havres et chenaux au moyen de droits de tonnag

Sur !, otion de Thon. î-f. Mackenzie, la Chambre décide se former en comité, demain, pour examiner certaine»
le chemin de for du Nord du Canada.

exa-
O.

résolution- relatives à Vhy; othèque du gouvernement sur v
Sur motion de l’hon. I. Mackenzie, il est résolu que lorsque la Chambre s’ajournera, demain, elle soit ajournée 

jusqu’à samedi prochain à L heure, P. M., et que l’ordre de procédure soit le môme que pour le vendredi.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi.dernier, le 19 dujeourant, sont rapportées, lues une seconde 
fois et adoptées, et elles sont comme suit :—

Gouvernement Civil.

1,800 00 
5,000 00

263 Aide-de-Oomp de Son Excellence..
264 Bureau de la papeterie, additionnel

6,800 00

Législation.

1695 00265 Cartes pour le comité des chemina de fer

Service sur hier et sur rivières.

12,000 00
5,000 00

1,000 00

20,000 00

266 Communication par bateau à vapeur, Lac Supérieur, et autres services (omis.)
267 Enlèvement des obstructions dans les eaux navigables............................................
268 Goélette-courrier. Isle du Prince-Edouard, fe-ant le service entre les petits

ports le long de la côte...........................................................................................
269 Baflouage et î .doub du steamer “ Napoléon III," et radoub du steamer

“ Druid ” endommagé par le pont de glace à Québec.......................................
28,000 06

PECHERIES.

270 Service des pêcheries, Isle du Prince Edouard et Manitoba..................................
271 Entretien d’une goclette du Gouvernement employee à la protection des Pêche

ries du golfe . .............................................................................................................

750 00

10,000 00
10,750 00

Hôpitaux d ; ia Marine.

272 Bâtisse dont on se servira comme hôpital ,t Arichat, C. B. (à revoter.)
273 Aide pour l'agrandissement de l’hôpital à rite. Catherine......................

1,000 00 
2,000 UO

3,000 OU

I
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Travaux Publics, Revenu.

Edifices Publics :—
Edifices publics, Manitoba..................................
Enlèvement de la neige, Ottawa................ ••• •
Gaz pour le Sénat et les départements (omis).
Combustible et éclairage, Rideau Hall...........
Maison de douane, Pictou.................................
Hôpital de la marine, Isle du Prince-Edouard 
Bureau de poste, London................................. . ■

12,000 00 
2,000 00 
8,000 00 
5joOO 00 

12,000 00 
2,500 00 
2,400 00 

10,000 00 
1,000 00 
7,000 00 
2,000 00 

10,000 00

St. Jean, Nouveau-Brunswick
Station de quarantaine, Yarmouth, N. E...........
Bureau de poste, Ottawa, pour le terrain...........
Observatoire, Québec...........................................
Loyers, et réparations..................... .......................

do

73,900 00

Havres et Quais:—
Enlèvement des obstructions, Havre Victoria, G. A

288 Draguage et remorqueur à vapeur do do..
289 Pelitcodiae, Nouveau-Brunswick................................
290 Tynemouth
291 Brise-lames, Shippegan, Nouveau-Brunswick
292 Herring Cove . , „
293 Havre Grandmanan, N. B., droits de tonnage à percevoir par ,e Gouverne-..

ment (à revoter) $2000....................................................
294 Poi l ; o, Nouveau-Brunswick
295 Cow B-y '
296 Metigau Cove,
297 Yarmouth,
298 Plympton,
299 Tignish, Isle du Prince-Edouard............................... -.............................................
300 Souris et New London, Isle du Prince-Edouard......-..............•• ; ........

Amélioration de la navigation et abord du quai du cticmin ce ter, backville...

Amélioration de la navigation des rivières.

10,000 00 
15,000 00 

1.200 00 
2,500 00 

10,000 00 
10,000 00

5,000 00 
5,000 00 

25,000 00 
5,000 00 
1,000 00 
1,200 00 
G,000 00 
4,000 00 

500 00

287

do

do

do
do
do
do

301 108,000 00

2,000 00 
10,000 00S02 St. Jean, Nouvelle-Ecosse..................................

303 St, Laurent, enlèvement de chaînes et ancres

304 Lignes télégraphiques, Colombie Anglaise....
305 Draguage en général, additionnel.....................
30G Chemins et ponts.................................................

12,000 00 
13,000 00 
12,000 00 

4,000 00

Sauvages.

Pour faire face aux dépenses se rattachant à la conclusion de tous traités 
durant l’année avec les sauvages de la Saskatchewan...........

Perception du revenu de Vintérisur.

308 Pour 83 procurer des étalons des poids et mesures (à revoter)

Résolutions à rappoiter.

307 34,000 00

20,000 00

La Chambre se forme île nouveau en comité des subsides.
{En Comité.)

Chemins de fer. {Continuation.)
650,000 007,1. Chemin de fer de Fort Garry et Pembina

Travaux Publics, Ca?,tal.
Chemin de fer du Pacifique, construction ; amélioration des eaux navigables 

de l’intérieur en rapport avec ce chemin.......... ....................................
274. i,50f’;ooo oo
Résolution à, rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, demain.
Sur motion de l’hon M. Smith, l’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No 103) concernant les ci rti- 

ücats des maîtres et seconds de navires naviguant sur les eaux de l’intérieure et le long des côtes est déchargé et 
bill e-t retiré.
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La chambre se forme en comité pour examiner une résolution autorisant le 
toute province les sommes dont elle aura besoin pour des améliorations locales à

(En comité.)

gouverneur en conseil à avancer 4 
certaines conditions.

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à avancer rie t—, ,•

toute province du Canada les sommes qui seront requises pour tics améliorations locales dans T? p’ dlR?rétl°n> à 
point en totalité le montant dont la dette de la Province pour laquelle le Canada est re I W C<7 “ °Xcedant 
que celle avec laquelle il lui a été permis d’entrer dans l’Union, et'su, lequel monta! V7r A f™ a,°" n?°todre 
à la Province .au taux de cinq pour cent par an,-ces avances devant Êt!c considérées des
Province, et le montant de l’intérêt ainsi payable devant être réduit en conféra,.en™ ' „ . d H J®, d®tte dc la 
de rembourser ces avances au Canada, sur tel avis, en telles sommes et à tels a ut res’cou dit! P0”?18*1®11 il la Province 
de la Puissance et celui do la Province pourront convenir, tout montant aX lèmhnnr^x ? j""6.1* §ouivci;nement 
la Province dans le calcul de la subvention qui lui est payable. ^ dtant dédmt de la dette de

Résolution à rapporter.

La dite 
le Bill (Ko. ].. j ) pour a 
quimalt.

• mi non ,“fe folS’ adoptée’ renvoyée au comité général auquel a été soumis 
le certaines sommes pour la construction d’un bassin de radoub à Es-

une

La chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution n/mmm, * 
à même le revenu du havre de Montréal, au président du bureau dés commissaires'Tu taK”0111 ^ iademaité'

(En comité).
La résolution suivante est adoptée •

rÆts5=* M«r- *■* >» ^ «*
du havre, il est expédient de décréter que les dits commissaires du huwV- !‘f fn,SUS d? ceux de la commission 
le revenu du havre, une somme d’argent n’excédant point deux mille n;. p°urront de temps a autre affecter à même 
déni du bureau des commissaires, et une autre somme n’excédant - J aU paiernent d unu indemnité au prési-
memhre rssi- tant à cette réunion ■ mais que ce TaSments S 1 ^ P°Ur cha<iuc **»»ion. chaqueResolution à rapporter. 1 paiements ne devront pas excéder en tout la somme de mill piales

La dite résolution est e!1 cons^quence rapportée, lue une seconde fois et adoptée

v.«= K t!™ * üfr t <NV5,11*do nciiA o:.ru ii un comité général, et la résolution pourvoyant " U" 1 "?,Utua. est déchargé, et le bill est renvoyé 
e,aires du havre (adoptée ‘ce iour) est renvoyé a/eomité f/tT611 d 1".dc,mnité an président des commis-
nouveau eu comité, amendé; rapporté, le ameudements son d S W le dlt biI1> ^«cl bill est examiné de 
division. 11 ’ menaements sont adoptés, le bill est lu une troisième fois et passé, sur

de fer des comtes de Poucst de k K^veUe-Eco^c'du Xm’nXf “ XSf™ 3U transfert. à la compagnie du chemin 
relie Halifax à Truro. ’ dU chemm de fcr conduisant de Windsor à la ligne principale qui

La résolution suivante est adapté :__ ^ “ conw'^’)
ment dtcl’nada! patpropositions qui ont été faites au gouverne- 
dû chemm de fer conduisant de Windsor à la ltne priucipale^„k Nouvelle-Ecosse, pour le transfert 
dans la résolution du 23 mai, A.D. 1873-" ces nrono=irinn ■ , / ■ AFu e bfdx il -Lruro aus conditions mentionnées
recommandation nu Parlement ayant été arrêtée nai- dnnrA d ° nppiouvees p;lr Gouverneur en Conseil, et leur 
octobre, A. 1) 1873, et maintenant mis devant la uLmb, J le« pfsés rcspcc'ivcment I 22 et le 30

1- Que la compagnie cntrmi™.! „_....: ^ ’ . lS 1 AS P10P0Slll0ns étant, en substance comme suit •__
2- Quelle consent «“diLheminT t c,'ndllisaat d’Annapolis à Yamouih.

scs accessoires, le 1er décembre 1873, et, à compter de cette datA <M> “‘Vt * ^ llldsor àh ligne principale, avec 
bon état a scs propres dépens, b. s péages et nmf're nu \ 1 ° 1 xP 01^cr efficacement et de le maintenir en

3. Que iùrs 'de l’acbèvemct du chen^ 2 , e f P;°venanAétan employés à son usage, 
quel est maintenant en voie de construction), le dit cbcÎdnTfcr et J °UCSt depuis,Ya™tb J^qu’à Annapolis (le- 
principale seront la propriété absolue de la dite compagnie. «ceessoircs depuis Windsor jusqu’à la ligne
mouth jusqu a Annapolis avec toute^^y^ncctaboimblT46 entrq>rend de construire le chemin do fer depuis Yar-

montsVr^ Seront porteurs de billets du gouverne-

Intercolvial entre HalTEua jonction 'XàSlTatec ïair0 circuler des trains sur le chemin dc fer

dU Chemin dG fer d» Windsor eî'A^Z1 ‘ en vertu de

turc, demain. a compagnie du chemm de fer des comtés de l'Uues .—Seconde lec-
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Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et passés :—
Bill (No. 140) pour amender certaines lois relatives aux Sauvages, et pour étendre certaines lois relatives à des 

matières se rattachant aux Sauvages de Manitoba et de la Colombie Anglaise (amendé).
Bill (No. 143) pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour cert ms ports dans les provinces de 

Québec, d’Ontario, de la Colombie Anglaise et de l’Ile du Prince-Edouard.
Bill (No. 151) pour prolonger le délai pour l’imposition de certains droits de douane et d’exeise, et pour établir 

des restrictions plus sévères sur la vente et la fabrication de liqueurs enivrantes, dan • les territoires du Nord-Ouest, 
(amendé).

Bill (No. 134) pour éviter les doutes quant à l’application de l’Acte 32-33 Vict., ch. 35, au district d’Algoma
Bill (No. 135) pour étendre certains actes relatifs à la prompte administration de la justice en matières crimi. 

nellcs à la province de Manitoba.

M. Mills, du comité des bills privés, présente le sixième rapport du dit comité, rapportant le bill (No. 126) pour 
incorporer la compagnie des Estacades de la llivière-Rouge, avec des amendements.

L’hon. M. Ross présente un bill (No. 153) pour amender les actes relatifs à la milice et à la défense de la Puis
sance du Canada, et pour étendre ces actes à la province de l’Ile du Prince-Edouard, lequel est lu deux fois, examiné 
en comité général, amendé, rapporté, les amendements sont adoptés, et la troisième lecture du bill est ordonnée pour 
demain.

Sur motion de M. Wood, il est lêsolu que la partie du cinquième rapport du comité conjoint des impressions qui 
est relative au rapport et appendix du comité de- intérêts manufacturiers de la Puissance soit renvoyée de 
au dit comité conjoint pour être reprise en considération.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), il est ordonné qu’une motion pour l’adoption des sixième et septième rap
port du comité conjoint des impressions soit placée au pied de la liste des Bills et Ordres Publics pour être prise en 
considération ce jour.

L’ordre du jour pour la troisième le et are du bill (No. 25) pour établir d’autres dispositions pour l’administration 
des sociétés permanentes de construction du Canada étant lu,—

Sur motion de M. Moss, le dit ordre est déchargé, et le bill est renvoyé de nouveau à un comité général pour 
être amendé de manière a permettre aux sociétés en question qui out un capital payé de plus de $40,000, et de moins 
de $200,000, de recevoir des dépôts au montant de leur capital payé ; le dit bill est examiné do nouveau en comité 
général, amendé, rapporté, les amendements sont adoptés, et la troisième lecture est ordonnée pour demain.

nouveau

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants sms amendements.
Bill (No. 20) pour g monder la charte de la compagnie Royale Canadienne d’assurances ; 
Bill (No. 96) pour amender l’acte d’extradition, 1873;
Bill (No. 88) pour amender l’acte 31 Vie., ch. 44, et les autres actes qui l’amendent ainsi que le tarif de droits 

do douane imposés par les dits actes, et pour modifier certains droits d’exeise ;
Bill (No. 97) pour établir un collège militaire dans l’une des villes du Canada où il y a garnison ;
Bill (No. 101) peur déclarer l’intention de l’acte 36 Vie., ch. 30, quant à la subvention à accorder à la Nouvelle-

Ecosse.

Aussi, adoptant les bills suivants are: des amendements :

Bill (No. 77) relatif aux entrepreneurs de transport par eau. (Sur motion de VIIon. M. Dorion, ces amendements 
sont adoptés ;)

Bill (No. 39) pour établir de meilleures dispositions pour la décision des élections contestées des membres de la 
Chambre des Communes, et concernant des matières s’y rattachant. (Sur motion de l’hon. M. Dorion, les dits 
dements sont lus une première fois.—Seconde lecture, demain ;)

Bill (No. 61) pour incorporer la compagnie du chemin ce fer de connexion neutre. (Sur motion do M. Irving, 
les dits amendements sont adoptés ;)

Bill (No. 23) pour autoriser Joseph Meunier à construire un pont de péage sur la rivière l’Assomption, dans la 
province de Québec. (Sur motion de l’hon. M. Dorion, les dits amendements s rot adoptés.)

Sur motion de M. Stirton, l’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No. 92) pour amender l’acte 35 Vie., 
ch. 13, relatif à la représentation dans la Chambre des Communes est déchargé, et le bill est retiré.

Le Bill (No. 144) pour amender l’acte 29 Vie., ch. 57, des statuts de la ci-devant province du Canada est lu 
une seconde fois, et, sur motion de l’hon. M. Mackenzie, renvoyé à un comité spécial composé de MM. Mackenzie, 
(Montréal), Doriov, Thibaudeàu, Cauchon, Smith, (Westmoreland.) Mitchell et Fréchette.

Le Bill (No. 145) pour amender l'acte 36 Fie., ch. 47, relatif aux poids et mesures est lu une seconde fois, 
renvoyé au comité des banques et du commerce.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le sixième rapport du comité conjoint des impressions est adopté.

M. Ross, (Middlesex) propose que le septième rapport du comité conjoint des impressions soit adopté.

amen-
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M. Burpee (Sunbury) propose pour amendement que la considération de la dite motion soit renvoyée à trois 
mois.__Rejeté sur la division suivante :—

poCb : 
Messieurs

Galbraith, Mills,
M itchell,
Moffat,
Montcith,
Mousseau,
Norris,
Orton,
Paterson,
Plumb,
Poser,
Richard,

Kobitaille,
■Ross (Durham), 
Rouleau,
Scatcherd,
Shibley,
Smith (Selkirk), 
Stephenson,
Wallace,
White ( Hastings E. ), 
White (Renfrew), 
Wright, (Pontiac).

CauchonAbbott,
Appleby,
Baby,
Borron,
Bertram,
Bowell,
Brooks,
Buell,
Bunster,
Burk,
Burpee, (Sunbury,)

Gill,Cimon
Cunningham (Marq ), Gordon, 
Currier,
De Vebcr,
Dewdney,
Dyrnond 
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Forbes,

Hagar,
Haggart,
Harper,
Jones (Leeds), 
Kerr,
Masson,
McGregor,
McQuade,

CONTRE :
Messieurs /

Gibson,
Harvey,
Holton,
Huntington,
Irving,

Mackenzie (Montréal), Ross (Victoria), 
Maclunuan, Rymal,
McCallum, tic river,
McDonald (Cap B.), Sinclair, 
McDougall (Renfrew), Smith (Peel), 
McTsaac,

McKay (Colchester), St. Jean,
Oliver,
Pâquet,
Pelletier,
Pouliot,
) Prévost,

Cheval,
Church,
Cock! urn,
Colby,
Costigan,
Cunningham (iVetclK.) Killam, 

Kirk,
Laflamme, 
Laird,

Archibald,
Bain,
Bart he,
Béchard,
Bernier,
Biggar,
Blaiu,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brown,
Burpee (St Jean') 
Casey, _
Casgrain,

mi ^(Westmorland
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
I'orion,
Ferguson,
Fournier,
Fréchette,
Geoffrion,

Stuart,
Taschereau,
Thompson ( Ida ldim’nd)\ 
Trcmbhy,
Walker,
Willson,

Lajoie,
Lanthier,
Laurier,
MacKay, (Cap Breton Ross (Middlesex),
Mackenzie, (Lambton)'Ross(Prince-Edouard), Wood.—70. 

La motion de M. Ross, (Middlesex) est alors adoptée, et le septième rapport est en conséquence a lopté. 
La Chambre alors s’ajourne.

Timothy Warren Anqiin,
Oi.'ïN r;r.

AVIS DE MOTIONS.

*"■“ *u —«
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No. 39.
A

WES ET DÉLIBÉRATIONS
DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 22 MAI 1874.

M. l’Orateur met devant la Chambre un état des btptêmes, mariages et sépultures dans 1 ; district de J dette
pour l’année 1873.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la tab.e.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De C S Wilson et autres de la ville de Piéton, et du conseil municipal du comté de Prince-Edouard ; du ré- 

Térend F L 'Stephenson et autres, de Crosby Nord et Sud, et de John Sheppard et autres, du Front de Lands- 
downe, comté de Leeds; et du révérend J. Hart et autres, de Reach, comté d’Ontario ; demandant la passation d une
loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes. . ,, .

M. Ross (Middlesex), du comité auquel ont été renvoyées les pétitions demandant la passation dune loi pour 
défendre la vente des liqueurs enivrantes, présente le troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit f

pétitions demandant la passation d’une loi pour défendre la vente 
est comme suit :—-

Que le nombre des signatures apposées 
des liqueurs enivrantes, venant des diverses provinces,

Ontario.............................................
Québec...........................................
Nouveau-Brunswick.....................
Nouvelle-Ecosse..............................
Isle du Piince-Edouard...............
Colombie Anglaise.........................

A part celles-ci, des pétitions ont été présentées de la part de corporations municipales repris mtaut une p -pu
l&tion de 478,756. . .

Le comité désire aussi, attirer l’attention sur les pétitions venant :
Du corps des anciens de Manitoba ;
Des membres de la législature du Nouveau-Brunswick ;
Du Synode de l’église presbytérienne du Canada ;
De la grande division des fils de la tempérance de la Nouvelle-Ecosse ;
De l’association chrétienne des jeunes gens de la cité de Frédéricton ;
De la conférence chrétienne Bapsiste du Nouveau-Brunswick ;
Des professeurs et élèves du collège de lvnox, I oronto ;
De la compagnie du c emin de fer de Brockville et Ottawa ;
De l’assemblée générale de l’église presbytérienne du Canada ;
De léglise de Nairn, Strabane, comté de Wentworth ;
De l’union de tempérance de Dundas ; , ,
De la conférence annuelle de l’église épiscopale méthodiste de Niagara en Canada, en sctsio.i à fctrathroy, et de 

la faculté et des élèves du collège Victoria, Cobourg. . .
Le comité prend aussi la liberté de faire rapport, pour l’information de li Chambre, de ter U ns témoignages ;e 

rattachant aux matières qui lui ont été soumises, qu’il croit dignes d'être pris en considération.
L’hon. M. Fournier, du comité des chemins de fer, ete., présente le 7e rapport du dit comité, rapportant les 

bills suivants, avec des amendements, savoir :

aux

87,775
13,302
14,493
13,337

3,340
208

X
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t Bill (No 122) pour permettre à la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de construire un pont 
la rivière des Outaouais. K
Bill (No. 114) pour incorporer la compagnie de télégraphe du Canada Central ;
Bill (No. 146) du Sénat, pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Grand Nord-Ouest.
Votre comité recommande que la 58e règle soit amendée de manière que l’honoraire payable 

soit de deux cents piastres au lieu de cent.

L’Hon. M. Holton, du comité des banques et du commerce, présente le onzième rapport du dit comité rappor
tant les bills suivants avec des amendements, savoir :—

Bill (No. 138 J du Sétat pour autoriser les institutions incorporées en dehors des limites du Canada à prêter et 
placer de l’argent dans ce pays ;

Bill (No. 106) pour intorporer la compagnie de prêts et de placements d’Ottawa.
Bill (No. 124) pour incorporer la compagnie internationale d’exprès.
Bill (No. 147) du Sénat pour amender l’acte 27 Vie., ch. 49, incorporant la compagnie d'agence de placements 

du Bas-Canada ;
Bill (No. 123) pour amender l’acte incorporant la compagnie d’assurance de l’Ouest et d’autres actes y relatifs 

et pour ét< ndre les pouvoirs de la dite compagnie ;
Bill (No. 136) du Sénat peur définir et étendre les pouvoirs de la société permanente de construction et d’é- 

pargnes du Canada Ouest, et pour autoiiser les actionnaires à changer le nom de la compagnie.
Bill (No. 104) pour définir et étendre les pouvoirs de la société permanente de construction et d’épargnes du 

Canada, et pour autoriser les actionnaires à changer le nom de la dite comprgnie.

sur

les bills privéssur

t

A l’égard des deux bills en dernier lieu mentionnés, votre comité les a amendé) en en biffant toutes les disposi
tions générales qui sont contenues'dans le bill maintenant devant la Chambre pour établir d’autres dispositions 
’administration des sociétés peimanentes de construction dans la Puissance du Canada, de manière à 
lsociétés à l’opéralion du dit acte, s’il devient loi.

Le comité recommande que la 58e règle soif amendée en élevant de cent piastres à deux cents piastres l’hono
raire payable sur les bills privés.

Le comité recommande que l’honoraire payé sai
gnes et de placements d’Ontario.

M. Young, du comité des comptes publics, présente le premier rapport du dit comité, contenant la résolution 
suivante comme recommandation :

Résolu, que l’attention du gouvernement soit attirée sur le département de l’imprimeur de la Heine dans le but 
de s’enquérir si le nombre des employés dans ce département ne pourrait pas être réduit sans nuire à son efficacité

Il présente aussi le second rapport du dit comité, lequel contient un sommaire des témoignages pris au sujet de 
la route D au son, avec le témoignaige complet et les lettres de M. Dawson y annexés.

{Four ce sommaise et le témoignage de M. Dawson, etc., voir l'Appendice du Journal.)

Il présente aussi le tioisicme rappoit du dit comité contenant le rapport du sous-comité auquel ont été renvoyées 
toutes les matières concernant la 16e section du cüemin de fer intercolonial, avec tous les témoignages et papiers y 
annexés. * ° ° r r

pour 
soumettre ces

le bill (No. 79) peur étcndie les pouvoirs de la société d’épar

x

{Pour les témoignages et papiers annexés à ce rapport, voir Appendice du Journal. )

M. Gcoffrion, du comité chargé de s’enquérir des causes des difficultés qui ont existé dans le Nord-Ouest en 
1869 et 1670, et des causes qui ont retardé l’octroi de l’amnistie annoncée dans la prociamation lancée par le Gou 

veraeur-Général du Canada, Sir John Young, et de plus de s’enquérir si d’autres promesses d’une amnistie ont été 
laites, depuis et jusqu’à quel point cette amnistie a été promise, présente un rapport du comité, lequel est comme suit

Qu il a tenu trente sept séances et interrogé vingt-et-un témoins, et qu’il a poussé l’enquête avec toute la dili
gence possible depuis que le sujet lui a été soumis.

Qu il a, autant que possible, pris les témoignages séparément sous les trois divers sujets de renvoi savoir - lo- 
les causes de difficultés qui ont existé dans le Nord-Ouest eu 1869 et 1870 ; 2o. les causes qui ont retard - l’octroi de 
l’amnistie annoncé dans la Proclamation du Gouverneur-Général du Canada, Sir John Young, maintenant 
Disgai , . o. si d auties promesses d amnistie ont jamais été faites et jusqu'à quel point elles l’ont été

Que d’après sa manière d’interpréter le premier sujet de renvoi, il a tâché de limiter les témoignages pris sur ce 
sujet aux circonstances qui sont survenues ou à l’état de choses qui existait antérieurement à la résistance organisée 
qui a été faite a 1 entrée de 1 h,e n. M m. McDougall dans le territoire concevant qu’ici ont commencé les difficultés elles- 
memes, et qu il n est pas autorisé à s’enquérir sur l’histoire de ces difficultés.

Qu il a examiné plusieurs témoins et qu’il a reçu plusieurs documents importants sur ce sujet aussi bien que sur 
les autres sujets qui 1m ont été soumis ; et bien qu’il ait par là obtenu beaucoup d’informations précieuses, il n’a pu 
compléter lenquete vu que plusieurs témoins importants sont en Europe et au Nord-Ouest, et qu’on n’a pu les faire 
■venir devant le comité. n F L

Lord

Le comité fait rapport de la preuve qu’il a obtenue tant par les témoignages que par les documents produits do.
«ncs1UrrncV ,!rxS6 6 * d}'dmhr<i ?® conSu*'ire S1> sous ^ circonstances mentionnées, d’autres mesures seront prises, ou 
si les procédures du comité seront terminées par ce rapport et par la preuve soumise ci-jointe.

{Pour les témoignages et dozumen's gui acco np g lent ce rapport, voir Appendice du Journal.)

i



Chambre de Comité,
26 Mars 1874.

Au Président et aux membres du comité collectif des deux Chambres au sujet des impressions.

Messieurs, -
J’ai l’honneur de soumettre le compte annuel des impressions du Parlement pour l’année fiscale expirée le 30 

juin 1873, lequel s’élève à la somme de $40,727.61.
Les livres et comptes, accompagnés de leurs pièces justificatives, sont prêts pour l’apurement.
Le comité remarquera que les frais de ce service sent plus élevés qu’à l’ordinaire, mais en consultant le dernier 

que cet excédant de dépense était prévu par les faits y énoncés. Il lui faudra aussi tenir 
compte de l’augmentation de 27 par cent sur les premiers prix du contrat.

La reliure est supérieure à celle des impressions de la précédente session, et cet ouvrage a été exécuté sans 
retard après la livraison des feuilles par l'imprimeur.

Le papier d’impression fourni était de la quality voulue.
L’espace demandé par le comité pour y déposer les feuilles imprimées a été obtenu, et il remplit l’objet désiré . 

autant que les voûtes le permettent.
A venir jusqu’en août dernier, la partie anglaise des impressions a bien marché, et selon la recommandation du 

comité, “ que l’ouvrage sera exécuté sans interruption pendant la vacance, selon que le greffier l’ordonnera ; ” mais 
dans ce mois, des diflicultés surgirent entre l’entrepreneur et ses ouvriers, qui ne nécessitèrent la perrneture de 
ateliers, mais bien que cette interruption ne fut que temporaire, elle n’en retarda pas moins l’exécution de l’ouvrage, 
et de l’emploi de nouveaux ouvriers non au fait de ce genre d’ouvrage il résultat beaucoup de confusion et d’embarras ; 
mais lorsque le parlement se réunit en 
des députés, un

rapport annuel, il verra

ses

octobre dernier, nous pûmes néanmoins mettre à la bibliothèque, pour l’usage 
exemplaire complet de la version anglaise des journaux et documents de la session.

Quant à la partie française, et ainsi que les traducteurs français s’en était jfiaint, elle était si en arrière et vu 
surtout la prévision d’une prochaine rentrée des Chambres, que je crus devoir attirer l’attention de l’entrepreneur 
cette clause de son contrat, qui pourvoit à ce que dans le cas de retardement, l’exécution de l’ouvrage puisse être 
confiée à une autre personne, et cela tout en lui suggérant qu’il serait de son avantage de se procureur de l’aide du 
dehors plutôt que de me laisser ce soin. A cela, il fit valoir l’impossibilité où il était de ne pouvoir trouver à Ottawa 
le nombre nécessaire de typographes français, mais il envoya une partie de l’ouvrage à Montréal, et maintenant l’ar
riéré est presque regagné.

Conformément aux instructions du lOme rapport du comité (21 mai 1873), j’ai fait publier, dans les différents 
journaux désignés, “ des annonces demandant des soumissions pour le service des impressions du

sur

-, telles

J’ai reçu plusieurs soumissions avant la réunion des Chambres en octobre dernier, mais comme il n’a point été 
nommé de comité pendant cette session, elles sont restées scellées et en ma possession. Je les soumets maintenant 
comité.

au

Dans la forme ordinaire, j’ai transmis au ministre des finances une estimation de la somme qu’exigera probable
ment le service des impressions pour Cannée commençant au 1er juillet 1874, et dont le montant est de $40,000 
sujet à l’approbation du comité.

Le tout respectueusement soumis,
HENRY HART NE Y,

Greffier du Département des Impressions du Parlement.

M. Boss (Middlesex), du comité conjoint des impressions présente le 8e rapport de ce comité contenant le rap
port de son sous-eomité nommé pour examiner les comptes des impressions, ainsi que le rapport du greffier du comité 
sur le service des impressions de l’année dernière, et le bilan annuel des comptes d’impression qu'il recommande à la 
considération des deux chambres.

Chambre de Comité,
21 Mai 1874.

Le sous-comité nommé par le comité conjoint des impressions pour examiner les comptes des impressions, et 
juel a été renvoyé le rapport du greffier sur les services de l’année dernière, ainsi que le bilan annuel, a l’honneur 

de faire rapport comme suit :
Le bilan a été soigneusement examiné avec les pièces justificatives, et ils ont été trouvés corrects.
Les divers items de dépenses ont aussi été comparés avec les comptes en détail, dûment acquittés. Cet exa- 

pleinement satisfait le sous-comité. » _
Le sous comité a aussi vérifié les mesurages des impressions et les prix exigés pour les divers documents im

primés durant 1 année dernière, dont une série complète s’élevant au chiffre de 1270, lui a été soumise. Le 
tout a été trouvé correct.

Les livres indiquant la dépense sous les divers chapitres, pour laquelle -dépense des comptes étaient ouverts, 
ont été examinés et trouvés corrects.

Le sous-comité ayant, comme il le dit plus haut, examiné soigneusement les comptes et les livres en rapport 
avec le service des impressions pour le Parlement, ne croit pas nécessaire, a cette période avancée de la session, 
de s’enquérir sur d’autres matières, surtout lorsque de nouveaux contrats sont à la veille d’être conclus. Cepen
dant le gous-comité désire exprimer son entière approbation pour la manière dont les divers comptes sont tenus, 

ière" qui rend l’examen de ces comptes facile, expéditif et satisfaisant.
Le tout respectueusement soumis

am

men a

man

GEO. W. ROSS,
Président,

D. STIRTON.
M. H. GOUDGE 
J. SIMPSON.
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1872.
juillet 1... Papier restant de la dernière Session........

Montants émis pour les Impressions du
Parlement..................................................

Montants émis pour l'impres- ("•$ 490 001 
sion de Rapports des Dé-< v
partements.......................... (. 2,000 00 j

Montant

1 Impression, I. B. Taylor, ba
lance du dernier compte.... $2,190 06 

Impression, I. B. Taylor.........  3,756 43
5,946 49J2 Impression, I. B. Taylor.........

Moins la retenue représen
tant les 20 p. c...................

§18,241 69 

3,648 34reçu pour l’impres
sion des Bills Privés.........

556 92 
418 18

Mandats à compte de l’aug- ( 4,000 00 j 
mentation de 27 p. c. sur le < >
prix des impressions....... ( 925 25 J

14,593 35

4,925 25 
3,463 76

Impressions, I. B. Tayler, aug
mentation de 27 p. c. sur §18,241.69....

3 Reliure...................
4 Papier d’impression

do do
nière Session........

4,925 25

$11,830 71 

935 47
de la der-

VaJe-'r totale de papier en main$12,766 18 
Restant pour la prochaine Ses

sion .......................................

| Coût total du papier employé
Assurance..............................
Salaires.....................................
Frais de Post........................ ’
Litographie...............................
Papier à Enveloppe.................
Divers.........................................
F onds de retraite.......................

984 35

#

274
141

10 12611
Dépense totale..............................
Valeur de papier restant......... (
Balance due â l’entrepreneur.. (

$44,192 71 
133 11$984 35 

851 24 }

§44,325 82

Coût total comme ci-liaut.....................
Remises -

Rapports des Départements. $2,499 00 
Bills Privés......... .................. 975 79

$44,192 71

Balance de papier en main
«nn io6S Ç?n,d raisin (Royal), à $2.95.
8UU- • 12., 12 de papier écolier, h $1 13

3,465 10$79 65 
904 70 Ç°“t total des impressions du Parlement. $40 727 61

po^commesürr"011 °hambre se décom-
Sénat................................
Chambre des Communes.

$984 35
§10,559 01 
30,168 60

$40,727 61

Chambre du Comté, 26 mars 1874.
15 avril 1874.—Révisé et trouvé correct.

Geo. W. Ross,
Fi ésiclent.

IX Simpson,
M. H. Goudge, 
J. Stirton.

Henry Hartney,

avis dansTS"cÏ oL£Z$qu1lntV,ifTf:.qBC Lle>gle de cette Chambre soit amendée de manière que le 
que pour la province de Québec! la P"™ de Manitoba, soient imprimés^ anglais et en français demêrne

commissaires nommés^rVenqu^ri^d^oautes^es^1,68^ dU-4 ^ ®?uran.t’ ^mandant le rapport ou les rapports des 
Québec et Montréal. 1 " d s gMndes inondations du fleuve St. Laurent, le printemps, entre

ci-devant l’un desrédacteurs^u ‘ “Pareil de™nd*Dt c0Pie de toute correspondance entre E. J. Farrer,
tructions adressés au dit E. J. Earn r lorsnu’il V-J* maintena“t aSent d émigration en Irlande ; aussi, copie des ine-

tr Jors1u 11 a ctd envoJé en Irlande, avec indication du salaire qu’il reçoit.

en retranchent

I

e

li
8

C

I

n

11

*

935 47

35,000 00 

2,490 00

975 10
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Aussi, la réponse à une adresse du 18 du courant, demandant un état du coût des ponts sur le chemin de fe» 
intercolonial, indiquant le coût comparatif des arches en bois et en fer ; aussi, toute correspondance et tous rapports 
des commissaires, des ingénieurs et autres soumis au gouvernement, et tous ordres en conseil sur le sujet.

Sur motion de l’hon. M. Smith (Westmoreland), il est ordonné que l’honoraire sur le bill (No. 82) pour incorporer 
la compagnie du pont dé chemin de fer St. Jean soit remboursé, moins le coût de l'impression.

L’hon. M. Robitaille, du comité spécial nommé pour s’enquérir de la route la meilleure et la plus directe pour le» 
passagers entre la Puissance du Canada et l’Europe, etc., présente le rapport du dit comité. (Pour le dit Rapport, voir 
Appendice du Journal )

M. Prévost présent un bill (No. 156) pour continuer pendant un temps limité les actes y mentionnés, lequel est 
lu la première et la seconde fois, et la troisième lecture en est ordonnée pour demain.

M. Costigan propose que la 51e régie delà Chambre soit amendée de manière que les avis, dans la Gazette 
officielle et les papiers locaux, quaut à la province du Nouveau-Brunswick, soient pu..liés en anglais et en français, de 
même que dans la province de Manitoba.

Après quelques débats, la motion est retirée avec la permission de la Chambre. »
Le bill (No. 153) pour amender les actes relatifs à la milice et à la défense de la Puissance du Canada, et pour 

étendre ses actes à la province de File du Prince Edouard est lu une troisième fois et passé.
Les résolutions adoptées en comité des subsides hier sont rapportées, lues 

sont comme suit .
seconde fois et adoptées, et ellesune

Chemins de fer (Continuation!).

76. Chemin de fer de Fort Garry et Pembina 650,000 00

Travaux Publics, capital.

274. Chemin de fer du Pacifique : construction ; amélioration des eaux navigables
de l’intérieur en rapport avec ce chemins............................................................ 1 500 000 00

Les amendements faits par le Sénat au bill (No.'39) pour établir de meilleures dispositions pour la décision 
des élections des membres de la Chambre des Communes et concernant dess matières s’y rattachant, sont lus la 
conde fois et adoptés:

Les ordres du jour suivants sont déchargés, savoir :
La chambre pour examiner une certaine résolution relative à la maison de la Trinité de Québec ;
La chambre en comité pour examiner une résolution pourvoyant au paiement d’une indemnité, à même le re- 

- venu du havre de Québec, au président du bureau des Commissaires du dit havre.
L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No. 152) pour établir des dispositions pour la construction d’un 

bassin de radoub à Québec, et pour d’autres fins est déchargé et le bill est retiré.
La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution pourvoyant à l’amélioration de havres et chenaux 

au moyen de droits de tonnage.

se-

(En comitéJ.

La résolution suivante est adjptée : •
Résolu, Qu’il est expédient d’appliquer à tous les ports que le gouverneur en conseil jugera à propos de les 

appliquer les actes 32 et 33 Vie., ch, 20 pourvoyant, par le moyen de droits de tonnage, à l’amélioration des havres 
et chenaux aux dits ports.

Résolution à rapporter

La dite résolution est en conséquence rap-y riée lue une seconde fois, et adoptée.
L’Hon. M. Smith (Westmoreland) présente alors un bill (No. 157) pour étendre certains actes pour l’améliora

tion de haviei a tous les ports où cette amélioration est requise.—Seconde lecture demain.
Le biil (Np. 140) pour autoriser l’achat de la jetée ou brise-lame à Cow Bay et pour pourvoir à son entretien, est 

lu une second j lo s, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé.
Le bill (No. 133) pour amender la charte de la compagnie de crédit de Montréal (du Sénat) est examiné en 

comité général, r ipporté, lu une troisième fois, et passé.
L’Hon. M. Dorian présente un bill (No. 161) pour étendre à la Province de la Colombie Anglaise certaines 

lois criminelles maintenant en force dans les autres provinces de la Puissance, lequel est lu deux fois, examiné 
en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

Un message est reçu du Sénat avec les bills suivants de cet Honora'ble corps, auxquels le concours de cette 
Chambre est demandé, savoir :—

Bill (No. 159) pour amender de nouveau l’acte des brevets d’iivention de 1872. (Sur motion de l’hon. M. 
Mackenzie, le bill est lu une première fois.—Seconde lecture, demain ; )

Bill (No. 160) pour incorporer la comFa;nie de construction de navires d’Hopewell. (Sur motion de l’hon. 
M. Smith, ce bill est lu une première et ut e seconde fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.)
,, L ordie da jour pour que li Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions relatives à 

1 hypotheque du gouvernement sur le chemin de fer du Nord du Canada, étant lu
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L’hon. M. Mackenzie informe la Chambre que Son Excellence cyant été informée du sujet des dites résolu
tions, elle les recommande à la Chambre des Communes.

La Chambre se forme alors en comité.
(En Comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu qu’il est expédient d’établir des dispositions pour l’extinction de l’hypothèque du gouvernement sur le 

chemin de fer du Nord du Canada aux conditions suivantes, savoir :
Que la dite compagnie ou toute compagnie qui pourra être organisée en vertu d’un acte de la présente Session 

paiera au gouvernement une somme de cent mille louis sterling.
Résolu que les bons portant hppothèque de seconde classe au montant de £50.000, que possède maintenant le 

gouvernement et les bons pour une autre somme de £50,000 portant hypothèques de troisième classe conserveron 
leur priorité et leur rang actuels dans tout nouvel ariangement qui pourra être conclu.

Résolu que l’intérêt accru sur les dits bons de seconde classe sera payé conformément aux conditions portées dans 
les divers actes relatifs au dit chemin de fer.

Résolution à rapporter.
Rapport à recevoir, demain.
La Chambre se forme de nouveau en comité des voies et moyens.

(En Comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées !—
Résolu que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l’année financière expirant le 30 juin 1875, 

la somme de $2,400,280.46 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.
Résolu que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l’année financière expirant le 30 juin 1874, 

la somme de $26,168,244.38 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.
Résolutions à rapporter.
Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, demain.
Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passés :__
Bill (No. 137) du Sénat pour incorporer la compagnie anglo-américaine d’hypothèques et de placements ( 

ponsabilité limité), (amendé) ; '
res-

Bill (No. 125) pour incorporer la compagnie coloniale de construction et de placements ;
Bill (No. 139) pour incorporer la Halle des Pois de la cité de St. Jean du Nouveau-Brunswick ;
Bill (No. 154) pour conférer certains pouvoirs additionnels à la compagnie du Havre de Port-Whilby (du Sénat) ; 
Bill (No. 126) pour incorporer la compagnie des Estacades de la Rivière-Rouge. (Amendé.)
Sur motion de M. Ross (Middlesex), il est
Résolu, que la Chambre s’ajourne maintenant jusqu’à 8 heures, P. M., ce jour,

X v
8 P. M. %

Une pétition est présentée et déposée sur la table.
Le bill (No. 131) pour autoriser le paiement d’une certaine somme d’argent pour la construction d’un bassin de 

de radoub à Lsquimalt, est lu la seêonde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté, les amendements sont 
adoptés, le bill est adopté, lu une troisième fois et passé.

Le bill (jSo. 71) déclarant le chemin de fer du sud du Canada un ouvrage pour l’avantage général du Canada dans 
le sens de la clause 92 de 1 Acte de 1 Amérique du Nord Britannique, 1867, est de nouveau examiné en comité général, 
amendé, rapporté, adopté, lu une troisième fois, et passé.

Sur motion de 1 honorable M. Morion, l’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No. 41) pour amender la 
..9e clause de 1 acte 3^ et 33 à ic., ch. 29, à l’effet d amender l’acte relatif à la procédure dans les causes criminelles est 
déchargé, et le bill est retiré.

M. Moss propose que le bill (No. 25) pour établir des meilleures dispositions pour l’administration des sociétés per
manentes de construction dans la Puissance du Canada soit maintenant lu une troisième fois.

L’hon. M. Cauchon propose pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour l’amen
der en < ecrétant que toutes les dispositions du dit bill s’appliqueront à toutes les sociétés-de construction ; pourvu tou- 
dTdéJîôts1CS £0C 3 qU1 n UUr0nt pi'S Un caPital PUé de plus de $40,000 n’émettront point de débentures ni ne recevront

Après quelques débats, cette motion est retirée avec la permission de la Chambre. 
Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
La cbamtrc alerj s’ajourne à demain, à 1 heure P. M

Timothy Wabeen Anglin,
Orateur.

h
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AVIS DE MOTIONS.

L’Hon. M. Smith (Westmoreland)—Samedi prochain.—Comité général pour examiner la résolution suivante :— 
Qu’il est expédient d’étendre à la Province de l’Ish du Prince Edouard certains actes du Parlement du Canada,

savant : ^
1. 37 Victoria, chapitre 64, intitulé : “ Acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins, dans 

le cas de maladie et de détresse,” tel qu’amendé par la 33e Vie. ch. 19, intitulé : “ Acte pour amender l’acte concer
nant le traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de maladie et de détresse ;

2. 31 Victoria, chapitre 65, intitulé : “Acte concernant l’inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sé
curité de leurs passagers, tel qu’amendé par la 32e et 33e Vic., chap. 39, intitulé : “ Acte pour amender l’acte con
cernant l’inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers,” tel qu’amendé par la 36e 
Victoria, ch. 53, intitulé : “ Acte pour amender les actes concernant l’inspection des bateaux à vapeur, ” et pour tous 
actes passés dans la présente session ;

3. 32-33 Vie., ch. 38$ intitulé: “ Acte relatif aux enquêtes sur les naufrages et à d’autres objets;
4. 33 Vio., ch. 14, intitulé : “ Acte concernant le cabotage canadien ;
5. 33 Vie., ch. 17, intitulé : Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navires ; ”
6. 33 Vie., ch. 16, intitulé : “ Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement canadien ;
7. 36 Vie., ch. 8, intitulé, “ Acte concernant le transport des matières dangereuses dans les navires
8. 36 Vic., chap. 54, intitulé : “Acte concernant le pilotage ; ”
9. 36 Vic., chap. 55, intitulé : “ Acte concernant les naufrages et le sauvetage ; ”
10. 36 Vic., chap. §6, intitulé : “ Acte conceruant les chargements sur les ponts des navires
11. 36 Vic., chap. 57, intitulé : “ Acte pour pourvoir au maintien de l'ordre à bord des vapeurs à passagers"; ”
12. 36 Vic., chap. 128, intitulé: “ Acte relatif aux navires, et pour leur enregistrement, inspection et classifi

cation ; ”
13. 36 Vic., chap. 129, intitulé : “ Acte relatif à l’engagement des matelots,—et d’abroger certains actes de 

l’Assemblée générale de la dite province de l’île du Prince-Edouard sur de pareils sujets, savoir :
1. 36 Vic., chap. 3, intitulé : “Acte relatif à la navigation par bateaux à vapeur dans la dite île ; ”
2. 7 Guillaume IV, chap. 19, intitulé : “ Acte pour régler les devoirs et obligations des pilotes, et pour abroger 

les actes ci-devant passés à cette fin ; ”
3. 11 Vic., chap., 18, intitulé : “Acte pour étendre les dispositions de l’acte relatif aux pilotes ; ”
4. 33 Vic., chap. 13, intitulé : “ Acte pour amender certains actes y mentionnés, relatifs aux pilotes ; ”
5. 18 Vic., chap. 16, intitulé : “ Acte relatif aux charges de contrôleur des lois de douane et de navigation pour

Charlottetown, de percepteur des droits d’excise et régistraire, celles de ses assistants et de surintendant des affaires 
maritimes; ” ,

M. Young.—Impression des premier, seconds et troisième rapports du comité des comptes publics.
M. BeCosmos.—Si le gouvernement a l’intension de commencer la construction du chemin de fer canadien du 

Pacifique dans la Colombie Anglaise en l’année 1874 ? Si oui, en quel endroit ? Si non, pourquoi pas 1
M. Mousseau.—Samedi prochain.—Que la preuve mise devant la Chambre par le comité nommé pour s’enquérir 

des difficultés dans le Nord-Ouest, en 1869 et 1870, est suffisante pour établir qu’il serait juste et expédient et avan
tageux pour la province de Manitoba qu’une amnistie fût accordée aux personnes concernées dans les troubles qui ont • 
eu lieu dans cette province pendant l’hiver de 1869 à 1870 ; et qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté la 
reine, pour la prier de vouloir bien gracieusement ordonner qu’une amnistie générale soit accordée à toutes les per
sonnes accusées d’offenses commises durant les dits troubles et en rapport avoc ces troubles.
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OTTAWA, SAMEDI, 23 MAE 1874.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
La pétition du vice-président et des directeurs de la Société de Crédit Foncier du Bas-Canada, demandant 

certains amendements à son acte d’incorporation, est iue et reçue.
Un mess e ést reçu du Sénat, adoptant les amendements faits par cette Chambre aux bibs suivants de Leurs 

Honneurs, sans amendements, savoir :
Bill (No. 130) pour amender l’Acte à l’effet d’incorporer une compagnie sous le nom de :

Bas - pour étenjre 1q délai fixé pour payer la souscription au capital de la Compagnie du pont et du

^^BiU^N^i^Ojpourinlo^orer la Compagnie d’assurance contre le feu et sur la vie de Stadacoua.

Bill (No. 117) relatif au crime de libelle.
Ansadept; nt les bills suivants sans amendements, savoir : . ,
Bll (No. 30) pour amender l’acte il l’effet d’incorporer la Compagnie d assurances mutuelles maritimes du

“le Crédit Foncier du

^ Bil’l (No. A3) pour conférer certains pouvoirs à la Compagnie hydraulique et manufacturière du Richelieu ;
Bill (No. 53) pour incorporer la Compagnie unie des mines d argent ;
Bill (No. üü/pour amender de nouveau l’acte 31 Vie., ch. 48, intitule: “Acte concernant les compagnies 

d assurances o., ^ ^ ameader l’acte 36 Vie , ch. 31, pour le rajustement des traitements des juges, et pour d’autres

force defins; Bill (No. 94) pour amender l’acte relatif à l’administration de la justice, et pour 1 établissement d une
police dans les territoires du Nord-Ouest;

Bill (No. 128) pour amender-l’acte relatif aux vagabonds ; . .
Bill (No. U5) pour la suppression des serments volontaires et extrajudiciaires ;
Bill (No. 89) pour amender l’acte des terres de la Puissance,
Aussi, adoptant les bills suivants, avec des amendements, savoir : _ . , ,T D ,
Bill (No. 64) pour incorporer la Compagnie'modèle d’assurances maritimes du Canada, (bur motion de M. JSaby,

dits amendements sont adoptés). . , „ za _
Bill (No. 33) pour incorporer la Compagnie du chemin de ier du lac Supérieur et de Manitoba, (bur motion

M. Mous, les dits amendements sont adoptés.) , . l . ,, .„ , ,, ,
Pi'l (No. 34) pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de jonction d Ontario et du 1 acmquo du Canada.

(Sur modo i de M. Moss, les dits amendements sont adoptés).
V Bill (No. 127) pour amender l’acte relatif aux travaux publics du Canada.
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La Chambre procède à la considération des amendements faità par le Sénat au bill (No 1 07, . , .
mentionné, et les amendements étant lus, sont adopt‘s, l’amendement fait au paragraphe 5 do la daUK / “

Sui motion de1 hou. M. Mackenzie, il est résolu que cette 'hambre regrette du ne pouvoir concourir 1 v 
mandement qui a etc fait au paragraphe 5 de la clause 2 pourv yant à la soumission, aux arbitres de h p^3 ^ 
d une réclamation pour le paument d'une somme additionnelle, pour les raisons suivantes • Puissance,

lo. arce que 1 amendement décrète que si une partie ayant droit à une compensation n’est mini .re: 
la somme payee par le ministre à une cour, la question du montant de la compens.tiou sera sound S satisfaite de

SSL1* que"i"" ”le"* «ZttZ+ZZ fiSuvüZ? **5» u 2SSSTÜ5» F" *’*•

Sur motion de 1 bon. M. Bolton,, il est ordonné que le dit bill soit placé sur les ordres du in.rr 1»
Sur motion de lion. h. Bolton, il est ordonné que l’honoraire payé sur le bill (No 7u 1 , J./- T J|1U1‘ 

de la société d épargnes et de placements d’Ontario soit remboursé, moins les frais d’imprcsÜmi ™ ** P0”™”

turier, pour l’achat d’une certaine pointu de terre pour y établir dos manufacturas^ 'A^1 P*1’ Sitntô,h,anufac.
la paroisse de Ste.Jeanne-de-Neuviîle, a été anciennement .,Cciui=e mr „ î! ’ 1 ,d.lte lj01nte d« terre, située dans 
et sc trouve maintenant sous lo contrôle du gouverner, tfédéral-2o deTT impérial pour des fias militaires, fédéral et M. John WeU à ce sujet; 3o. diAail menUmmé dtns une Ltre faXSSTdT0 l**>*™«^

8st“r^—
chemin de 1er du Nord du Canada aux conditions suivante?, savoir : I0D ^ 1 n.vpothèque du gouvernement sur le

1°. Que la dite compagnie ou toute compagnie qui pourra être organisée en vertu d’im a i 
paiera au gouvernement une somme de cent mille louis sterlings ; 8 tU d un acte de la présente session
gouvernement, et les bons pour une auü-t^somme^Txto hoT portaTh £5°’j°°’ (lue possède maintenant le

priorité JL* *» mf„gro„t$7„r?/£.“q"L',C 6*#W —«—•

,.s ÀttarjrÆit* —~ wïïsl m ^ d„„,
adoptées p:rr la Chambro^et elles sont ronmrcstdt^ ' ’’ to0yens hler *** rapportées, lues uno seoomle fois, et

lo. Résolu, que pour faire face aux subsides flwvWUo & g» .....„ . „
ncièrc expirant le 30 juin 1874

d,^,^24».38Mit.c^T^'K^5Œ"£,i;:Seezpiran‘k30i"i",875>
d’argent requises pour faire fae'e à’ccrtdnes^épen^’dll rorrice ÏÏblw”17 ““T" à Sa Majesté certaines sommes 
vement le 30 juin 1874 et le 30 juin 1875, et&ÜSZ

la somme
revenu2o. Résolu

■ * la somme

6t passé.

amendé, rapporté, et les amendements sont adoptés
m“; ac s riutenr une tr°isième **

ajoutant ce qui suit : “Que les prix sur l^Lmciremlntiw"11^11 “ Un.comiié général P°"r Amender en y
M flake IUte$CCl°f1 Ct l0S autres ehemirs de fer delà Nouvelle"^ T ^ CCuX sur le
M. üakes propose alors pour amendement que le bill soit d- n „v _/ TJte sur dlvlS0n- I

la clause suivante : “ Que le dit chemin de fer d emlranchemem n l ^CDV°yé “ un COmitô général pour y ajouter 
fer des comtés de l’Ouest, à moins que son chemin depuisTmi& TmTv* n Co,nPa”nic *d“ chemin de 
ligne a laquelleil est pou,vu par l’acte do la Nouvelle-JW i ^RTa • ^ , 7armouth ne son construit sur la
lacté à ! effet d encourager la construction de certains ehendm. do fe ”-RP‘t4 '' .T? P0Ur lnodiücr <* amender

ajouter ce qui suit “ Que si la Compagnie du chemin T TT de nouveau àx un comité général pour v à cinq ans, alors a possession de l’embranchement de Windsor TseTTT fUllCSt 00 *erinine pas son chemin d’ici 1 
La motion de thon, M. Mackenzie est alors adoptée et h/ bili est In^'—Rejeté sur division.
Sur motion du très-hon. Sir J. A. Macdonald il est ' 7 '1 n° troiS! 'n,e iols et P:issé.

payera T S. Thompson, cor., P„ p0ur oSi Æ,“ 13 ,ComPÎ:lblG d= cette Chambre soit autori à
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Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant (No. 162) de leurs Honneurs pour continuer pendant un temps 
limité l’Acte de la faillite de 1 69 etjcs actes qui l’amendent, et demandant à cette Chambre d’y concourir.

Sur motion de Then. M. Eorion, le dit bill est lu trois fois cr passé, et le titre en est amendé en y ajoutant les 
mots “ et pour d’autres fins. ’’

La Chambre sc forme en comité pour examiner une résolution pour-étendre certains actes à la Province de File 
du Prince-Edouard.

(En comitéJ.
La résolution suivante est adoptée :
Qu’il est expédient d’étendre à la Province de l’Ilo du Prince-Edouard certains actes du Parlement du Canada,

savoir :
1. 81 Victoria, chapitre 64, intitulé : “ Acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins, dans 

le cas de maladie et de détresse,” tel qu’amendé par la 3.3c Vie., ch 19, intitulé : “ Acte pour amender l’acte concer
nant le traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de maladie et de détresse ;

2. 31 Victoria, chapitre 65, intitulé Acte concernant l’inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sé
curité de leurs passagers, tel qu’amendé par la 32c et 33e Vic., chap. 39, intitulé : “ Acte pour amender l’acte con
cernant l’inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers,” tel qu’amende par la 36e 
Victoria, eh 53, intitulé Acte pour amender les actes concernant l’inspection des bateaux à vapeur, ” et par tous 
actes passés dans la présente session ;

3. 32-33 Vie., ch. 38, intitulé : “ Acte relatif aux enquêtes sur les naufrages et à d’autres objets;
4. 33 Vie., ch. 14, intitulé : “ Acte concernant le cabotage canadien ;
5. 33 Vie., ch. 17, intitulé : Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navires ; ’’
6. 33 Vie., ch. 16, intitulé : “ Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement canadien;
7. 36 Vie., ch. 8, intitulé : “ Acte concernant le transport des matières dangereuses d ms les navires
8. 36 Vic., chap. 54, intitulé : “Acte concernant le pilotage; ”
9. 36 Vic , chap. 55, intitulé : “ Acte concernant les naufrages et le sauvetage; ’’
10. 86 Vie., chap. 56, intitulé : “ Acte concernant les chargements sur les ponts des navires ;”
11. 36 Vic., chap. 57, intitulé: “Acte pour pourvoir au maintien c ■ l’ordre inbord des vapeurs à passagers;”
12. 36 Vic., chap. 128, intitulé : “ Acte relatif aux navires, et pour leur enregistrement, inspection et classifi-

!

i

cation ; ”
13. 26 Vie., chap. 129, intitulé : “ Acte relatif à l’engagement des matelots,—et d’abroger certains actes de 

l’Assemblée générale de la dite province de File du Prince-Edouard sur de pareils sujets, savoir :
1. 26 Vic., chap. 3, intitulé : “Acte relatif à la navigation par bateaux à vapeur dans la dite île ; ”
2. 7 Guillaume IV, chap. 19, intitulé : “ Acte pour régler les devoirs et obligations des pilotes, et pour abroger 

les actes ci-devant passés à cette fin , ”
3. 11 Vic., chap., 18, intitulé: “Acte pour étendre les dispositions de l’acte relatif aux pilotes; ”
■I 33 Vic., chap. 13, intitulé : “ Acte pour amender certains actes y mentionnés, relatifs aux pilotes ; ”
5. 18 Vic., chap. 16, intitulé: “ Acte relatif aux charges de contrôleur des lois de douane et de navigation pour 

Charlottetown, de percepteur des droits d’excise et régistraire, celles de ses assistants et celle de surintendant des 
affaires maritimes; ”

6. 9 Vic. chap. 27, intitulé : “ Acte pour établir des dispositions pour le règlement des marins embarqués dans 
tout navire ou vaisseau appartenant à l’île du Prince-Edouard, lorsque ce navire ou ce vaisseau sera dans les limites de 
la juridiction de la dite île ;

7. 28 Vic., chap. 18, intitulé : “ Acte pour établir des dispositions pour lerèglement des marins embarqués dans 
un navire ou vaisseau appartenant à l’île du Prince-Edouard, lorsque ce navire ou ce vaisseau sera dans les limites de 
la juridiction de la dite île.

llésolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
L’hon. -M. Smith IWcstmoreland) présente alors un bill (No. 158) pour étendre les actes y mentionnés à 

1 il© du Prince-Edouard, lequel bill est lu une seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième 
fois, et passé.

Le bill (No. 142) pour pourvoir à la nomination de gardiens do port à certains ports de la Puissance est lu une 
seconde fais, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé.

L’ordre du jour pour la seconde lecture des l ills suivants est déchargé, et les bills sont retirés, savoir :
Bill (No. 129) relatif à la faillite ;
Bill (Né. 150) pour étendre certaines dispositions de Pacte des marins aux navires employes à naviguer sur les 
de l’intérieur du Canad a ;
Bill (No. 157) pour pourvoir à. l’amélioration des havres et canaux au moyen do droits de tonnage.
Le bill (No. 159) du Sénat, pour amender de nouveau l’acte des brevets d’invention de 1872 est lu ur.e seconde 

et une troisième fois, et passé.
Le bill (No. 156) pour continuer pendant un certain temps les actes y mentionnés est lu une seconde fois, exa

miné en comité général, et au bout de quelque temps, le comité so lève sans taire de rapport.
M. Casey, du comité spécial au sujet du havre de Port Stanley nommé pour s’enquérir sur l’état du havre^de 

Port Stanley quand il a été transféré à dos syndics pour la compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley ; 
sur l’administration sub. a'qucnte des affaires du dit havre ; sur la perception dus péages et ia manière dont i! en a été 
disposé; sur les recettes et dépenses de tous autres fonds, et sur l’état et les besorns actuels du dit havre, présente le 
premier rapport du comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné attentivement les états mis sur la table de la Chambre, et d’autros papiers et livres 
relatifs au havre de Port Stanley. Il a aussi interrogé cinq témoins.

eaux



Il paraît, d’après les états en question, que le h ivre fut cédé A h compagnie du chemin de fer de London et Port 
Stanley, en vertu de lettres patentes en d ite du 1er septembre 1859, A certaines coa litions y mentionnées, et qu’il est 
resté en la possession de cette compagnie jusqu’au 4 novembre 1873, alors qu'il a été transféré par la compagnie du 
chemin de fer de Loudon et Port Stanley, avec l'assentiment du gouvernement, à la corn pagnie du grand chemin de 
fer Occidental,aux conditions mentionnées dans la cession primitive.

Votre comité Louve que lorsque le havre fut transféré à ladite compagnie du chemin de fer de London et Port 
Stanley en 1859, l’un des quais était complètement terminé, et l’autre presque terminé ; que ces deu quais étaient 
en bon état jusqu’au point oh leur construction était rendue, et qu'il y avait une profondeur d’eau su santé dans la 
plus grande partie du bassin pour le mouillage et la manœuvre des navires.

Que lu bassin du dit havre, lorsqu'il était so is l’administration de la dite compagnie, était obstrué en "rande* 
partie, et que maintenant il offre moins de commodité pour les navires qu’en 1859.

Que les quais, qui étaient presque neufs en 1859, so< bien détériorés, bien qu’on les ait réparés 
temps, et q Von soit encore à l’heure qu’il est, de les réparer.
d'opiS:1;^ bo“ *■*’*••"18591 -* “ p""1

Que ha compagnie ne paraît pas avoir pris les précautions ordinaires dans la surveillance des travaux exécuta 
p; r 1 entrepreneur du draguage, et que des témoignages vont à dire que par suite de cette né-dbenee l’entrenr 
été paye en grande partie pour de l’ouvrage qu’il n’avait jamais fait. ° 1

Qu i les fonds de 11 commission ne paraissent pas avoir été employés d’une manière économique.
Qu • des deniers qui apparton uent à la commission du havre ont été employés pir la compagnie pour ses propres 

besoms, , u moins dans ceux occasions; les sommes ainsi employées étant b $3,50 ).00 et <fe $500 respect: vesnint • 
mms que ces sommes ont été rembourses, dans le premier cas, après plusieurs anuées avec intérêt à quatre pour cent 
et, doue ,e dernier cas, au bout d un temps moins long, sans intérêt. ” ’

Ou ; ces sommes ne sont point entrées dans lès comptes du havre 
Que, dans-une autre circonstance, la

en différents

nce

eneur a

ayant été ainsi employées.

M°> -•* j..... .. ... ”*-*•* - -Xw $ rr

$S °Dt de 13 même ^ -vires qui appartenaient pour bp il ^

Qu'il est établi que cette préférence avait l’effet d'empêcher d’autres navires d’arrêter au havre 
m-H-ï l';L •°m,1-e '° 1 P'jralt> d’aprôs les états, avoir été affectée par le gouvernement au havre en 1864

S «* ™"'= d. 1. c»p, :i

»ie«t ,to h4"e et 301 ****** ^ w- «w*#*.

intér&éi encourager C»n.p,sni« d. «hemin de fer Oeeident.l ait

“h,"e "*“•
à moins que des règlements n’assaent à d’autres chemins de fer 
preference indue.

comme

un grand

controls d’une coinpa- 
i3.)avrd îients à l’avenir, 
et da SJ3 abordscd an sans

ç»' *»•=* d, far Ctile «d, d, graude, 
les intérêts du publie , -mnt mieux assur é si Ï l™ v P°fesfün d uûc compagnie puissante do chemin de fur, 
Occi hmtal plutôt qu’on eell^ to^^Lp'ÏÏJ" ^ “““ " ^ da «™d e^min -le for’

dé^llt'astSï CufSS TsMs’nt; “Td qr Vétendr?»bassia a *««•. pa, ies

fe- * L„„n1po,Sjë“u! “”«* *- “*• Je la "compagui. du chemin de

Los témoignages sont ci-an nexés.

(Pour les dits témoignages, voie Appendice Journaux.')aux

11 * ,Stlrton’ du c°mité conjoint des impressions présente le 
Le comité a soigneusement examiné les docu neuvième Rapport du comité, lequel est comme suit 
p, , _ mints suivants et en recommande l’impression :

«userions portées par l’honorable^. ™ rattaehant â la commissioh royale d’enquête

Zz : iz 7 a'tt:™s 8e » »■*■»>• 0.»»»™,.

Réponse à une adresse.- , p e do toute ■ V°"r leS déPeuses deS dermèrcs élections, etc.
route tram continental,- partie parterre et uarri 1 t! ucfclonb d“nn.ées a“ sujet d études sur la practicabilité d’une 

1 par terre et partie ,,.r eau, pour atteindre la Colombie Britannique, etc., (du Sénat).
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Réponse à une adresse (du Sénat).—Réclamations de la ville de Brantford à partie des terrains maintenant en 
possession de la compagnie de la Nouvelle Angleterre, etc. e *

Réponse à une adresse.—Etat des bois, etc., exportés chaque ann'ée des comtés de Chicoutimi et Saguenay. 
Réponse à une adresse.—Etat du nombre do chars de chemins de fer, importés eu différents temps des Etats- 

Unis pour l’usage des chemins de fer canadiens.
Réponse à une adresse.—Nominations et destitutions d'employés publies à l’Ile du Prince Edouard.
Réponse à une adresse.—Nominations faites depuis le 1er janvier 1874 à la Douane de Montréal (sous forme de

tableau).
Réponse à une adresse.—Comptes des frais de voyage, etc., transmis au gouvernement par les juges de la Cour 

Supérieure de Québec.
Réponse à une adresse. -Etat du montant des billets de la Puissance et des billets provinciaux émis au 1er juil

let de chaque année depuis 1868.
Réponse à une adresse.—Ordres en conseil accordant une augmentation d’appointements aux employés du service 

civil, entre le 1er janvier et le 1 novembre 1873 (sous forme de tibleau).
Réponse à une adresse.—(du Sénat). Documents et minutes du conseil au sujet de la construction de phares 

sur l’Ile du Prince Edouard.
La Chambre des Communes ayant renvoyé de nouveau au comité les témoignages annexés au rapport du comité 

spécial sur les intérêts manufacturiers, a maintenant l’honneur de recommander d’imprimer ces témoignages 
le rapport.

avec

Rapports des comités spéciaux des deux Chambres sur la passation d’une loi prohibitive de la vente des boissons 
enivrantes ; (à imprimer comme l’année dernière et le nombre égal).

Le comité recommande aussi de ne pas imprimer les documents suivants :
Réponse à une'adresse.—Etat des baux, et ventes de limites de bois dans le Manitoba, etc.
Réponse supplémentaire à une adresse demandant la correspondance échangée au sujet de la conduite du ci-de

vant percepteur des douanes au port de Montréal.
Règles générales établies par les cours d’élections, dans les différentes provinces en. exécution de l’acte 36 Vict., 

ch. 28, section 32 ; aussi correspondance à ce sujet.
Réponse-à une adre se.—Papiers relatifs à l’offre d’une subvention à la compagnie des steamers transpacifiques. 
Réponse à une adresse.—Papiers etc., relatifs au brevet d’invention de Freeman pour tontes.
Réponse et réponse supplémentaire relatives au havre de Port Stanley, etc.
Réponse à une adresse—Correspondance entre le gouvernement et les commissaires du havre de Montré..1 

cernant la destitution de MM. .Delisle, Workman, Hudon et Rt/an, membres de la commission.
con-

Réponse à une adresse—Correspondance se rapportant au traité avec les sauvages et aux affaires indiennes des 
territoires du Nord-Ouest.

Réponse à une
réorganisation de la cour d’appel dans la province de Québec.

Réponse à une adresse.— -Correspondance, etc., concernant le port d’Amherst et le H ivre-aux-M lisons.
Réponse à une adresse.—-Nombre et espèces de machines admises en franchises en Canada.
Listes des actionnaires des différentes banques du Canada, transmises en conformité de l’acte 34 Vie.,ch. 5, sec. 12.
Etats généraux des baptêmes, mariages et sépuitm es dans certains districts, etc.
Réponse à une adresse.—Rapports, etc., concernant un prolongement de chemin de fer dans la cité d’Halifax.
Réponse à une adresse.—Copie du procès-verbal du conseil, autorisant la récente augmentation du tarif sur les 

chemin de fur de Windsor et Annapolis, etc.
Réponse à une adresse.—Copies des avis d’appels de soumissions pour le transport des malles entre la Rivière-du- 

Loup et Edmonston, etc.
Réponse à une adresse.—Correspondance au sujet de la disposition ou de! l’occupation de la propriété du gou

vernement en la ville de Chatham, connue sous le nom de Barrack Ground.
*

Réponse à une adresse.—-Dépêches etc., au sujet de la résignation de M. Stanislaus Francis Ferry, président et 
rnembie de la chambre d’assemblée de l’île du Prince-Edouard.

Réponse à une adresse.—Papiers relatifs à la nomination et à la destitution à'Emile Mouchette, maître du ba
de poste rural d'Acadiaville.
Réponse à une adresse.—Correspondance entre le gouvernement et la compagnie du havre de Port Burwcll, sur le 

projet de faire de ce havre un port de refuge.
Réponse à une adresse.—Nombre et espèces de machines admises en franchises en Canada.
Réponse a une adresse.—Etat des réclamations à p>ayées concernant les sections 4 et 7 du chemin de fer Inter

colonial, (du Sénat.)
Réponse à une adresse.—Réclamations se rapportant aux contrats du chemin de fer Intercolonial No. 1 à 8 etc
Réponse à une adresse.—Papiers, etc., relatif à la construction do la section 12 du chemin de fer Intercolonial et 

réclamations des entrepreneurs, etc., (du Sénat.)
Réponse à une adresse.—Montant des deniers dépensés par la construction de la pille sud-est du pont du chemin de 

fer Intercolonial sur b rivière Tintamare.

adresse.—Correspondance entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de Québec sur la

reau

Réponse à une adresse.—Papiers et correspondance, etc., relatifs aux affaires des Sauvages de la Colombie Bri
tannique.

Réponse à une adresse.—Dépêches, etc., au sujet des meurtres qu’on prétend avoir été commis par des eitoyeng 
américains dans les territoires du Nord-Ouest.



Sur motion de M. Ohron, il est voté une adresse demandant les papiers, la correspondance et les minutes du 
conseil concernant la démission de M. H. J. Chaloner, de Québec, comme préposé à l’engagement des matelots.

Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passés, savoir :
Bill (No. 122) pour permettre à la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de construire un pont 

sur la Rivière des Outaouais ;
Bill (No. 114) pour incorporer la compagnie de télégraphe du Canada Central ;
Bill (No. 146) (du Sénat) pour incorporer la compagnie du chemin de fer Grand Nord-Ouest;
Bill (No. 138) (du Sénat) pour autoriser les institutions incorporées en dehors des limites du Canada il prêter et 

placer de l’argent dans ce pays ;
Bill (No. 106) pour incorporer la compagnie de prêts et de placements d’Ottawa ;
Bill (No. 124) pour incorporer la compagnie internationale d’exprès;
Bill (No. 147) (du Sénat) pour amender l’acte 27 Vie., ch. 49, incorporant la compagnie d’agence déplacements 

du Bas-Canada ;
Bill (No. 136) pour définir et étendre les pouvoirs de la société permanente de construction et d’épargnes du 

Canada Ouest, et pour autoriser les actionnaires à changer le nom de la compagnie (amendé).
Bill (No. 104) pour autoriser les actionnaires de la société permanente de construction et d’épagnes du Canada 

à changer Sun nom en celui de 1 La compagnie permanente de prêts et d’épargnes du Canada; ”
Bill (No. 160) du Sénat, pour incorporer la compagnie de construction de navires d’tiopewell (amendé.)

L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour examiner le Bill (No. 123) pouf amender l’acte 
d’inc uporation de la compagnie d’assurances do l’Ouest et d’autres actes y relatifs, et pour étendre les pouvoirs de la 
dite compagnie est déchargé, et le bill est retiré ; et sur motion de l’hon. M. Holton, il est

Ordonné, que l’honoraire payé sur ce bill soit remboursé, moins le coût clc l’impression.

1/ tien. M. Holton, du comité des banques et du corn merce, présente le 13e rapport de ce comité, rapportant le 
bill (No. 111) pour amender les actes d’incorporation de la société de prêts et d’épargnes des cultivateurs et des arti- 
ans avec des amendements.

11 rapporte aussi que le comité a amendé ce bill en en retranchant toutes les dispositions générales qui sont con
tenues dans le Bill maintenant devant la Chambre pour établir d’autres dispositions pour l’administration dos sociétés 
permanentes de construction dans la Puissance du Canada, de manière à soumettre cette société à l’opération du dit 
bill, s’il devient loi.

Sur motion de l’hon. M. Holton, il est ordonné que ce bill (No. 111) soit placé sur les ordres du jour de ce jour. 
■'° bill (No. 111) pour autoriser les actionnaires delà Société de prêts et d’épargnes des cultivateurs et des arti

sans à changer le nom de la dite Société, est eximiné en comité général), rapporté, lu une troisième fois, et passé.
L’ordre du jour pour la fécondé lecture du bill (No. 116) pour autoriser la Compagnie du chemin de fer du Nord 

du Canada à se fusionner avec la Compagnie du chemin de fer de prolongement Nord et pour refondre les divers actes 
relatifs à la dile compagnie, est déchargé, et le bill est retiré.

L n message est reçu du Sénat adoptant le bill (No. 51) concernant l’appropriation de certaines terres de la Puis
sance dans Manitoba, avec des amendements.

Sur motion de l’hon. M. Mackenzie, les dits amendements sont pris en considération.
, kur motion de 1 lion. M. Mackenzie, il est résolu que cette Chambre concourt dans les dits amendements mais 

qu en ce faisant elle ne croit point nécessaire, à cette période avancée de la session, d’insister sur ses privilèges à eet 
égaie, que son désistement des dits privilèges ne soit pas à 1 avenir considéré comme un précédent.

j message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants avec des amendements, savoir :
; Ngilili (No. 119) pour incorporer l’Association canadienne d’assurances de l’Allia

Bill (No. 48) pour incorporer la Compagnie d’assurances agricoles d’Ottawa ;
Bill (No. 54) relatif aux lettres do eaange et aux billets promis soir es. 

au i h'i^Nh^lig)6 *bonorablo M. Holton, la Chambre procède à la considération des amendements faits par le Sénat

Le premier des amendements à ee bill étant lu une seconde fois, est adopté.
Le second de ces amendements étant proposé,
L’hon. M. Mackenzie propose pour amendement que cette Chambre ne concourt dans le dit amendement qui 

permet de retenir des immeubles d une certaine valeur annuelle pour la raison suivante, savoir ■ “ que eett Chambre 
ne croit pas a propos de permettre à n’importe quelle corporation de posséder des immeubles pour aucun bjet quel
conque, excepte ceux qui sont necessaires pour la mettre en état de faire ses affaires. ’’—Adopté

Le troisième des dits amendements étant lu une seconde fois, est adopté. 1
Bill ("no 14°8)Ln ^ nl0n" M" Ilolt0a' la Chi‘mbre Procède à 1:4 considération de l’amendement fait par le Sénat au

Le dit amendement, étant lu une seconde fois,—-
L ilon. M. Mackenzie propose pour amendement que cette Chambre ne concourt point dans le dit amendement 

pour la raison suivante, savoir: que cette Chambre ne croit pas à propos de permettre à n’importe quelle incorpora
is affàiver-Ad5é1UmCU°^^°S PJm‘ ilUCUJ obJet-exce-pté CJUX qu4 sont nécessaires pour la mettra en état dé faire

nce ;

Sur motion de l’Hon. M.
bill (No. 54.)

Horion, la Chambre procède à la considération des amendements fait par le Sénat au

Le pu m er et le second des dits amendements étant lus une 
Le troisième des amendements étam lu une seconde fois__ seconde fois, sont adoptés.
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AVIS DE MOTION.

M. Caron.—Mardi prochain.—Demandera au ministère si c’est son intention d’examiner le rapport du comité 
du Nord-Ouest dans le but de recommander l’octroi d’une amnistie générale et complète ?

219

L’Honorable M. Dorion propose pour amendement que cette Chambre ne concourt point dans le dit amendement 
relatif à la création de nouveaux jours de fêtes, pour les raisons suivantes, savoir : que la question des jours de fêtes 
a été discutée librement en rapport avec les actes de banque et d’interprétation, et qu’il est inexpédient de faire ai>- 
cun changement à cet égard à cette période avancée de la Session, ni en rapport avec un bill pour amender la loi con- 
cernant les lettres de change et billets promissoires.—Adopté.

Sur motion de l’Hon. M. Doricn, l’amendement au titre du bill est amendé en biffant les mots “ et conoer 
nant les jours de fête pour les banques. ”

Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendements, savoir :—
Bill (No. 115) relatif à l’émission de bons par la compagnie du chemin de fer International de St. François et 

Mégantic ;
Bill (No. 90) pour permettre à la compagnie du Grand Chemin de fer Occidental à prolonger et améliorer davan

tage ses connexions et pour autoriser et confirmer l’émission de certaines debentures ;
Bill (No. 110) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de la Puissance ;
Bill (No. 113) pour amender l’acte incorporant la banque de Manitoba ;
Bill (No. 118) pour imposer des droits de licence aux fabricants de spiritueux, et pour amender l’acte relatif au 

revenu de l’intérieur, et pour empêcher l’adultération des aliments, des breuvages et des drogues ;
Bill (No. 107) pour annexer le village de Richmond Hill au district électoral de la division ouest du comté 

d’York.
Aussi, adoptant les amendements faits par cette Chambre aux bills suivants du Sénat, sans amendements, savoir,
Bill (No. 133) pour amender la charte de la compagnie de crédit de Montréal ;
Bill (No. 137) pour incorporer la compagnie anglo-canadienne d’hypothèques et de placements (responsabilité
—; 1Sur motion de l’hon. M. Bolton, le 9e rapport du comité conjoint des impressions est adopté.
Sur motion de l’hon. M. Mackenzie, il est résolu, que lorsque cette Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit 

ajournée jusqu’à 10.30 A M. lundi prochain.
La chambre alors s’ajourne

limitée.)

Timothy Warren Anglin,
Orateur.
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10.30, A. M.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues de John IIovl, senr., et autres, d’Irlande Sud,
De G. Shouldis et autres, du quar 1er e J, ' | Wellesley comté de Waterloo; de George. Mathesm

*T’iu 'ill“5e * Thoro,d' ”* * Well“d 1

M,,î Æet de ah,m""vii:e ■ de™md,mt 1”e •" in“M<*
mmuf'ctoiers Je la ÙulLsce soient protégds par l'imposition de certams droits <1 importation.

Un mossago est reçu ,1» Sénat adoptant les amendement, fait, par cette Chambre « bill, suivant, de let,» 
Honneurs sans amendements, savoir :

Bill (No. 162) pour continuer de nouveau pendant
^U' ^ g;;! 138) pour autoriser les corporations et institutions^

de la compagnie du chemin de fer du Grand Nord-Ouest ;
b!Ü No 136) Lr B et étendreto pouvoirs de la soeiété permanente de construction et d épargnés du

CanadaOuest, la compagnie de placements et d'agence du

Bas-Canada (responsabilité).
Aussi, adoptant les bills suivants,
Bill (No. 149) pour autoriser l’achat de la jetée ou 
Bill (Nô. 184) pour éviter les doutes quant à 1 application
Bill (No. 135) pour étendre certains actes relatifs à la prompte 

uelles à la province de Manitoba ;

temps limité “ l’acte de faillite de 1869, ’’ et les actes 

dehors des limites du Canada à prêter et placer

un

un

amendements, savoir :
brise-lame à Cow Bay, N.-E., et pourvoir à son entretien.

de l'acte 32-33 Vict., ch. 35 au district d’Algoma ;

sans

administration de la justice en matières crimï-

Bill (No. 71) relatif à, lacompagnie du chemin de fer du Sud du Canada , 

Bill (No. 131) pour
___ autoriser l'avance d’une certaine somme d’argent, à, la province de la Colombie Anglaaao

la construction d’un bassin de radoub à Esquimalt, et pour d’autres ^
Bill (No. 100) pour incorporer la chambre 
Bill (No. 46) pour autoriser l'incorporation 
Bill (No. 84) pour incorporer la compagnie d’assuran.
Bill (No. 83 ) pour incorporer l’associaücn des commis-voyageurs du Canada

pour
de chambre de commerce dans la Puissance

eu-
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Bill (No. 93) pour incorporer la compagnie Royale Canadienne de pompes à incendie chimique ;
Bill (No. 109) pour amender l’acte incorporant la compagnie du chemin de fer de la Frontière de Québec •
Bill (No. 24) pour incorporer la compagnie du canal de Huron et de la vallée de la Rivière Trent'
Bill (No. 25) pour établir d’autres dispositions pour l’administration des sociétés permanentes de construction 

fesant des affaires dans la province d’Ontario : • ,
Bill (No. 126) pour incorporer la compagnie des Estacades de la Rivière Rouge ;
Bill No. 153) pour amender les actes relatifs à la milice et à la défense de la Puissance du Canada et pour les 

étendre à la province de l’Isle du Prince Edouard ; ’ 1
Bill (No. 155) pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d’argent requises pour faires face à certaines dé

penses du service public pour les années financières expirant respectivement le 30 juin 1874 et le 30 juin 1875 et 
pour d’autres fins relatives au service public ;

Bill (No. 161) pour étendre à la province de la Colombie Anglaise certaines lois criminelles maintenant c-n force 
dans les autres provinces de la Puissance ;

Bill (No. 151) pour amender l’acte à l’effet d’établir d’autres dispositions quant aux droits de douane dans 
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et pour restreindre davantage l’importation ou la fabrication des lin 
enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest. A

Bill (No. 104) pour définir et étendre les pouvoirs de la société permanente de construction et d’énaro-nes du 
Canada, et pour autoriser les actionnaires à changer le nom de la dite société. °

Bill (No. 158) pour étendre certains actes y mentionnés à la province de l’ile du Prince-Edouard.
Aussi, adoptant le bill (No. 2) concernant les élections des membres de la Chambre des Communes avec des 

amendements.

ueurs

Sur motion de l’Hon. M. Dorion, les dits amendements sont pris 
l ne pétition est présentée et déposée sur la table.
M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier, en conformité d’un ordre de la Chambre du 18 du courant a 

mis sur la table un état marquant les noms, les salaires actuels et la durée du service do chaque officier et commis 
permanent de son département ; aussi, un état des salaires attachés eux charges respectives lors de la confédération 
faisant voir 1 augmentation de salaire dans chaque cas depuis cette date jusqu’à présent;

Aussi, un état donnant le nombre et les noms des commis surnuméraires ou sessionnels engagés par lui en vertu 
sont déro'uJà cimcunDt ‘ FéSeûte session’ lcur Pilie; les datcs de leur engagement respectivement, et les devoirs qui

mm.tâ tS’ d6S Taiement®. faitE Par' lui, en vertu de la règle 82, à des témoins, les noms de ces témoins, le
montant paye à chacun, et le comité devant lequel chaque témoin a été assigné à comparaître ;

Aussi, un compte détaillé de la dépense encourue par lui pour se procurer les services de sténographes et le nom 
u comité pour lequel 1 ouvrage a été fait. L information requise dans les trois derniers paragraphes 

ant aussi s appliquer a la première session du second parlement.
-, ,,fUr lnotlon de 1 H°n. M. Cameron (Cardwell), l’état qui précède est renvoyé aux commissaires nommés en vertu 
del Ace concernant 1 économie intérieure de la Chambre des Communes, pour recevoir sa considération LTnaS 
montants relatifs des salaires pavés dans les deux Chambres, et faire ce qui sera jugé nécessaire. S

Sur motion de 1 Hon. M. Miton, il est ordonné que l’honoraire sur le Bill (No. 66) pour amender l’Acte 36 V 
h' I’^nT? 1 ugdice canadienne de placements et de garanties soit remis, moins le coût de l’impression

mpn/l f M; l ?°V?nt a Cbambre, par ordre de Son Excellence, le sixième rapport annuel du Jéparte- 
ment de la manne et des pêcheries pour 1 année fiscale expirée le 30 juin 1873. 1 '

Un message est reçu du Sénat informant cette Chambre qu’il n’insiste point sur son amendement au Bill ZNo 
48) *»

æxâx totzremplace par “ pourra ” tel que demandé par son message du 23 courant P P ’ T ° é é

Aussi, qu il a adopte les bills suivants sans amendements, savoir :
Bill (No. 143) pour

considération et adoptés.en

de cette motion

conccr-

Anglîse é? ‘ ^ ^ ^ * IW~ * ***>

artisans!’ (N°' 111)P°m' a™ender les actes d’incorporation de la société de prêts et d’épargnes des cultivateurs et

Sur la^iiièrede^âLZaisT11161^ ^ du CheDlin de fer dc ^Ionisation du Nord de construire

irn /v°‘ 125^ F°Ur 1CCOrporcr , 8?rociation coloniale de construction et de placements;
R i m 139) P°Ur iDC°rp0rer k halle dcs bois de Sf- Jean, Nouveau-Brunswick ;
P i v ' P°Ur P°U1VOir à la nomination de maîtres de postes à certains ports de la Puissance;

1, eompS’du ieETfeï cmSfiteIW,)™*’”"1 * * f" * hScdk-Ecoae à

Bill (No. 68) pour pourvoir à la construction du chemin de fer v
d'Epa,SM *■MiM d’A,bi”:

Bill (No. 67) pour établir de

un pont

canadien du Pacifique, et

des amendements, savoir : 
meilleures dispositions, s’appliquant à toute la Puissance du Canada, concernant

avec
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l’inspection de certains articles de commerce de provenance du Canada. (Sur motion de l’honorable M. Dorion, les 
dits amendements sont pris en considération et adoptés.)

Bill (No. 140) pour amender certaines lois relatives aux Sauvages, et pour étendre certaines lois relatives à 
des matières concernant les Sauvages aux provinces de Manitoba et de la Colombie-Anglaise. (Sur motion de 
l’honorable M. Laird, les dits amendements sont pris en considération et adoptés.)

Bill (No. 81) pour amender l’acte relatif à la Maison de la Trinité et aux commissaires du havre de Montréal. 
(Sur motion de l’honorable M. Dorion, les dits amendements sont pris en considération et adoptés.)

Bill (No. 114) pour incorporer la Compagnie de télégraphe du Canada central. (Sur motion de l’honorable 
M. Holton, les dits amendements sont pris en considération et adoptés.)

Bill (No. 124) pour incorporer la Compagnie Internationale d’express. (Sur motion de l’honorable M. Holton, 
les dits amendements sont pris en considération et adoptés.)

* Bill (No. 106) pour incorporer la compagnie de prêts et de placements d’Ottawa (sur motion de l’hon M, Holton, 
les dits amendements sont pris en considération et adoptés).

Sur motion de l’honorable M. Mackenzie, il est ésolu que lorsque cette chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit 
ajournée jusqu’à demain, à 2 h. 30 P. M.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu la lettre suivante :

i

i

. Hôtel du gouvernement,
Ottawa, 25 mai 1874.

Monsieur, x

J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur général se rendra à la salle des séances do 
Sénat pour proroger la session du Parlement de la Puissance, demain, à 3 heures, P. M.

J’ai l’honneur d’être,
Votre très-obéi ssant et humble serviteur,

H. C. Fletcher, 
Secrétaire du gouverneur.

r A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes, etc., etc.

La chambre alors s’ajourne à demain à 2 h. 30.

Timothy Wjpeen Angiin-,
Orateur.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 26 MAI 1874.

?. 30, P. M.

M l'Orateur informe la Chambre que le Greffier a reçu du Greffier de la Couronna en Chancellerie le certificat 
de l’élection de James A. Skinntr, Ecr., membre élu pour représenter le district électoral de la division Sud du

j j[, Skinner, fijer., ayant préalablement prêté serment et signé le rôle qui le contient prend son siège en 
Chambre.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général, désirant la présence immédiate de cette Chambre 
dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l’Orateur et lu Chambre se rendent au Sénat, el de retour,—
M. l’Orateur fuit rapport qu’il a plu à Son Excellence de donner la sanction royal
Acte pour amender l’acte concernant la construction du chemin de fer intercolonial ;
Acte pour amender l’acte concernant l’administration prompte et sommaire de la justice 

•cas quant aux provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ,
Acte pour amender l acté d’incorporation de la compagnie du canal de Caughnaw;iga ;
Acte pour amender l’acte qui incorpore la compagnie du grand télégraphe du Nord ; .
Acte pour consolider les hypothèques et autres charges privilégiées de la compagnie du cnsmiu de ter du Grand 

Ti one du Canada, pour prélever de nouveaux capitaux et pour établir une association de fonds de retraite et de pré
voyance, et pour d’autres objets ;

Acte pour incorporer la compagnie du Pont de la grande Isle Niagara ;
Acte pour amender l'acte d’incorporation de la banque d’Hochelaga; . .
Acte pour continuer pendant un temps limité certaines dispositions temporaires de 1 acte relatif a 1 admission 

-de l’Ile du Prince Edouard dans la Puissance ;
Acte pour exempter les transports des droits de port et de havre.
Acte pour amender l’acte concernant le pilotage, 1873.
Acte pour incorporer la compagnie manufacturière de cire imperméable de Lamb j
Acte pour amender l’actc pour l’organisation du département de la marine et des 1 echeries du Canada,
Acte pour amender de nouveau l’acte pourvoyant à la nomination d’un gardien de port pour le havre de

Acte concernant l’extension et l’application de 1 acte des pêcheries aux provinces de la Colombie Britannique,, 
-de l’Ile du Priuce Edouard et de Manitoba ;

aux bills suivants :

criminelle en certains

/1
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Acte pour autoriser un emprunt pour la construction de certains travaux publics, dont une partie sera garantie 
par le gouvernement impérial ;

Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie maritime d’entrepôts et de bassins ;
Acte pour incorporer la banque d’Ottawa ;
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Jonction do Loehiel, Hawke sbury et l’Orignal ■
Acte pour incorporer la chambre de commerce de la ville d’Ingersoll.
Acte pour incorporer la banque de Londres et du Canada ;
Acte pour amender l’acfc) qui incorpore la compagnie des remorqueurs du St. Laurent ;
Acte pour amender l’acte qui incorpore l’association d’assurance sur la vie, de la confédération •
Acte pour incorporer l’association internationale de transport ;
Acte pour incorporer la compagnie de flottage et d'expédition de la baie de Collins :
Acte pour exonérer Stanislaus Francis Ferry d’avoir siégé et voté comme membre de la Chambre des Com

munes dans les circonstances y mentionnées ;
Acte pour incorporer la compagnie d’impression et de publication de Ste. Croix :
Acte concernant la banque fédérale du Canada ;
Acte pour changer le nom de la banque Victoria du Canada en celui de banque des Manufacturiers du Canada • 
Acte concernant la banque de la Nouvelle-Ecosse ; ‘ ’
Acte pour amender l’acte passé dans la«3te année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour amender et 

expliquer l’acte qui amende la charte de la banque d’Ontario ; 1
Acte concernant la construction et le maintien de télégraphes électriques sous-marins :
Acte pour incorporer la compagnie provinciale de bâtiments à vapeur;
Acte pour amalgamer la compagnie canadienne manufacturière d’appareils télégraphiques (responsabilité limitée! 

et la compagnie manufacturière de Toronto _ (responsabilité limitée) sous le nom de “ The Electric and Hardware 
Manufacturing Company" (responsabilité limitée.)

Acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime ;
Acte pour amender de nouveau l’acte concernant l’inspection des bateaux à vapeur :
Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie d’assurance Iloyale Ca nadienne :
Acte pour amender l’acte d’extradition 1873 ;
Acte pour amender l’acte 31 Vick, ch 44, et les autres actes qui l’amendent, et le tarif des droits dédouané im- 

pose s par les dits actes et pour modifier certains droits d accise ;
Acte pour déclare, l'intention de l’acte 36 Vie., ch. 30 au sujet de la subvention payable à la Nouvelle-Ecosse - 
Acte pour établir un collège militaire dans une des villes de garmsoa du Canada.
Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie du crédit foncier du Bas-Canada •
Acte concernant le crime de libelle ; " ’
Acte pour incorporer U compagnie d’assurance de Stadacona contre le feu et sur la vie-

** capitol de

* i,Am<r:-e "“«a
Acte à l'effet d’amender l’acte ponr incorporer la banque Impériale ■
Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer do Broekville e’t 

c aires privilégiées et pour d’autres fins; Ottawa à émettre des débentures hypothé-

g.fc r B°xr„t Sr r, ? *tructiom ^ *• -****. « * ««
Acte pour amender l’acte peur incorporer la compagnie d’assurance maritime mutuelle du Canada •
Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie hydraulique manufacturière de la riviôr ’
Acte pour incorporer la compagnie consolidée des mines d’argent ;
Acte pour amender de nouveau l’acte 31 Victoria, ch. 48, intitulé :

e Richelieu ;

Acte concernant les compagnies d’assurance ;
Acte pour amender l’acte 36 Vick, ch. concernant les traitements des ju»es et pour d’autres fins •

les JtereSSoÏÏT * h « >«**■—. ta °°rps d, poli,» d,„,

Acte pour amender l’acte relatif aux vagabonds ;
Acte pour la suppression des serments volontaires et extra-judiciaires.
Acte pour amender l'acte des terres de la Puissance ;
Acte pour autoriser Joseph Meunier à construire un pont de péa're 

vince de Québec , ° la rivière l’Assomption, dans la pro- 

*• —*» * U Chatobre d»,
Acte pour donner certains nouveaux pouvoirs à la compagnie du havre de Port Whitbv 
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Raccordement Neutre ■
Acte concernant les entrepreneurs de transport par eau ;
Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie de télégraphe de la Puissance •
Acte concernant l’émission de bons par la compagnie du chemin do fer international de St, F,

Acte pour an;entier l’acte incorporant la banque de Manitoba • *" ‘s ;°"31 =

sur

■ançois et Megan-



de chambres de commerce en Canada ;Acte pour Incorporer Ta compagnie d’assurance mutuelle, sur la vie des commis-voyageurs du Canada ;
Acte pour incorporer l’association des commis-voyageurs du Canada ; ...
Xctc pour incorporer la compagnie canadienne royale de pompes chimiques à incendie.
V-‘C pour imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges spiritueux pour amender l’acte concernant le 

i eventt de l'intérieur et pour prévenir la falsification des substances alimentaires, des boissons et des drogues.
«etc pour autoriser l’achat de la jette ou brise-lame à la Baie des Vaches,N. E. ei pour pourvoir à son entretien. 
Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de l’administration des sociétés permanentes de construc

tion dans la province d Ontario.
Acte pour éviter les doute oria, ch. 35, au district d’Algoma, 

de la justice en matières criminelles à la

Acte poui“utorisci- l°avance d’une certaine somme à la province de la Colombie Britannique, pour la construc

tion d’un bassin de radoub à Esquimalt et pour d’autres fins.
Acte pour incorporer la compagnie d’Estacades de la Btviàre Rouge ;
Acte pour amender l’acte incorporant la compagnie de chemin de fer de la frontière de Quebec ;
Acte pour augmenter et étendre les pouvoirs de la compagnie de crédit de Montréal ;
Acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime du Canada, dite Standard;
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Eue Supérieur à Manitoba ;
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Jonction d Ontario et du Pacifique ;

Acte pour incorporer la compagnie anglo canadienne de mortgage et de placement (à responsabilité limitée) ;
Acte relatif à certaines concessions de terre fédérales dans la Province de Manitoba ,
Acte pour amender de nouveau l’acte des brevets de 1872 ; . . .....
Acte à l’effet d’autoriser les corporations et institutions constituées hors des limites du Canada :\ faire des prêts

<! ^ActéTpom:11 autmiser^è^actionnaires '’de la société permanente de construction et d’épargne du Canada-Ouest à

changer son nom social ;
Acte pour continuer de nouveau pendant

61 P°A cte pour^amender l’acte 27 Victoria ch. 49, qui incorpore la compagnie d’agence et de placements du Bas-

Canada, responsabilités limitée). - , /. , xr a r\
Acte pour incorporer la compagnie du grand chemin de fer du nord-Ouest.
Acte pour incorporer la compagnie du canal Huron de la vallée de la Treat ;
Acte pour étendre certains actes y mentionnés à la province de l’ile du Prince-Edouard ;
Acte pour autoriser les actionnaires de la société permanente de construction et d épargne du Canada a en chan

ger le nom ;
Acte pour

la prOTincedem ^^^“ae^puïïtabHr de nouvelles dispositions au sujet des droits de douane dans le Manitoba et 

les Territoires du Nord-Ouest et pour restreindre davantage l’importation et la fabrication de liqueurs enivrantes
danB Acte' pouroéten d re ^°laqprovince de la Colombie Britannique certaines lois criminelles maintenant en vigueur dans

168 & Acte pour "a ce or de i' à ° Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses de service 
public pour les années fiscales expirant le 30e jour de juin 1874 elle 30e jour de juin 18.5 et pour d autres objets se

rattachant ’’association d’assurance du Canada dite “ Alliance ” ;
Acte pour amender l’acte concernant les travaux publics du Canada ;
Acte pour incorporer la compagnie d’assurance agricole d Ottawa ;
Acte pour amender la loi concernant les lettres de change et billets promissoires ;
Acte concernant l’élection des membres de la Chambre des Communes ; ,,
Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de Québec,

’Ontario, de la Colombie Britannique et de l’ile du Prince Edouard î , ,
Acte pour autoriser les actionnaires de la société de prêt et d’épargne dos cultivateurs et artisans à en changer le

nom en celui de compagnie de prêts et d’épargne des cultivateurs ; .
Acte pour pourvoir à la nomination de gardiens de port à certains port e 
Acte pour autoriser le transport de l’embranchement de Windsor du chemin de ter de

^Aettf jKnir permettre^la Compagnie du chemin à lisses de colonisation du Nord de Montréal de construire un 

pont sur la rivière des Outaouais.
Acte pour incorporer l’association coloniale de construction et de placement,
Acte pour incorporer la halle au bois de St. Jean, Nouveau-Brunswick ,
Acte pour pourvoir à la construction du chemin de fer canadien du Pacifique ;
Acte concernant la banque d’épargne des mines Albion. ...
Acte pour amender certaines lois relatives aux Sauvages, et pour étendre certaines .ois relatives a des matières

3C rattachant aux San vagis de Manitoba et de la Colombie-Anglaise. . .
Acte pour amender l’acte concernant la Maison de la Trini-é et les commissaires du havre de Montréal.
Acte pour incorporer la Compagnie de télégraphe du Canada central.
Acte pour incorporer la Compagnie Internationale d’Exprès.

temps limité l’acte de faillite de 1869 et les actes qui l’amendent,un

amender les actes concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada et pour les étendre à

de la Puissance ;
la Nouvelle-Ecosse à la

corn
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mActe pour établir de meilleures dispositifs, applicables à toute la Puissmce du Canada concern.,r,i v; f 
de certains articles de commerce de provenance canadienne. ' ‘ nspection

Acte pour incorporer la Compagnie de Prêt et de Placement d’Ottawa.

288

11 plait alors à Son Excellence le Gouverneur-Général de réserver le bill suivant pour la signification 
plaisir de Sa Majesté :— 1 ° ,,on

Acte pour amender l’acte d’exiradition 1873.
du bon

rai c^mme^iït10—bk °ratCUr d° !“ Chan;bre des Communes adresse la partie à Son Excell:nce le Gouverneur-Géné- 

Qu’il Plaise a Votre Excellence :

■dépenses dnZ'rvTc^pMie^ ^ ^ ndtiessaires P°ur Pe™et,rti au Gouvernement de ùi'e face

Aux nom des Communes je présente à Votre Excellence un bill intitulé: “Acte pour accorder à Sa Maiesté 
certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales exoi antt 
trentième jour de juin 1874, et le trcnt.ème jour de juin 1875, et pour d’autres objets liés P 1 '
prie humblement V otre Excellence de sanctionner.

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants :
Au nom de Sa Majesté, Fon Excellence le Gouverneur Général remercie 

lance et sanctionne ce bill.
Ensuite il plaît à Son Excellence d’adresser aux deux Chambres le discours suivant :

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la, Chambre des Communes,
iTiacéedeiSl%hea-reUXdeP0UVOir V°US d6char=or de ras devoirs parlementaires à

*> d<'0Uem"1 "" ™” *"* P0" •“ * H* eu poursuivant „«c diligeu»

Je vous félicite d’avoir passé une loi électorale adopté aux besoins des 
que cette loi avec 1 Acte amendé pour la decision des élections contestées, aura pou, 
et d assurer l.i paix dans les élections il l'avenir :

aux

au service public, que je

s<s loyaux sujets, accepte leur bien veil

c.tte époque comparativement peu

La messure que vous avez passée pourvoyant à la construction du chemin de fer Canadien du Pacific,„ n

“* - 1-« V- - «-d « forment

Pays.Je Cr°1S qUC kS aUtrCS mCSUreS qUC V0U” aVCZ ad°ptéeS avce tynt G’un:;nimité seront légalement avantageuses ,a
une

Messieurs de la Chambre des Cor/vn nues.
Je vous remercie de ^empressement avec h quel vous 

®t volé les subsides requis pour le service public.

Honcr ille Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Commutes,

avez pris t’es mesures pour frire face à un déficit probable

seront effiltceT-1 réprimm- adopter pour assurer la paix d m*-Isa territoires du No.-d-Oaost,
tenir de bons rapports avec lœTribu^Saütges ^ ™U* r*"ioDS noD encore colonisécs ct «

Le Parlement de la Puissance du Canada est a’oy prorogé à lundi, le G juillet prochain

dans toute i’étendue de notre territoire, 
ces bienfaits inestimables.

Timothy W a b pen Angijx,
(Jiatc ur.
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